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Nous, soussignés, avons examiné par commission du Très-Révé-

rend Père Pro\incial un manuscrit intitulé: Études historiques

stir les temps primitifs de l'Ordre de Saint-Dominiqiie, par le Très-

Ré\érend Père Anlonin Danzas, des Frères-Prèclieurs.

Nous déclarons n'a\ oir ri^n trouvé dans cet ou\ rai;e de contraire

à la foi et aux mœurs; nous le juireons très-propre à inspirer à

tous les enfants de saint Dominique l'amour de leur Ordre, et

nous pensons qu'il sera lu avec le plus vif intérêt et le plus grand

fruit par tous ceux qui désirent connaître cette époque du moyen
âge, aussi riche en saints et en génies qu'en œuvres de science et

de foi.

Lyon, en notre Cou\ent du Saint-Xom-de-Jésus,

ce •) no\embre 1873.

Fr. Vincent de Pascal, Fr. François Balme,

Des Fr.-Prêeh., Lert. en théol. Des Fr.-Prêch., Lect. en thèul.

Nous, Fr. Damien Signerin, Pr()\incial de la Pro^ince d'Occi-

laiiie de l'Immaculée-Conception, de l'Ordre de Saint-Dominique,

d'après le rapport qui nous a été fait de l'ouvrage intitulé: Études

historiques sur les temps primitifs de l'Ordre de Saint-Dominique,

par le T.-R. P. Antonin Danzas, du même Ordre, nous sommes

licureux d'en autoriser l'imjjression.

Lyon, en notre Couvent du Saint-Nom-de-Jésus,

ce 5 no\embre -1873.

Fr. Damien Signeiu.n.

Des Fr.-Prêrlt. Prorinriat.

Imprimatur :

-i-
L.-E., Eirise. Piet.



DÉCLARATION DE L'AUTEUR.

En attribuant la qiialilicalion de Saint et de Bienheureux aux

personna.ïes nient ionnfe dans cet uuvraire, et. en rapportant des

faits suinaturels et miraculeux, nous déclarons ne pas entendre

nous départir des limites tracées par les Décrets de S. S. le Pape
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T.ETTRE

MOiNSEIGAEl a L ÉVKQLE DE POITIERS.

Mon RÉvÉRExn Pkre .

fin composant ces Etudcx sur les temps primitifs de l'Ordre de

S(iint-])omini<iue, ncus avez fiiit un ado dobéissanco eh de [liété

filiale. C/csl le premier titre de ee li\re aux bénédictions d'en haut.

Dieu lui-même les promet à qui honore les ancêtres, surtout ([uand

ce culte, déjà si saint en lui-même, se traduit comme ici par les

œuvres, la parole et la patience (|u'implique un lon.i: labeur : fn

opéra et se rmoue et omni putientia honora patrem tmun ut super-

reniat tibi henedictio [EcciA. m, 9). Ces Etudes sont d'ailleurs par-

ticulièrement intéressantes : elles jettent un jour nouveau sur les

origines merveilleuses de votre Ordre : en révélant mieux son his-

toire, elles font mieux saisir son esprit et donnent à la famille do-

minicaine un lustre qui rejaillit sur TEglise tout entière. Fasse

la bonté di\ine que beaucoup d'âmes « courent à lodeur des par-

fums » (pi'exhalent tes pieuses ei doctes paires. Voin^ li\re priu-

eipalemenl utile aux Relii:ieu\ de \olre Ordre, le sera certainement

à tous ceux ipii. sous une règle ([uelconque et plus ou moins an-

Bax



oienne, ont le bonheur de vivre entièrement consacrés à Dieu. Le

charme de cette lecture en assure le [trofit. Nous pensons même

qu'elle sera très-fructueuse à un grand nombre de Chrétiens du

monde : si elle ne les décide pas tous à imiter de si beaux exem-

ples, ils seront du moins salutairement humiliés, en voyant le

peu qu'ils font pour ce même Dieu que servent si vaillamment

leurs frères. Un des fruits de vos Etudes sera sans doute aussi

d'inspirer aux 6dèles une plus haute estime de ce saint état reli-

gieux qui, né avec l'Eglise, vivra comme elle jusqu'à la fin des lemp=,

et que l'esprit du mal ne hait et ne travaille à détruire que parce

qu'il est dans le monde un foyer tout di\in de vie, de science et do

perfection : quœ tu perferisti destruxeruut (Psalm. x, 4).

Au reste, il m'est très-doux de \oir ce livre sortir du Couvent de

Poitiers, dont Dieu nous a dotés dans sa miséricorfle, et (jui, édifiant

notre ville par l'austère régularité qu'im y garde et les vertus

t|u'on y pratique, est pour tout notre diocèse une source d'où la pa-

role évangélique ne cesse pas de couler.

Veuillez croire, mon Révérend Père, à mon respectueux et bien

cordial dévouement.

'
-j- L.-E., ('V. de Poitiers.

Poitiers. :i\ orfobre IH7.1.



PREFACE.

En 1867, le Révérendissime Père Jandel,

LXXIl^ successeur de saint Dominique , nous

pressait de reprendre un travail commencé et

abandonné depuis près de vingt ans. C'est celui

que nous publions aujourd'hui.

Pour relever notre courage, il ne fallait rien

moins que cette paroi» tombée d'en haut. Tou-

tefois, si elle nous a soutenu dans bien des détail-

lances, elle ne nous a pas donné de surmonter des

lenteurs provenant de diverses causes. La mort de

celui qui faisait notre force a été plus prompte

que notre obéissance. A défaut d'une approbation

que nous aurions été heureux d'obtenir de notre

Maître général si regretté, nous ne pouvons qu'in-

voquer sa bénédiction sur une oeuvre dont la pen-

sée lui appartient. Nous lui confions le sort de

ce livre : puisse-t-il répondre à ses desseins!



VI PRÉFACK.

Ses desseins^ nous les connaissions. Utilia po-

tius quam curiosa, disaient nos Pères — l'utilité,

le bien de l'Ordre si constamment présent à sa

pensée, tel était son seul but. Pour être lui-même,

un corps religieux doit vivre de son passé ; le

mettre en œuvre, c'est l'avenir: il faut donc le

connaître. Les révolutions, fatales aux documents

historiques^ semblent s'être acharnées de préfé-

rence sur ceux qui touchent à l'Ordre des Frères-

Prêcheurs ; elles ont même fait disparaître , en

grande partie du moins, les travaux déjà vulga-

risés. Nous faisons de cette pénurie une expérience

quotidienne. Ce n'est pas seulement lorsque des

personnes du dehors s'informent des moyens de

connaître notre histoire ; les Religieux eux-mêmes

échappent difficilement à ['ignorance de leur passé.

Tous, en effet, ne sont pas appelés à recourir aux

sources, et encore moins aies coordonner; et ces

sources elles-mêmes sont éparses, égarées quel-

quefois. VjXxç. expérience personnelle nous permet

d'attester ce qu'il faut de temps, de peine, d'assis-

lance du prochain, et plus encore de liberté d'ac-

tion, pour rassembler les matériaux d'une œuvre

vraiment sérieuse. Il ne nous est pas possible de

nous faire illusion : ces conditions nous ont Irop

souvent manqué, et notre travail s'en ressent.
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Les volumes que naus publions effleurent la

période que nous désignons sous le nom de temps

primitifs. Nous entendons par là l'âge d'or, celui

qui. s'ouvrant à saint Dominique 3t aboutissant à

saint Thomas d'Aquin, comprend la succession de

cinq Maîtres généraux, savoir : saint Dominique, le

Bienheureux Jourdain de Saxe, saint Raymond de

Pegnafort, Jean le Teutonique et le Bienheureux

Humbert de Romans.

Le premier anneau de cette chaîne est suffi-

samment connu. Sans parler de travaux de di-

verses époques, écrits dans toutes les langues et

d'une acquisition encore assez facile, il n'est per-

sonne aujourd'hui qui puisse se plaindre de ne

point connaître le personnage principal de notre

histoire et le fondateur de notre Ordre. La noble

et radieuse figure de saint Dominique est désormais

popularisée par le génie d'un de ses fils. Unissiint

aux formes de langage les mieux faites pour nos

temps, un sentiment exquis de l'antiquité, le Père La-

cordaire a posé le premier fondement de l'histoire

dominicaine restaurée. Reprendre celte partie du

travail eut été de notre part une audace sans but.

Tout au plus pouvions- nous ce que peuvent les

pauvres ; glaner quand le moissonneur a passé.

Restait donc à porter nos regards sur la per-
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sonne du successeur immédiat de saint Dominique,

le Bienheureux Jourdain de Saxe, véritable in-

connu, même pour le monde pieux, et digne ce-

pendant d'occuper une place brillante parmi les

Saints dont la pléiade dota le xiii^ siècle d'une si

riche parure. Le nom de Jourdain figure eu tète

de ces volumes. Toutefois, nous le faisons précéder

d'un autre titre : Etudes sur les temps primitifs

de lOrdre de Saint-Dominique . Ce titre explique

nos intentions.

Et en effets une esquisse biographique ne pouvait

nous suffire. Connaître l'Ordre de Saint-Domi-

nique dans sa vie intime, dans son génie doctrinal,

dans son action apostolique, tel était notre objet.

Pour l'atteindre, nous avons interrogé la législation

de l'Ordre et ses coutumes, étudié sa doctrine,

cherché à discerner ses inclinations, son caractère,

son génie propre, à le définir dans sa loi morale

et historique, dans son rôle providentiel, dans ses

rapports avec l'Eglise et avec les peuples. On dis-

cute parfois sur le caractère de tel ou tel corps reli-

gieux. Cela se coniprend : un être collectif est

encore plus difficile à saisir dans les miances

diverses de sa physionomie morale, qu'une per-

sonne isolée. Cej)endant la direction donnée à nos

recherches nous semble le moyen le plus assuré
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d'arriver à une ressemblance an moins approxi-

mative. Ajoutons que notre étude s'est concentrée

sur l'époque la plus pure, par suite la plus auto-

risée. Les érudits qui se dévouent à combler les

lacunes de l'histoire à l'aide des inscriptions, pré-

féreront évidemment les monuments intacts aux

textes frustes ou mutilés. En vertu du même

motif, nous avons cru trouver l'idéal de l'Ordre de

Saint-Dominique, aux temps où son intégrité n'a-

vait encore subi aucune atteinte.

Ecartant la forme biographique, restait à savoir

si nous adopterions celle d'une histoire propre-

ment dite, en nous astreignant à un ordre chro-

nologique rigoureux ; ou si la marche plus libre

d'une série d'études consacrées à autant de ques-

tions ou d'aperçus distincts et reliés entre eux plu-

tôt par la succession logique des idées que i)ar

celle des temps, ne répondrait pas mieux aux né-

cessités du sujet.

Le premier des deux systèmes, celui d'une expo-

sition poursuivie année par année, offre des diffi-

cultés réelles. La vie d'un Ordre religieux ne

peut être entourée d'un éclat constant ; elle se dé-

robe et apparaît tour à tour ; elle se prête diffici-

lement aux formes d'un récit. Cette difficulté, vu

la nature des sources, existe peut-être plus grande
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pour l'Ordre de Saint-Dominique. De très- doctes

écrivains se sont crus autorisés à la tourner, par

un classement arbitraire des faits qui s'offraient

sans dates certaines. Nous avons préféré nous y

soustraire. D'ailleurs, on l'aura déjà compris, nous

cherchons avant tout et sous toutes les formes
,

dans les faits comme dans les doctrines et dans les

institutions, les manifestations de Vesprit de saint

Dominique, transmis à ses premiers fils. L'esprit

ne se circonscrit pas ; les objets très-complexes de

nos investigations ne pouvaient être contenus dans

une délimitation chronologique trop absolue. Nous

n'obtenions un résultat qu'à force de rappro-

chements; ces rapprochements, il fallait les cher-

cher dans toute la période que nous avons inti-

tulée temps primitifs. S'il était naturel et facile de

prendre pour point de départ l'avènement du Bien-

heureux Jourdain, pouvions-nous, en ce qui touche

les considérations générales, nous arrêter à sa mort

qui ne termine rien ? Le système par études nous

offrait la latitude dont nous avions besoin.

Donnons ici un sonmiaire rapide des matières

traitées dans nos volumes.

Après avoir consacré un certain nombre de

pages à des notions préliminaires indispensables,

nous établissons (pie l'Ordn; tle Saint-Dominique
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avait un triple attribut : il était monastique, doc-

trinal, apostolique. L'étude de ces trois attributs

remplit les deux premiers vokunes.

he, gouvernement de l'Ordre^ au triple point de

vue monastique, doctrinal et apostolique, ouvre le

troisième volume. Vient ensuite une étude sur les

rapports des Frères-Prêcheurs avec le Saint-Siège,

avec les Eglises et les Ordres religieux, avec l'Em-

pire, avec les Ecoles.

Le quatrième volume offre une sorte de spicilége.

Nous l'avons réservé pour donner place aux épis

tombés des gerbes précédemment liées. On y trou-

vera une esquisse historique sur les origines du

second Ordre, c'est-à-dire des Sœurs dominicaines,

et sur ses développements au xiii" siècle; une

étude sur le culte de la Très-Sainte Vierge , et des

recherches sur l'institution du Saint-Rosaire , un

moment contestée par l'hypercritisme du dernier

siècle. Nous recueillons ensuite tous les traits re-

latifs au Bienheureux Jourdain, qui n'avaient pu

trouver leur place. Une sorte d'épilogue groupera

autour de la mort du Bienheureux, une foule d'au-

tres morts prédestinées.

Ce travail, à nos yeux, constitue une sorte d' in-

troduction à Thistoire de I Ordre de Saint-Domi-

nique, considérée dans son ensemble. Il a pour but
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d'éclairer les questions générales; il n'en est pres-

que aucune que le gouvernement du Bienheureux

Jourdain ne fasse surgir. On trouvera, toutefois,

que certaines de ces questions sont plutôt indiquées

que traitées complétenienl. lin le reconnaissant

,

nous rappellerons au lecteur que nous n'avons fait

qu'effleurer la période des cinq premiers Maîtres

généraux. A d'autres de parfaire ce que nous avons

commencé. Cependant nous avions un rêve, et ce

rêve était basé sur un plan, embrassant la période

primitive dans toutes ses parties. L'exposé de ce

plan fera comprendre comtnent chaque question

devait être complétée à son heure.

I'' Nous n'avons pu nous taire absolument

sur divers personnages de la Province d'Espagne,

illustres en sainteté. Toutefois, à cause de sa très-

grande richesse, l'hagiographie de cette Province

n'avait pas trouvé place dans nos premiers tra-

vaux. Elle avait droit à une étude spéciale. La

vie de saint Raymond dr Pegnafort, troisième

Maître de l'Ordre, Espagnol par la naissance, et

(pii, aj)rès sa renonciation au Généralat, fournit en-

core dans sa patrie une longue et active carrière,

donnait place à ce sujet si rempli d'intérêt.

'2^ L'Inquisition est, dans notre deuxième volume,

l'objet d'explications nécessaires, mais fugitives. Une
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matière de cette importance réclamait un travail plus

approfondi. L'histoire de saint Pierre Martyr
,

celle des Frères qui, dans des contrées diverses,

travaillèrent ou souffrirent en même temps que

lui pour la cause de la foi, ramenait cette délicate

question, et la rattachait, avec d'autres encore, au

Généralat de Jean le Teutonique , IV® Maître de

l'Ordre, sous lequel le saint Martyr remporta son

triomphe.

3** Vient enfin le gouvernement très-fécond et

très-mémorable du Bienheureux Humbert de Ro-

mans, disciple du Bienheureux Jourdain, comme

celui-ci et Jean le Teutonique l'avaient été du pre-

mier fondateur. Cette ère aurait couronné nos

études ; elle aurait offert un complément de toutes

les questions déjà traitées. Il en est deux cependant

qui demandaient à être exposées avec une nouvelle

ampleur. Saint Thomas prend possession d'une

chaire à Paris et reçoit le grade de docteur, sous les

auspices du Bienheureux Humbert. C'est alors

qu'il commence à remplir le monde du bruit de sa

renommée C'était le lieu de placer l'histoire de l'E-

cole dominicaine , esquissée précédemment , au

point de vue de son esprit et de son organisation,

et non des œuvres qu'elle produisit.

C'est aussi sous le cinquième Maître général
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que les missions lointaines parviennent à leur

apogée. Saint Hyacinthe
,
personnification de ce

grand mouvement , termine alors sa carrière. A

cette occasion, nous nous proposions de reprendre

l'histoire de sa vie, en remontant jusqu'au jour de

sa séparation d'avec saint Dominique. A cette vie,

nous rattachions la vaste organisation des missions

du xiir siècle, sujet d'études aussi grandiose que

peu connu.

Tel était noire plan. Qu'il soit fautif dans sa con-

ception, plus défectueux encore dans son exécution

commencée, c'est ce à quoi nous ne trouvons rien

à redire. Nous sera-t-il donné de le poursuivre au

delà de la série de ces premières Etudes ? Dieu seul

le sait, et nous avons mille raisons d'en douter.

Que le présent essai produise malgré tout quelque

bien, que cet honmiage filial aux antiques gloires

d'un Ordre vénérable serve à le faire mieux con-

n.iître et aimer davantage, et nous nous trouverons

plus que récompensé.

Poitiers, fètc de saint Dominique, 4 août 1873.







ETUDES

SUR LES TEMPS PRIMITIFS

DE

L'ORDRE DE SAINT DOMINIQUE.

LE BIENHEUREUX JOURDAIN DE SAXE.

CHAPITRE I.

COMMENCEMENTS DU BIENHEUREUX JOURDAIN DE SAXE.

Saint Dominique mourait le 5 août 1221 , après

avoir arrêté , de concert avec le Chapitre général de

la même année , l'organisation hiérarchique de son

Ordre, qu'il divisait en huit provinces. L'ère de Ion-

dation était close ; elle avait duré cinq ans.

Le Bienheureux Jourdain de Saxe succède à saint

Dominique. A son avènement correspond une ère

plus longue et plus brillante que la première : c'est

l'ère de la consolidation et du développement jusqu'à

la pleine maturité. Elle s'annonce sous le gouverne-

ment du Bienheureux Jourdain, et se prolonge sous

celui de saint Raymond de Pegnafort , de Jean le

Teuloniquc et du Bienheureux llumhert de Romans.

Le long règne de saint Louis (122G-1270) en marque

T. I. 1
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assez bien les limites. Il est impossible de connaître,

dans sa nalure, l'Ordre de Saint-Dominique, sans

avoir étudié cette période. Elle offre toutes les splen-

deurs réunies : sainteté, doctrine, œuvres aposto-

liques.

En donnant comme objet à nos investigations le

généralat du Bienheureux Jourdain de Saxe, nous

n'entendons pas nous interdire des excursions dans

les temps qui précèdent et dans les temps qui

suivent. On le comprendra sans peine, si nous avons

suffisammentexpliquéleplan et le hul de nos Études.

Jourdain de Saxe est un type des plus aimables et

des plus achevés qu'offre l'histoire des Frères-Prê-

cheurs. Cependant notre objet le plus important est

le cadre, bien plutôt que la figure qui s'y détache
;

les faits particuliers n'étaient à nos yeux qu'un

moyen d'arriver à des conclusions générales. A une

étude de celte nature, il fallait une base d'appré-

ciations suffisamment étendue. Les choses et les

hommes se confondent dans une unité que des lignes

de démarcation trop arrêtées briseraient infaillible-

ment. Les institutions ébauchées sous l'œil du pre-

mier fondateur se poursuivent et se complètent sous

un certain nombre de ses successeurs. Si Jourdain

de Saxe continue saint Dominique, il est lui-même

continué par saint Raymond
, par Jean le Tcu to-

nique, par llumbert de Romans. On ne trouvera -pas

une question qui puisse se traiter en la limitante

l'existenfe d'un seul homme, si influent qu'il ait été.

Il en est des personnes comme des institutions : les
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rangs sont confondus, les rôles se prolongent grâce à

une longévité dont la moyenne est remarquable; la

plupart des personnages qui vont briller dans l'his-

toire de l'Ordre pendant une cinquantaine d'années,

sont déjà groupés autoui' du Bienheureux Jourdain,

avec les premiers disciples de saint Dominique.

Ceux-ci même survivent, en grand nombre, à trois

ou quatre Maîtres généraux. 11 arrive un moment

où ces ouvriers de la première heure et ceux de

la onzième se rencontrent dans un dernier rendez-

vous. Cette vie, ce développement de l'Ordre dans

son unité, bien plus encore, répétons-le, qu'une

simple biographie de Jourdain de Saxe, vont rem-

plir les chapitres, non pas tant d'une histoire par

divisions chronologiques ,
que d'une série d'études

sur des questions distinctes. Par là, nous nous

assurons une liberté qui nous est nécessaire. Notre

marche, d'ailleurs, n'en sera que plus conforme,

soit aux allures, soit à la nature des documents

mis à notre disposition.

Ainsi
,
pour connaître le Bienheureux Jourdain, il

nous faut remonter au temps do saint Dominique.

Transportons-nous à l'année 1-219, alors que le saint

fondateur n'avait plus que deux ans à passer sur la

terre. C'était alors aussi que, dans la plénitude do

ses dons, il voyait l'œuvre de toute sa vie, si long-

temps retardée , se dilater désormais avec une in-
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comparable lecoinlilé. H vient de quiLler l'Espagne

où il a procédé à la fondation du couvent de Sé-

t'ovie; il se dirige une fois de plus sur Rome ;
mais

les sollicitudes de son cœur paternel lui font accom-

plir un détour : il veut se rendre compte des pro-

tM-ès du couvent de Paris. Les premières assises en

avaient été posées deux ans auparavant. C'était

lorsque, du haut des collines de Prouille , le Saint

avait donné aux treize premiers religieux qui ve-

naient de prononcer leurs vœux, le signal de leur

dispei'sion. Ses aspirations personnelles et son coup

d'œil de fondateur lui avaient signalé rimporlance

des deux villes où le culte du savoir était le plus en

honneur, Pans et Bologne ; mais Paris , la reine des

Universités, réclamait à ses yeux le groupe le plus

considéral)le : il lui donna sept religieux. En 1219,

il retrouvait les Frères jouissant de la chapelle de

Saint-Jacques, et leur nombre accru jusqu'à trente.

Malgré létat extrême de leur pauvreté et d'inévi-

tables contradictions, chaque jour leur amenait de

nouvelles recrues. Un lien sympathique entre l'Ordre

et les écoles s'était déjà formé , et a Paris comme à

Bologne, il produisait ses résultats. Ce fut alors que

Dominique ht la connaissance d'un écolier jeune en-

core et déjà bachelier '. C'était Jourdain de Saxe.

Son âme et celle du Saint se comprirent et s'ai-

\. Le lenne d'écolier s"a|)pli(|ue, dans !e lanj^aicc du temps, à

tous les membres de la corporation uni\ersitaire, maîtres et dis-

ciples: «Hir<>r«ùfl«.Sr/»o/rtriMm. On d(sii,'nait sousce nom jiistju'auv

ofliciers et serviteurs de rL'iii\ersitë, tels que les bedeaux, ek*.
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nièrent dès l'abord. Si Von en juge d'après l'em-

preinte d'inetïable tendresse offerte par les écrits

du Bienheureux Jourdain, et principalement par sa

légende de saint Dominique, personne ne l'aima

comme lui. Il nous autorise à croire qu'il en fut

aimé. «J'entrai, dit-il, dans son intimité — familia-

riter cognovi » ; il lui confessa ses péchés, et ce fut

par son conseil qu'il reçut le sous-diaconat.

Dominique et Jourdain se revirent-ils dans la

suite? L'histoire est ici d'une sobriété que nous

aurons à regretter bien des fois. « Je l'ai connu, dit

le Bienheureux Jourdain, avant et après mon entrée

dans l'Ordre. » A part une allusion de ses lettres, où

il montre qu'il tenait saint Dominique pour le vrai

père de son àme, nous ne savons rien de plus sur le

rapport des deux hommes qui personnifiaient alors

le passé et lavenir. Un autre que Dominique devait

briser les dernières attaches de Jourdain avec le

monde.

L'histoire, cependant, nous met à même de re-

chercher quel était ce jeune bachelier, assez riche-

ment doué pour que, trois ans plus tard , le choix

des Pères de l'Ordre lui imposât la lourde charge de

succéder au premier fondateur, de préférence à tant

d'hommes formés plus anciennement à l'école du

Saint.

Jourdain dut voir le jour vers la fin du xn" siècle.

En lui donnant trente-deux ans lors de son éleclioîi,

on le fait naitre en 1190. Il tirait son origine de

la Saxe ; mais était-il né dans cette province ,
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OU l)ien , comme le veulent certains historiens , en

Palestine, pendant un pèlerinage accompli par ses

parents, de sorte que le nom de Jourdain, fort usité

dans les contrées dOccident, lui serait resté en mé-

moire des saints Lieux • ? Sans entrer dans l'examen

d'un point d'importance secondaire, nous mettrons

hors de discussion la nationalité du futur Maître gé-

néral des Frères-Prêcheurs. Allemand par le sang,

il passa les premiers jours de son enfance sous le

toit de ses pères en Westphalie, au diocèse de Pa-

derborn , et dans un lieu nommé Bochergue par les

anciens chroniqueurs, et Borrenstrick par les Bollan-

disles. De très-doctes auteurs s'accordent h le faire

descendre d'une illustre maison, celle des comtes

d'Eberstein. Cette tradition n'a pas rencontré de

contradicteurs, mais elle laisse des doutes sur l'état

d'une famille dont la puissance ne paraît pas avoir

égalé l'illustration. Peut-être faisait-elle partie de

cette noblesse immédia te, parfois pauvre des biens de

la fortune, mais marchant, quant au rang, depairavec

les premiers feudataires du royaume de Germanie.

1. On in\o(|no. à l'ai)i)ui de cette opinion, un texte de Bernard

Guidonis, que nous n'avons pas eu ia chance de rencontrer

Cette autorité d'un chroniqueur entré dans l'Ordre on 4 280
,

serait trcs-i;rande assurément. Elle mettrait, une fois de phis , en

défiiul hi criliciuo outrée (h's xvii« et xvme siècles. Le fait de la

naissance de Jourdain en ralesliiie a donné lieu à des rap|)n)clie-

menls pieux, sortis de la plume d'écri\ains moins scrupuleux.

<' Ce fleuve mystique, dit Jean de Réciiac, prend sa source dans
celte terre bénite , ijui coule lait et miel à ses entants, et notre

Jouid.iin fui un Israélite de même paj* et naissance que Jésus-

''.lirisl son Mailre. »
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L'enfance de Jourdain ne nous est pas connue.

Jusqu'au jour où il apparaît sur la grande scène de

l'Université de Paris, en qualité d'écolier et d'homme

fait, et revêtu d'une distinction scolaire considérable,

on n'a que des conjectures. Son élévation précoce

au grade de bachelier laisse supposer qu'il fut, très-

jeune et à l'âge où on ne s'expatrie pas encore, ap-

pelé à s'asseoir au banquet de la science *. Pader-

born lui offrait une école célèbre , où florissait

surtout l'étude des sciences naturelles, mathéma-
tiques, physique, astronomie. Tout porte à croire

qu'il y fit ses premiers pas dans la carrière du savoir.

On a conservé le titre d'un ouvrage qu'il composa

sur la géométrie : était-ce une réminiscence de ses

premières études à Paderborn ?

Rien ne nous interdit de pousser plus loin les con-

jectures. Le monde chrétien était encore couvert

d'écoles, qui, avant de céder la place aux Universités,

jetaient un dernier éclat. Sur le seul territoire des

Gaules et de la Germanie, on en avait vu fleurir jus-

qu'à deux cents à la fois. L'Angleterre , l'Italie et

l'Espagne ne restaient pas en arrière. Les écoles

monastiques rivalisaient avec celles des évêques;

l'enseignement libre, ou donné par des maîtres in-

1. L'école s'ouvrait ;iux enfants dès leur âge le plus tendre
,

témoin, entre tant d'autres exemples, saint Thomas, le rejeton de

la noble et puissante maison d'Aquin, placé dès l'âge de cpiatre

ans chez les Bénédictins du Mont-Cassin. Avec un soin infini, on

appliquait à ces intelligences jeunes et souples le système gradué

qui devait les conduire aux sommets de la science.
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(.lépeiulants, était appelé à partaj^ei' leur [)rospéi-ité '.

Telle abl)aye voyait autour de ses murs jusqu'à sept

mille étudiants, beaucoup plus (|ue Paris n'en réunit

aujourd'hui. Ces foyers d'émulation étaient euro-

))éens ; les nations les plus diverses s'y donnaient

rendez-vous*. Jourdain tut-il du nombre de ces |)è-

lerins de la science, qui parcouraient le monde afin

d'entendre, sur chaque branche du savoir, les maîtres

les plus renommés? Paris , où nous allons le re-

trouver, tenait le sceptre de la philosophie et de la

théologie ; ma-is, dès le xii^ siècle, on lui imputait un

certain déclin des traditions littéraires, sacrifiées aux

aspects austères de la dialectique. Jourdain put donc

chercher à d'autres sources les moyens de se perfec-

lionncr dans l'étude des le! très. Il est permis de le

supposer, en le voyant sortir de la foule des autres

écoliers. Il ne se borna pas, cnellet, à suivre les

leçons des grammairiens, dont la science, porte

d'entrée des arts bbéraux, non-seulement com-
prenait les règles du langage , mais su|)posait une

connaissance l'aisonnée des poètes et de toute la lit-

1. rarmi les tVolcs libres, citons Tours, Monlpcllior , CIcrmonI
et f^aris. Dans ootle dornioni \ ilio , les flix ou douze écoles de la

Monlasne-Sairile-(îetie\iè\e
, se lorniant en eurporation , donnè-

rent lieu à rL'ni\ersil('' de i'aris, m.idèle pr^Miiier des autres

Uni\ersi(és.

2. Voir le reuiarquable travail du H. I*. Desjardins (article

des I'JIikIps l{eli;ju'iisis, luars 1872, inliluli' Y Kifisc el les ÉroU'n].

Il A pour (il)jet la renaissance lilli-raire, (|ui, (•(iininencanl a\ec le

ri}'^m\ d()lli(iii le Grand, en Alleuiai,'ne. ahoulit en l'")iinc(> à celui

»lc sa.nl Louis.
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térature profane '. Il se mit lui-même en état d'en-

seigner. C'est à cette épo([ue de sa carrière qu'il

faut sans doute rattacher ses écrits sur Priscien, sa-

vante compilation qui servait alors de base com-

mune à l'enseignement grammatical -.

Mais d c'était une croyance européenne, dit Hur-

ter ', que, pour jouir dans sa patrie de la considéra-

tion et du crédit, il fallait avoir passé sa jeunesse à

Paris et suivi les leçons de ses professeurs. .. Les

Allemands y brillaient par leur naissance et par

leur rang*. » C'est nous dire que les pérégrina-

tions scientifiques de Jourdain devaient le conduire

à l'Université de Paris. Il est plus que probable

qu'au sortir de l'adolescence, il vint s'y former à la

connaissance des arts libéraux ou de la philosophie.

1. « Grammatica )>. dit Raban ^faur, «est scientia interpretandi

poctas atque liistoricos et recte loquendi scribendique ratio. »

2. Cet ouvrage de Jourdain, ainsi que son traité sur la géomé-

trie, est mentionné par Ecliard [Script. Ont. PrœcL). Priscien
,

écrivain du vie siècle , est l'auteur d'une grammaire sur laquelle

sont calqués tous les travaux de ce genre, composés au xiiie siècle,

soit en vers, soit en prose. Son œuvre offre un cours complet de

littérature comparée. Elle contient des citations grecques et

latines, suflisantes à elles seules pour donner une teinture de l'an-

tiquité, que les leçons craies complétaent.

3. Vie d'Innocent III.

4. Le monde entier, et non pas seulement l'Allemagne, mais les

nations les plus lointaines, telles que la Norwége, alTluait à

Paris. Partout la noblesse p:enait part à ce mouvement. C'est des

Anglais qu'il est dit dans une chronique du xiie siècle :

« Filii nobUiuni, dum sunt juniores,

K Mittunlur in Frawiom fieri dortores. r^
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Nous le trouvons maintenant théologien et bache-

lier ; l'étude de l'une et de l'autre science avait dû

lui coûter une dizaine d'années.

La grande ville universitaire n'est pas seulement

le cadre oi^i se détache la douce figure de l'étudiant

allemand. Elle deviendra bientôt, plus que toutes

les autres villes savantes, le théâtre de son zèle, le

foyer de sa popularité, l'objet d'un apostolat marqué

d'une grâce spéciale à l'endroit des écoles. L'Ordre

des Frères-Prècheurs, qui jouit déjà de la même
influence, la verra croître avec celle de son chef.

Plus tard, les Religieux rencontreront des op-

positions, conséquence naturelle d'une prépondé-

rance trop grande pour ne pas être jalousée. Main-

tenant c'est l'heure des sympathies ardentes; elles

animent, comme parlent les chroniques, cette foule

si considérable de sujets « distingués par leur nais-

sance et leurs dignités, les uns riches eu fiefs, les

autres en bénéfices, ces docteurs dans toutes les

branches de la science, et cette multitude déjeunes

gens délicats et d'écoliers |)leins de savoir, qui, ravis

par la douceur inexprimable des discours de maître

Jourdain, renoncent à tout pour Jésus-Christ et revê-

tent riinbit des Frères •. »

Le siècle qui vit naître tant d Universités se ca-

ractérise à la fois par l'élan et par la maturité. C'est

encore le siècle des croisades et de la chevalerie
;

mais son essor est plus réfléchi, moins circonscrit

<. Thierry d'Apol.
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dans son objet. Le torrent s'est changé en fleuve
;

il a élargi et fécondé ses bords. Les conceptions gé-

néreuses, inspirées par la foi, ont profité du réveil

des peuples ; elles ont eu le temps de grandir, et re-

vêtent toutes les formes. L'art, si longtemps monas-

tique, a franchi ses limites ; il appelle la société

laïque à concourir à l'élévation des cathédrales,

œuvre populaire qui cause encore notre étonne-

ment. Le cloître s'est dilaté; il a brisé ses barrières;

il déborde sur le monde, sous la forme des Ordres

mendiants. A peine devenu classique, le livre des

Sentences va faire place à la Somme de saint Tho-

mas, monument non moins accessible que grandiose

de la science vulgarisée par le génie. Enfin les

écoles se transforment, et, dans leur épanouissement

produisent les Universités. Comptons celles où le

nom de Jourdain va devenir populaire. C'est Oxford

pour l'Angleterre, Verceil, Padoue, Naples pour

l'Italie , mais Bologne plus encore , Bologne qui

saluaitle Bienheureux de scsovations. et qu'il aimait

lui-même, écrivait-il, presque plus querAllemngne,

Bologne, la ville aux dix mille étudiants, répartis,

dès l'origine, en dix-huit nations ultramontaines

ou italiennes, et en dix-sept nations citramontaines.

Mais Paris, oîi Jourdain avait dû passer de longues

années, non pas sur les bancs, comme nous dirions

aujourd'hui (les écoliers, assissur la paille, écrivaient

sur leurs genoux), mais au pied des chaires les plus

célèbres, Paris l'emportait sur toutes les autres

villes letlrées, soit en éclat, soit parle nombre de



12 CHAPITRK 1.

i«a po|)Lilalioii scolaire, égal quelquetbis à celui de

la bourgeoisie '. Le spectacle qu'offrait cette grande

agglomération était plein de contrastes, comme la

société du temps, dont il présentait une vive image.

Foyer d'une émulation à la(|uelle rien ne peut être

comparé dans l'histoire, la célèbre Université atti-

rait , de tous les points du monde chrétien , les

hommes les plus éminents parle rang, par l'esprit,

par la vertu elle-même ; et cependant, ce n'était pas

un mince mérite, pour des jeunes gens à l'àme ar-

dente, que d'avoir passé sans naufrage à travers les

écueils qu'un pareil milieu leur offi'ait. A côté de la

jeunesse studieuse, recueillie, enthousiastedu savoir,

on voyait l'écolier dissipé, ayant plus de goût j)our

la taverne que pour les cours ; le riche aux habi-

tudes luxueuses, et dont les banquets dégénéraient

en orgies; le parasite, qui ne se prévalait de sa pro-

fession que pour gagner sa part des aumônes des-

tinées à faciliter aux pauvres l'accès des carrières

libérales. On se heurtait au type de l'écolier pares-

seux, bien connu pour changer les classes en dor-

toirs, et pour donner ses préférences aux leçons des

I. Sans doute, si cet le dmiiKH' ost exacte, faut-il entendre la

|)arlic \irile de la population parisienne, les hommes étaljlis et

jouissant du droit de boiirireoisie , et défalquer aussi du noudjre

total, les hommes de la juridiction cléricale de l'Eglise de l'aris
,

de l'abbajede Saint-Germain et du chapitre de Saint-Marcel.

Caniù (llist. univ.) porte à trente mille le nombre des écoliers;

Ozanam {Dante et Ui pUHosophie, etc.) à (piarante miii»". Les deux

donnt-es pcu\ent être acceptées connue exactes : le cliillre de la

population scolaire de\ail varier.
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décrétistes, dont l'heure avancée lui permettait de

dormir plus longtemps. L'écolier novice et inexpéri-

menté offrait une proie facile aux femmes éhontées,

dont la foule infestait le quartier des écoles, et jus-

qu'aux maisons où les maîtres ouvraient leurs cours.

L'écolier batailleur , fier de ses |)riviléges, enga-

geait avec le vil bourgeois des rixes qui ont eu leur

retentissement dans riiistoire. Un sermon du temps

nous a consei'vé le type du tapageur effronté. « Il

court la nuit tout armé dans la capitale, brise les

portes des maisons pour y exercer ses violences
,

remplit les tribunaux du bruit de ses esclandres.

Tous les jours, des merelriculœ viennent déposer con-

tre lui, se plaignant d'avoir été frappées, d'avoir eu

leurs vêtements mis en pièces ou lenrs cheveux

coupés '. ))

L'histoire des Dominicains est mêlée à celle de

l'Université. On comprend très-bien, en se rendant

compte d'un caractère aussi complexe, les phases de

faveur et d'opposition par lesquelles l'Ordre dut

passer. Par deux fois, des rixes, dont la conséquence

fut la dispersion des écoliers ou la suspension des

cours , firent sentir aux Frères-Prêcheurs leur

contre-coup. Une première fois nous verrons le Bien-

heureux Jourdain se mettre sur la trace des trans-

fuges, et sa charité les poursuivre jusqu'en Angle-

terre. Une autre fois, les démêlés de l'Université

\. Passage cilé jcir M. Locoy do la .Marclio . Lu Chu ire

framyiisi' ait moijcu ('ufp.
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avec le pouvoir royal fournirciU aux rivalités qui

couvaient l'occasion d'éclater, et devinrent le signal

de luttes ardentes entre les maîtres île Paris et les

Religieux mendiants.

.Mais qu'il fût acclamé ou qu'il lui combattu,

rOidre des Frères-Prêcheurs , recruté principale-

ment parmi la jeunesse lettrée, plongeait par ses

racines dnns ce monde cosmopolite des écoles, véri-

table matière en fusion, oi^i se heurtaient tous les ca-

ractères comme toutes les races, ardent à l'étude

et aux plaisirs, sérieux et volage, pieux et tur-

bulent en même temps. Combien de fois ne verrons-

nous pas des écoliers, des maîtres mêmes, à la veille

d'entrer dans l'Ordre, ballottés entre les séductions

du monde et celles de l'appel divin, vaincus enfin

par une surprise de la grâce, au milieu même de

leurs enivrements ! Nous en verrons également d'au-

tres, vrais modèles de pureté, clignes par le cœur
comme par l'esprit de compter au nombre de ces

disciples de la divine sagesse, (|uc les écoles de

Paris avaient, par-dessus toutes les autres, le privi-

lège d'attirer.

Le Bienheureux .lourtlain représente cette der-

nière catégorie, dans ce ((u'ellc offre de plus jini" et

de plus aimable.

« Il s'était, nous dit son historien principal et son

disciple ', conservé dans la piété, ipii. dit l'Apôtre,

est utile en toutes choses. » C'est par elle qu'au

1 . Gërarf! ..o Fracliol.
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milieu des périls du monde scolaire, et malgré les

dispositions d'une ànieexpansive et portée à la ten-

dresse, il s'était maintenu dam une pureté virginale,

privilège singulier, et cependant, auréole commune
à tous les Saints de son Ordre. La pureté du cœur, la

régularité d'une vie irrépréhensible, les habitudes

de piété, firent de lui l'écolier appliqué et intelli-

gent, dont les forces sont décuplées. Ainsi, n'étant

encore quMrtisle, comme on disait alors, c'est-à-

dire étudiant dans les sciences naturelles et en phi-

losophie , il inaugurait déjà sa carrière littéraire par

des écrits spéciaux , auxquels succédèrent des

œuvres d"une portée plus haute, lorsqu'il se fut

appliqué à l'étude des lettres divines. Ajoutons à

ces traits celui d'une irrésistible attraction vers

toutes les misères et toutes les infortunes. Jamais

l'indigent ne s'adressait en vain à sa charité. Il s'é-

lait imposé de faire chaque jour l'aumône au pre-

mier pauvre qu'il rencontrerait sur son chemin ,

lors même qu'il n'y aurait pas été provoqué.

La piété et l'aumône s'unissent dans le premier

acte de Jourdain qui soit parvenu jusqu'à nous. Il

avait coutume de se lever toutes les nuits, afin d'as-

sister à l'Office de Matines, auquel les fidèles parti-

cipaient encore. « Or, raconte Gérard de Frachet,

une certaine nuit d'une fête plus solennelle, il s'é-

veilla en suisaut, croyant que les cloches avaient

déjà fait entendre leur signal. Dans son empresse-

ment, il se contenta de jeter sur son corps une sim-

ple cape et de l'assujeltir au moyen d'une ceinture.



\Q CHAl'IillK I.

Tandis qu'il pressait le pas, un pauvre lui demanda

l'aumône. N'ayant aucun argent, il lui donna sa

ceinture '. Cependant, arrivé à la porte du lieu sainf,

il la trouva fermée, car c'était par erreur qu'il avait

cru Matines déjà sonnées. Il attendit donc jusqu'à ce

que les gardiens de l'église eussent ouvert, et alors,

s'étant mis en prières devant une image de Jésus

crucifié et l'ayant longtemps et amoureusement con-

templée, il remarqua (|ue le Sauveur portait la cein-

ture dont il venait do se dépouiller pour l'amour

de lui. »

Le Bienheui-eux était donc en état de faire l'au-

mône, ^lais (juel était son rang au milieu d'tjue

foule bigarrée elc conrlitions très-diverses? On y
voyait des clercs, revêtus de dignités ecclésiastiques

et cherchant par leur talent à s'élever encore. On y

voyait aussi des nobles, des grands seigneurs de

tous pays, des fils de rois. Les chroniqueurs de

l'Ordre, ayant si souvent à parler des vocations d'é-

coliers, nous montrent à chaque page de ([uel haut

lignage ils étaient issus. C'était alors qu'on trouvait

(les laïques assez instruits pour lire, comme saint

Louis, les écrits des Pères dans le texte original.

On confonil trop aisément le xiii" siècle avec les

siècles de fer qui suivirent; on oublie que la civi-

lisation, nourrie d'abord aux mamelles de l'Kglise,

I. Lo lu\<* so poilait alors sur les ccinturos, (lu'oii iliiir:;<'ait

(J'orf('\rerie. Los lois sonipluairps dos l-Vères-PriVIiours mon-

trent que cel usairo inimilain tondait à s'introduire parmi les Keli-

gieux.
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dépérit pour avoir Qiéconnù sa mère, et ne se réveilla

plus que sur le sein marâtre de la renaissance

païenne *. Mais la religion élevait les classes infé-

rieures, et leur ménageait, dans la république des

lettres, un pied d'égalité avec la noblesse. Plus qu'à

toute autre époque, les écoles, à tous leurs degrés,

étaient fréquentées par les pauvres. Des secours or-

ganisés entre écoliers, mais surtout des fondations

aussi intelligentes que pieuses, leur offraient la gra-

tuité de l'enseignement et les moyens d'en profiter,

en pourvoyant à leur entretien. Le Bienheureux

.Jourdain n'appartenait ni à la classe des riches ni à

celle des pauvres. Au-dessus du besoin , il trou-

vait le moyen de faire l'aumône, mais c'était, rap-

porte son historien, malgré la modicité de ses res-

sources, — licei non multum esset pecimiosits. — Nous

ne devons donc pas le compter au nombre de ces

nobles et fastueux étudiants, dont la vie délicate est

si souvent rappelée dans l'histoire primitive des

Frères-Prêcheurs. Un renseignement tombé de sa

bouche sert encore à déterminer la position mo-

1 . Ainsi TAIIemajine, qui avait, au temps des Otlion, pris, sous

le rapport delà renaissance des lettres, la tête de la chrétienté
,

se troiAe, par suite du renversement de la maison de Souabe et

les troubles de l'interrèi^ne
,
placée à l'arrière-plan. Sa première

l'niversilé, celle de Coloiine , ne date que de 1388. La maison de

France, infidèle à son rôle, attircvii son tour des malheurs qui ont

pour conséquence la décadence dÉ^lettres. Ce n'est pas seulement

la noblesse qui abandonne .es ofcfcupations libérales : le deuxième

(•(inlinualeur de Nangis se plaint de la rareté des clercs capables

den.^eii:ner la langue latine.



\g CHAPITRE 1.

deste de sa fymille, exposée, Jourdain va nous

l"ap|)rcndre, aux rapines de voisins plus puissants.

Il avait un jour à répondre à des plaintes apportées

par un émissaire d'un seigneur allemand, fort irrité

de ce que son fils était entré dans l'Ordre. Dans un

mouvement d'humeur joyeuse, qui nous le fait con-

naître par avance — in qnodam solatio — et aussi

pour adoucir la rigueur d'un refus, il répondit par

cette saillie : « Ignorez-vous que, selon la coutume

germanique, un fils ne peut être inquiété pour avoir

vengé l'injure faite à sa mère? Or, votre seigneur

qui est le mien, s'étant rendu coupable de violence

à l'égard de ma mère, en lui ravissant une vache,

trouverez- vous mal que je lui enlève son bou-

villon ? »

A cette connaissance sommaire de la vie anté-

rieure du Bienheureux, ajoutons d'autres traits qui

le peignent dune manière plus complète, au mo-
ment de sa première rencontre avec saint Domi-

nique, c'est-à-dire un an avant d'entrer dans l'Ordre,

deux ans avant d'être investi de la charge de Pro-

vincial de Lombardie, trois ans avant d'être élevé

au magistère suprême des Frères-Prêcheurs.

« Il se sentait, au rapport du Bienheureux Hum-
bert, porté par une aspiration intime vers un genre

de vie conforme à celui des Frères, alors même qu'il

ne les connaissait pas encore. » Depuis les Croi-

sades, l'apostolat avait pris des foiincs nouvelles et

des proportions plus grandioses. Les lullesde doc-

ti ine
, le réveil de la vie publique avaient conlribué
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à l'essor de la prédication. Si tant d'églises étaient

agrandies ou construites à nouveau, c'était, en

partie, pour contenir dans leurs vastes enceintes la

fouie pressée des auditeurs, qui, bien souvent, dé-

bordait sur les places publiques ou mêaie cherchait

dans les champs des espaces capables de la contenir.

Comme toujours, l'aiguillon d'une grâce en rapport

avec la marche providentielle des choses agissait

sur les cœurs. On cherchait d'instinct un genre de

vie répondant aux besoins du ministère apostolique.

Saint Bernard, en exerçant sur les foules sa puis-

sante influence, se sentait rappelé par ses devoirs

claustraux ; Foulques de Neuilly, par des attaches

pastorales : l'un se devait à la solitude, l'autre au

soin de ses ouailles. La flamme de l'apostolat, jointe

au désir d'une vie parfaite, avait donné à saint Do-

minique ses premiers compagnons ; elle sera cause

de l'extension si rapide de son Ordre. « Tout quitter

pour prêcher Jésus-Christ çà et là, dans un état de

pauvreté volontaire ' », tel était l'appel de la grâce

pour le Bienheureux Béginald , lorsqu'on 1218, il

faisait à Rome la rencontre de l'instituteur des

Frères-Prêcheurs. C'est, en 12 19, l'aiguillon du cœur

de Jourdain : « Cogitavcrat in corde suo de hujiismodi

viia Frairum ,
quorum non habebat noiitiam , assu-

menda *. »

1. Ilinnlifil (le lloiiiiins, Vie de saintDoniiiiique.

•1. Idem. Ch ionique. — Texio |>iil)lio par Mamaclii cl riiiToront

on ro point de relui rrEcharcl.
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Le jeune bachelier apportait, avec ses saints dé-

sirs , les avantages de la science et du talent. 11

avait dû conquérir son grade par sept années d'é-

tudes théologiques, sans compter les années consa-

crées aux autres parties de la discipline scolaire. S'il

n'avait pas pris rang dans la puissante corporation

des maîtres et des docteurs, nous croyons ([ue le dé-

faut d'âge l'en éloignait encore *. Humbert de Ro-

mans l'appelle « probus in theologia , théologien

éprouvé », à une époque où, sous ce rapport, on était

tort difficile. Dans tous les cas, la science et le ta-

lent de celui qui, à peine entré dans lOrdre, tut

chargé d'enseigner, et (jui exerça sur la population

des écoles une influence si mémorable, ne sauraient

être mis en discussion.

Aux dons de l'esprit, il unissait la grâce d'une

florissante jeunesse. Telle est, du moins, la tradition.

Elle paraît confirmée par une circonstance qui tient,

dans l'existence du Bienheureux, une très-grande

place, et qui va, dès maintenant, nous initier aux

qualités de son cœur.

Un des cotés les plus attrayants de son caractère,

celui qui, dans l'opinion des contemporains, éclipse

tous les autres, c'est la chaste et candide tendresse

de son âme. Elle se révèle merveilleusement |)ar

son amitié pour un jeune étudiant de mèn)e

pays et de même vocation : c'est Henri de Co-

logne, nom célèbre dans les fastes de ce temps.

I. On ne pouvait passer mailre i\\x<i trcnlc-ciii'i a s.
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Nous les verrons bientôt faire en un même jour

leurs adieux au monde ; ils ne vivront ensemble

que peu d'années , m.ais l'affection qui les avait

unis écoliers survivra à leur séparation et à la

mort précoce du Frère Henri, Celui-ci est ap-

pelé par les historiens « un jeune homme angé-

lique , plein de grâces en toutes choses, juvenis

angelicus, graliosissimus in omnibus. » Quand, avec un

et deux ans de plus, en 1220 et 1221, Henri, prê-

chant sous la robe dominicaine, aura jeté un émoi

inouï dans la population universitaire , Jourdain

dira de lui que, de mémoire d'homme, on n'avait

entendu à Paris un prédicateur associant à tant

d'éloquence et à tant de grâce une aussi grande jeu-

nesse : « Tarn juvenis, tam facundus, tam graliosiis per

omnia yrœdicalor ». Or, l'intimité si profonde de ces

deux âmes ne permet pas de supposer une diffé-

rence d'âge bien considérable. En supposant vingt-

cinq ans au Frère Henri quand il commença sa car-

rière de prédicateur, on peut prêter au Bienheureux

Jourdain quelques années de plus. Placé à la tête de

l'Ordre, il aurait eu cet âge de trente à trente-trois

ans, qui fut celui du Sauveur pendant sa vie active,

âge où les avantages de la maturité n'ont pas cessé

d'être compatibles avec les charmes sympathiques

de* la jeunesse.

Les conformités entre les deux amis furent plus

intimes encore. Lamitié, dit Tantique adage, sup-

pose la ressemblance ou elle la crée : « Pares invenii

avt facit ». Aussi, quand nous voyons le Bienheu-
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reux Jourdain tracer avec complaisance le portrait

de son ami, nous ne pouvons nous empêctier de re-

connaître l'image du peintre dans son œuvre. Toute

la suite de notre étude montrera combien les traits

qu'il prête au Frère Henri lui conviennent à lui-

même. « Ses discours, écrit-il, respiraient la mo-

destie ; sa diction était éloquente, son esprit péné-

trant, sa personne et ses traits pleins d'élégance et

de beauté; il écrivait avec talent et dictait avec fa-

cilité ; sa voix était mélodieuse comme celle d'un

ange, son humeur égale et joyeuse. Jamais on ne

l'avait vu ni triste ni troublé. Eloigné des pensées

austères et des partis rigoureux, il s'était donné tout

entier à la miséricorde. Il remplissait tellement les

cœurs de paix et de bonheur, il savait si bien se

faire tout à tous, qu'en conversant avec lui, vous

auriez pu croire qu'il vous chérissait au-dessus de

toute personne. Comment celui que Dieu avait orné

d'aussi exquises qualités n'aurait-il pas ravi tous les

cœurs? Et cependant, comblé de dons si riches, si

singulièrement bon en toutes choses, il ne savait

s'enorgueillir, car c'était du Seigneur lui-même

qu'il avait appris à être doux el humble de

cœur. D

En parlant de son ami, Jourdain sera forcé de se

mettre en scène, et quand il se sera fait cette vio-

lence, il nous aura révélé, mieux que n'ont pu le

faire tous les historiens, les charmes de son àme
très-douce et très-suave. Mais, avant de l'entendre,

rapportons des circonstances (jui se coordonnent
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avec l'entrée en religion des deux écoliers, et qui

lui servent de cadre.

C'est en 1219 que Jourdain a sa première entrevue

avec saint Dominique, et qu'il a le bonheur d'être

admis dans son intimité. La parole du Saint lui aura,

sans doute, expliqué les désirs qui germaient dans

son âme ; un autre en recueillera les fruits. Le saint

fondateur, nous l'avons dit, se dirigeait sur l'Italie.

A Bologne, il trouva le Bienheureux Réginald, orne-

ment autrefois de l'Université de Paris, et qui, main-

tenant, opérait des merveilles dans la studieuse cité

où le couvent des Frères-Prêcheurs avait été confié

à ses soins. En quelques mois, sa parole, que le

Bienheureux Jourdain appelle une parole de feu,

avait profondément remué les esprits. Au dire d'un

autre historien, « tout Bologne était en effervescence,

comme à l'apparition d'un nouvel Elie : — iota ferve-

bat Bononia ». Sous sa conduite, ce couvent célèbre

commença à se dilater et <à offrir ces fruits de science,

de sainteté et d'esprit apostolique, que de célestes

présages avaient annoncés. Parmi les sujets d'élite

que Réginald reçut à l'habit, on comptait trois

hommes de grande notoriété dans les écoles : d'a-

bord le Frère Clair, au nom duquel les monuments

du temps attachent la qualification la plus excel-

lente après celle de la sainteté : « vir bonus t>, cet

homme de bien. Il avait enseigné avec beaucoup

d'autorité les arts et le droit à Bologne : il fut le se-

cond, sinon le premier Provincial romain, et, dans

la suite, Pénitencier et Chapelain de plusieurs Papes.
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Venait ensuite Roland de Crémone , renommé pour

sa science, mais, comme tant d'autres personnages

universitaires, ami de la magnificence et des plai-

sirs. « Un jour de fête, raconte le livre des Yies des

Frères, Roland, vêtu d'habits d'écarlate tout neufs

et d'un grand prix, s'unit à ses amis dans un ban-

quet solennel, et tout le jour se passa en jeux, en

vanités et en autres pompes de la gloriole humaine.

Le soir, cependant, faisant un retour sur lui-même,

et Dieu touchant son cœur, il disait : « Que reste-l-il

« de notre fête et de toutes nos joies? » Voyant donc

que toute joie passe avec la rapidité de l'éclair et se

convertit en amertume, il entra le lendemain dans

l'Ordre. » Le même livre des Vies des Frères le montre

dominé par une sorte d'ivresse, s'introduisant brus-

quement au Chapitre où étaient les Frères, et leur

demandant la grâce d'échanger ses somptueux vê-

tements contre les symboles de la pénitence et de

la pauvreté. Réginald, dont la prédication avait été

pour cette àme une semence de grâce, n'attendit pas

qu'on eût apporté des habits, et revêtit Roland de

son propre capuce, pendant que les Frères mêlaient

des pleurs d'attendrissement et d'allégresse au chant

du Veni Creator.

Roland servit longtemps la cause de Dieu par sa

science et par ses vertus. Le premier parmi les

Frères-Prêcheurs, il conquit à Paris le titre de doc-

leur, et contribua à fonder ces cours publics qui

devaient attirer à l'Université un redoublement d'é-

clat et à l'Ordre des persécutions. Il se distingua à
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Toulouse et en Lombardie par un zèle indomptable

pour l'extirpation de Tliérésie. Après la mort de

Frédéric II (1250), on le trouve au nombre de ceux

qui prêchent la croisade contre son lieutenant, Ec-

celin le Féroce.

Le même zèle remplit la vie du dernier des

trois docteurs conquis par Réginald. C'était maître

Moneta , natif également de Crémone. Il en-

seignait les arts et jouissait d'un giand renom

dans toute la Lombardie. Alarmé à la vue des con-

versions qu'opérait RéginaUl, il redoutait pour lui-

même son influence, et non content de l'éviter, il

faisait de son mieux pour détourner les écoliers

d'aller l'entendre. Mais, le jour de saint Etienne, ses

élèves l'entraînèrent au sermon, et comme, en pareil

jour, il ne pouvait leur opposer le prétexte des

classes, il leur dit : « Allons d'aboi'd à Saint-Procule

entendre la messe ». Ils y allèrent, en effet, et enten-

dirent non pas une messe, mais trois. Moneta faisait

exprès de traîner en longueur pour ne pas assister

à la prédication. Cependant, ses élèves le pres-

saient, et il finit par leur dire : « Allons mainte-

nant ». Lorsqu'ils arrivèrent à l'église , le sermon

n'était point encore achevé, et la foule était si grande,

que Moneta fut obligé de se tenir sur le seuil. A

peine eut-il prêté l'oreille qu'il fut vaincu. L'ora-

teur s'écriait : « Je vois les cieux ouverts ! oui, les

« cieux sont ouverts à qui veut voir et à qui veut

v< entrer, les portes sont ouvertes à qui veut les

a franchir. Ne fermez pas votre cœur, votre bouche
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« et vos mains, de peur que les cieux ne se fer-

« ment aussi. Que tardez-vous encore? Les cieux

« sont ouverts! » Aussitôt que Réginald fut des-

cendu de chaire, iMoneta, touché de Dieu , alla le

trouver, lui exposa son état et ses occupations, et fit

vœu d'obéissance entre ses mains. Mais, retenu par

certains engagements, il garda les livrées du monde

pendant une année, avec le consentement du Frère

Réginald. Cependant , il travailla de toutes ses for-

ces à lui amener des auditeurs et des disciples.

Tantôt c'était l'un qu'il gagnait, et tantôt c'était l'au-

tr^î, et à chaque nouvelle conquête, il lui semblait

entrer dans l'Ordre avec celui qui prenait l'habit*.

Tel était l'empire de Réginald sur les maîtres. Que

ne devait-il pas être à l'égard des âmes plus neuves

et plus impressionnables des disciples? D'ailleurs,

une impulsion surnaturelle, grâce extraordinaire

sans laquelle on ne peut expliquer le merveilleux

prestige de l'Ordre à son berceau, s'exerçait d'une

manière indépendante des hommes, et amenait au

Rieidieureux des cœurs (|ue le dard de sa parole

n'avait point transpercés. On raconte le trait suivant,

relalit' a un adolescent plein d'un savoir précoce,

mais tout livréà lespritdu munde. Une nuit, pendant

son sommeil, il se crut seul dans leschamps et surpris

par la tecnpèle. Il courut vers la première maison

venue; mais l'hôte ilu lieu lui lépondil : « .le suis la

« Justice: c'est ici ma demeure; mais, jjai'ce (jii.' lu

1. (jéraid de Fracliol, Vil. Fini.
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a n'es pas juste, la porte ne s'ouvrira pas pour toi. »

Eperdu, le jeune homme avisa une autre maison, et

courut y chercher un abri ; mais une voix lui dit

encore : « Je suis la Vérité, et je ne t'ouvrirai pas,

« car la Vérité ne délivre que ceux qui l'aiment. »

Enfin, apercevant une troisième maison, il allait s'y

réfugier, quand il fut accueilli par ce refus : « Je

« suis la Paix, et il n'y a point de paix pour les im-

« pies, mais seulement pour les hommes de bonne

« volonté. Cependant, comme mes pensées sont des

« pensées de paix et non d'affliction, écoute ce con-

« seil : Près d'ici habite ma sœur, toujours secon-

<ï rable pour toute misère : va la trouver et suis ses

« avis. » L'écolier obéit, et la Miséricorde, car c'était

elle, vintcà sa rencontre et lui dit : « Si tu veux

« échapper à la tempête, va à Saint-Nicolas, où ha-

« bitent les Frères-Prêcheurs : tu y trouveras l'étable

« de la mortification, la crèche de la continence,

« l'herbe de la doctrine, l'càne de la simplicité, le

ft bœuf de la discrétion, Marie qui t'illuminera, et

« Jésus qui te sauvera. » L'écolier se réveilla, et

ayant réfléchi sur cet enseignement céleste, il alla

le mettre à exécution.

Ces détails , indépendamment de leur charme

propre, donnent k comprendre quelle était la mis-
,

sion des Frères-Prêcheurs vis-à-vis des écoles. Cette

mission s'exerce de prime abord, en Italie comme

en France. Aujourd'hui, le Bienheureux Réginald la

personnifie : c'est pour ce motif que saint Dominique

l'a mis à la tête du couvent de Bologne, et qu'il va
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le transférer à Paris. Mais demain cette mission aura

passé, comme en vertu d'une mystérieuse investi-

ture, sur la tète d'un autre. Ce fait a pour témoin

toute l'antiquité dominicaine, et Jourdain de Saxe,

qu'il concerne, en laissera lui-même échapper

l'aveu.

Snint Dominique, voulant ouvrir au zèle de Régi-

nald un champ plus vaste, l'avait dirigé sur Paris,

malgré les regrets et les larmes des Frères , arrachés

si tôt aux mamelles de leur mère. L'expression est du

Bienheureux Jourdain ; il ajoute aussitôt :« Domi-

nique élait admirable dans sa manière de disposer

des Frères et de les disperser aux quatre vents du

ciel... On eût dit, à l'assurance avec laquelle il pre-

nait des déterminations, souvent contraires au sen-

timent commun, qu'il connaissait d'avance le succès,

et que le Saint-Esprit le lui avait révélé. » Ici le

coup d'œil du saint fondateur n'avait pas été moins

sûr qu'en d'autres rencontres. Héginald n'était plus

nécessaire à Bologne. Le branle était donné : d'autres

docteurs, G<)nratl d'Allemagne, par exemple, et celui

qu'on appela le Bienheureux Paul de Hongrie, parce

(ju'il fut le fondateur de l'Ordre dans cette contrée,

allaient céder à l'influence personnelle de saint Do-

minique. Le couvent de Bologne, déj.à devenu trop

étroit, et transporté, pour cette raison, de Sainte-

Marie- de-Mascarelle à Saint-Nicolas-des-Vignes,

voyait un flot continu (le maîtres et de disciples

se presser à ses portes. Le canlinal Jac(jues de

Vitry, se répandant en éloges sur l'Ordre qu'il avait
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VU s'épanouir à Bologne, pourra l'appeler avec

raison « cette sainte et vénérable congrégation d'é-

coliers ».

Les jours de Réginald étaient comptés ; mais les

quelques mois qu'il lui restait à passer sur la terre

allaient être couronnés par la plus belle de ses con-

({uêtes : <>. Dieu, dit Thierry d'Apulda, voulait lui

donner ces deux nobles entants, le très-doux maître

Jourdain, successeur du Bienheureux Dominique, et

Henri de Cologne, ces deux hommes sur l'éloge

des([uelsje préfère me taire, plutôt que d'en parler

indignement. Qui pourrait, en etïét, louer comme il

le faut leurs inappréciables vertus? »

Comment ces deux âmes reçurent-elles le coup de

grâce de la parole de Réginald ? Comment s'enga-

gèrent-elle?, entre ses mains, par des vœux qui leur

permetlaient, comme à maître Monela, de contracter

des liens avec l'Ordre et de conserver, un certain

temps, tous les dehors d'une existence indépen-

dante'^ Comment enfin, Réginald étant mort avant

que les deux amis n'eussent fait profession publique

de l'institut des Frères-Prêcheurs, Jourdain fut-il

désigné pour lui être substitué, dans un rôle dont la

fécondité ne faisait encore que s'annoncer? Le Bien-

heureux nous répondra. Il est temps de le laisser se

révéler lui-même, et de l'entendre raconter, dans des

pages touchantes, les circonstances de son transfert

du monde à la vie religieuse.

a La nuit même où l'àme du saint homme Régi-

nald s'envola au Seigneur, moi qui n'étais pas encore
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Frère par l'habit, mais qui avais fait vœu de l'être

entre ses mains, je vis en songe les Frères sur un

vaisseau. Tout à coup le vaisseiiu fut submergé,

mais les Frères ne périrent point clans le naufrage.

Je pense que ce vaisseau était Frère Réginald, re-

gardé alors par les Frères comme leur bâton. Un

autre vit en songe une fontaine limpide qui cessait

subitement de verser de l'eau, et qui était remplacée

pardeuxsources jaillissantes. En supposantquecelte

vision représentât quelque chose de réel, je connais

trop ma propre stérilité pour en donner l'interpré-

tation. Je sais seulement que Réginald ne reçut à

Paris que la profession de deux religieux, la mienne

et celle de Frère Henri, qui fut depuis Prieur de Co-

logne , homme que j'aimais dans le Christ d'une

atVection que je n'ai accordée aussi entière à aucun

autre homme, vase d'honneur et de perfection tel

que je ne me souviens pas d'avoir vu en cette vie

une plus gracieuse créature. Le Seigneur se hâta de

le rappeler à lui, et c'est pourquoi il ne sera pas

inutile de dire quelque chose de ses vertus.

« Henri avait eu dans le siècle une naissance dis-

tinguée, et on l'avait nommé, tout jeune, chanoine

d'Utrecht. Un autre chanoine de la même Église,

homme de bien et de grande religion, l'avait élevé,

dès ses plus tendres années, dans la crainte du Sei-

gneur. H lui avait appris, |)ar son exemple, à vaincre

le siècle en crucifiant sa chair et en pratiquant de

bonnes œuvres : il lui faisait laver les pieds des

pauvres , fréquenter l'église , fuir le mal, mépriser



COMMENCF.MEiNTS DU BIENHEUREUX JOURDAIN DE SAXE. 31

le luxe, aimer la chasteté ; et ce jeune homme, étant

d'une nature excellente, se montra docile au jouf? de

la vertu : les bonnes mœurs crûrent en lui aussi vile

que l'âge, et on l'eût pris, à le voir, pour un ange en

qui la naissance et l'honnêteté n'étaient qu'une

même chose. Il vint à Paris, où l'étude de la théolo-

gie ne tarda pas de le ravir à toute autre science,

doué qu'il était d'un naturel très-vif et d'une raison

parfaitement ordonnée. Nous nous rencontrâmes

dans l'hôtel quej'habitais, et bientôt la commensa-

lité de nos corps se changea en une douce et étroite

unité de nos âmes. Frère Réginald, d'heureuse mé-

moire, étant venu aussi à la même époque à Paris,

et y prêchant avec force, je fus touché de la grâce,

et fis vœu au dedans de moi-môme d'entrer dans

son Ordre; car je pensais y avoir trouvé un sûr

chemin de salut, tel qu'avant de connaître les Frères

je me l'étais souvent représenté. Cette résolution

prise, je commençai à désirer d'enchaîner au même
vœu le compagnon et l'ami de mon âme, en qui je

voyais toutes les dispositions de la nature et de la

grâce requises dans un prédicateur. Lui me refu-

sait, et moi je ne cessais de le presser. J'obtins qu'il

irait se confesser à Frère Réginald, et lorqu'il fut de

retour, ouvrant le prophète Isaî'e par manière de

consolation
, je tombai sur le passage suivant : « Le

Seigneur m'a donné une langue savante, pour que je sou-

tienne par la parole celui qui lonihe ; il m'éveille le ma-

tin, pour que fécoute sa voix. Le Seigneur Dieu m'a fait

entendre sa voix, et je ne lui icsiste point. Je ne vais
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point en arrière '. » Pendant que je lui interprétais ce

passage, qui convenait si bien à l'état de son cœur,

et que, le lui présentant comme un avis du Ciel, je

l'exhortais à soumettre sa jeunesse au joug de

l'obéissance, nous remar(|uàmes, quelques lignes

plus bas, ces deux mots : Tenons-nous ensemble, qui

nous avertissaient de ne point nous séparer l'un de

l'autre, et de consacrer notre vie au même dévoue-

ment. Ce lut par allusion à cette circonstance que,

lui étant en Allemagne et moi en Italie, il m'écrivit

un jour : « Où est maintenant le : Tenons-nons cn-

« semble:' Vous êtes à Bologne, et moi à Cologne 1 » Je

lui disais donc :« Quel plus grand mérite, ({uelle plus

M glorieusecouronncquedc nousrcndrc participants

« de la pauvreté du Christ et de ses apôtres, etd'a-

« bandonner le siècle par amour de lui ? » Mais, bien

que sa raison le fît tomber d'accord avec moi, sa

volonté lui persuadait de me résister.

« La nuit même où nous tenions ces discours, il

alla entendre matines dans l'église de la Bienheu-

reuse Vierge, et il y denieuia juscpTa l'aurore, |)rianl

la Mère du Seigneur de lléchir ce (ju'il sentait de re-

belle en lui. Et comme il ne s'apercevait pas que la

dureté de son cœur fût amollie par sa |)rière, il com-
mença a dire eu iui-mêuie : « Maintenant, o Vierge

« bienheureuse, j'éj>rouve que vous n'avez pointcom-

" passion de moi, et (|ueje n'ai point ma phice m;ir-

« quée dans le collège des pauvres du Christ » ! il

I. Is. L. i...
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disait cela avec douleur, parce qu'il y avait en lui ui\

désir de la pauvreté volontaire, et que le Seigneur lui

avait une fois montré combien elle a de poids au jour

du jugement. La chose s'était ainsi passée : il voyait en

songe le Christ sur son tribunal, et deux multitudes

innombrables, l'uuequiétaitjugée, l'autre qui jugeait

avec le Christ. Pendant que, sûr de sa conscience, il

regardait tranquillement ce spectacle, l'un de ceux

qui étaient à côté du Juge étendit tout à coup la main

vers lui et luidit: « Toiquies là-bas, qu'as-tu jamais

« abandonné pour le Seigneur ? » Cette question

le consterna, parce qu'il n'avait rien à y répondre,

et c'est pourquoi il souhaitait la pauvreté, quoiqu'il

n'eût pas le courage de l'embrasser lui-même ; et il

se retirait de l'église de Notre-Dame, triste de n'avoir

point obtenu la force qu'il avait demandée. Mais, à

ce moment. Celui qui regarde d'en haut les humbles

renversa les fondements de son cœur : des ruisseaux

de larmes arrivèrent à ses yeux ; son àme s'ouvrit

et s'épancha devant le Seigneur ; toute la dureté qui

l'opprimait fut brisée, et le joug du Christ, aupara-

vant si dur à son imagination, lui apparut ce qu'il

est réellement, doux et léger. Il se leva dans le pre-

mier mouvement de son transport, et courut cher-

cher Frère Réginald, entre les mains duquel il pro-

nonça ses vœux. Il vint ensuite me trouver, et

pendant que je considérais sur son angélique figure

la trace des larmes, et que je lui demandais où il

était allé, il me répondit : « J'ai fait un vœu au Sei-

« gneur et je l'accomplirai. » Nous diiïeràmes cepen-

T. 1. 3
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(Innt notre prise d'habit jusqu'au lempsdu Carême, et

nous "-agnàmes, dans l'intervalle , un de nos compa-

t>-nons, Frère Léon, qui succéda depuis à Henri dans

la charge de Prieur.

a Le jour étant venu où l'Église, par l'imposition des

cendres, avertit les fidèles de leur origine et de leur

retour à la poussière d'où ils sont sortis, nous nous

disposâmes à acquitter notre vœu. Nos autres com-

pagnons n'avaient aucune connaissance de notre

dessein , et l'un d'eux, voyant sortir Frère Henri de

l'hôtel, lui dit : « Seigneur Henri , où allez-vous? —
Je vais, répondit-il, à Béthanie » , faisant allusion au

sens hébraïque de ce nom, qui veut dire Maison

d'obéissatice. Nous nous rendîmes, en effet, tous les

trois à Saint-Jacques, et nous entrâmes au moment

où les Frères chantaient : Immulemur habiiu. Hs ne

s'attendaient pas à notre visite; mais, quoique im-

prévue, elle ne laissa pas d'être opportune, et nous

dépouillâmes le vieil homme, pour revêtir le nou-

veau, tandis que les Frères chantaient la chose môme
que nous taisions '. »

Le lecteur aura remarqué l'embarras de Jourdain

(pjand il expli([uc la vision relative à la mort et à

riiéritage du Bienheureux Uéginald. S'il hasarde une

explication , c'est a la condition de partager avec

Henri de Cologne l'honneur de cet héritage. H met à

couvert les intérêts de sa modestie, en supprimant

les détails (jui louchent exclusivement à sa peisonne.

I. Tiaducliiin (lu Père Laconhiirc.
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Gérard de Frachet, son contemporain, les réta-

blit. D'après son récit et l'application qu'il en fait,

Jourdain est véritablement ce grand fleuve commen-

çant à couler, tandis que dans les cloîtres de Saint-

Jacques tarit une source très-limpide. Le fleuve

parcourt des villes et des provinces ; les peuples s'y

plongent et s'y désaltèrent, et il réjouit tous les

cœurs. Enfin, croissant toujours, il va perdre ses

eaux dans la mer. Les jours de Henri seront abrégés:

Jourdain, au contraire, va, pendant dix-sept années,

faire les délices du monde qu'il évangélisera, et de

son Ordre auquel il imprimera un essor surprenant.

Après avoir montré le chemin du Ciel aux clercs et

aux peuples, et revêtu de sa main plus de mille

novices, il accomplira jusqu'à la fin la vision prophé-

tique, en terminant ses jours dans un naufrage, en

vue des côtes de Syrie.

IL

Cependant le fleuve n'est encore qu'à son origine,

H semble se dérober, et déjà son cours est fécond.

Il faut, pour en observer les progrès, étudier les

bords où il se trouve encaissé.

L'entrée des deux amis dans l'Ordre avait accru

les sympathies des écoliers pour le nouvel ins-

titut. D'après un témoignage qu'il faut rapporter à

cette époque, celui du Frère Jean d'Espagne ', on

vit alors un grand nombre de bons clercs— honicle-

I. Enquôle ou\erte puiir la canonisation do saint D.miinifinc.
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rici — frapper à la porte de Saint-Jacques. Le cou-

vent devenait en même temps l'objet de pieuses lar-

gesses en terres et en revenus, dons éphémères, car

l'Ordre était sur le point de renoncer à toute pos-

session temporelle. Une acquisition plus précieuse,

mais dont les Frères ne jouirent pas longtemps, fut

celle d'un personnage célébré par trois historiens :

Jourdain de Saxe lui-même et deux de ses disciples,

Humbert de Romans et Gérard de Frachet. Ce per-

sonnage était Everard, archidiacre de Langres, qui

venait de refuser l'évêché de Lausanne, un des plus

riches de la chrétienté. 11 était fort renommé

pour son habileté dans les affaires et sa prudence

dans les conseils. On admira l'amour avec lequel un

si haut dignitaire avait embrassé les rigueurs de la

pauvreté. Cet exemple devint pour les clercs de

Paris un stimulant nouveau et la cause d'un grand

nombre de vocations — ad ingressum Ordinis mullos

commoveral — ditllumbert de Romans.

Ainsi le couvent de Paris, comme celui de Bologne,

trouvait dans le sol où la main prévoyante de saint

Dominique l'avait placé, les conditions d'une crois-

sance rapide et prospère. C'est une chose remar-

(juable comment, du premier jet, l'Ordre desFrères-

Prècheurs se développait avec les attributs caracté-

ristiques que nous aui'ons constamment à signaler

dans tout le cours de cette étude. Quand saint Do-

minique envoyait sept Frères de Prouille à Paris, il

leur conliait une tri|)le mission, ra|)pclée par ses

(ils dans l'enquête (jui cul [)our but de le mettre au
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iioiiil)re des Saints : fonder un couvent, étudier et prê-

cher. Et voici que déjà, trois années à peine écoulées,

ses intentions étaient remplies : la discipline reli-

gieuse, l'étude et l'apostolat florissaient à l'envi.

C'est ainsi que, sous des zones privilégiées, la terre

se pare à la fois du produit de toutes les saisons.

Et d'abord le couvent s'affermissait. A la jouis-

sance précaire de l'hospice de Saint-Jacques, suc-

cédait une possession définitive qui dura six cents

ans. En ce même moment, le Chapitre général de

l'Ordre faisait un abandon généreux de toutes les

dépendances temporelles acquises ou à acquérir.

One cellule pour le sommeil et pour l'étude, une

église pour prier ou prêcher, un jardin et un cloître,

permettant aux Religieux de ne point chercher au

dehors les conditions d'un délassement nécessaire,

telle était désormais toute la fortune d'un couvent '.

La Providence devait pourvoir au reste; l'Ordre

mendiant était constitué. Cette idée d'une pauvreté

absolue n'était pas venue à la pensée du fondateur

comme une illumination soudaine. Dès le principe,

il y préparait ses fils ; il les exerçait à voyager à pied

et sans argent, il les aguerrissait par ses exemples

aux épreuves d'une situation qui, a Saint-Jacques

particulièrement, se changea bien souvent en dé-

1. (' Non liabcmus re'ditus noc |)('sscssi< nos cHra rlausarym

lororum tiostronm, nec liabituri siinuis in |ierpoliuim, Deo conce-

dcnle. » Formulaire de la priae d'hahii. icdijiéan couimcncemenl

du xiv siècle.
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tresse. Formés à l'école de Dominique, et apprécia-

teurs comme lui des nobles joies de la pauvreté, les

Religieux n'hésitèrent pas ; ils adhérèrent unani-

mement aux vues de leur saint patriarche. Jourdain

prit part à cette décision : deux mois après son

entrée dans l'Ordre, il avait été appelé à faire partie

du Chapitre général de Bologne. C'est lui qui le ra-

conte. « L'an douze cent vingt, fut célébré le premier

Chapitre général de notre Ordre. J'y pris part, étant

député du couvent de Paris avec trois autres Frères
;

car le maître Dominique avait demandé par lettres

(ju'on lui envoyât quatre Frères de cette môme mai-

son. Quand je fus choisi, j'avais à peine passé deux

mois dans l'Ordre. Alors fut décidé que les Frères

n'auraient plus désormais ni rentes, ni biens de

terres. » Jourdain, ajoutant un détail, indique par

avance l'itinéraire qu'il doit suivre pendant bien

des années : « Ce fut, dit-il, dans la même réunion

ipi'il fut statué que le Chapitre général se célébre-

rait une année à Bologne et l'autre année à Paris, de

manière, ccpcntlant, que le prochain Chapitre se

réunirait encore à Bologne »,

Ou eût dit que la Providence avait hâte de récom-

penser, par un double gage de sécurité, le dépouil-

lement volontaire des Religieux. Jean de Barraste,

doyen du Chapitre de Saint-Quentin et maître à l'U-

niversité de Paris, avait jusqu'alors concédé aux

Religieux la jouissance révocable de l'hospice et de

la chapelle de Saint-Jacques, élevés des (Jeuiers de

cet homme de bien, en faveur des pèlerins qui se
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renchnent à Gonipostelle. Mais son affection pour

l'Ordre allant croissant, il faisait, en 1220, de con-

cert avec l'Université, sa coïntéressée, une cession

définitive et complète de tous ses droits, moyennant

certaines compensations que sa piété désirait. Une
circonstance, à notre avis des plus touchantes, est

l'intervention du Pape Honorius III dans cette trans-

action de proportions si réduites, en comparaison

des grandes affaires dont la Papauté était chargée.

Sous les Pontifes qui suivirent, les marques de la

protection du Saint-Siège pourront offrir plus d'éclat,

mais non pas le même charme. Honorius veille avec

une sollicitude de mère sur le berceau des Frères-

Prêcheurs. Sans parler des recommandations faites

aux Evèques et aux princes temporels, on le voit , en

Espagne et en Italie, s'adresser aux habitants des

villes pour les féliciter d'avoir fait bon accueil aux

iiis de saint Dominique, et pour encourager leur

bienveillance envers ces hommes, « qui, dit-il, pui-

sant avec allégresse l'eau du salut dans les fontaines

du Sauveur, la répandent sur les places des cités

pour désaltérer et pour guérir ». Le Pontife va plus

loin. Déjà ses lettres et les faveurs qu'il octroyait

avaient été, pour les Frères de Saint-Jacques, un

puissant encouragement. Maintenant, sa paternelle

bienveillance l'emportant sur le soin de sa dignité,

le pousse à se commettre, pour ainsi dire, avec un

simple particulier : il sollicite la charité de Jean de

Saint-Quentin, et c'est pai- suite de la prière du

Pontife universel que Sainl-J;iC(]ues est acquis en
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toute propriété. Non content de procurer ainsi l'a-

vanta"^e du couvent, Honorius s'occupe d'écarter

les obstacles à sa stabilité et à sa paix. Il intervient

dans les revendications auxquelles, sous prétexte de

droits paroissiaux, le nouvel établissement était en

butte. D'une part, il félicite le Chapitre de Notre-

Dame de s'être conformé à ses intentions, dans la

sentence arbitrale rendue en faveur des Frères ; de

l'autre, il remercie les moines de Notre-Damc-des-

Champs, d'avoir, en attendant la solution aux diffi-

cultés pendantes, prêté leur sépulture aux premiers

fds que saint Dominique avait enfantés pour le Ciel.

En effet, c'était dans les cloîtres de Notre-Dame-

des-Champs que le Bienheureux Réginald avait reçu

de la charité monastique un tombeau vénéré jus-

qu'aux jours néfastes de la Révolution.

Le regard d'Honorius restait fixé sur les commen-

cements de Saint-Jacques, et son entente avec Jean

de Saint-Quentin va se manifester de nouveau. Le

premier vœu de saint Dominique est accompli : le

couvent s'est consolidé ; il est affranchi
,

pour le

présent comme pour l'avenir, de toute revendication.

La vie mo'iastique peut se développer en j^aix sur

un sol affermi. Il s'agit maintenant du second vœu
du saint Patriarche, ou tie la fondation des études.

Jean de Saint-Quentin était un maître habile, et ses

bienfaits l'attachaient aux Frères |)ar des liens (pii

se resserraient chaque jour. Le Pape, prenant l'ini-

tiative, l'otigagc à se consacrer à renseignement

théologique des Religieux, et considérant cet office
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de charité comme un service rendu à toute l'Eglise, il

assure au doyen de Saint-Quentin les fruits de son

bénéfice, tout en l'atïrancliissanl, d'une manière

temporaire, des obligations qui s'y rattachent '.

Les études s'établissaient ainsi sous la direction

d'un homme charitable et savant. Comme Israël, lors

de la construction du temple, les Frères tenaient la

truelle et l'épée. Ils édifiaient par l'étude , ils com-
battaient par la parole ; ils passaient tour à tour des

bancs où l'on apprend, à la chaire où l'on enseigne,

il en était de mêmeà Bologne ; les Religieux avaient

hâte de compléter leur enseignement doctrinal.

« Sortis du monde des écoles par une inspiration

divine, écrit Jacques de Vitry, ils entendent tous les

jours les leçonsde l'un d'entre eux sur les Saintes

Ecritures. Lorsqu'ils ont fait quelques progrès, ils

vont, de l'autorité du Souverain Pontife et de la

sainte Eglise romaine, déverser parmi les peuples

ce qu'ils ont recueilli. » Cet usage, de passer tour à

tour du rôle de disciple à celui de maître et de pré-

•I. L'affection toute paternelle d'IIonorius [)Our les couvents de

l'Ordre se manifeste par d'autres
[ aiticularilés d'un caractère

intime. Le Pontife fait don aux Religieux de Bologne d'un recueil

de trente-quatre sermons, composés par lui , et qu'il fait précéder

d'une épître dédicatoire ou j)roloiiue , comme on disait alors, au

Prieur et aux Frères-Prêcheurs de Bologne. Son affection pour

les Sœurs de Sainl-Sixte, à Ronie, n'est pas moins \i\e. Ouand

on lui en demande quehiues-unes pour aider à la fondation du

monastère de SaintCTAgnès de Bologne, Honorius, comme touché

a ta |>runcllc de l'œil , se cabre d'abord et résiste. 11 faut du

temps et rinter\ention du cardinal Ugolin (Grégoire IX) pour le

résoudre à dcnncr son consentrniont.
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dicateur, avait sa raison dans les circonstances : il

fallait alors tout créer à la fois. Mais , d'autre part,

le cuite de la science en fit une règle fixe. Pen-

dant le cours du xiii« siècle , ce sont les commu-

nautés tout entières, les anciens, les Prieurs eux-

mêmes, qui constituent l'auditoire des maîtres ou des

lecteurs.

Cependant Jean de Saint-Quentin trouvait des

coopérateurs dans l'Ordre même. Jourdain de Saxe

apparaît au second rang, comme investi des fonctions

que le bachelier exerçait ilans l'école sous la direc-

tion du docteur. Il ensci<;ne les Saintes Écritures.

On croit même que ce fut à cette occasion qu'il com-

posa son coninicnlaire sur saint Luc *. Quelques-

uns pensent aussi que , dès lors, Roland de Crémone

apporta le concours- de sa science et de ses talents

à cette organisation naissante de l'école dominicaine.

L'activité dans l'apostolat n'était pas moindre que

le zèle de l'étude. Déjà le couvent de Paris avait

envoyé des colonies à Limoges, à Reims et à Metz.

Ces sacrifices ne l'épuisaient pas; si le grain élait

semé, c'était parce qu'il s'amoncelait. Saint-Jacques

(Iciiiciirail en mesure de faire face aux besoins d'un

ministère ayant pour objet un auditoire composé

de toutes nations el unique par sa valeur intellec-

tuelle. Sans parler d'auli'cs hommes vantés pour

Irtir esprit aj)ostoli(|ue et leurs vertus, tels que

1. (',('1 ()ii\ liii^c est |i(nil-("'li(' (le fliilc plus ;iiuiiiiiii'. INiiii

ohlciiir lo L'iadc do liadiolici , Jiuinliiiii axail ili'i (Idtiiier do^

lorons |»ul)li<iiies sur los KcriUires SainU's.
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Everard, Matthieu de France, et Pierre de Reims , la

prédication dans la capitale tirait surtout son éclat

de l'éloquence de trois religieux allemands, Henri de

Cologne, Jourdain de Saxe et Henri le Teutonique.

Henri de Cologne, malgré sa jeunesse, mettait en

œuvre « cette grâce admirable que, suivant l'expres-

sion de Jourdain, Dieu lui avait donnée pour les

clercs ». Brillant et fugitif météore, il se déroba au

bout d'un an. Mais il avait su captiver « par sa pa-

role vive et pénétrante » le flot mobile de la popu-

lation universitaire. Le souvenir de ses prédications

resta dans l'histoire, malgré leur peu de durée,

comme celui d'un événement mémorable. Si l'on

pèse les termes des chroniqueurs, l'enthousiasme

excité par Henri fut supérieur à celui dont le Bien-

heureux Jourdain lui-même allait être l'objet pen-

dant une série de seize ou dix-sept années.

Celui-ci, cependant, doit être associé dès lors aux

triomphes du Frère Henri. On sait ce que son si-

lence veut dire, et qu'il faut bien souvent lui faire

honneur des traits dont il se plaît à embellir la ré-

putation d'autrui. Il est, d'ailleurs, impossible d'ex-

pliquer l'ascendant extraordinaire qu'il va prendre

comme orateur à son retour de Bologne, s'il n'avait,

avant son départ, jeté les bases de sa popularité.

Celui que tout le monde avait soif d'entendre ', celui

qui , à une épocjue où lOrdre de Saint-Dominique

produisait une si riche moisson d'hommes éloquents,

\. « Omnos elo(iiiia cjus sitiebanl. » Gér. de Fracliol.
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juirait , au (lire des historiens, difficileinenl trouvé

son pareil , devait , au moment où nous sommes
,

jouir dun grand empire sur l'auditoire parisien.

C'est sans doute à cause des succès de son minis-

tère auprès des écoles, que nous allons le voir,

comme un autre Réginald , appelé à Bologne pour

présider aux intérêts de l'Ordre , en qualité de Pro-

vincial deLombardie.

Mais , avant de le laisser raconter cet appel , par-

lons encore d'un autre Frère Henri, Allemand comme

son homonyme, moins jeune que lui , et pour cette

raison appelé Henri l'Ancien. On l'appelait aussi

Henri d"Oulremer, à cause de ses fréquents passages

en Palestine, ou tout simplement encore , Henri le

Teutonique. Il sortait, lui aussi, des rangs universi-

taires. Il était né à Marbourg; son oncle, noble che-

valier, et qui parait lui avoir servi de père, lui fit

donner une éducation libérale. Vers l'âge de l'adoles-

«ence et sachant très-bien la grammaire, il fut en-

voyé à Paris pour y apprendre la dialecticpie et les

autres arts. De retour en Allemagne, il ouvrit une

école à .Marbijurg. Ce fut alors que son oncle mou-

rul. H lui aj)parut et lui dit : « Prends la croix en

expiation de mes fautes, et j>ars pour la croisade

que l'on prêche en ce moment. De retour de Jérusa-

leu) , tu ti'ouverasun nouvel Ordre de prédicateuis

et tu te donneras ;i lui. Tu ne t'cflVaieras ni de leur

pauvreté ni de leur petit iMtinbrv, ;ar ils deviendront

un grainl peuple et se l'or tilier(jnt pour le salut de

beaucoup d hommes. » Henri se croisa en effet, el
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de retour à Paris, il y trouva quelques Frères, arri-

vés tle Toulouse, qui venaient de s'y établir. Il em-
brassa leur Ordre, et peu après, son oncle lui appa-

rut de nouveau
, pour le remercier de l'avoir ainsi

délivré des flammes du Purgatoire '.

Par son érudition, son éloquence et la tournure de

son caractère, Henri le Teutonique fut un des hommes
les plus capables de rallier les sympathies des éco-

liers. Malgré plusieurs séjours en Allemagne et ses

voyages dans la Terre-Sainte, dont il fut Provincial,

on le retrouve, à diverses reprises, remplissant nn

rôle important auprès de la société savante de Paris.

En 1255 , trente ans après la mort de Henri de Co-

logne, dix-huit ans après celle du Bienheureux Jour-

dain, il est encore sur la brèche, et dans la lutte ou-

verte entre les Dominicains et l'Université, il prête à

ses frères le concours efficace et puissant d'un as-

cendant resté populaire , et d'une parole toujours

aimée.

Cependant, les événements suivaient leur cours.

L'Ordre des Frères-Prêcheurs célébrait en 1221 son

deuxième Chapitre général, le dernier que saint Do-

minique ait présidé. Jourdain n'assista pas à ce

Chapitre, mais il nous fait part de la décision qui fut

prise à son endroit: « En 1221, écrit-il, au Chapitre

général de Bologne, on trouva bon de m'imposer la

charge de premier Prieur de la province de Lom-

bardie. Je n'avais passé qu'une année dans l'Ordre.

I. G«''ianl (le Fnicliel.
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Sans que j'eusse eu le temps de prendre racine

comme il fallait , on me plaçait à la tète des autres,

moi qui n'avais pas appris à me guider dans le tra-

vail de ma propre perfection. »

L'humilité conduit à l'obéissance, et par suite à la

grâce. Jourdain ne pouvait que courber la tôte, en

comptant sur le secours d'en haut. Le Chapitre

s'était tenu à la fête de la Pentecôte, qui cette année

tombait le 30 mai. En supposant une notification

expédiée à l'issue du Chapitre , c'est-à-dire aux

environs du 10 juin, elle devait parvenir h Paris

tout au plus dans les derniers jours du même
mois. C'est donc vers ce temps que le nouveau

Provincial prit la route de Bologne, tandis que

les Pères capitulaires s'éloignaient. Le même
message avait envoyé à Cologne le Frère Henri.

Lesdeuxamisquitlaicnten mèmetempsles lieux ({ui

avaient vu se resserrer les liens de leur intimité du

monde et du cloître. Ils ne devaient j)lus se revoir

que fugitivement et à des intervalles éloignés. « Oi^i

est maintenant le slemiis simul , le tenons-nous en-

semble? » écrira le Frère Henri, dont la tendresse,

comme celle de son ami, paraissait croître en pro-

portion des distances. Jourdain fut accompagné par

un autre Religieux (|u'il aimait vivement et dont il

était aimé : c'était le Frère Everard. Celui-ci était

poussé à entreprendre ce voyage par un double

mol il": « le désir, dit Ilumbci't de Romans, de voir

le Bieidieureux I)omiiii(|ue, et son amour pour le

Fi'ère Jouiilain— desidcrio videndi bcalum Ihmunicum
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el ipbius fratris Jordani amore illecliis. « Jourdain

,

parlant des œuvres apostoliques ((u'Everard semait

sur sa route, signale implicitement les siennes. « Le

Frère Everard, dit-il, en traversant avec moi .les pro-

vinces de France et de Bourgogne , où son nom
était fort connu, prêchait partout le Christ pauvre

et souffrant, tel qu'il le portait dans son cœur. »

Le désir qu'Everard nourrissait de voir saint

Domini({ue, se réalisera plus tôt qu'il ne l'espérait,

mais ce ne sera pas sur la terre. Dominique mou-

rait à Bologne , tandis que le Frère Everard tom-

bait malade dans cette ville de Lausanne qui na-

guère l'avait choisi pour évêque. S'apercevant que

le visage des médecins s'assombrissait, il s'écria :

« Pourquoi me cacheriez-vous que le monde est fini

pour moi ? Je ne crains pas de mourir. Que l'on

cache la mort à ceux qui ne peuvent supporter sa

pensée sans amertume ; elle n'est pas à redouter

pour ceux qui , n'ignorant pas que l'habitation ter-

restre de leur corps doit être détruite , espèrent

cependant et attendent avec consolation le bienheu-

reux moment où ils l'échangeront contre une habi-

tation éternelle » — « C'est ainsi , dit Jourdain
,

(|u'il prit congé de cette vallée de larmes par une fin

radieuse et triomphante
;
pour moi qui m'attendais à

être abîmé de douleur à la perte d'un frère si bon et

d'un membre de l'Ordre si utile, je me sentis, au

contraire, au moment où il rendit son âme à Dieu, si

plein d'allégresse intérieure et de dévotion
,
que

je crus ne pas devoir méconnaître ce témoignage
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iiitiine , ni pouvoir pleurer celui qui venait de pas-

ser aux joies du paradis. »

A quel moment le Bienheureux Jourdain parvint-

il au terme de son voyage ? Pour établir des proba-

bilités, il faudrait connaître la durée du temps d'arrêt

causé par la maladie et la mort d'Everard. Ce qui est

hors de doute, c'est qu'il ne trouva plus saint Domi-

nique, mort le 5 août. D'autre part, il était en

octobre à Bologne, comme l'établit un acte notarié,

portant sa signature et la date du 18 du même

mois <•

L'espoir de voir saint Dominique avait charmé les

débuts d'un voyage dont la lin s'accomplit dans les

larmes. Jourdain, sansdoute, sut d'avance qu'il ne re-

trouverait à son arrivée qu'une tombe scellée et une

communauté plongée dans la tristesse. Le Provincial

de Lombardie eut, dès le principe de son gouverne-

ment, à faire face à des complications singulières,

exposées en ces termes par le Frère Uodrigye du

Mont-Serrat : « Les Frères étaient tombés dans un

état de grande et profonde désolation. Ils craignaient

(ju'après la mort dun Père aussi saint, leur Ordre,

de date récente, ne j)ùt subsister. Profitant de ce

découragement, l'ennemi du genre buinain leur

livra les conjbats les plus acharnés. Le |)asteurn'é-

l.iit plus là, et ce l()U|> ravissant se jeta sur les

brebis, s'efforçant de les ravir et do les disperser, de

1. c'est un acte de vente d'un immeuble de peu de \aleur
,

achelé par les Frères de Sdinl-Nicolas.
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détruire même le troupeau tout entier. Ce fut prin-

cipalement sur les deux couvents de Paris et de

Bologne qu'il déchaîna sa fureur, eu troublant l'es-

prit des Frères par des visions horribles. »

Jourdain s'explique lui-même sur ces faits avec

moins de paroles, mais avec plus de précision :

« Everard étant mort à Lausanne, je poursuivis ma
route, et j'entrai en Lombardie pour accomplir l'of-

fice qui m'était imposé. Il y avait alors à Bologne un

Frère obsédé qui se nommait Bernard *. « Nous par-

lerons ailleurs de ces attaques de l'enfer, furieux

des progrès de l'Ordre et jaloux de la sainteté de

ses membres. Comme on vient de l'entendre , le

fléau sévit particulièrement à Bologne et à Paris, les

deux maisons les plus importantes. Bien que les

chroniques ne nous fixent pas sur sa durée, on voit

très-clairement, en comparant les textes, qu'il se

prolongea sous le Généralat du Bienheureux Jour-

dain. Celui-ci, dans son livre : « De primordiis Or-

dinis », se fait l'historien du drame et explique son

dénouement. Pour le moment, contentons-nous du

témoignage du chroniqueur cité plus haut. « Les

Frères, dit-il, considérant que Notre-Seigneur, dans

son Évangile, ne leur avait laissé pour tout avoir

•1. Humbert de Romans s'exprime presque dans les mêmes

termes. « Cœptum iter perficiens, Bononiam venit, et invenit ibi

qiiemdam Fratrem obsessum , Bernardum nomine. «Cette persé-

cution diabolique ayant dté la conséquence de la mort de saint

Doinini(iuo, démontre clairement que Jourdain ne le retrouva plus

à Bolocne.
,

T. I. *
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que leur bâton {nisi virgam tantum), c'est-à-dire

cette tige de Jessé qui fut sa Mère, ils mirent tout

leur espoir dans la très-misérîcordieuse Vierge, et

cherchèrent son appui*.» L'obsession diabolique

eut, en effet, pour terme l'intervention protectrice

de Marie, et pour résultat une augmentation d'a-

mour et de confiance des Frères envers leur Mère

du Ciel.

La force d'àme du Bienheureux Jourdain était

exercée de la sorte dés son entrée en charge. Dieu,

cependant , avait mis la consolation à côté de l'é-

preuve. Elle se prolongea lorsque Jourdain eut as-

sumé les soucis du gouvernement général. Gomme la

persécution diabolique, elle ne fait encore que s'an-

noncer, et nous lui réservons dans la suite une place

spéciale dans notre élude. Bornons-nous, pour le

présent, à signaler de cet épisode tout aimable ce

qui se rapporte au Bienheureux comme Provincial.

Du haut du Ciel, saint Dominique lui léguait une fille

spirituelle , en laciuellc il avait placé ses plus

chères prédilections. Il la formait pour la vie leli-

gieuse à l'époque où il jetait les mêmes semences

^. Roderi.t,'ue rlu Mont-Sorrat fait alliisiim à ce passairo de

l'Évangile (Marc vi. 8) où Noire-Soigneur, envoyant ses disciples

annoncer la bonne nouvelle, leur recommande de ne rien porter

en chemin, sinon leiw bâton. Les Dominicains, dans leurs vo\at:es

incessants, portaient un bâton , et comme nous le verrons par

d'autres exemples, ils donnaient à cet usage un double sens sym-

bolique. — Le bâton rofirësentail pour eux la lige de Jessd, ou

l'appui de la Bienheureuse Vierge Marie; il reprësenlail encore la

croix du Sauveur.
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dans le cœur de son futur successeur. Jourdain con-

statera dans la suite cette commune filiation, en

écrivant à celle dont, à son tour, il était devenu le

véritable Père : « A Diane, sa sœur chérie dans le

Christ, née d'un commun Père spirituel, et sa très-

chère fille qui lui a été laissée par le même Père. »

Diane d'Andalo, c'est le nom patricien de cette noble

et vaillante fille, avait fait, du vivant de saint Do-

minique, une première tentative pour s'arracher au

monde et à l'affection trop humaine des siens.

« Ceux-ci, dit la chronique, accoururent en foule au

monastère de Ronzano, où elle s'était réfugiée, et

l'arrachèrent à ce saint asile avec une telle violence,

qu'ils lui brisèrent une côte. » Saint Dominique, ne

pouvant plus l'entretenir qu'en présence de sa fa-

mille, « lui écrivait en secret pour la soutenir et la

consoler dans cette grande épreuve ». Mort, il ne la

délaissa point. Le Père qu'il lui réservait héritait de

tout son dévouement^ et bientôt de toute l'autorité

nécessaire pour la protéger. Ce fut comme Provin-

cial de Lombardie que Jourdain prit des mesures

premières, dans le but d'assurer la fondation du

monastère de Sainte-Agnès, où il devait si souvent

se rencontrer avec la Bienheureuse Diane, et bien

souvent encore la visiter par ses précieuses lettres. Il

ne cessa jusqu'à la fin, en échange du soutien qu'il

apportait, de trouver un secours dans les prières

de Diane et de ses filles , et une consolation dans

le spectacle de leur ferveur.

L'histoire ne nous apprend aucun autre fait relatif
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au Provincialatde Jourdain. LeBienheureux demeura

peu de mois en Lombardie. Après les fêtes de Pâ-

ques de l'année 1223, il dut reprendre le chemin de

Paris, où il était appelé, avec les autres Provinciaux

et les députés des Provinces, à l'immense responsa-

bilité de choisir un successeur à saint Dominique.



CHAPITRE II.

HÉRITAGE DE SAINT DOMINIQUE. - EXTENSION DE L'ORDRE.

« L'an de i'iucarnation 12:22, notre Père saint Do-

minique ayant été transféré parmi les anges et les

saints, un troisième Chapitre général se tinta Paris.

Alors cethomme vénérable, Jourdain le Teutonique,

de la nation saxonne, fut choisi comme Maître des

Frères-Prêcheurs, la volonté divine et l'esprit du

Seigneur dirigeant cette élection. Il remplaçait l'in-

stituteur de l'Ordre, moins par l'exercice de l'auto-

rité que par son émulation pour tout ce qui est

juste et droit, s'étant fait le continuateur des vues

saintes, de la religion, de la ferveur du premier

Père. Cher à Dieu et aux hommes, il procura l'a-

vantage des siens ; il dilata la gloire de l'Ordre
;

il l'agrandit par la création de provinces nouvelles

et de nombreuses maisons, et lui conquit une mul-

titude de sujets excellents. Alors, le nombre des

enfants de Dieu croissant, l'Ordre s'épanouit comme
une tige plantureuse, et se mit à couvrir la terre en-

tière de ses rameaux. C'était à saint Dominique
,

grain d'un froment très-pur, caché maintenant sous
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la terre, mais vivant dans les cieux, qu'étaient dues

les magnificences de cette moisson. »

Ainsi s'exprime un chroniqueur, Thierry d'Apolda,

sur l'avènement du Bienheureux Jourdain et sur les

prospérités de son administration. L'antiquité tout

entière célèbre cette ère féconde avec les mômes

accents.

L'Ordre de saint Dominique, on a déjà pu le pres-

sentir, tendait à se dessiner sous une triple forme :

la vie monastique, la vie doctrinale et la vie aposto-

lique. Telle était, en effet, sa loi intime et essen-

tielle, loi antérieure à toute disposition écrite, et

qui, par suite, allait devenir celle de son histoire.

C'est au point de vue de cette triple loi que nous

allons emprunter aux historiens du xiii« siècle quel-

ques traits destinés à faire connaître d'une manière

sommaire, ou plutôt à annoncer la période brillante

du Bienheureux Jourdain.

S'agit-il de la discipline religieuse? Thierry

d'A|)olda et Gérard de Frachet écriront sous l'em-

piie des mêmes sentiments. Le premier, publiant,

vers 1299, sa légende de saint Dominique, touche à un

siècle dont l'intlucnce sera fatale à son Ordre. La

décadence néanmoins est encore éloignée; le re-

froidissement ne fait que s'annoncer par quelques

signes avant-coureurs. C'en est assez j)our que le

chroniqueur appelle avec gémissements le retour

(les jours d'autrefois, de ce soleil de ferveur ilonf les

rayons brillaient au temps du Hionheurcux Jourdain :

— Utiiiam rcfnlgcat igncns ille fcrvoris sol !• (jérard
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de Frachet a vécu longtemps sous l'administration du

Bienheureux ; il Ta connu ; il est son principal his-

torien, mais il n'édite le livre des Vies des Frères que

vingt-trois ans après sa mort. C'est en 1260, époque

de grandeur pour un Ordre fécond en Saints, vénéré

pour sa régularité, illustre par la double influence

de la science et de l'apostolat; et cependant le chro-

niqueur, se reportant en arrière , vers les temps

des Pères Dominique et Jourdain, en parle comme
d'une ère de ferveur que sa plume est insuffisante à

retracer : Temporibus duorum Palrum Dominici et

Jordanis, tantus fuit fervor in Ordine qiiod nullus suf-

ficiat enarrare. S'il se hasarde à en parler, « c'est

,

dit-il, afin que notre dévotion se ranime, que les

esprits inclinés vers en bas se laissent ravir à la

contemplation des choses célestes, que l'esprit de

prière projette de plus vives clartés, et que le fon-

dement de notre religion soit manifeste à ceux qui

nous succéderont ».

Lorsque ensuite il ajoute: « Spiritiis Dei erat in

rôtis, — L'esprit de Dieu faisait tourner les roues »,

ces expressions symboliques s'appliquent à tout un

ensemble de choses. Le char de saint Dominique,

nous venons de le dire, n'avait pas qu'une seule

roue : il s'agit donc ici de lessor doctrinal et de l'ex-

pansion apostolique, comme de la ferveur religieuse.

Au dehors, l'esprit de Dieu communiquait les mêmes

impulsions. La faveur des peuples , l'attrait des

classes lettrées et influentes pour l'Ordre de saint

Dominique, allaient favoriser à l'envi les succès de
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son ministère et son accroissement numérique. La

vie était partout : Spiritiis Dei in rôtis.

On l'a dit précédemment, le xiii« siècle fut, pour

les intelligences, le foyer d'une émulation à laquelle

rien ne peut être comparé dans les autres temps.

Les Universités se multipliaient , et prenaient les

proportions les plus vastes. Paris brillait au milieu

d'elles, et celte perle des écoles cédait aux Frères-

Prêcheurs ses meilleurs éléments. Les autres Uni-

versités suivaient son exemple. « C'est eu ces temps,

dit Humbert de Romans dans sa trop courte Chro-

nique, qu'on vit entrer dans l'Ordre un si grand

nombre de sujets distingués par la noblesse, la for-

tune et la science. > On sait qu'alors ces trois choses

s'unissaient volontiers. Une esquisse de queUjues

lignes suffit à Humbert pour attribuer à qui de

droit l'honneur d'une si remarquable fécondité.

Parlant du Bienheureux Jourdain : « Son soin

principal, dit-il, fut de dilater l'Ordre en vue

du salut des âmes : dans ce but, il s'applicjuait à

attirer les personnes lettrées, fixant de |)référence

son séjour dans les villes d'écoliers, et [)rincipale-

ment à Paris » Puis il rappelle ([ue ce lui sous

le même Général (jue les Dominicains obtin-

rent à l'Université de Paris deux chaires publi-

ques : succès précoce, contrebalancé, au temps où

Humbert écrivait, par une formidable réaction, il

ajoute enlin : « Ce fut en ce temps (jue l'Ordre vit

arriver à lui des Frères excellents en grâce et en

doctrine, comme l'attestent aujourd'hui leurs écrits
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et leurs mémoires. » L'annaliste n'en dit pas davan-

tage ; il eût fallu, au lieu d'écrire l'histoire, décer-

ner des éloges aux vivants : les hommes qui, sous le

cinquième Général de l'Ordre, c'est-à-dire sous le

gouvernement même de Humbert , portaient l'école

dominicaine à son plus haut point de prospérité et

de splendeur, appartenaient presque tous, ne tut-ce

que par leurs commencements, à la période de Jour-

dain de Saxe. Le nombre enfin s'ajoutait à la qualité,

et grâce à cette multiplication rapide, des Couvents

s'érigeaient partout, et les Couvents devenaient des

Provinces. « En ces jours, dit encore llumbert,

l'Ordre se dilata grandement en Provinces, en Cou-

vents et en Religieux. »

Avec la contemplation et l'étude florissait l'apos-

tolat, écoulement naturel delà ferveur de l'esprit et

rayonnement de la doctrine. « Dieu, dit Gérard de

Frachet, avait répandu une admirable ferveur sur la

prédication des Frères, but premier de leur insti-

tut. B A l'occasion de la canonisation de saint Domi-

nique (1234), qui fut pour l'Ordre une sorte de Pen-

tecôte, Humbert de Romans n'hésite pas à dire que

la grâce de la prédication et les signes merveilleux

qui l'accompagnaient, en Lombardie et ailleurs,

« jetaient le monde entier dan? la stupéfaction ;
—

totus mundiis fere ex auditu slupebat ».

Tel est le triple épanouissement de ferveur reli-

gieuse, d'éclat doctrinal, d'élan apostolique, dont le

xin« siècle tient à faire honneur au Généralat de

Jourdain de Saxe. Le xiv" siècle ne parle pas autre-
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ment. Bernard Guidonis
,
qui , en 1300, était dans

l'Ordre depuis vingt années, ouvre cette seconde

série d'historiens. Appelant le Bienheureux Jourdain

un très-digne successeur et un imitateur très-fidèle

de saint Dominique, un véritable Israélite de Dieu,

il remémore les gloires d'un gouvernement de quinze

années, rendu fécond par une sage et habile direc-

tion : — oplime regens alque dirigens, dit-il en parlant

du deuxième Maître général.

Ce triple développement de l'Ordre, nous l'étudie-

ronsdans la suite. Nous sommes encore au point de

départ. Il importe de se rendre compte de l'héritage

(|iii venait de passer des mains de saint Dominique

dans celles de Jourdain de Saxe. Cet héritage offre

deux aspects, un aspect matériel et un aspect spi-

rituel : c'est la vie dans ses manifestations exté-

rieures, et c'est la vie dans son principe. Quelle était

la situation de l'Ordre dans ses éléments visibles,

dans son extension géographique et numérique?

« Priiis quod animale est », a dit saint Paul. C'est cet

aspect extérieur que nous étudierons le premier.

Cinq années s'étaient écoulées depuis l'approba-

tion définitive donnée par Honorius III à l'œuvre de

saint Domini(|uc. A partir du Fiat tombé des

lèvres du Vicaire de Jésus-Christ, l'humble germe

avait pris un rapiile accroissement. In élan remar-

(juable annonçait une lécondité plus grande encore.

Ce n'était pas en vain (|ue les lils avaient dû fair<'lc

sacrifice de h-ur Père : celui-ci. du haut du Ciel,

aNait à remplir la promesse (|u il leui- adressait en



EXTENSION DE l'oRDRE. 59

mourant, de leur devenir plus secourable que lors-

qu'il vivait au milieu d'eux.

C'était en 1^17, le jour de l'Assomption, que le

saint Fondateur dispersait aux quatre vents du ciel

les seize disciples réunis autour de lui. En 1^5!1, deux

mois avant sa mort , au deuxième Chapitre général

de Bologne, il organisait ses rapides conquêtes, et

partageait son Ordre en huit Provinces. Ces Pro-

vinces, au moment où Jourdain de Saxe entrait en

charge, présentaient un effectif d'une quarantaine

de Couvents, surtout si l'on y fait entrer les fonda-

tions déjà existantes de Sœurs-Prêcheresses , comme
on parlait au moyen âge K 11 est difficile de déter-

miner , même approximativement, le chiffre du

personnel. Déjà, du temps de saint Dominique,

certains Couvents comj)taient une centaine de reli-

gieux, ou dépassaient môme ce nombre.

De cette notion sommaire passons à un inventaire

plus détaillé, et parcourons par ordre les huit Pro-

vinces et leurs Couvents.

Tout est , ou tout doit être ordonné dans les fa-

milles religieuses. Ce n'est pas en vain qu'elles

portent le nom d'Ordres, et ici nous n'avons pas la

moindre intenlion déjouer sur les mots. Saint Tho-

mas d'A(|uin, quand il cx[)lic|ue en quoi consiste la

1 . Bci'iiiud («uidoiiis |);iri(Ml'eiu iron soixaiilo ooinoiils : fniiilatis

ji'tiii jH'V ovbem Cnucrutihiis rirriirv L\. (loimnclui, nous n'iiidi-

([uons tiu'im cliilïir a|)i)r()\iiiiatir rondo sur les rechcrclios des

lionunos coniprlonls , en faisant ol>scr\fi- (|ui' celui de Homard

(îiiidi^nis a pu ('Iro alléré par les copisUs.
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beauté de l'Église, épouse de Jésus-Christ, donne

le motif de cette expression. L'économie des œuvres

dans l'Église réclame, remarque-t-il , un certain

ordre : on en peut dire autant des corps ou Ordres

religieux.

Or, si chaque Religieux a sa place ou son rang dans

la Communauté, si chaque Couvent a sa place dans

la Province, de môme, chaque Province aura sa place

dans l'Ordre entier. Les huit Provinces dont l'ori-

gine remontait à saint Domini(iue, furent désignées

au respect de ses fils pai* le titre de Provinces ma-

jeures. Bientôt, eu effet, il convint de les distinguer

de quatre autres Provinces, érigées, en 1228, par le

Bienheureux Jourdain, et qu'on appela Provinces mi-

neures. La préséance fut, dès lors, attachée à l'an-

cienneté. A l'origine, cependant, il avait bien fallu

établir un rang, une hiérarchie entre les Provinces

datant toutes du même jour. Voici l'ordre (jui leur

fut assigiié et qu'elles conservèrent désormais : l'Es-

pagne, la Provence, la France, la Lombardie, la Pro-

vince Homaine ou de Toscane, la Hongrie, l'Allemagne

et l'Angleterre.

Ouclle fut l'idée (jui présida à cette répartition

liiéiarclii(|ue ? (Certains disent qu'on attribua le pre-

mier rang à la Piovincc d'Espagne, pour faire hon-

nciii" a la pairie de saint Dominique, et le second à la

Provence, parce que ce fut sur son territoire (juc

l'Ordre se constitua. Mais, outre que cette interpré-

tation ne repose sur l'autorité d'aucun texte ancien,

elle a contre elle l'inconvénient d'ollrir une iiiviai-
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semblance et de ne rien expliquer. Une invraisem-

blance, et il vaudrait mieux dire une impossibilité :

l'humilité de saint Dominique se serait révoltée à la

pensée d'un privilège accordé à l'Espagne, en vue

(Hionorer sa personne. Bien plus, cette interpréta-

tion n'explique rien ; car, si elle peut être invoquée

pour l'Espagne et pour la Provence, elle laisse dans

l'ombre les raisons qui déterminèrent le rang des

six autres Provinces'. Faut-il croire, parce que

l'histoire se tait, que, dans le règlement des pré-

séances, on ait procédé sans raisons, et, par suite, au

hasard? Cette hypothèse conduirait à un singulier

résultat: le hasard aurait coïncidé avec un ordre

parfaitement suivi, et trop clairement dessiné pour

ne pas suggérer une explication plus que vraisem-

blable. Cet ordre est l'ordre géographique. Qu'on

prenne, en effet, pour point de départ l'Espagne, ex-

trémité du continent européen; qu'on trace une

courbe qui, traversant les deux parties de la France,

celle du Midi et celle du Nord, se replie sur la Lom-

]. Nous embrassons ici l'opinion des savants auteurs de la

continuation manuscrite des Annales de Mamaclii (arclii\es géné-

ralices de TOrdrel. Répendant à cette objection que le rang des

Provinces, bien que de la plus liante antiquité, aurait pu être fixé

non du vivant de saint Domini(iue, mais immédiatement après sa

mort, et, par conséquent, nejjoint trou\erdans l'Iiumilitédii Saint,

l'obstacle qu'il est si ('gitime desupposer, ils se demandent jtour-

quoi, cette hypothèse admise, la Lomba die qui avait l'honneur

de conserver son tombeau , comme l'Espagne était son berceau,

n'aurait pas eu le pas sur la Province de France , Ia(pi,'lle n'axait

à faire valoir aucun titre particul.er.



62 CHAPITRE II. — HÉRITAGE DE SAINT DOMINIQUE.

bardie, pour aller aboutir à l'Italie méridionale: et

l'on verra, sur cette ligne, se succéder la série noii

interrompue des cinq Provinces que nous avons

nommées les premières. Avant de parler des trois

autres, énumérons leurs Couvents.

La Péninsule espagnole en possédait cinq : Sé-

govie, Palencia, Barcelone. Santarem et Zamora '.

Nous nommerons aussi successivement les pre-

miers supérieurs de ces Provinces. Celle d'Espagne

était gouvernée par un des seize premiers disciples

de saint Dominique, Suéro Gomez. homme de noble

naissance, loué par les anciens auteurs, et désigné

plus d'une fois par le titre de Saint.

Les Couvents de la province de Provence étaient :

Toulouse, Lyon, Montpellier, Bayonne, le Puy : cinq

en tout *.

I . Pour donner une idée du développement (jue prirent ces Pro-

\inces avant que le premier siècle de l'Ordre ne fût écoulé, ajou-

tons, à la suite des indications relatives à chacune d'elles, un étal

des Couvents aux deux dates de 1277 et 1303. Cet. état a été

recueilli par Bcrnaid Guidonis. — En 1277. le nombre des Cou-

\ents de la Péninsule Iljéri(|ue s'ék-xail déjà à XXV. La notice qui

donne ce cliifl're se permet de sortir des limites d'une simple

nomenclature i)our ajouter : « beaucoup de Frères de ces Couvents

avaient brillé pa- ledon des miracles». Ce détail est exact et la

mention est méritée.

En 1303, quatre-viniït-trois ans après l'approbation de l'Ordre,

les mêmes contrées étaient divisées en deux Provinces, celle de

l'Espairne a\ec XXVI Couxents. celle d'Aragon avec Xl.\ Cou-

vents.

2. En I 277, la i'ro\ince de Provence possi'dait XI,H Couvents.

Elle fut partagée en 1303. Il y eut alors une Province de Toulouse
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Elle était gouvernée.par un Religieux d'aimable et

sainte mémoire, le Bienheureux Bertrand de Gar-

rigue, compagnon assez habituel de saint Dominique

dans ses voyages. Il avait profité de cette grâce pour

s'imbiber, comme parle Bernard Guidonis, des exem-

ples de son saint Père. Gomme lui, il était vierge et

singulièrement pénitent ; comme lui, il avait le don

des larmes, et, dernière ressemblance, son corps.

et une Province de Provence : la première avait XXXVIII Cou-

vents ; la seconde en avait XXYI.
Remarquons que la première cédait son nom à la seconde, et

que , cependant , comme souche , elle conservait la préséance.

Quelques mots d'explication feront facilement comprendre le

motif d'une apparente contradiction.

Du temps de saint Dominique, et quand les huit premières Pro-

vinces de l'Ordre furent érigées , tout le Midi de la France était

connu sous le nom de Provence — lingua Provincialis.

Mais ensuite, les possessions du Comte de Toulouse ayant fait, en

deux fois, retour à la couronne, on ne (hmna plus le nom de Pro-

vence ([u'au Comté et au Marquisat de Provence (pays Vonaissin)

et bientôt au seul Comté.

On commença dès lors à donner à la subdivision de la France

méridionale qui dépendait directement du Roi, aux partes Tolo-

sanœ, comme on disait jusqu'alors, le nom de Langue-d'Oc, par

opposition à la Langue-dOil ou pays du Nord.

Cette dési:-nation n'étant pas encore bien fixée, la circonscriji-

tion dominicaine détachée de la Provence fut appelée Province

Toulousaine — partes Tolosanœ.

Le nom de Languedoc, qui commençait à d venir usuel, fut tra-

duit en latin par celui de Lingiin Orritaiia, en abrégeant Occitania

,

en un seul mot.

Ce fut le nom d'une Province Dominicain?, qui, à la fin du

xvie siècle, partagea avec celles de Toulouse cl de Provence , la

zone méridionale du royaume. Aujourd'hui trois Provinces sont

rétablies sur le sol français : la France, Toulouse, lOccitanie.
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lorsqu'on le changea de sépulture, exhala un parfum

céleste. Des miracles éclatèrent autour de son tom-

beau, et le serviteur de Dieu est encore aujourd'hui,

dans le diocèse de Valence, vénéré sous le nom de

saint Bertrand.

La France comptait six fondations : Paris, Reims,

iMetz, Poitiers, Orléans et Limoges '.

Quel fut son premier Provincial? Les historiens

hésitent entre Matthieu de France et Pierre de

Reims. Le premier, venu dans les terres du comte

de Toulouse à la suite de Simon de Monlfort, s'était

attaché de bonne heure aux pas de saint Dominique.

11 fut chargé de la fondation du Couvent de Paris ,

(|uil gouverna avec le titre d'abbé, titre aboli soit

par le Chapitre général de 1220, soit par celui de

1-2-21. Personnage vénéré et souvent nomme dans les

anciens documents, Matthieu de France n'a cepen-

dant laissé qu'une mémoire voilée, par suite du la-

conisme des historiens. Bernard Guidonis l'appelle

<j un homme docte et capable d'enseigner les autres,

et, dans l'Ordre, le premier et le dernier des abbés. »

Pierre de Reims, dont nous reparlerons, était un

esprit cultivé et une langue éloquente. Il fut une

des premières recrues du Couvent de Saint-Jacques,

et remplit, à diverses reprises, les fonctions de Pro-

vincial de France, et , dans l'intervalle, celles de

Prieur de Paris. Il mourut évoque d'Agen.

1 . La Province (lo France avait, en 1 277. LIK'omenls. En 4.303.

elle en cumplail LXX\ III.
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La Lombardie était plus richement partagée

qu'aucune autre Province. Elle avait déjà Jiuit mai-

sons, savoir : Bologne, Bergarae, Milan , Vérone,

Plaisance, Brescia, Faenza et Parme '. Le Chapitre

de 1221 avait mis à sa tête le Bienheureux Jour-

dain. Après son élévation à la charge de Maître

général, on lui substitua le Frère Etienne d'Es-

pagne *. C'est lui-même qui, apportant son témoi-

gnage à l'enquête faite pour la canonisation de

saint Dominique, raconte les singulières circon-

stances de son entrée dans l'Ordre. Il étudiait alors

à Bologne, et il croyait comprendre que Dominique

1. La Province de Lombardie a\ait. en 1277. XL VI Couvents.

Divisée en 1303, elle forma deux Provinces, la Lombardie supé-

rieure a\ec XXVII Cou\enls , la Lombardie inférieure avec

XXXIX Couvents.

2. « Fuit Prior Provincite Lombardie secundus, ut puto », dit

Bernard Guidonis. C'est en vertu de ce texte qu'Ecliard considère

le Frère Etienne comme 'ayant succédé immédiatement au Bien-

heureux Jourdain, Cependant les continuateurs de Mamachi appor-

tent le témoii,Miage dun chroniqueur un peu plus ancien que

Bernard Guidonis, GaUanous Flanuiia, et qui, dans cette question.

a ra\antaï;e d'être Italien. D'après lui, le Provincialat aurait

d'abord été occupé par le Frère Ventura de Vérone. Mais les mêmes
continuateurs évoquent ici un nouveau doute, sur la foi d'un autre

document, d'a[)rès lequel le Frère Ventura aurait été Prieur de

Bologne dans le même temps. Les savants auteurs laissent sub-

sister ces termes contradictoires, auxquels ils auraient sans doute

donné une solution, s'ils avaient mis la dernière main à leur travail.

Cette question est fort confuse. On produit même un troisième

nom, celui de Jean d'Espagne. Quoi qu'il en soit, Etienne d'Espagne

ne tarda pas à i)rendre, pour de longues annc'vs. le gou\ernenient

de la Province; de Lombardie.

T. I. 5
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l'aimait : « Et videhalur sihi quod diligeret eum ». Un

jour le Saint le fit appeler en tonte hâte. Etienne

obéit, et il le trouva entouré des Frères, dans l'église

de Saint-Nicolas. « Qu'on lui apprenne, dit le Frère

Dominique, à faire la prostration, y Etienne , se re-

mettant entre ses mains, reçut l'habit des Frères-

Prècheurs, l'homme de Dieu lui disant : « Je veux te

donner les armes avec lesquelles tu combattras le

démon tous les jours de ta vie. >^ Le successeur.im-

médiat du Bienheureux .Jourdain remplit un de ces

longs Provincialats que la législation des premiers

siècles comportait, et dont les annales du temps

offrent d'assez nombreux exemples. Il ne fut relevé

de ses fonctions qu'au bout de seize ans, c'est-à-dire

au Chapitre général de 1238.

Enfin, le midi de l'Italie, sous le nom de Province

romaine, n'avait encore fondé que trois couvents :

Rome, Floience et Sienne *.

Certaines obscurités régnent jusqu'en 1230 sur le

gouvernement de cette Province. D'après deux an-

nalistes du xiV' siècle, son premier Provincial aurait

été un Religieux peu connu et cependant assez |)lei!i

de mérites pour être élevé à cette charge après deux

ans de religion. Il se nommait Jacques de Plaisance,

et avait été conquis à l'Ordre, en 1219, par les pré-

dications du Frère Bonvisi. Le Frère Clair ou le

i. Kn 1277, la Province romaine avait XXll Couvents. Elle fut

partaiiée en 1294. L'une de ces deux sections offrait, sous l'ancien

nom. XXV Couvents ; la Province du royaume de Sicile en avait

XXXVIl.
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Bienheureux Clair, comme l'ont appelé les histo-

riens, n'aurait été que le second Provincial de la

Province romaine, mais au bout de très-peu de

temps. « C'était, nous l'avons déjà dit avec le livre

des Vies des Frères, un homme de bien et de grand

conseil, versé dans la connaissance du droit civil, et

qui avait enseigné le droit canonique et les arts. »

Mais est-ce le même Frère Clair qui, encore enfant à

Bologne, avait appris de son père qu'on entendait

des voix d'anges au lieu où les Frères bâtirent leur

couvent de Saint-Nicolas? Des variantes de manu-
scrits laissent subsister des doutes sur ce point.

Nous venons de signaler les Prieurs Provin-

ciaux en charge à l'époque de la transmission du

Généralat sur la tête de .Jourdain de Saxe. Complé-

tons ces indications par un mot. Pendant les quinze

années que vécut le successeur de saint Dominique,

le gouvernement de la plupart des Provinces se re-

nouvela plusieurs fois.

De tous les Religieux que nous avons passés en

revue, le seul Etienne d'Espngne était resté en

charge jusqu'à la fin. Cette succession de supérieurs

régionaux offrit au Bienheureux des coopérateurs

dignes de lui. Plusieurs remplirent leurs fonctions

avec éclat. De ce nombre étaient, pour la Province

d'Espagne (li32j, le Bienheureux Gilles de Santa-

rem, un des plus beaux ornements de cette époque

féconde en hommes, et, pour hi Province romaine

(1230), le Bienheureux Nicolas de Giovenazzo, placé,

comme Gilles, sur les autels, « homme saint et de
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grande discrétion y , dit Gérard de Frachet, et que

plusieurs Couvents d'Italie revendiquent pour fon-

dateur, celui de Pérouse, entre autres, dont les

Anges, disait-on, lui avaient apporté les plans. Vers

le même temps (1:227), Hugues de Saint-Cher bril-

lait déjà à la tète de la Province de France. Son nom

est appelé à figurer souvent dans ces études, comme

celui dun homme qui, dit avec raison une an-

cienne chronique , « rendit de grands services à

rOrdre et à toute l'Église de Dieu • ». Enfin, en

1232, Jourdain de Saxe donnait pour chef à la Pro-

vince de Provence le Frère Romée de Lcvia, aupa-

ravant Prieur de Lyon, « Religieux, dit Bernard

Guidonis, d'une conversation toute céleste, simple

dans sa personne, humble dans son visage, gracieux

dans son abord , suave dans ses discours, plein de

piété envers Dieu et d'affection envers les hommes,

spécialement dévot envers la Très-Sainte Vierge,

dont il ne pouvait se lasser de répéter la salutation

avec une douceur toujours nouvelle * ».

Revenons à la liste des Couvents. 11 faut la com-

pléter par celle des monastères de femmes. Ces mo-

nastères étaient, en 1222, Madrid et Saint-Elieune-

1. nui miilla huna locil Ordini et Ecclesiœ Dei. Cliniu. Viitir.

(if. Annules do Maiiiaclii.

2. Le Frère Roinée de Le\ ia était dc'jà, en il'M. le cii^iuième

Provincial de Provence. Il est vrai de dire (jiiesur ses(|uatre pré-

décesseurs, l'un était mort: c'était le Bienheureux Bertrand de

Garrigue ; et l'autre, Frère Raymond de Falj;aire, \enail déire

promu à ré\iVhé de Toulouse, en remplaceuieni de F(tul(|ues,

l'ami et le soutien de saint nominiijue.
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de-Gormas,pour l'Espagne ; Prouille, pour la Pro-

vence, et Saint-Sixte, pour la Province romaine. A
Bologne, on préludait, comme nous l'avons précé-

demment remarqué, à la fondation du monastère de

Sainte-Agnès.

Reste à parler des trois autres Provinces, érigées

en 12:21, c'est-à-dire de la Hongrie, de la Germanie
et de l'Angleterre. On va comprendre pourquoi nous

leur donnons une place à part.

Le Chapitre de 1221 accomplissait, d'un même
trait de plume, deux actes essentiellement distincts :

il organisait et il créait. En constituant les cinq Pro-

vinces qui nous ont occupé jusqu'ici, il disposait

d'éléments préexistants; en décrétant les trois autres

Provinces, il appelait à la vie ce qui n'existait pas

encore. L'Allemagne, il est vrai, possédait un pre-

mier germe, mais il couvait à l'écart, abrité sous le

versant des monts qui séparent cette contrée de

l'Italie : c'était le Couvent de Frysach, en Carinthie.

Quant à la Hongrie et à l'Angleterre, les Frères n'y

avaient pas encore mis les pieds. Avec cette assu-

rance que Dieu sait mettre au cœur de ses apôtres,

les Pères du Chapitre de 1221 envoyaient à la con-

quête d'une moitié de l'Europe, le Frère Paul pour

la Hongrie, le Frère Conrad pour l'Allemagne, le

Frère Gilbert de Fracinet pour l'Angleterre '. Un a

\. Les monuiDcnts liisturHiues du xnu">iècle sont exiilicitosenco

qui touche Paul de Hongrieet Gilbert de Fracinet. Malvenda, écri-

\ant au xviic siècle, considère Conrad comme le premier Provincial
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après, c'est-à-dire à l'avènement du Bienheureux

Jourdain, leur mission était accomplie : les trois

Provinces existaient en fait comme en principe;

l'Ordre se développait en Hongrie, en Allemagne et

en Angleterre.

Insistons sur cette œuvre de conquête si rapide-

ment exécutée. Saint Dominique étant mort peu

après la dissémination de ceux qui en furent char-

gés , elle appartient déjà à l'histoire de son suc-

cesseur.

On aura remarqué que, plaçant la Hongrie en pre-

mière ligne, nous observons le rang décrété par le

Chapitre de 1221 , et conforme ici, comme pour les

autres Provinces, à l'ordre géographique. En effet,

nous nous étions arrêté dans notre énumération, ou

plutôt dans notre inventaire , aux Provinces de

l'Italie : celle de Hongrie, appelée à partager avec

elles le littoral de l'Adriatique, prenait naturellement

le pas à leur suite
;
puis venait l'Allemagne, qui lui

était conliguë. Une situation à l'écart assignait à

l'Angleterre le dernier rang.

Maître Paul de Hongrie, ([ue les générations sui-

vantes appelèrent le Bienheureux Paul, enseignait

le droit à l'Kcole de Bologne lors(ju'il obéit à l'inspi-

ration d'entrer dans lOrdro. Eu lenvoyant dans les

contrées danubiennes , saint Dominique comptait

sans doute sur lui pour l'évangélisal ion desCnmans,

do Geinianio. cl fondo son opinion sur rlos U'xles aujourd'hui

perdus. Ecliard, les Builandisles et Mamaclii l'ont suivi.
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peuplade barbare, à laquelle le Saint avait toujours

désiré de consacrer sa personne et son sang. Dans

les desseins de Dieu, Paul était réservé à un honneur

plus grand encore que celui de l'aposlolat : après

avoir gagné les Gumans à la foi, il devait mourir

martyr sous le fer des Tartares *. Le prélude à cetle

double vocation fut la création de la Province de

Hongrie. Son fondateur avait quitté Bologne avec

quatre autres Religieux, groupe bien restreint, mais

que Dieu entend multiplier, caril est formé d'hommes

selon son cœur. Ces pèlerins de l'Évangile prirent

les passages du Tyrol pour déboucher dans la haute

Autriche. S'étant arrêtés à Lorsch, ville alors floris-

sante et possédant un monastère illustre et des

écoles en renom, ils prêchèrent, et gagnèren ta l'Ordre

trois étudiants de mérite,— très de bonis scholaribus *.

Ce n'étaient que des adolescents , et déjà l'enfer les

redoutait. En eflét, lorsqu'on fut arrivé sur le terri-

toire hongrois, un des Religieux venus de Bologne,

le Bienheureux Sadoc, homme de « rare perfection î>,

disent les contemporains, et réservé, comme Paul de

Hongrie, à la gloire d un martyre qu'il devait par-

tager avec quarante-huit de ses frères^ sévit, la

première nuit, entouré d'une multitude de démons

qui vociféraient et disaient : « Vous venez donc nous

ravir nos droits! » et, se tournant vers les trois jeunes

1. D'aprîv ce k\w nous a\ons cnlendu sur les lieux, le Bien-

heureux Paul serait honoré encore dun culte public, par les des-

cendants des Cunians, au diocèse d'Erlau, en Hongrie.

2. Aiipendice aux Vies des Frères.
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novices, ils ajoutaient : « Et il laut que ce soit par

de pareils ctifaiits» !
»

Ici, comme il arrive trop souvent, le til coiuluc-

teur se brise entre nos mains : les faits deviennent

vagues et confus. Bon nombre de maisons préten-

daient à Ihonneur d'avoir été fondées par le Bien-

heureux Paul. Quelques-unes rattachaient leur ori-

gine à cette première année : le Couvent de Vesprim,

par exemple. Ce qui paraît hors de doute, c'est l'éta-

blissement des Frères à Albe-Royale , avant le retour

d'un nouveau Chapitre général *.

LAllemagne offrit un apport plus considérable à la

liste des Couvents érigés antérieurement à l'élection

du Bienheureux Jourdain. Pendant les deux années

l^'2J-12:2-2, les faits s'étaient pressés. L'immense ter-

ritoire attribué à la Province de Germanie compre-

nait, outre les contrées de langue allemande, la Danie

ou Uacie, comme on dira dans l'Ordre, appellation

générique désignant les trois royaumes Scandinaves,

et de plus la Pologne, et avec elle tous les Slaves

du Nord. Ces trois contrées reçurent simultanément

des colonies dominicaines. D'abord, le territoire

proprement gcrmani(|uc fut al)ordé sur plusieurs

points. On ne sait trop (|U(.'lle |)art s'était réservée

le Frère Conrad. Le commencement et la tin de sa

carrière religieuse s(jnt entourés d'éclat : les œuvres"D"

I. A|i|K'ii(lii'(' ;iii\ \ lis des Fi h es.

t. ConliiiuatiDn Màô. do .Mamuclii.

En 1277. la Provine de IIoiiL'ric flf'Xiu'rif. l-iscliiscirc, Triin-;\l-

\anic, Dalmalie) avait XXX C)uvenls, cl XXX Vil en 1303.
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qui la remplirent appartiennent aux lacunes si re-

grettables de l'histoire. Conrad était ce fameux Maître

de l'Université de Bologne, dont les Frères convoi-

taient ardemment la possession. Saint Dominique,

se prêtant à leurs désirs, passait une nuit en prières,

et, le lendemain, maître Conrad frappait à la porte

du Couvent. On connaît également les circonstances

de sa mort toute sainte. Qu'on nous permette de les

insérer à cette place : c'est donner une idée des

sources historiques, de leur intérêt, mais aussi de

leur insuffisance. Si la plupart des Chroniques lo-

cales ont péri par les ravages du temps et des révo-

lutions , si les Chroniques générales sont rares et

trop concises, d'autre part, des livres de la nature

de celui des Vies des Frères offrent moins de ressour-

ces pour reconstituer avec précision l'enchaînement

des faits, que de charmes pour la piété. C'est ainsi

(ju'en racontant la mort édifiante de Conrad d'Al-

lemagne, Gérard de Frachet néglige d'en préciser

l'époque. Certains indices tendraient à établir que

la Province de Germanie garda longtemps son pre-

mier Supérieur : un mot accompagné d'une date

eut été tout autrement pérempfoire, venant surtout

d'une plume contemporaine et presque d'un té-

moin. Profitons ce[)<Midant des traits aimables dont

Gérard se sert, pour peindre les derniers moments

de Conrad : « Le Frère Conrad, homme religieux et

iecleur plein de grâce, dont la conversion est racon-

tée dans la Vie de saint l)omini(|ue. avait prédit les

circonstances de sa fin, l'heure et le lieu où il mour-
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rail. U tomba malade à Magdebourg, et depuis long-

temps la fièvre le tourmentait, lorsque le Frère

infirmier lui dit : « Frère, le Christ vous donne

rendez-vous, et lorsqu'il sera descendu vers vous

avec ses Anges, je vous prie de nous le faire com-

prendre par un signe ». A quoi le malade acquiesça

en faisant une inclination de tête. Or, en la vigile

de sainte Catherine, le Prieur et les Frères étant

présents, il se mit à chanter d'une voix très-douce :

« Cantate Domino canticum novum. Allcliua ! » Et le

souftle expirant sur ses lèvres, il ferma les yeux. On

le croyait mort, et déjà les Frères entonnaient les

sept Psaumes, lorsqu'il ouvrit les yeux, et ayant par-

couru l'assistance du regard, il dit : « Dominus vobis-

aim » , et on lui répondit : « Et cum spirilu tua «. Il

ajouta : « Fidelium animœ per miscricordiam Dei re-

quiescanl in pace » ; la Communauté dit « Amen ». Le

Prieur s'étant mis à l'exhorter et ne recevanl |ilu>

de réponse, le Couvent commença les Psaumes gra-

duels, et quand on fut à ce verset : « Ilœc rcqnies mea

in sœcnlum soiculi ,
— Voici le lieu de mon repos dans

les siècles des siècles », le moribond, avec le sourire

sur les lèvres et un visage l'esplcndissant , leva le

bras, et du doigt montra le ciel, et ensuite expira.

Alors, tout en laimes , le Prieur dit au Frère infir-

mier : « Certainement, Frère Robert, il a satisfait à

votre demande ». Il dit de nouveau, en s'adressant à

la Communauté : « Mes frères, j)roslernez-vous . je

crois véritablement (jue Noire-Seigneur Jésus-Christ

est présent au milieu de nous ». Les Frères obéirent,
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et ils ressentirent une si grande douceur et dévo-

tion que, ne pouvant l'exprimer, c'est à peine s'ils

osaient y croire. Ceux qui revêtirent le corps affir-

mèrent avoir respiré un parfum, délectable et mer-

veilleux, qui resta plusieurs jours attaché à leurs

mains. Cela m'a été raconté, à moi Frère Gérard, par

le Frère Robert, bon prédicateur, et qui, étant infir-

mier, servit le moribond et intervint dans toutes ces

circonstances. »

Telles sont, relativement au Frère Conrad, les

données historiques qui, échappées au naufrage des

temps, apportent avec elles un caractère de certi-

tude. On a conjecturé, et non sans vraisemblance,

qu'il serait entré en Allemagne par le passage des

Alpes Noriques, et qu'un de ses premiers actes au-

rait été de faire reconnaître son autorité au Couvejit

de Frysach en Carinthie , fondé l'année précédente

par saint Hya'îinthe.

Simultanément, c'est-à-dire, comme le marque Gé-

rard de Frachet , à une époque où le nom et l'habit

des Frères-Prêcheurs étaient inconnus en Allemagne,

un autre groupe de Religieux traversait la Suisse et

débouchait en Souabe. A sa tête était Jean le Teulo-

nique, né dans le bourg de Wildenhausen , au dio-

cèse d'Osnabrûck. On ignore les circonstances de

son entrée dans l'Ordre ; on sait seulement qu'il

était alors dans la plénitude de l'âge; il compte au

nombre des personnages les j)lus vénérés parmi les

Frères-Prêcheurs, et les plus considérables parmi

ses contemporains. Homme tout apostolique, àme



70 CIlAl'lTaE 11. — HÉRITAr.E UE SAINT DO.MlNKjlE.

contemplative cependant, comme le démontrent ses

écrits, favorisé même du don des miracles, il prê-

chait avec une égale facilité, en allemand, en italien,

en français et en latin. Cette variété d'aptitudes con-

tribua à l'enlever de bonne heure à l'Allemagne. Ap-

pelé à tenir un jour, à la tête de l'Ordre ,
la place de

saint Dominique, du Bienheureux Jourdain et de

saint Raymond de Pegnafort , il passera d'abord par

les situations très-diverses de Provincial de Hongrie,

d'évèque de Bosnie et, après sa renonciation et

malgré ses instances , de Provincial de Lombardie.

Au moment où les Frères allaient l'appeler par leurs

suffrages à la charge de Maître général , lun d'entre

eux avait cru le voir enlevé à travers les cloîtres sur

un char de feu , et il s'était écrié : « C'est celui-là

qui sera Maître de l'Ordre ' ».

11 put néanmois, avant de parcourir le cycle des

fonctions (|ui se dispulèrent sa carrière, consacrer

un certain nombre d'années aux populations germa-

niques et au développement de sa Province sur les

bords du Rhin, il fut l'apùlre de l'Allemagne mi-

toyenne. Le livre des Vies des Frères retrace, en

termes naïfs et imagés, l'accueil fait à l'Ordre dans

sa personne par l'abbé du monastère Cistercien

de Salmansweiler, près de Constance. Jean paraît

avoir fixé son séjour à Strasbourg, et concouru, dès

1223, a la londalion du Couvent de cclU' ville.

I. l.v fiiit est ni|)|>iiil('' |i;ir If B:('n!tnirtMi\ îiiiiiilu'il «le Hoiiians.

succc«.>riir iiimu'diat tlo Jciiii '»• Tciiliriiiinc. et si fni I en [tosilitiii

d'ôlre bien informé.
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Comme, dans les pays allemands, son surnom de

Teutonique ne l'aurait pas suffisamment désigné, on

l'appelait Jean de Strasbourg *. De cette ville, il re-

montait et descendait le Rhin ; on trouve les traces

(le son ministère à Bàle comme à Cologne. Une des

œuvres confiées à son zèle fut, pendant plusieurs

années, la prédication d'une croisade dès longtemps

I)réparée, et retardée par le mauvais vouloir de

Frédéric II, croisé lui-même. Le légat Conrad de

Ziihringen , envoyé en Allemagne pour en pn-sser

l'exécution, s'associa le Frère Jean, qui, à plu-

sieurs reprises, reçut pour cette mission des instruc-

tions directes d'Honorius III.

L'année 1:221 voyait partir de Paris une colonie

dominicaine, destinée, non plus à la haute Alle-

magne ou à l'Allemagne mitoyenne, mais aux con-

trées inférieures du Rhin. Un même courrier parti

de Bologne appelait Jourdain de Saxe à prendre pos-

session du gouvernement de la Province de Lom-

bardie, et envoyait à Cologne le Frère Henri. Son

extrême jeunesse ne l'empêcha pas d'être choisi

pour présider à une fondation dont le nom reste at-

taché au sien. On lui donna pour coopérateur Henri

l'Ancien ou leTeutonique , (jui fut appelé plus tard

Henri d'Outre-Mer; il devait remplir la charge de

lecteur. Un troisième Frère allemand, du nom de

Léon, celui qui avait reçu l'habit des mains du Bien-

\. C'est ainsi que l'appellent, dans sa ciironique, lablié Conrad

flUspeti,' , et dans son li\ie des .[Iwillcs. le Krère Thomas de

Cliampré.
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heureux Réginald en même temps que Jourdain de

Saxe et Henri de Cologne , leur fut probablement

adjoint. Du moins est-il certain (ju'il remplaça ce

dernier comme Prieur. On ignore les noms des autres

Religieux deslinés pour celle fondation ; ils furent,

selon toute apparence, peu nombreux. « En ce temps-

là, dit une vieille chronique, vinrent les Prêcheurs et

ensuite les Déchaux, midi pedes, et en peu d'années

ils remplirent le monde. Et d'ai)ord les Prêcheurs

vinrent à Cologne; on leur donna un emplacement

avec un certain hospice '.» Eneiïél, rarchevécpie En-

gelbert avait mis à leur disposition une chapelle

dédiée à sainte Madeleine, et les bâtiments adja-

cents oîi les Frères se fixèrent |)i)ur un temps. Si

l'on en juge par des oppositions que la jalousie sus-

cita, ces hôtes nouveaux rencontrèrent une grande

faveur : une poignée d'inconnus ne pouvait être au-

ircïiieiit redoutal)le. Henri devint bientôt les délices

<le Cologne, où son ministère produisait les mêmes

fruits (pi'à Paris. « Quelle fut l'abondance de cette

moi^sou.. ., avec (jucl zèle il alluma et ensuite en-

tretint le feu (pie le Seigneur avait apporté sur la

terre, c'est ce que tout Cologne redit encore. » Ainsi

écrivait Jourdain de Saxe après la mort de son ami.

Mais par contre, avant que cette mort prématurée

n'eut mis fin à un apostolat mémorable et changé

eu larmes les consolations rpi'il avilit apportées, le

frère Henri et ses coopérateurs avaient eu à subir

1. Crstn Hiiisnijuiniiii Trcriri'usiinti.
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les assauts d'une portion de la bourgeoisie et du

clergé, qui réclamait leur expulsion. On voit dès

lors le piéjugé s'armer d'une prophétie plus ou

moins authentique de sainte Ilildegarde , moyen

d'attaque qui fit son chemin , car, trente ans plus

tard, il est encore exploité contre les Frères-Prê-

cheurs, sinon avec plus de succès, du moins sur une

plus vaste échelle •^. L'archevè(|ue Engelbert, sui-

vant les uns , le légat Conrad de Zahringen, suivant

les autres, l'un et l'autre peut-être, réprimèrent les

auteurs des oppositions. Leur conduite énergique

permit aux Frères-Prêcheurs de coïitinuer dans la

paix une mission de salut -.

Un concours providentiel de circonstances avait

|)ermis au Chapitre de 12:21 d'élargir, avec le cercle

de ses préoccupations apostoliques, les limites de la

Province d'Allemagne. Au nord-ouest de l'Europe
,

et au delà des Marches de Danie ou Danemark, s'é-

tendaient les trois royaumes Scandinaves. Seize

années s'étaient écoulées depuis que saint Domi-

nique, encore chanoine d'Osma, avait accompagné

l'évêque Diego d'Azevedo, envoyé comnie ambassa-

1. « Basim sufp profo^^sionis jiixta proplietiam Hilfip.ïardis

Allcmanicjp impurlentcr transi^Todientes », écrivait Matthieu Paris

en parlant des Dominicains. Ricliier. moine de Sénones , en dira

tout autant.

2. Nous aurons l'occasion do revenir sur ce point, dans im autre

endroit, en donnant la [)référenc(\ au récit de TliomasdeCliampré,

Dominicain, et ipii liabita , pendant plusieurs années, le Couvent

de Coloixne.
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deurdu roi de Gastille en Danemark. Fant-il ratta-

rher au souvenir de ce voyac^e les relations (|ui,

en I22G, s'établirent entre le Saint prêchant à Vé-

rone et un Danois du nom de Salomon ? Celui-ci

confia au fondateur des Frères-Prêcheurs la direc-

tion de sa conscience , sans entrer néanmoins dans

son Ordre , et sans qu'on sache , malgré les ser-

vices qu'il rendit dans la suite, s'il en fit jamais

partie. Vers la fin de la même année, le cardinal

Crescenlius^ député par Honorius III comme légat

en Danemark, se fit accompagner par Salomon,

et celui-ci, en (juittant lltalie, pressa vivement les

Dominicains de consacrer quelques-uns des leurs

aux Provinces de la Danie. C'est à ces sollicitations

qu'obtempérait le Chapitre de 1221. Des Frères

furent envoyés, chargés pour le roi de Danemark ,

Waldemar,et pour l'archevêque André de Lunde, de

lettres du Pape et de saint Dominicpie, dont le sou-

venir n'était pas etfacé dans ces contrées. Une année

n'était pas écoulée que les Frères, en s'établissant

à Lunde, posèrent dans cette métropole religieuse

la j)remière pierre d'une Province (|ui , sous le

nom de Dacic , subsista jusqu'à l'épotjue de la

Héforme '.

C'était constituer en même temps des points d'ap-

pui pour les missions lointaines. Non-Sseulcnienl les

peuples païens îles rivages de la Baltique, mais l'Is-

I. Lunde, en Scanic, do|»en(lail alors itoIKiquciiu'nl du Danc

mark, <iiii |)ossédail ence Ij'inps les dcu\ ii\es du détruit.
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lande, le Groenland même furent dans la suite évan-

gélisés par les Frères-Prêcheurs de Scandinavie.

Cependant une prise de possession plus impor-

tante encore , parce qu'elle donnait la main à

l'Orient comme au Nord, s'accomplissait sur les

bords de la Vistule. Dès 1220, saint Hyacinthe et le

Bienheureux Ceslas étaient destinés à la Pologne,

leur patrie, par saint Dominique, qui venait de leur

donner l'habit. Ayant fait en Garinthie une halte de

six mois, employés à la fondation du Gouvent de

Frysach, ils reprirent leur route vers le Nord. Ar-

rivés à Gracovie vers le milieu de l'année 1221, ils

avaient, le jour de la Toussaint, pris possession de

l'église de la Très-Sainte-Trinité, mise à leur dispo-

sition par l'évêque Yves, leur parent et le premier

bienfaiteur de l'Ordre en Pologne *. Au bout de quel-

ques mois, les deux fondateurs se séparèrent. Ges-

las, auquel étaient échues en partage la Silésie, la

Bohême et la Moravie , fondait les Couvents de

Prague et de Znaïm. Hyacinthe, l'apôtre de l'Orient

et le thaumaturge du Nord, cet homme puissant à

ressusciter les morts , « potens in mortuis sitsci-

tandis^i), ainsi que parle le xnr siècle, s'élançait

comme un géant dans cette double carrière. Pous-

sant déjà ses approches vers l'Asie, il avait, avant

1. Le corps du Bienheureux. Yves, comme s'exprime encore la

vénération populaire, repose dans l'étrlise de la Trinité. au|)ros de

celui de saint Hyacinthe.

2. Phrase ajoutée à la nomenclaturo dos Couvents de Poloirne

en 1277, à laquelle nous avons emprunté nos notes.

T. I. 6
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la fin de 12-22, fondé un Couvent à Kiew, métropole

du schisme slave et résidence des grands princes,

descendants de Rurik. Un poste aussi avancé

devait être disputé, et il le fut. Il y eut des pliases

diverses, jusqu'au jour où la ville de Kiew fut mise

à sac par les Tartares. C'était alors que saint

Hyacinthe, emportant dans ses bras le double

trésor de la sainte Eucharistie et d'une image

vénérée de Marie, passait à pied sec le Dnieper.

Quelques historiens voudraient reculer la date

de cette fondation, mais h tort. A l'époque qu'on

prétendrait assigner, Hyacinthe avait passé, comme

l'éclair, de l'Orient à l'extrême Occident, et s'occu-

pait à établir son Ordre dans la ville de Dantzig

a -227)'.

Tels étaient, au moment où Jourdain de Saxe pre-

nait les rène« du gouvernement, les points occupés

sur l'immense surface affectée primitivement à la

Province de Germanie. Cet espace, qui s'étendait du

Dnieper au Rhin, et de la Suède aux Alpes nori-

ques, qui offrait les Couvents de Kiew et de Cologne,

de Lunde et de Frysach, appelait un démembrement

prochain.

La multiplication rapide des Couvents vint bien

vite s'ajouter à la difficulté des distances pour récla-

mer un j)iirtage administratif. Le Chapitre tenu sous

le Bienheureux Jourdain, en 1228, fit droit à cette

nécessité de premier ordre. Mais en détachant la

1. Conf. ms. (les Anmiles de Mamaclii.
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Scandinavie et la Pologne, de la Germanie, pour en

faire deux Provinces nouvelles, il obéissait encore à

une autre pensée, rendue manifeste par la création

simultanée des deux Provinces de Grèce et de Terre-

Sainte. Une ligne d'avant-postes était tracée des

rivages de la Baltique jusqu'à la mer de Syrie.

L'œuvre des missions lointaines était ainsi préparée.

Tout avait concouru à la division de la Province

d'Allemagne , et sa prospérité elle-même. Réduite,

au bout de sept années d'existence, aux pays de

race germanique, elle conservait le chiffre, relative-

ment énorme, de vingt-sept Couvents '.

Il ne nous reste plus qu'à décrire les commence-
ments de a Province d'Angleterre.

Gilbert de Fracinet, comme les autres colonisa-

teurs partis avec lui de Bologne, devait trouver sur

les lieux les ressources en hommes nécessaires à la

réalisation de ses projets. Cependant la petite

i. En 1277, elle possédait LUI Couvents d'hommes et LXX
Monastères de femmes. Nulle part, les Sœurs de l'Ordre ne furent

aussi florissantes. La même année, le chilTre des Couvents d'hom-

mes de la Province de Dacie était de XXVIII , et celui do la Pio-

vince de Pologne de XXXYI.
En -1303, les contrées Slaves du Nord étaient divisées en doux

Provinces, celle de Pologne et celle de Bohème, la Pologne ayjnl

XXX Couvents et la Bohême XXII.

A cette date, la Dacie, la seule Province qui n'eût pas pro-

gressé, comptait XXVII Couvents. Los malheurs de la Réforme

ayant détruit ses archives, nous ignorons pourquoi elle resta sta-

tionnaire. Undemi-siècleavant cette catastro|)he, elle avait, d'après

un recensement fourni par saint Antonin , deux Couvents de

moins qu'en 1277.
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troupe qu'il dirigeait paraît avoir été la plus nom-

breuse : il était accompagné de treize religieux.

Débarqué en Angleterre, il alla droit à la sommité

ecclésiastique du royaume, au célèbre primat

Etienne Langton. « Celui-ci, raconte le Frère Nicolas

Triveth ', ayant su que les nombreux arrivés étaient

prédicateurs, demanda à Gilbert de prêcher en sa

présence et en sa place, dans une certaine église où

il devait se faire entendre le même jour. Le sermon

plut tellement au prélat, qu'à partir de ce moment,

il ne cessa de combler de grâces et de faveurs l'Ordre

et son ministère. »

Entre autres marques de sa bienveillance, l'ar-

chevêque offrit aux Frères un emplacement pour s'y

établir. Cantorbéry fut ainsi le premier des quatre-

vingt-sept Couvents fondés dans les trois Royaumes

en moins d'un siècle. La même' année, cependant,

voyait surgir deux autres fondations. Par ses

libéralités, le comte de Kent fixait les Frères à

Londres. Il leur abandonnait son hôtel prin-

cier, « nobile palafium », dit Matthieu Paris. Le

couvent d'Oxford se constituait en même temps. Il

devait être pour la Province d'Angleterre le rendez-

vous des hautes études, comme Paris l'était pour la

France et tout l'Ordre. Uéja, en l"2.S0, le Bienheureux

Jourdain venait y séjourner, afin de se mettre en

communication avec les écoliers d'une ville célèbre

1. Chroniqueur dominicain t\c la fin du \\W siùrlo ot du com-

mencement du suivant.
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comme foyer de lumières, et dont l'Université ne

devait pas tarder à être authentiquement reconnue.

La Province d'Angleterre devint bientôt l'une des

pi us florissantes de l'Ordre, parle nombre de ses Cou-

vents, l'influence et la célébrité de ses religieux *.

Le lecteur vient de parcourir avec nous le champ
confié à la sollicitude de Jourdain de Saxe. Ce champ
était trop étendu , il va devenir trop populeux, pour

que le bienheureux successeur de saint Dominique,

obligé, d'ailleurs, par les sessions annuelles des

Chapitres généraux, de se trouver tantôt à Bologne,

tantôt à Paris, ait réussi, pendant les quinze années

qu'il gouverna, à visiter par lui-même tous les Cou-

vents ni mêaie à toucher le sol de tou tes les Provinces.

Cependant, des parties considérables de ce champ si

vaste, les deux Provinces d'Italie et les deux Provinces

du sol français, l'Allemagne et même l'Angleterre,

furent, à la lettre, arrosées des sueurs de Jourdain,

puisqu'il ne cessa de les parcourir à pied, en vrai

pauvre du Christ. Un jour il mourra à la peine, en

revenant de la Terre-Sainte, dernier objet de ses in-

cessantes tournées.

Que dirons-nous maintenant des richesses en per-

sonnel léguées par saint Dominique à son succes-

seur ? Il laissait derrière lui une traînée lumineuse,

des Saints, des Bienheureux vénérés par l'Église,

1. En i277, la Province d'Angleterre (Angleterre, Pays de

Galles, Irlande et Ecosse) complait XL Couvents; en 1303,

LXXXVII. Les lies Britannkjues furent plus lard divisées en trois

Provinces.
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une foule d'autres disciples portant sur leur front

un refletde sa sainteté, saints, en effet, jusqu'cà faire

des miracles, et considérés comme tels par la tradi-

tion dominicaine, souvent aussi par celle des peu-

ples. Cette génération privilégiée va se fondre dans

l'incomparable moisson d'hommes cueillie par le

Bienheureux Jourdain, et ainsi, à part quelques

exceptions éclatantes, il est vrai, tout ce que l'his-

toire des Frères-Prêcheurs, dans sa plus belle pé-

riode, offre de grand en sainteté, en savoir, en esprit

apostolique, se sera donné rendez-vous autour du

deuxième Maître général.Mèlés aux disciples de saint

Dominique, ceux du Bienheureux Jourdain soutien-

dront, bien longtemps après lui , la prospérité et la

splendeur de leur Ordre. Dieu donne aux uns et aux

autres un privilège de longévité, qui leur permet

d'ouvrir leurs rangs à d'illustres tard-venus, saint

Thomas, par exemple, afin que toutes les lumières

brillent à la fois. C'est leur éclat simultané qui con-

stitue l'âge d'or des Frèrcs-l'rèclieurs, et qui éclaire,

après le Bienheureux Jounlain, la succession des

trois autres Maîtres généraux groupés niaiiitcnant

autour de lui, saint Haymund, Jean le Teutoni(|ue et

Ilumbcrt de Romans '.

1. Pour se rendre cumple du niscau moral des Frèrcs-l'rè-

clieurs pendant celle période, voir l'Appendice A.



CHAPITRE m
HERITAGE DE SAINT DOMINIQUE- - CARACTÈRES DE L'ORDRE-

I.

Nous venons de dire quel était, dans son dévelop-

pement extérieur, l'Ordre de Saint-Dominique, sor-

tant à peine de son berceau. Par ses talents, par son

éloquence, par le charme sympathique attaché à sa

personne, par le crédit que ses qualités lui don-

naient auprès du monde et dans l'Église, Jourdain

tle Saxe était l'homme qu'il fallait pour frayer les

voies à ses frères, pour accélérer et diriger— optime

regens atque dirigeais — l'essor que nous avons vu

s'accentuer.

Un autre aspect de l'héritage de saint Dominique

appelait les soins délicats, la jalouse vigilance, les

aptitudes d'un homme de Dieu, plus encore que le

talent, l'éclat et le savoir-faire humain. Nous avions

réservé cet aspect; c'est celui de Vespiit. Nous

entendons par esprit la loi intime de l'Ordre et le

principe de sa vie, la source de ses œuvres et la con-

dition de son développcmenl , sa loi histori(|ue
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comme celle de son organisme, sa nature, en un

mot, mais considérée dans ses forces latentes,

jilulôt que dans ses manifestations extérieures.

Saint Dominique avait élé l'auteur d'une œuvre

nouvelle et, assurément, pleine d'originalité ; et ce-

pendant il n'avait pas innové, tout en étant créa-

teur.

Cette œuvre était nouvelle. Au moment où son

fondateur recevait d'Innocent III une première ap-

probation, les corps religieux s'étaient multipliés au

point de faire redouter la confusion. L'Église, qui

favorise la diversité des Instituts, qui voit en elle

une condition d'ordre et de beauté, et (jui prend,

au besoin, la défense de ce partage des œuvres et

des grâces ', en vint à appréhender l'exubérance dans

le bien. Le quatrième Concile de Latran avait entre-

pris de la ramener à de justes limites.

C'était donc, dans un sens, une chose en quelque

sorte vulgaire et peu faite pour saisir l'attention des

masses, que la fondation d'un Ordre nouveau : et,

cependant, les deux familles de saint François et de

saint Dominique tracent du premier coup leur sillon

1. Lu Bulii' Aurturem fidci indice une CDiidamnation aux

adversaires syslémaliques dune di\ersitë loual)le on elle-niùme

et (ju'il ai»j)artient à l'Ej^Iise de ri'j:leuionter. La niiilti|)licali()n

des Ordres religieux, et, en particulier, celle des Ordres actifs,

succédante l'institut purement monastique, a\ait élé attaquée.

Cette manière de \oir, en tant ([u'cn s'en prend aux Instituts

appr.'U\és par lÉglise, est déclaré,» par Pie VI « fausse, calom-

nieuse à l'égard dos saints fundaleuis et de leurs disciples, inju-

rieuse aux l'ontifes romains ».
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avec une netteté et une vigueur qui les distinguent

de la foule et leur assignent un rang à part et plein

d'éclat. Les peu|)les s'émeuvent en leur faveur ; les

contradictions mêmes auxquelles les deux Ordres

seront bientôt en butte , dénoncent leur prestige,

devenu universel en très-peu d'années. La Papauté

s'éprend pour eux d'un amour sans exemple dans

l'histoire de l'Éç^lisc et des Instituts reli£îieux. Elle a

reconnu, du premier coup d'œil, une milice qui sera

celle del'Ëglise romaine, et, par suite, celle de l'Église

tout entière. On voit s'inaugurer une révolution pa-

cifique et acceptée de tous : l'état religieux tout

entier va resserrer ses liens avec le centre de l'unité.

Les autres institutions, locales dans leur principe,

comme le montrent les noms de Cluny, de Prémontré,

de Citeaux et tant d'autres, s'étaient universalisées

avec l'aide du temps, et ne se rattachaient directe-

ment au Saint-Siège que par suite d'exemptions suc-

cessives, accordées à leur autonomie. Pour les

Frères -Prêcheurs , l'union se fait d'elle-même,

l'exemption se suppose avant d'être formulée; elle

est dans la force des choses. Parce qu'ils sont à la

disposition du Pasteur universel, les Dominicains

appartiendront à toute contrée : c'est un Ordre d'a-

pôtres, ayant le Saint-Siège pour point d'appui, tou-

tes les Eglises comme but à son activité; c'est un

glaive dont la [)oignée est dans la main du Pontife

romain, et dont la pointe devra se faire sentir par-

tout. Le monde leur appniiient. C'était un fait nou-

veau que celui de saint Domini(|ue et de ses coopé-
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râleurs, se partageant la terre qu'ils ont rassurante

de conquérir, et ladivisant par avance en i;ouver-

nements. Ils l'ont pu, parce que leur droit de cité

n'est pas la possession du sol, mais celle parolt

de Jésus -Christ , répétée maintenant par son Vi-

caire: « Eunies, docete , — Allez, et enseignez loutes

les nalions ».

Néanmoins, dans celle œuvre nouvelle, il importe

de tenir compte des éléments préexistants. Quelle

était leur imporlance? qu"y avait-il d'ancien , qu'y

avait-il de nouveau dans les institutions données par

saint Dominique ?

Nous l'avons dit, cet illustre fondateur créa sans

innover.

Les hommes que Dieu conduit obéissent souvent

à des instincts supérieurs à la claire vue des choses.

Y avait-il, entre les formes traditionnelles conservées

par saint Dominique et la mission doctrinale de son

Ordre, une secrète harmonie, — nova et vêlera, —
ces choses anciennes et ces choses nouvelles, a (jue

l'homme instruit du myslère du Royaume de

Dieu », est chargé d'annoncer? Le fait est que le

respect de l'anliquilé se révèle dans toutes les par-

lies et dans tous les détails de la vie dominicaine.

L'ancien, diraient les scolastiques , s'offre par-

tout comme matière , et le nouveau comme

forme. Essayons de faire un partage entre ces élé-

ments.

Trois idées sont réveillées par ce litre complexe,

iV Ordre des Frères-Prêcheurs : celle dune Société re-
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ligieuse, celle de cette Société appliquée au minis-

tère des âmes, et enfin, par cela même que d'autres

Ordres encore participent à l'apostolat, l'idée d'une

certaine forme dévie, donnant son être propre à cette

même Société, et la distinguant des autres, en l'in-

dividualisant.

Saint Dominique ne fut novateur en aucune de ces

trois choses : c'est ce que nous allons établir, en com-

mençant par l'élément qui sert de base aux deux

autres, par l'élément religieux.

A quelque point de vue qu'on se place, pratique

ou spéculatif, rien n'est plus important, alors qu'on

traite de la vie religieuse, que de distinguer entre

son essence et les formes accidentelles ou les appli-

cations très -diverses dont elle est susceptible.

Quelles que soient ces formes et la multiplicité de

leurs types, quelles que soient ces applications et

leur incomparable fécondité , la vie religieuse sub-

siste, invariable dans son essence, indépendante, et

comme la seule chose nécessaire, avec son but anté-

rieur à tout but particulier, et contre lequel aucun

but particulier n'est appelé cà prévaloir. Elle subsiste

pareillement dans l'intégrité de ses moyens, base

universelle de toute législation cénobilique. Le but

et les moyens ont pu être résumés par saint Thomas

d'Aquin, dans une formule très-simple : c'est la per-

fection de la charité poursuivie par la perfection du

sacrifice.

Le moment n'est pas venu d'extraire de cette for-

mule tout ce qu'elle renferme de fécond : c'est une
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question d'origine qui nous occupe. Quand on

parle de l'état religieux, ni saint Dominique , ni

aucun des fondateurs plus anciens ne doivent être

considérés comme créateurs. L'œuvre dont nous

traitons n'est pas humaine. Dieu a plus fait que

de l'inspirer à ses Saints, il l'a révélée par son

Fils. Le Sauveur instituait l'état religieux, lors-

qu'il énonçait et faisait mettre en pratique les rè-

gles de perfection , connues sous le nom de

Conseils évangéliques. Tout lui appartient ici person-

nellemenl, le plan non moins que les matériaux.

L'idée de réunir en faisceau les inspirations

les plus élevées de la morale chrétienne, con-

ception , personne ne le niera, plus parfaite que
celle des conseils embrassés isolément, ne peut, par

cette simple raison, avoir été l'idée d'un homme :

c'est à l'Évangile, à moins d'admettre la promulga-
tion postérieure d'un code plus sublime, c'est à son

adorable Auteur qu'il faut attribuer l'origine de

l'état religieux. Lui donner un autre fondateur que
Jésus-Christ, c'est ce que, théologiqucmcnt, on ap-
pelle une témérité : ce n'est plus, dit Suarez, pen-
ser catholiquement.

Mais, du moins, saint Dominique ne fut-il pas le

restaurateur d'un édifice ruineux ? l'inventeurde la

drachme perdue ? Ne rendit-il pas à la vie religieuse

sa sainteté et son lustre obscurci ?

Du fait de l'institution divine, on peut et on doit

tirer diverses consé(juences. La première est oppo-
sée à une idée plutôt incomplète qu'erronée, qu'on
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rencontre chez des catholiques mal instruits, et qui

de tout temps a favorisé les entreprises du monde

contre l'état religieux. Trop facilement on se laisse

aller à ne voir dans ce régime de vie qu'un pur orne-

ment de rÉglise : ornement, nous le voulons bien
;

pur ornement, c'est trop peu. fi'état de perfection

organisée est pour l'Église un ornement indispen-

sable, et cela par la raison très-simple qu'on vient

d'entendre : le divin Fondateur de l'Église l'a créée

avec cel ornement.

L'Église a un chef, et elle a des organes ou des

membres. Coupez le chef, et il renaîtra; coupez les

membres qui constituent son organisme, et ils re-

naîtront également. On ne peut pas plus supposer

une Église mutilée qu'une Église décapitée : telle

que l'a faite son divin Instituteur, elle subsistera

toujours. Aussi voyez-vous la pratique authentique

dos Conseils évangéliques renaître après toutes les

révolutions qui l'ont interrompue
; elle est de l'es-

sence de l'Église, comme les Conseils sont de l'es-

sence de l'Évangile. Si mutiler l'Église estun attentat

moindre que la décapiter, c'est encore un attentat.

Donc l'état religieux est inviolable ; les hom-
mes n'y peuvent toucher. Le monde aura beau

méconnaître cette loi , elle résiste à ses attaques.

Les moines et les chênes sont éternels, a dit le

Père Lacordaire. Mais l'état religieux sera plus fort

qu'une autre cause de ruine : il triomphe des périls

du dedans, des dangers de sa propre corruption.

Synthèse des Conseils évangéliques, la vie reli-
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gieuse est l'expression nécessaire, par suite indéfec-

tible, des enseignements les plus sublimes du Sau-

veur. Une des notes de l'Église, une de ces marques

visibles que Jésus-Christ a imprimées au front de

son Épouse, est la sainteté, non pas la sainteté ca-

chée, cette beauté intérieure qui brille seulement au

regard de Dieu, mais la pratique extérieure, publique

et vraiment authentique de ce que la morale révélée

offre de plus excellent et de plus parfait. Cet or pur

de l'Évangile consiste dans les Conseils : la vie reli-

gieuse est la pratique complète , coordonnée et

sanctionnée , de ces mêmes Conseils. 11 serait, par

suite, aussi téméraire d'avancer que cet état orga-

nisé de perfection peut cesser, soit d'exister, soit de

fleurir, que de nier le fait de son institution divine.

L'indéfectibililé de l'état religieux était un fait

patent au \m^ siècle, comme au nôtre. Malgré des

déviations nombreuses, la vie monastique s'était

maintenue dans sou éclat. Des Saints et des réfor-

mateurs avaient eu pour mission, d'âge en âge, d'en

conserver ou d'en raviver la llamme. Qu'on exagère

tant qu'on voudra la décadence des monastères
;

qu'aux mesures réformatrices ordonnées par l'Église

on ajoute les vivacités do saint Bernard à l'égard des

Clunistes et, au temps dont nous nous occupons, les

reproches plus durs adressés aux moines noirs par

llumbert de Homans , ([u'on donne même aux esprits

satiriques, historiens et poètes, une créance qu'ils

ne méritent pas: tous ces traits réunis ne feront

que tournera l'honneur du principe religieux, vain-
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queur de tant de défaillances K Citeaux en était un

exemple. A côté d'Ordres déchus de leur gloire pri-

mitive, ses monastères jouissaient d'une considé-

ration et d'un crédit qui, bien qu'à la veille d'être

éclipsé par l'éclat des deux Ordres de Saint-François

et de Saint-Dominique, n'était pas moins mérité.

Saint Dominique, brillant anneau dans la chaîne des

fondateurs, n'avait ilonc pas pour tache d'exhumer

un trésor enfoui.

IL

Cependant, invariable dans son essence, l'état re-

ligieux est passible d'applications diverses. S'il est

vrai que la perfection de la charité soit son but, et la

perfection dn sacrifice son moyen, on comprendra

du premier coup la fécondité de ce double

principe. Ecoutons saint Thomas; il en déduit les

conséquences, et condense, dans une simple intui-

tion, le développement historique des Ordres reli-

gieux et les motifs de leurs formes multiples. La

charité , remarqne-t-il , s'exerce de diverses ma-

1. Comme les écrivains de nos jours, les auteurs du moyen âge

ont besoin d'être lus avec précaution , et acceptés avec réserve
,

surtout s'il s'agit des esj)rit; caustiques et médisants qui se don-

naient de très-grandes licences. Hien (]c plus acerbe, par exemple,

que les criticiues de Maltliieu Paris, de Pieire des Vignes ou du

poëte Rutebeuf à l'endroit des Dominicains du tem|)S de saint

Louis. Et cependant, si l'Ordre était trop nombreux pour ne pas

renfermer des sujets répréhensibles, c'était un temps de splendeur

incomparal)le, c'était ré|)oquc des Saints.

#
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nières, et d'abord à l'égard de Dieu et à Tégard du

prochain. De là, cette grande division des Ordres

contemplatifs et des Ordres actifs. Mais l'exercice de

la charité envers le prochain a bien des objets et

bien des courants. Avec une perspicacité que la suite

des temps ne fit que justifier, saint Thomas ajoute :

a 11 n'est aucune œuvre de miséricorde pour laquelle

un Ordre religieux ne puisse être spécialement

institué. »

Un vaste champ b'ouvrait ainsi, au xiii" siècle,

comme à toutes les épo(|ues, à des expériences nou-

velles. Saint Dominique donne à l'activité de ses

fils la prédication pour objet. Et ici on peut se de-

mander encore si vraiment il n'a fait que suivre des

voies précédemment frayées. Nous répondrons qu'il

imprimait un élan nouveau à une combinaison aussi

ancienne que l'Eglise.

Ou encore, et afin de rendre notre pensée plus

saisissable, dussions-nous lui donner une apparence

paradoxale, nous répondrons en posant une double

question. L'état religieux étant passible d'applica-

tions très-diverses, (juelle est, dans l'ordre des

temps, la première forme f|u'il revêtit? fut-elle

active ou contemplative, corporelle ou spirituelle

dans les assistances qu'elle rendait? En second lieu.

l'œuvre du ministère s'accomplissant par des mi-

lices diverses, (juel est celui des deux clergés, sécu-

lier ou régulier, qui apparaît le premier sur la scène

de l'histoire?

E'une et l'autre de ces deux questions nous forcent
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a remonler jusqu'au divin Instituteur de l'état reli-

gieux.

Jésus-Christ fait deux choses : il confie la prédi-

cation de l'Ëvangile au sacerdoce de la loi nouvelle;

il fait pratiquer à ses disciples la législation révélée

des Conseils évangéliques. Les mêmes hommes sont

religieux et apôtres '.

Et ainsi., à considérer la vie religieuse, la priorité

appartient aux Ordres apostoliques, et, sous ce ra[)-

1. « Toute la \ip religieuse, dit saint Tiiomas d'Aquin, a pris

son modèle sur celle des Apôtres Cétail une sorte de règle

que le Seigneur Iragait à ses disciples
,
quand , après leur avoir

inspiré de renoncer à toutes choses, il les envoyait prêcher

lEvangile. » Ailleurs, et plus explicitement encore, le saint Doc-
teur disait :« Les Apôtres se consacrèrent par vœu aux conditions

qui constituent l'état de perfection. » Si, dans une question diver-

sement débattue, nous inxoquous l'autorité de TAnge de l'Ecole, le

lecteur \oudra bien se souvenir qu'il est rarement seul lorsqu'il

se prononce dune manière aussi afïirmatiAe. Il a le droit d'être

suivi , parce qu'il est lui-même un anneau dans la chaîne de la

tradition. Nous n'ignorons pas, cependant, que de graves

auteurs, en France surtiut, ont été, sur les origin.'s de l'état

religieux, d'un autresenliment. Mais aujourdhui il pariiit difiicye

de les suivre sans péril pour la \raie doctrine. Que l'on pèse les

paroles insérées, sur ce jjoint, dans une bulle dogmatique de

Pie VI et reproduites par Tie IX dans son Encyclique Quanta
extra. « S'attaquer aux Ordres religieux, déclarent les deux Pon-

tifes, c'est blesser un mode de vivre conforme à la doctrine des

Apôtres — tfiuquam Ajiostolira' dottrinœ ronseutaneam ».

Ainsi, comme le \eut saint Thomas, c'était au collège des A[)ù-

tres et aux premiers disciples, et, par le fait, au piemier clergé,

que le divin Maître avait donné une législation spéciale, fondée

sur les Conseils éxangéliques et perpétuée par les Ordres reli-

gieux.

T. . 7
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port, saint Dominique ne créaif pas une chose nou-

velle. A considérer la milice sacerdotale, la priorité

appartient au clergé régulier.

Et dans cette double priorité, il y a un fait divin.

Cependant, qu'on l'accepte comme tel ou qu'on

le discute, une chose subsiste, manifeste, évidente

pour des yeux non prévenus. De toutes les œuvres

constituant, dans leur variété, le riche apanage de

l'état religieux, il n'en est aucune qui lui soit plus

naturellement unie que l'œuvre du salut des âmes. Le

premier fruit de la discipline claustrale est la

contemplation, lumière et sainteté, et c'est par cela

même qu'elle se prête au ministère des âmes, l'apos-

tolat n'excluant pas, mais supposant, au contraire,

la vie conten]|)lative. « Pour nous, disaient les Apô-

tres, en se déchargeant sur les diacres des œuvres

de miséricorde temporelle, nous nous consacrerons

à la prière et au ministère de la parole ». En vertu

du même principe, saint Thomas, après avoir com-

paré les religions actives et les religions contem-

platives, et donné la préférence à ces dernières

,

assignait un rang plus éminent encore aux Ordres

apostoliques, où l'action, disait-il, devait « dériver

de l'abondance de la contemplation. » Le saint

docteur se résumait, en exprimant dans un langage

(jui n'est qu'à lui toutes les harmonies de la vie

religieuse et de l'apostolat, par ces simples pa-

roles
,
presque intraduisibles dans leur concision :

-i CoiHemplata uliis tradcrc, mettre a la portée des

autres les fruits de la contemplation ». La vie du
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Frère-Prêcheur est tout entière dans ces paroles.

Les applications de ce principe prirent soudain

des développements immenses. De là les résistances

et les coalitions organisées contre le ministère des

Frères-Prêcheurs et Mineurs. On fit du bruit et de

l'obscurité autour d'une question bien simple par

elle-même. Saint Thomas dut y apporter le calme et

la lumière de son esprit. Le chef de Técole opposée

était le célèbre Guillaume de Saint-Amour. Ses er-

reurs, condamnées, au xiii® siècle, par Alexandre iV,

le furent dans sa postérité (car il en eut une) par

la Bulle Aîidorem fidei. Il n'est pas absolument

certain que toutes les équivoques soient aujourd'hui

dissipées.

Quoi de plus simple, cependant, que les concor-

dances de la vie religieuse et du ministère sacré I II

y a des paroles qui, pour être prononcées à des épo-

ques fort éloignées les unes des autres, sont néan-

moins de tous les temps, et ont gardé la valeur

d'axiomes. « C'est principalement pour le prêtre,

disait l'auteur de VlmUalion, qu'il est écrit : « Soyez

« saints, parce que, moi , le Seigneur votre Dieu, je

a suis saint. » Or, nous venons de l'exprimer, la sain-

teté, la perfection de la charilé était le but de la vie

religieuse, ce qui faisait dire a saint Thomas, obligé

de défendre, au profit de son Ordre, la liberté du

dévouement : « C'est chose insensée que de sou-

tenir — slullum est dicere — qu'en embrassant une

voie plus sainte, on se rende, par le fait, moins apte

à exercer des fonctions de l'ordre spirituel ». Le
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vénérable M. Olier nvail tiré de son cœur, si émi-

nemment sacerdotal, une de ces paroles qui ne

s'effacent point, et qui semblent avoir toujours

été prononcées : « Le prêtre et l'hoslie ne doi-

vent faire qu'un ». Et la vie religieuse, au dire de

saint Thomas, tire son nom de l'holocauste, ou sa-

crifice universel, acte par excellence de la vertu de

religion.

Les adversaires des Ordres actifs avaient soulevé

tous les doutes, suscité toutes les objections, remué

tous les sophismes, épuisé toutes les ressources de

ratta({ue, nié jusqu'à la sainteté des vœux. Ne pre-

nons des réponses opposées par l'Ange de l'École que

celles qui ont trait à l'harmonie de ces deux insti-

tutions divines, unies à leur point de départ, le sa-

cerdoce et l'état religieux. La fonction de l'Apôlre

est d'enseigner : « Eunles docete ». Pour enseigner,

il faut savoir, mais il ne suffit pas dun savoir sécu-

lier ; la science d^ l'Apôtre doit être celle des Saints
;

elle doit être, par suite, accompagnée de la sainteté

prati(|ue , des vertus personnelles à celui qui en-

seigne. Tels sont, en résumé, les titres de la vie

religieuse à l'apostolat. A ceux qui souffraient avec

impatience et comme un empiétement, l'ingérence

des Ordres religieux dans les fonctions du ministère

des âmes, saint Thomas répondait : « Les Religieux,

|)ar leur triple vœu, se sont nlfranchis des sollici-

tudes qui partagent et dissipent resj)rit. C'est donc

à eux qu'il convient d'étudier et d'enseigner. Kn se-

cond lieu , ceux-là surtout sont appelés h enseigner,
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qui se sont pénétrés davantage des choses divines,

par la contemplation Or, les Religieux sont

d'abord institués pour la contemplation
;
par cela

même, ils sont plutôt aptes qu'impropres à l'ensei-

gnement des choses ilivines. » Enfin, le Saint constate

cette troisième affinité entre l'état monastique et

l'office de la prédication : « La doctrine doit être ap-

puyée par les œuvres : Jésus-Christ fit d'abord, et

ensuite enseigna. Par là, il avertit les docteurs de

faire ce qu'ils enseignent. Cependant l'Évangile

renferme non-seulement des préceptes, mais aussi

des conseils : rien donc de plus convenable que

de le voir enseigner par des hommes voués , en

vertu de leur profession, à la pratique des mêmes

conseils. »

Arrêtons-nous , car l'analyse des œuvres polé-

mi(|ues de saint Thomas nous entraînerait oii nous

ne voudrions pas aller. La dispute conduite par

Guillaume de Saint-Amour soulevait une multitude

de questions. Les unes avaient l'apport au régime

et à la manière de faire des nouveaux Ordres, a la

mendicité, par exemple, quon déclarait illicite, a

l'enseignement universitaire qu'on leur interdisait,

aux pratiques de leur ministère auquel on n'épar-

gnait aucun reproche. Mais i)ien plus : ce ministère,

déclaré contraire à la nature de l'état religieux,

était représenté comme incompatible avec les droits

des tiers. Permettre à des étrangers de mettre la

faux dans la moisson ti'autrui, dépassait le pouvoir

df l'Kpiscopat et même tlu S.iiiil-Siége. L;^. (piestion
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devenait des plus graves. Sous prétexte de défendre

la hiérarchie, qu'on déclarait en péril, on en altérait

la notion. Contre les droits des Evêques et contre

ceux du Pape, s'élevait une sorte de droit divin, non

pas du sacerdoce , mais des pasteurs du second

ordre; car, disait-on, ils descendaient des soixante-

douze disciples, au même titre que les Evoques

succédaient aux Apôtres et le Pape à saint Pierre.

« Cependant, objectait finement saint Thomas, on ne

trouve nulle part que Notre-Seigneur ait pourvu

de paroisses les soixante-douze disciples. » Le

presbytérianisme de Guillaume de Saint-Amour

fut condamné et sa doctrine signalée comme perverse

et digne de réprobation, en tant qu'elle s'attaquait à

l'autorité du Pontife romain et de ses frères les

Evêques — Reproba et perversa contra potestatem Ro-

mani Pontificis et coepiscoponim suorum ^

On voit h combien de choses saint Thomas avait

à répondre. La persistance des fausses doctrines

préserva ses opuscules apologétiques du sort des

œuvres de circonstances. L'erreur lui garda rancune,

et à la fin du dernier siècle. Pie VI censurait comme
malsaine et injurieuse à sa mémoire ainsi {ju'à

celle de saint Ronaventure, cette assertion que, dans

la défense des Ordres mendiants, c'est-à-dire de

l'Institut monastique consacré au service des âmes,

les deux saints docteurs eussent excédé.

Il y eut. par conséquent, une suite à cette mémo-

I. Bulle (l'Alexandre IV. — Hom'inii.t Poulifer.
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rablu dispute. Guillaume de Saint-Amour s'était sur-

vécu. La grande révolte du x\T siècle fut, pour les

éternels adversaires de l'état religieux, une occasion

de pousser à bout des doctrines dont le ferment

couvait toujours. Moins radical que le protestan-

tisme proprement dit, le semi-calvinisme des dis-

ciples de Jansénius entreprit de dénaturer l'idée de

la vie religieuse qu'il prétendait conserver. Il fallait,

pour se débarrasser d'une influence redoutée, ren-

voyer le moine au désert et l'éloigner du sacerdoce.

C'est dans ce but qu'on exalta la vie solitaire et pé-

nitente, et qu'on s'efforça de la représenter comme
constituant l'essence même de la vie claustrale. Ces

erreurs eurent deux courants : l'un, abrupt, aboutit

au conciliabule de Pistoïa et se heurta contre la ré-

probation de l'Eglise. Pie VI , vers la iin du

xviiie siècle, parle comme Alexandre IV au xin«. A

ceux qui soutenaient l'incompatibilité de l'état

religieux avec le ministère des âmes , ou avec

la charge pastorale, ou qui voyaient dans les tra-

vaux des Religieux une contravention aux règles

hiérarchiques , la Bulle Auciorem fidei déclarait

que leur sentiment était « faux et pernicieux, in-

jurieux pour les Pères de l'Eglise et les saints

Evoques qui avaient associé aux institutions de la

vie régulière les fonctions de la vie cléricale, con-

traire à un usage ancien
,
pieux et consacré par

l'Eglise, et aux sanctions des Souverains Pontifes ' t.

1 La môino Bullo qiiiililic d'une ir.anièrt' non moins sp\èrel()ul

un pliin ilo rôformo do l'ol.it roliiii(Mi\. i|iii se produisit au cnnci-
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L'autre courant, s'infilLrant dans les bonnes terres,

déposa quelque chose de son limon sur les racines

les plus saines. L'erreur s'assouplissait et se faisait

toute à tous. Pour réussir, elle consentait à se ré-

duire aux proportions du préjugé. En un temps où

l'atmosphère était comme saturée d'un poison sub-

til, la piété même des adversaires du jansénisme se

laissa prendre au piège, et, jusque dans l'état mo-
nastique, on vit l'abbé de Rancé sacrifier aux ten-

liabulede Pistoïa. L'état rc'lii<ieu\ réduit à un Onlie iini(|ue. a\eo

la rèiile do s.iinl Benoit, corri,;:ée cependant par des emprunts faits

aux solitaires do Port-Royal ; !ps Ou\ents supprimés dans les

villes, tolérés dans les solitudes ; la distinction entre les Frères

convers et les Religieux de chœur abolie, le sacerdoce conféré à

un ou deux membres seulement de chaque Maison ; les Religieux

des autres Ordres contraints de se soumettre à cette réforme et

suspendus des fonctions sacerdotales ; le Pape n'ayant rien à voir

dans les afl'aires des Communautés, les Évécpi es seuls compétents,

même en ce qui touche les voeux, déclarés d'ailleurs temporaires :

telles sont les princi[)ales mesures de rénovation rêvées par une
école qu'il est facile de nommer. C'était elle qui, dès lexviio siècle,

livrait à l'impression les œuvres de Guillaume de Saint-Amour.

A Pistoïa, elle («lirait de dignes préludes à la Conslituli(m ci\ ile

du clergé de France.

L'exem[)ti(m était particulièronienl (dieuse aux mualeurs.
C'est toujours à Saint-C\ran. ce grand semeur d'ivraie . (pTil faut

remonter pour expliquer l'nrigine d'une foule de préjugés. C'est

lui qui, encourageant ie pieux Cardinal de Bérulle à fonder l'Ora-

toire, lui insinuait de créer ainsi les Jésuites de l'Kpisropat. On
sait ce qu'il en advint. Le même Sainl-Cyran S')ulenait l'inconqui-

libilité de la profession religieuse a\ec le caractère épiscopal,

priipitsilion ccmdamnée par la Huile Aintarem fidri. Aux \eu\

de Ihérésianpie, un Religieux pr >mu à ré|>iscnpal n'était pas\éri-

lahletnent K\è(pie.
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(lances dominanles. On crut apercevoir des oppo-

sitions , quelquefois des incompatibilités, là où,

d'après l'Evangile, les saints Docteurs et la discipline

séculaire de l'Eglise, il fallait voir des motifs d'union.

Le saint clergé (lisez : le clergé séculier) est d'ins-

titution divine ; c'est Tordre religieux de Jésus-

Christ, l'état de perfection. La vie religieuse, au

contraire, institution humaine par son origine, laï-

que dans son essence, accidentellement sacerdotale,

mais non sans péril d'intrusion dans les labeurs

d'autrui et de perturbation de l'ordre hiérarchique,

était principalement créée pour ouvrir des asiles à

la pénitence et des voies au repentir. De ces vues,

adoptées par des hommes infiniment respectables,

aux ijisinuations perfides d'un Saint-Cyran, la dis-

lance à franchir est moins grande qu'on ne croit.

La vie religieuse n'est plus cet état de perfection

institué par le Sauveur lui-même, et qui, au dire de

saint Bernard, rend ses membres dissemblables des

hommes et semblables aux Anges ; on se rapproche du

sentiment de l'hérésiarque , aux yeux (lu(jucl le

cloitre était une sorte de pénitencier, dernière res-

source du remords *. C'était oublier une vérité

bien simple et qu'un mot suffit à mettre dans tout

son jour. Il n'y a (|u'un seul sacerdoce et il y a deux

\. M. (Jlier lui-inènv. dont liiifUn'iici- siii- les pensées du cleriié

est resiée si i:t;inde, no se lient pas siiftisamnienl en irarde cnnlie

ces confusions d'idées, Com;>aranl le reliiiieur de Jexiis-Christ ,

c"esl-à-dire le clerc séculier , au reli.Lrieux (Viustitndnn hninnine .

il se sert, à l'apimi il'iine lliésc un peu \a.i:iie . il esl \rai. de ce
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clergés. La dénomination consacrée , dans une

langue dont les termes sont toujours justes, celle de

clergé séculier et de clergé régulier , suffit pour

établir la participation de l'un et de l'autre à la

grande œuvre du ministère. L'Eglise leur a tracé

leur voie et marqué leurs limites. La condition sé-

culière, étant toute négative , ne |)eut par elle-

même constituer un titre principal, encore moins

exclusif, disons mieux, un titre quelconque à l'hon-

neur du sacerdoce et à l'exercice du ministère

sacré. « La sécularité, dirons-nous avec un savant

canoniste, n'est pas nécessaire aux clercs ; elle est

seulement permise — secularitas in dericis non est

necessaria, sed ianium perivissa ' ». iVssurément, si,

par impossible, tous les minisires des autels unis-

saient à leurs saintes fonctions l'holocauste du Re-

ligieux, on ne pourrait ni le déplorer, ni trouver

qu'ils font trop d'honneur au sacerdoce de Jésus-

Christ.

Nous nous sommes éloigné de saint Domi-
ni(|ue en défendant son institution. Il était juste,

cependant
, puis<jue cette œuvre devait être

contestée, de dégager la responsabilité du fon-

dateur, lie remonter plus haut , et d'accuser la

force et la nature des choses. L'état de perfec-

lexte de saint .IiMÙme. déjà mis (>n a\iiiU |)ar (liiillaiiii.c de Saint-

Amour l'I ramoné par Stiinl Tliomas à sa siiinilii-alion \éiilabli' :

« Ofl'K iiini Muniirlii no» est dorrie. sed planneye — le moino csl

fait pour pleurer et non pour onsci.L-ner. >

t . B(Mii\, De .liirr ({l'ij.
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tion évangélique était et est demeuré , sinon ex-

clusivement , du moins naturellement sacerdotal,

et plus encore apostolique. En vain la première

charité s'étant refroidie dans le monde, de pieux

solitaires tentèrent-ils, afin d'en conserver la flamme,

de séparer ce que nous trouvons uni dans la so-

ciété du Sauveur et le collège des Apôtres, et confi-

nèrent-ils la vie religieuse au fond des solitudes de

l'Orient. Cette retraite, beaucoup moins générale

qu'on ne l'a dit, et où des yeux prévenus vou-

lurent voir le point de départ des institutions

monastiques, ne put jamais devenir complète et

permanente. L'état religieux séparé tendait irrésis-

tiblement à se compléter par l'apostolat. Le monde

faisait appel au dévouement du Religieux, et le Re-

ligieux, pressé par la charité de Jésus-Christ, sacri-

fiait sa chère solitude à cet appel du monde. La

force impérieuse des choses, répétons-le, la nature

même de l'état religieux, les réminiscences de son

origine et ses aspirations vers toute œuvre parfaite,

le poussaient vers un objet plus saint et plus parfait

encore que la simple contemplation ; « car, dit saint

Thomas , de même que c'est chose plus grande d'é-

clairer que de luire seulement, ainsi est-ce chose

plus grande de partager avec le prochain les fruits

de la contemplation, que de se bornera contem-

pler ». La source continua donc à produire des ruis-

seaux. Tandis qu'en Orient le désert donnait ses

moines pour en faire des docteurs et des évéques,

l'actif Occident les mettait à la tète de toutes les



108 CHAPlIMt: III. — HÉRITA(il. Dt SAINT DOMINIQLK.

œuvres intéressant la foi ou la civilisation. Ici

nous n'avons rien à rappeler que nos lecteurs ne

sachent. Ce ne furent pas seulement des sols en

friche, ce furent des ànies , ce furent des peuples

entiers dont les moines anciens entreprirent la cul-

ture.

Ce fait de la transmission du ministère apostolique

à travers tous les âges de l'Église , depuis les pre-

miers Apôtres jusqu'aux deux Ordres des Frères-Mi-

neurs et Prêcheurs, est indiqué à larges traits, par le

pape Grégoire IX, dans la Bulle de canonisation de

saint Domini(iue. Le l'uutife emprunte au prophète

Zacharie le syml:ole des quatre chars traînés par des

chevaiixdeditrerentescouleurs.il en fait l'applica-

tion aux Apôtres d'abord , |)uis à l'Ordre de Saint-

Benoit, puis enfin à celui de Cîteaux. « C'est, disait-il.

avec ces trois milices que le nouvel Israël s'est

défendu contre un pareil nombre d'armées de

Philistins. Mais, à la onzième heure, lorsque le jour

pcnchaitdéjà vers le soir, et que la charité s'étant re-

froidie dans rinicjuité, le soleil de justice ('esccndait

lui-même au couchant, le père de famille a voulu ras-

sembler une milice plus propre encore à protéger la

vigne qu'il avait plantée de sa main et donnée en

culture à des ouvriers loués en dillérents temps,

laquelle néanmoins n'était pas seulement eud)ar-

rassée de ronces et d'épine^, mais pres(|ue démolie

par une uinltilude ennemie de petits renards : c'est

pourijiioi, comme nous h* voyons présentement, à la

suite di^s trois premiers chars diHerents par leurs
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symboles, Dieu a suscité, sous la figure du quatrième

char attelé de chevaux forts et de couleurs variées,

les légions des Frères-Prêcheurs et Mineurs , avec

leurs chefs élus pour le combat. L'un de ces chefs

fut saint Dominique, homme à qui Dieu avait donné

la force et l'ardeur de k foi , et à la voix duquel il

avait conféré, comme au coursier de sa gloire, le

hennissement de la divine prédication »

Ainsi, c'est un contemporain, c'est le pasteur uni-

versel des peuples, c'est aussi un ami et un admira-

teur de saint Dominique, qui, racontant sa mission,

en signale le cai-aclère tradilionnel. Mais, si le saint

fondateur se rattache au passé, il a cependant une

conception personnelle, originale dans sa simplicité,

qui va servir de point de départ à un fait nouveau et

considérable dans ses conséquences. Tandis que

les anciens Ordres menaient jusqu'alors , indistinc-

tement et de front, toutes les œuvres, saint Do-

minique concentre l'activité de ses fds sur le but

exclusif du salut des âmes par la doctrine et la pré-

dication — per dûctrinam et prœdicationem ; — il ravit

en quelque sorte, à ses anciens détenteurs, l'œuvre

de l'apostolat. En canalisant un courant déjà si fé-

cond, le Saint confirmait et ne détruisait pas. L'an-

tique vie religieuse , loin de se démembrer, faisait

un pas immense vers la plénitude de son organisa-

tion. La même sève qui avait fait produire à la

vieille souche monastique tant de rameaux fertiles,

allait couler dans ce jeune tronc. La force du prin-

cipe religieux, la perfection de la charité aidée par
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la perfection du sacrifice, organisait les dévouements

d'après un mode nouveau , dont les Ordres hospita-

liers , militaires
,
pontifes, consacrés au rachat des

captifs , et autres encore, avaient été le prélude.

C'était le principe de la division du travail, réalisé

par la grande corporation des Ordres religieux. Un

instant , le Concile de Latran s'était effrayé de cette

fermentation des dévouements : il la régla plus

qu'il ne l'arrêta Le Pontife qui venait de le prési-

der ajoutait de ses mains une assise nouvelle à l'é-

difice des siècles, en donnant une première appro-

bation aux deux Ordres de Saint-François et de

Saint-Dominique. C'était le même Innocent III (jui

louait, précédemment, l'économie de l'état reli-

gieux , « cette diversité des fonctions et des Ordres,

qui n'accuse aucune dissidence, mais qui est l'œuvre

d'un même esprit , dont le spectacle ne blesse

pas les regards , mais charme au contraire par

sa beauté ».

m.

L'œuvre de saint Dominique avait une base : c'é-

tait la vie religieuse ; elle avait un but , l'apostolat
;

il lui fallait encore une forme, forme assez nette et

assez tranchée pour éviter toute confusion , et dis-

tinguer les Frères-Prêcheurs , dès maintenant , de

l'Ordre de Saint-François qui avait embrassé le

même but, et plus tard, des autres corps qui pour-

suivraient, de concert, la sanctification des peuples.
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La multiplicité des Ordres se justifie , non pas

seulement par les fins diverses qu'ils se proposent,

mais par les moyens qu'ils emploient pour atteindre

une même fin. C'est ce qu'exprimait une lettre-cir-

culaire , au bas de laquelle , en signe de fraternité,

les deux Généraux des Frères-Mineurs et des Frères-

Prêcheurs , Jean de Parme et Humbert de Romans,

avaient apposé leur.^ noms. « La divine sagesse, écri-

vaient-ils
,
qui opère toujours prudemment et avec

poids et mesure, n'a pas voulu susciter un Ordre

unique, mais deux en un même temj)S, afin de leur

faire goûter à eux-mêmes et aux peuples, les avan-

tages d'une sainte association. A eux-mêmes, afin

qu'ils se réchauffassent par une mutuelle dilection
;

aux peuples, afin de produire un fruit plus grand par

une grâce multiple , et que l'insuffisance de l'un des

deux Ordres fût suppléée par l'autre. »

La discipline des Ordres actifs, qui s'inaugurait

alors, a offert, dans la suite des temps, une très-

grande diversité et des formes inconnues aux âges

précédents. C'est dire que le fondateur des Frères-

Prêcheurs était, dans cette question, affranchi,

comme tant d'autres, de tout lien à l'égard du passé.

Examinons l'usage qu'il fit de cette latitude. Pour

mieux entrer dans sa pensée, comparons son œuvre à

celle des autres fondateurs, antérieurs, contempo-

rains ou plus récents.

Mais d'abord, repoussons toute idée de présenter

la forme qu'il adopta, comme la plus parfaite entre

toutes. Une seule chose doit nous suffire : c'est celle
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qu'il faut accorder à tous les instituteurs des Ordres

dout le rule historique s'est perpétué dans l'Église.

Saint Dominique eut une mission d'en haut, et, avec

celte mission, il reçut toutes les lumières nécessaires

pour donner à son oeuvra une forme de vie répondant

aux besoins de l'avenir comme à ceux du présent. Cela

posé , et nous rappelant le conseil de l'auteur de

VImitation, qui nous recommande de ne pas faire du

mérite des Saints un objet de discussion, nous nous

comporterons de même à l'égard de leurs œuvres.

Ou plutôt, si l'on insistait pour apprendre de nous

quelle est la combinaison la plus parfaite parmi

celles ({ui distinguent les Ordres apostoliques, nous

répondrions en toute simplicité que nous l'igno-

rons. Il y a dans la vie religieuse quelque chose de

divin : c'est son principe et sa substance, le fond

commun à tous les Ordres ; mais il y a le côté hu-

main : c'est la forme particulière de chaque Insti-

tut. Or, toul en faisant la part de l'assistance divine,

les lois humaines, celles de lÉglise elle-même,,

celles aussi des saints fondateurs , sont infirmes par

quelque endroit. Elles ne peuvent ni tout embrasser,

ni tout prévenir. Tel bien n'est souvent acheté que

par le sacrifice d'un autre bien ; aucune législation

n'est complète. Ce qui manque avant tout à cha(|ue

membre de l'état ou de l'Ordre religieux , c'est de

n'être pas le corps tout entier. S'il y vivait un Insti-

tut complet, un Ordre satisfaisant, d'une part, à tous

les besoins tic la société chrétienne, de l'autre, aux

aspirations non moins multiples des âmes appelées
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à l'embrasser, la divine Providence n'aurait pas fait

surgir, l'Église, infaillible dans la sanction qu'elle

donne aux Ordres religieux, n'aurait pas approuvé

tant de créations différentes par leur but et par

leurs moyens.

Mais ce que nous dénions à chaque membre,

nous l'affirmons du corps entier. Considéré dans

son ensemble, l'Ordre religieux est complet.

Tout se meut dans le monde divin de l'Eglise,

tout progresse parce que tout vit. Le dogme lui-

même, c'est-à-dire l'immuable, a son histoire, ses

clartés croissantes dans le temps. Cette loi du pro-

grès a été formulée par le divin fondateur de l'E-

glise : « Non veni solvere, sed adimplere : Je ne suis

pas venu détruire, mais conduire toute chose à sa

plénitude ». Le progrès, qui est la vie, est aussi

incompatible avec la destruction qu'avec l'immo-

bilité, et même, dans un sens, le progrès n'est pas

le changement.
• Cette loi devait être celle de l'état religieux, fer-

ment divin, jeté par Jésus-Christ dans la pâte dont

il formait son Eglise. Le développement des insti-

tutions religieuses ne sera pas l'œuvre d'un jour;

chaque siècle y aura concouru. Donnez le temps de

croître au grain de sénevé, et il deviendra ce grand

arbre sous la ramure duquel s'abritent toutes les

tribus du ciel. De la vieille souche monastique

sortent, au xin" siècle, les Ordres mendiants ; au xvi*^

apparaissent les Ordres de clercs réguliers. Alors

seulement le cycle est fermé. Que des trois grandes

T. I. 8
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combinaisons, illustrées par les noms d'un saint

Benoît, d'un saint Dominique et d'un saint Ignace, se

forment des composés nouveaux, oi^i tantôt la vie du

moine, et tantôt celle du clerc, apparaîtront davan-

tage, ce n'est plus qu'affaire de détail : on y verra le

mouvement, la vie d'un corps définitivement cons-

titué : tel qu'il est, il subsistera. Les Ordres nou-

veaux ne demanderont pas à leurs aînés pourquoi,

malgré leur antiquité, ils se maintiennent encore,

ni ceux-ci aux Ordres nouveaux, de quel droit ils

partagent la terre avec eux. Les uns et les autres

constituent les membres d'un même corps; et si,

comme membres, ils sont incomplets, on peut dire

que désormais ils se sont complétés dans leur con-

cert et leur fraternité.

Le génie de saint Thomas jette une vive lumière

sur l'économie de cette division et de cette subdivi-

sion de l'Ordre religieux. Déjà nous l'avions entendu

en poser le principe. C'était lorsqu'il montrait

comment, eu vertu d'une loi de nature, le tronc

monastique était appelé à se développer sous la

triple forme de la vie active, de la vie contemplative

et de la vie mixte ou apostolique. Cependant ces

trois branches, obéissant à leur tour à la même loi,

devaient, chacune, se couvrir d'une multitude de

rameaux. On reconnaît ici cette diversité dans l'unité

d'un même principe, dont parlait tout à l'heure In-

nocent m, lors(|u'il disait : « Cette variété des fonc-

tions et des Ordres n'accuse aucune dissidence ,

mais elle est l'œuvre d'un môme esprit ; elle ne



CARACTERRS DK L ORDRE. dlo

blesse pas les regards, elle charme au contraire par

sa beauté. »

Le terme à'Ordrc, appliqué aux diverses fonctions

du grand corps monastique, rend à lui seul cette

pensée. C'est encore l'Ange de l'École qui va nous

le faire comprendre.

Tout est Ordre dans l'œuvre de Dieu. Et d'abord
,

dans la nature, il y a des ordres, une hiérarchie des

créatures. Et cela vient de ce que « Dieu ne j)ouvant

pas être représenté dignement par une seule créa-

ture, il en produisit un grand nombre et de diverses

sortes, afin que ce qui manquait à l'une, pour repré-

senter la divine bonté, fût suppléé par une autre ».

Parallèlement à cet ordre de la nature, parallèle-

ment aussi à l'ordre de la gloire et à la hiérarchie

céleste, tout est ordre dans le monde intermédiaire

de la grâce , dans ce monde divin ébauché sur la

terre, et que l'Evangile appelle déjà le Royaume des

deux. « De même, dit ailleurs saint Thomas, que,

dans l'ordre des choses matérielles , la perfection

qui est en Dieu simple et uniforme ne peut se com-

muniquer aux créatures que multiple et divisée,

ainsi la plénitude de la grâce qui est dans le Christ,

comme chef de l'Église, se partage sous des formes

multiples entre les divers membres , afin que le

corps de l'Église soit parfait ; et c'est ce qu'entend

l'Apôtre, quand il dit que Dieu a établi « les uns

« apôtres, les autres prophètes , les autres évangé-

« listes et docteurs pour la consommation des

4 saints ». En second lieu , cette diversité existe à
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cause des offices différents qui sont à remplir dans

l'Église. Il faut des hommes spéciaux pour des

œuvres diverses , afin que tout s'accomplisse sans

confusion : « Comme dans un corps il y a plusieurs

« membres, et que les membres n'exercent pas tous

« les mômes fonctions, ainsi sommes-nous tous un

ff même corps en Jésus-Christ. » En troisième lieu,

cette diversité concourt à la beauté et à la majesté de

l'Église, lesquelles consistent dans un certain ordre,

et c'est pourquoi il est dit , au troisième livre des

Rois
,
que la reine de Saba, voyant la sagesse de Sà-

lomon et les ordres divers de sa cour, ne pouvait se

lasser d'admirer. Et l'Apôtre dit encore (II Ep. ad

Tim.) que, « dans une grande maison , il y a non-

« seulement des vases d'or et d'argent, mais aussi

« des vases de bois et de terre »

.

Cette citation du Docteur angélique, rapprochée

d'autres extraits que le lecteur connaît, nous offre

comme la physiologie de l'état religieux. Nous le

voyons dans sa loi la plus intime, dans la source de

sa vie et dans le principe de son expansion. Comparé

aux autres états qu'offre la république chrétienne ,

il constitue un ('rdre; il a sa raison d'être, puisée

dans la nature même de l'Église , il remplit un rôle

que rien ne peut remplacer, une fonction néces-

saire , il est indéfectible. Vase d'or dans la maison

du Seigneur, il exprime, d'uiie manière authentique,

un des caractères visibles de l'Église, la note de la

sainteté, son plus bel ornement.

Mais si l'élat religieux constitue tout un Ordre
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par rapport à l'Église, et sil concourt, comme le

dit saint Thomas , à la beauté et à la majesté de l'É-

pouse du Christ, il est lui-même un composé de di-

vers Ordres, un tout, à la perfection duquel chaque

membre est appelé à contribuer. La charité, sa fin,

embrasse, nous l'avons dit, toutes les œuvres de mi-

séricorde spirituelle et temporelle ; et voici que,

pour ces œuvres si multiples, des organes plus nom-

breux encore sont donnés au corps monastique.

Jésus-Christ est la plénitude, la source de toute

charité. Ce qu'il veut, c'est ouvrir cette source et

communiquer ses grâces ; et voici que, pour en re-

cevoir les écoulements , s'offrent des Ordres divers,

honorant , chacun à sa manière , quelque trait

,

quelque vertu du type divin. Sa vie commune et

publique, sa vie de pénitence, d'obscurité et de

contemplation, sa pauvreté, son zèle, toutes ses

œuvres comme toutes les inclinations de son divin

cœur, deviendront l'héritage et les symboles pra-

tiques, partagés entre les enfants de la grande fa-

mille. 11 y a une division des grâces, comme il y a

une division des œuvres ; il n'y a qu'un même es-

prit. Tout est ordre dans l'œuvre de Dieu.

Nous n'avons plus à redire quelle était, dans ce

céleste héritage , la part des fds de saint Dominique.

Comme parlera plus tard sainte Catherine de Sienne,

l'office du Verbk leur était dévolu. La question qui

s'est posée la dernière est celle-ci : de quelle forme

de vie cet office du Verbe devait-il être accompa-

gné ? Saint François a pris pour partage la pauvreté



118 CinPITRE m. — IIKRITAGK DE SAINT DOMINJQLE.

du divin Modèle eL sa prédicatioi) populaire. Saint

Ignace attectera plus tard d'imiter sa vie commune.

Saint Dominique fait choix d'une forme consa-

crée par une pratique séculaire : c'est la vie

séparée du Sauveur, la pénitence et la contempla-

tion, la forme monastique, en un mot. Comme le

Père Lacordaire, nous pensons que l'idée de sacri-

fier à la liberté du ministère, les institutions jus-

qu'alors en honneur, ne se présenta même pas à

son esprit. Dominique, l'homme de la tradition,

unit dans sa personne le passé et l'avenir des so-

ciétés religieuses ; il marque la transition. Tout, en

effet, dans l'Église, se meut et se développe sous la

loi d'une croissance régulière et par des nuances

successives. Avant d'en venir à la dernière et grande

combinaison des clercs réguliers, celle des Ordres

mendiants ou de l'Institut monastique employé au

ministère des àraes devait passer la première.

L'expérience des siècles avait ramené l'Institut

religieux, en Occident du moins, à des formes à peu

près identiques. La règle de saint Benoît dominait

et inspirait toutes les autres. Cîteaux , branche bé-

nédictine, offrait de grandes conformités avec l'Ordre

tie Pi-émoiitré, rameau d'une autre famille, celle des

chanoines réguliers. L'un et l'autre avaient avec le

régime des Chartreux de nombreuses conformités.

Or, les preuves de ces institutions étaient faites. Il

n'était pas besoin de leur demander compte de leur

efficacité pour la sanctification du Religieux. Cepen-

dant, écoles de perfection, les cloîtres servaient
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par cela même la cause de TÉvangile et les intérêts

des âmes. Le silence et la solitude, le culte divin et

la contemplation, la discipline monastique et la pé-

nitence, les jeûnes et les veilles, ces choses que

l'Apôtre appelait ses engins de guerre — arma mi-

litiœ nostrœ , — éléments destinés tout d'abord à

former de véritables et parfaits Religieux , des

hommes détachés d'eux-mêmes et du monde, et

voués à Dieu sans réserve, les désignaient d'avance,

les mettaient à part, comme parle le même Apôtre,

pour le service et l'expansion de l'Évangile : — Segre-

gati m Evangelmm Dei. Non-seulement la vie reli-

gieuse, considérée dans la simplicité de ses condi-

tions essentielles, mais la vie monastique, avec ses

formes compliquées, présentait des conditions émi-

nemment apostoliques.

Mais ces anciens Ordres offrant, dans leur riche

passé, une assez grande diversité de nuances, il

fallait faire un choix. Si le saint fondateur jetait

les yeux sur l'Institut purement monastique, il pou-

vait balancer entre les moines noirs
, par exemple,

et les moines blancs. Les premiers entraient ou

étaient entrés dans une de ces périodes d'affaisse-

ment temporaire, preuve entre mille de la faiblesse

humaine qui gâte les meilleures choses, preuve

aussi
,
par des retours certains, de l'impérissable

vigueur du principe religieux et de la sève des

grands Ordres. Il n'était pas nécessaire, toutefois, de

remonter bien haut, pour retrouver la saine et glo-

ricubC tradition de Cluny. Ses interprétations de la



i^20 CHAPITRE III. — HÉRITAGE DE SAINT DOMINIQUE.

règle de saint Benoît, plus doLiccs que celles de Cî-

teaux, sa discipline plus favorable aux inclinations

studieuses qu'au travail des mains, pouvaient, au

premier abord, attirer l'adhésion du fondateur d'un

Institut voué très-spécialement à la défense et par

suite à l'étude très-approfondie de la doctrine. S'ins-

pira-t-il de Cluny sous le rapport de la culture des

lettres? Aucun indice ne le fait supposer. Pour

ce qui est du régime de vie et de l'austérité, il se

rapprocha de Cîteaux. Les conformités ici furent

assez grandes pour qu'un historien ' revendiquât, eu

faveur de cet Ordre célèbre, l'honneur d'avoir offert

à saint Dominique le modèle de ses Constitutions. Il

est certain qu'il fit des emprunts aux institutions

cisterciennes.

Si, d'autre part, le Saint considérait les Chanoines

réguliers dont il était issu, il les trouvait partagés

en variétés très-distinctes. La règle de saint Au-

gustin était leur base commune. Beaucoup moins

précise que celle de saint Benoît, cette règle, en-

semble de recommandations et de principes géné-

raux, comportait des applications, non-seulement

différentes, mais encore opposées. Ecrite pour des

femmes, on la voyait adoptée par des Ordres mili-

taires; donnée très-anciennement aux clercs vivant

en communauté, elle avait fini par se combiner avec

des formes monastiques non moins austèrement

comprises qu'à Cîteaux. Les différents Ordres de

1. Ange Manri(iuez, moine de Cileaux.
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Chanoines régulici's oscillaient entre ces deux

extrêmes. Dans un sermon fait à leur inten-

tion, — ad Canonicos regiUares , —le cardinal Eudes

de Ghàteaaroux esquissait leur histoire. « Ils consti-

tuent, disait-il , avec une même règle et un même
point de départ, des instituts ditïérents Il en est

qui, obéissant à des inspirations meilleures, se sont

donné des statuts plus austères. On les voit s'abste-

nir de la chair, renoncer à l'usage du linge, porter la

laine et le cilice, et coucher sur la dure. » Parmi les

Ordres de Chanoines réguliers qui unirent à la règle

de saint Augustin les institutions monastiques,

Eudes de Châteauroux nomme naturellement Pré-

montré : « Mais de nos jours, ajoute-t-il, on a vu

fleurir la Congrégation, chérie de Dieu, des Frères-

Prêcheurs. S'étant imposé, de plus que les autres,

le. renoncement à toute possession, elle ne cesse,

par tout le monde, de combattre le diable. 11 im-

porte , en effet, que des hommes militants soient dé-

chargés de tout fardeau *. »

1 . Prenons acte de cet éloge. Sun auteur, s'adressant aux Cha-

noines réguliers en général , donne une place hors ligne aux Frè-

res-Prêcheurs. L'évidence seule pouvait lui permettre un pareil

langage. Ce sermon fut écrit du temps de saint Louis. Il fait

partie d'une collection conservée aux Archives généralices de

l'Ordre de Saint-Dominique. Eudes de Châteauroux dit lui-même

qu'il le mit en ordre sous les trois pontifes Alexandre IV, Ur-

bain IV et Clément IV. Son témoignage nous met à même d'ap-

précier l'esprit de régularité et de ferveur qui animait l'Ordre de

Saint-Dominique en ce même temps. On \erra dans la suite

pour(|uoi nous insistons.
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En meltant les Frères-Prèclieurs au nombre des

Chanoines réguliers, Eudes de Chàteauroux ne fai-

sait que se conformer au langage du temps , à celui

des actes authentiques, à celui même des Constitu-

tions dominicaines; et, en effet, leur auteur, sorti

du Chapitre d'Osma, avait adopté, à l'instar des Cha-

noines réguliers, la règle de saint Augustin ; et s'il y

avait ajouté des Constitutions monastiques, il n'avait

fait en cela que suivre l'exemple de plus d'un Ordre

canonial , et en particulier celui de Prémontré.

Ce fut dans cet Ordre qu'il trouva surtout, mais

non d'une manière exclusive, un modèle de sa légis-

lation *.

Le témoignage du Bienheureux Humbert de Ro-•e'

I . On a fait , sur le droit des Frères-Prêcheurs à se considérer

comme Chanoines réguliers , des dissertations dont l'importance

nous échappe. Il est certain que ce titre leur est donné par des

contemporains, Jacques de Vitry et Eudes de Chàteauroux. Il leur

est attribué dans des actes ofTiciels, et enfin les Constitutions de

l'Ordre s'en servaient elles-mêmes, pour désigner les Religieux de

chœur, par opfiosition aux Frères Convers
;
par exemple : « Fra-

tres Conversi indumenta tôt habeant quot et Canonici. » Ce fut

le Chapitre général de Trêves, en 1249. et les deux sui\ants

(jui ordonnèrent de substituer le mot de rlericusk celui de cano-

nicus. Il est resté dans les Constitutions un seul vestige de cette

antique appellation. « Ut omnes in observantiis canonica; reli-

gionis uniformes inveniamur », est-il dit au Prologue.

Mettons cependant les choses à la place des api)arences et des

mots. Chanoines par le nom, moines par la discii)Iine, les Frères-

Prèclienrs n'c'taient ni l'un ni l'autre. Le nom disparut , la disci-

pline subsista ; mais les rigueurs de la pau\ reté et les liibeurs de

l'apostolat, joints aux institutions monastiques, allaient cons-

tituer une création nouvelle, im genre à part . celui de l'Ordre

mendiant, des fratri . comme l'on dit en Italie.
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maijs, l'iiomnie le plus compétent en ces sortes de

matières, ne peut laisser aucun doute. Après avoir,

dans son Commentaire sur le Prologue des Con-

stitutions, fait ressortir certaines analogies avec

celles de Prémontré, il ajoute : « Il était con-

venable que nos Constitutions fussent empruntées à

cet Ordre. Les Prémontrés ont réformé et augmenté

la règle de saint Augustin, comme les Cisterciens

celle de saint Benoit. Ils 'dépassent tous les Ordres

soumis à cette même règle, par l'austérité de la vie,

|)arla beauté de l'observance, par la sage économie

du gouvernement, aidé de Chapitres généraux et de

visites. Le Bienheureux Dominique et les Frères,

ses compagnons, n'ayant pu obtenir du Pape une

nouvelle règh} qui satisfît à leur ferveur, se déter-

minèrent pour la règle de saint Augustin, et, non

sans motif, pour les Constitutions de ceux qui, sou-

mis à cette règle, marchaient à la tête de tous les

autres. Ils empruntèrent à ces Constitutions ce

(ju'elles offraient d'austère, de beau et de discret,

il y ajoutèrent beaucoup, et depuis on n'a pas cessé,

dans les Chapitres annuels, d'y apporter des perfec-

tionnements nouveaux. »

Ainsi , sans copier la lé^-islation de Prémontré,

comme la collation des textes le démontre, et sans

même s'en inspirer exclusivement, saint Dominique

s'était servi de cet anneau pour se rnttacher au

|)a;5sé. « L'homme de Dieu, rapporte Jean Colonna',

I. De Vins illitsl. Nous \crrons .loiin (loloitna cntroi' dans

rOiflif sous le Bienhourcux Jourdain.
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cousidéra sagement, et non sans une assistance

d'en haut, que les édifices élevés sur d'anciens

fondements sont plus affermis que les autres, et

que la voie royale de l'antiquité est plus sûre que

l'innovation, le Seigneur ayant dit, par la bouche

d'Isaïe : « Restez fidèles à vos sentiers, et, en étu-

« diant les voies anciennes, voyez celle qui vous

« convient, et marchez-y avec fermeté. » En prenant

aux modèles qu'il avait sous les yeux leur sévère

beauté et la sagesse de leurs règlements, — quod

arduum, qiiod décorum, quod discrctum, — ainsi que

disait Humbert, le saint fondateur fixait le ca-

ractère austère et traditionnel de ses institutions:

austère, et austère pour le temps, — arduum * ; — '1

suffit, pour l'établir, de rappeler des similitudes nom-

breuses avec les deux règles de Citeaux et de Pré-

montré ; traditionnel : qu'on prenne, encore aujour-

d'hui, les Constitutions des Frères-Prêcheurs, que

l'on compare leurs usages à ceux des religions

les plus anciennes, qu'on passe des lieux où ils sont

actuellement pratiqués, dans les solitudes où la tra-

dition monastique s'est conservée la plus pure , cl

l'on sera surpris de respirer, des deux côtés, à part

d'iuévitables nuances, le même parfum d'antiquité.

1 . « Quondain arclioris viUc consuetudincm », dit Jean Cnlonna,

d'acrorfl a\ec loiile ianliquitc.
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IV.

Au point où nous sommes arrivés, une question

se pose d'elle-même. Tous les éléments passés

en revue jusqu'ici sont d'une époque antérieure à

saint Dominique. Le fondateur n'a donc rien créé, ni

la vie religieuse, institution divine, ni son applica-

tion au ministère sacré, aussi ancienne que l'Église,

et divine, elle aussi, ni la forme particulière de

rOrdre, empruntée à la tradition monastique. Cela

étant, que reste-t-il d'original dans l'institution do-

minicaine ?

Il est temps, en effet, après avoir considéré ses

éléments anciens et traditionnels de se rendre

compte du principe nouveau qui, en fit, au milieu

des autres familles religieuses, une individualité

vraiment puissante, distincte, dans son rùle comme
dans son caractère.

La première et principale condition d'originalité

est assurément très-simple. Elle consiste dans le ca-

ractère exclusivement apostoli(|ue de l'Ordre de Saint-

Dominique. Cette condition suffît pour le distinguer

<les autres Ordres, pour le signaler à l'attention de

rÉglise,pourassurer d'importants résultats. L'œuvre

de saint Dominique est à peine ébauchée, elle est

connue seulement dans le midi de la France par d'ob-

scurs travaux, le fondateur nest encore entouré que

de seize disciples, et déjà le pape Ilonorius, saluant
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dans ce faible germe l'avenir iPnu grand Ordre, l'ap-

pelle d'un nom nouveau, celui de Frères-Prcchetirs ;

il aperçoit dans celte poignée d'hommes les athlètes

de la foi et de vraies lumières pour le monde — pu-

giles fidei et vera mundi lumina ^

.

— Ses pressenti-

ments sont justifiés : au bout de cinq ans le monde

entier a vu les Frères-Prècheurs à l'œuvre. Nous

les avons montrés,- à cette date, en train de se

partager la terre.

Au but nouveau, en tant (ju'il était exclusif , le

saint patriarche joignait des combinaisons nou-

velles Son Ordre est assurément monastique dans

ses moyens, et c'est par là qu'il demeurera distinct

d'autres Ordres apostoliques, substituant, à l'épo-

(jue de la Renaissance, la vie commune du simple

clerc aux traditions claustrales. Cependant Do-

minique ajouta une condition inconnue jusqu'a-

lors : ce fut la pauvreté, non pas celle de l'individu,

— elle est de droit dans toute vie religieuse, — mais

celle du corps lui-même. En renonçant à toute pos-

session collective, le Saint avait sans doute en vue

d'édifier les peuples par l'exemple du désintéresse-

ment, mais de plus il incitait son Ordre en harmonie

avec les besoins du ministère. Sous ce rapport , il

avait, si conservateur qu'il fût, profondément innové.

L'existence du moine était terrienne et souvent féo-

dale. Le monastère était une colonie, ses membres

restaient attachés au sol. Le Frère-Prèciieur devait

I . bulle (i°U|)|)n>bali()ii.
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être plus libre : c'était de lui que le cardinal Eudes

de Ghàteauroux disait : « Opuriel piignantes expedi-

tos esse — il importe que des hommes militants

soient déchargés de tout fardeau ». Les Ordres men-

diants trouvaient cette liberté dans leur dépouille-

ment. Affranchis de tout lien territorial, ils cons-

tituaient des colonnes mobiles. A la stabilité du

moine, ils opposaient la facilité de se transporter

indifféremment d'un pointa l'autre. Uabbaye, pour

eux, c'était l'Ordre tout entier : elle était grande

comme le monde ; le couvent resserré dans la limite

des villes, réduit le plus souvent à une église et à

son cloître, n'était qu'une sorte d'étape et de pied-à-

lerre. C'était assez cependant
,
pour que le Fr'ère-

Prècheur, dans son étroite enceinte
,
goùtàt les

charmes de la solitude et les bienfaits de la con-

templation ; le moine se retrouvait alors tout

entier.

L'Ordre mendiant est donc constitué, avec son but

actif et avec ses moyens , mélange d'institutions

anciennes et nouvelles. Cependant, pour achever de

connaître le Frère-Prêcheur, distinct désormais du

moine et du clerc régulier, comparons-le aux autres

Religieux mendiants que le xni« siècle vit sur-

gir, prenant pour terme ceux qui, avec les Domi-

nicains, occupent dans l'histoire la place la plus con-

sidérable, les Franciscains et les Carmes.

La discipline du Frère-Mineur n'ofire plus au

même degré ce culte de l'anticjuité qui caractérise

le Frère-Prêcheur. Saint François, le premier, avait
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adouci la rigidité des lignes monastiques, en faveur

d'une expansion plus libre, d'une conversation plus

familière avec les peuples. Son Ordre devait fra[)per

les esprits par les stigmates de la pauvreté
,
par les

dehors d'une vie plus rude , mais aussi moins as-

sujettie. Nous aurons suflllsamment indiqué ces

différences, en transcrivant l'appréciation pleine de

délicatesse du pape Clément IV. Un chevalier l'inter-

rogeant pour savoir s'il devait prendre l'habit des

Frères-Prêcheurs ou des Frères-Mineurs, le Ponlife

répondait : « Vous pouvez connaître |)ar vous-même

les observances des deux Ordres, qui ne sont pas

égales en toute chose, et qui en divers points se sur-

passent l'une l'autre. En effet, dans l'un de ces

Ordres, le lit est plus dur, la nudité plus incommode

et, ce que pensent quelques-uns , la pauvreté plus

profonde; mais chez l'autre, la nourriture est plus

frugale, les jeûnes plus longs et , à ce que plusieurs

se persuadent, la discipline plus sainte. Nous n'ai-

mons pas de préférence l'un à l'autre, mais nous

croyons que tous les deux, fondés sur une stricte

pauvreté , tendent au même but (|ui est le salut des

âmes ».

Les Carmes se rapportaient par leur origine orien-

tale aux premiers jours de la vie religieuse. Les

croisés les trouvèrent solitaires ou réunis jiai"

groupes sur les pentes de la montagne qui leur

donna son nom. « On les voit, dit en 1218 Jaccjues

de Vitry, mener la vie érémili(|U(', à l'exemple et à

l'imitation du saint prophète Elie... Ils habitent le
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mont Carmel, auprès de la fontaine dite d'Elie. » A
celte époque, ils avaient déjà reçu des mains du pa-

triarche de Jérusalem, Albert, une règle qui fut,

en 1226, confirmée par Honorius IIL Vers 1229,

ils commencèrent à pénétrer en Occident. Cette

migration modifia leur existence : ils prirent rang

parmi les Ordres mendiants. En 1248, Innocent IV

chargea deux Dominicains , Hugues de Saint-

Cher et Guillaume d'Antarade, d'adapter à leur

condition nouvelle la règle du patriarche Al-

bert. Leurs constitutions offraient par suite, et

jusque dans les termes de leur rédaction, une grande

ressemblance avec celles des Frères-Prêcheurs. Non

moins monastiques, ils étaient comme eux et à titre

d'Ordre mendiant, voués à l'évangélisation des peu-

ples. C'était cependant dans une mesure plus res-

treinte : le Carmel se devait à la solitude : prêcheur,

il l'était moins par destination et par tempérament

que l'Ordre qui tirait son nom de cette fonction.

Plus actifs que les Carmes , plus monastiques que

les Franciscains, les Frères-Prêcheurs se distin-

guaient encore par une troisième nuance. Les

Carmes avaient leur origine au désert, l'Ordre de

Saint-François avait sa source dans un élan d'a-

mour: l'Ordre de Saint-Dominique, né au milieu de

luttes, devait son existence à une question de doc-

trine. Il était aj)pclé par-dessus tout à combattre

pour la vérité.

Les rameaux de l'Ordre mendiant que nous ve-

nons de lui comparer, ont eu sans doute leur gloire

T. I. 9
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doctrinale. Elle est, avec la piété, l'héritage des Ins-

tituts roligieux. Si la piété est l'arôme qui empêche

le science de se corrompre, elle a besoin à son tour

de l'étude, discipline des esprits , sans laquelle il est

difficile qu'un Ordre religieux se maintienne intact.

Qu'il nous suffise de rappeler que la fraternité des

Frères-Prêcheurs et des Frères-Mineurs, commencée

en saint Dominique et en saint François, se continua

en deux grands docteurs : saint Thomas et saint Bo-

naventure. Quand, d'autre part, nous aurons nommé
les théologiens de Salamanque, nous n'aurons fait

que mentionner un des plus beaux fleurons d'une

couronne tressée sur la montagne du Carmel.

Mais si la science est un apanage auquel les familles

religieuses ont le devoir de prétendre , rien n'em-

pêche que tel Ordre n'excelle parmi tous les autres.

« Il en est des Ordres religieux, remarque sainte Ca-

therine de Sienne, comme des vertus. Toutes les

vertus s'unissent dans la charité, et cependant telle

àme excelle en une vertu, et telle âme en une autre.

Ainsi en sera-t-il du corps religieux. La vertu spé-

ciale de l'humble François fut la pauvreté , et si tu

jettes les yeux (c'est Dieu qui instruit sainte Cathe-

rine) sur la barque de Dominique ton père et mon fils

bien-aimé, tu verras avec quelle sagesse il la fait

servir à ma gloire et au salut des âmes, par la

lumière de la science. »

Longtemps avant sainte Catherine, l'histoire, la

poésie, les sources mystiques unissaient leur témoi-

gnage pour reconnaître cet attribut à l'Ordre des
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Frères-Prêcheurs. Nous avons dit avec quelle net-

teté le type dominicain s'était affirmé dès le principe.

L'Ordre ne fait que naître, et déjà le chroniqueur

gibelin de l'abbaye d'Ursperg reconnaît et signale sa

vocation doctrinale. « Le monde vieillissait, écrit-il,

lorsque deux religions apparurent dans l'Église, afin

de renouveler sa jeunesse , comme celle de l'aigle. »

L'historien fait la part de chacune des deux milices :

aux Frères-Mineurs de combattre, par l'exemple du

dépouillement évangélique, les doctrines anti-so-

ciales des faux pauvres de Lyon ; aux Frères-

Prêcheurs de défendre la vérité contre le débor-

dement des doctrines d'erreur. On les voit in-

cessamment appliqués à l'étude des saintes lettres ,

composant des ouvrages, ou écoutant les leçons de

leurs maîtres. « C'est afin, continue Conrad d'Urs-

perg, qu'armés d'arcs et de flèches et de tous les

engins des forts, ils puissent s'employer à la dé-

fense de notre sainte mère l'Église, livrer des as-

sauts à l'erreur ou s'offrir comme des murs pour la

défense d'Israël... En toutes ces choses, ils obéissent

au Siège apostolique, qui leur a conféré une grande

autorité.» La littérature du moyen âge se plaît à faire

ressortir les difterences spécifiques des deux familles

franciscaine et dominicaine; elle abonde en paral-

lèles entre ces deux rameaux de l'Ordre mendiant,

unis par leur destinée , distincts par leurs nuances.

Aux premiers jours du xiv'^ siècle, le grand poète

des âges chrétiens se fait l'interprète d'un senti-

ment populaire, lorsque, chantant les gloires du pa-



132 CHAl'lTRE III. — HÉRITAUt: DE SAINT DOMINIQL'E.

triarche (l'Assise et de son illustre ami saint Domini-

que, il leur assigne un caractère où s'annonce, dès

l'origine, celui de leur lignée, et qui s'est affirmé

d'une manière nouvelle dans la personne de saint

Bonaventure et de saint Thomas. « L'un fut tout

sôraphique dans ses ardeurs ; l'autre plein de sa-

gesse, réfléchissant sur la terre les splendeurs des

Chérubins. » On diraitque Dante traduit ici, en l'a-

brégeant, son contemporain, le Frère-Mineur liber-

tin de Casale ,
qui, comparairt les deux fondateurs

à Elle et à Enoch, représente son père saint Fran-

çois, les lèvres purifiées par un charbon séraphique

et embrasant le genre humain, tandis que Domini-

que, semblable au Chérubin, éclatant par la splen-

deur de la divine sagesse et fécond par la prédication,

projette ses rayons sur le monde aveuglé •.

Avant ces deux écrivains, etencore au xiii" siècle,

Thierry d'Apolda se faisait l'écho d'une àmc éclai-

rée divinement sur la vocation des deux Ordres

jumeaux, expression que nous retrouvons sous

d'autres plumes encore. Cette âme les voit dans leur

prédestination et dans leurs pères; elle les voit dans

leur développement. C'est toujours un même I;in-

gage. Thierry d'Apolda, le Dominicain, s'exprime

comme Ubertin de Casale , le Franciscain. Dieu dit :

« J'ai placé dans le monde mon serviteur François,

pour contraster avec la cupidité des clercs et

tout ce qu'elle offre d'odieux, d'insensé, de détes-

i. LbiTl. de Cas. : Arbur l'itœ cyucifidœ.
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table... pour faire éclater l'exemple de la miséri-

corde et de l'humilité, ornements de cette àme

parmi tant de vertus, pour mettre en honneur enfin

la pauvreté évangélique
,
perle, à mes yeux, d'un

si grand prix. J'ai imprimé dans sa chair les stig-

mates de la croix, afin de confondre, dans leur faste,

les mondains orgueilleux, et de leur faire connaître,

comme dans un miroir, leur faiblesse et leur cor-

ruption. Quanta mon serviteur Dominique
, je l'ai

constitué porteur de ma parole et vaillant prédica-

teur de mon nom. Je l'ai chargé d'écraser la dureté

des incrédules et la perfidie des hérétiques, de sé-

parer par le van de la doctrine, la paille et le bon

grain, mêlés dans l'aire de mon Église. J'en ai fait la

lumière des nations, le débiteur des sages et des

insensés... Or, continue la relation dont Thierry

d'Apolda s'est fait l'interprète, le Père céleste a

honoré dans leurs enfants, ces deux fils de sa prédi-

lection Qui peut dire jusqu'à quel point il favo-

rise cette descendance bien-aimée ?... Il a communi-

qué son esprit aux enfants des hommes, afin qu'ils

accueillent ces Frères comme des messagers de

grâce et de vérité. »

Jl^

Il est temps de nous résumer, et peu de pages vont

nous suffire. Nous ajouterons après cela quelques

notions supplémentaires sur le second et sur le
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troisième Ordre ou Tiers-Ordre. On aura, dès lors,

une idée d'ensemble sur la famille dominicaine.

Il doit être manifeste, pour qui nous a suivi, que

le caractère de l'Ordre de Saint-Dominique se si-

gnale par un triple attribut. Il est monastique, doc-

trinal, apostolique. Il est original, ou si l'on veut, il

est lui-même, non pas en mettant en honneur telle

ou telle portion de cet héritage , mais en les faisant

valoir toutes ensemble.

Le Dominicain, dans son idéal du moins, n'est pas

un moine, n'est pas un homme de doctrine, n'est pas

un prédicateur : il est ces trois choses réunies. Cette

formule peut s'abréger encore. Nous l'avions fait en

citant ce mot de saint Thomas : « Contemplata aliis

tradere, — distribuer les fruits de la contemplation ».

La piété et l'étude s'unissent dans la contemplation

et s'épanchent dans la prédication ; ou, si l'on préfère

une image, celle de la lampe de l'Évangile répondra

parfaitement à notre idée. Celte lampe est fourbie

par la mortification et entretenue par l'onction de la

prière, ces deux éléments monastiques
; la science

en sera la clarté, et l'apostolat le candélabre. Ces

harmonies, cette unité de la vie dominicaine étaient

excellemment exprimées parle quatrième succes-

seur de saint Dominique, Ilumbert de Romans, que

nous avons déjà nommé , et que nous nommerons
encore bien des fois, car, disciple, de bonne heure,

(lu Hienheureux Jourdain , il ne cessera de s'unir et

de concourir puissamment à tous le:-, progrès de son

Ordre. « L'âme humaine, dit-il, disposant de deux
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forces, la force affective et la force intellective, c'est

sous ce double rapport, c'est clans la vertu et dans

la connaissance qu'elle doit chercher sa perfection.)^

Voilà le moine et voilà le docteur : l'apôtre en résul-

tera. « L'ouvrier évangélique, continue Humbert

,

doit être paré de ce double ornement ; le premier le

met en possession du bien, et le second du vrai
;
par

le premier il émeut, et par le second il éclaire. »

L'édifice construit par saint Dominique était donc

harmonieux, mais il était hardi. Or, celte hardiesse ne

touchait-elle pas à la témérité? N'était-ce pas trop ris-

quer que d'appeler à une hauteur égale et parallèle,

la vie du moine, celle du docteur et celle de l'apôtre ?

Quelle sève pourrait, sans s'épuiser, suffire au dé-

veloppement de ces trois rameaux ? Certaines Règles

ont tenu compte de la faiblesse humaine, et nous

apprécions leur prudence. Celle-ci semble la braver

en faisant appel à des énergies qui s'épuisent, à un

élan qui se ralentit. Les siècles se sont chargés de

répondre. Qui n'a été saisi d'admiration , mais aussi

d'une sorte de vertige à la vue de ces basiliques du

xni<^ siècle , élevant dans les airs leurs masses en

quelque sorte spiritualisées ? Cependant se borner à

rendre hommage aux aspirations qui ont su com-

muniquer à la pierre l'élan des âmes, ne serait pas

toute justice. Il est parfaitement constaté que le

génie du constructeur égalait celui de l'artiste, et

que, sans l'incurie des hommes ou les outrages de

leurs mains, ces édifices étaient de nature à défier

les siècles.L'œuvre de saint Dominique donna d'abord
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des preuves de solidité, en offrant le spectacle d'une

longévité dans l'observance, qui fut exceptionnelle.

Soumise tardivement, et par suite de causes exté-

rieures, à la loi de toutes les institutions humaines,

elle subit, dès lors, et plus d'une fois , bien des dé-

gradation^; elle sut les réparer. Nous aurons l'occa-

sion d'expliquer comment aucun Ordre ne reçut au

même degré cet esprit de réforme qui restaure sans

briser. Par suite même de ces alternatives, il est

devenu facile de se rendre compte des causes de

décadence et des conditions de restauration. On a

pu se convaincre que, vu la délicatesse de l'œuvre

et l'harmonie de ses proportions, il était impos-

sible de toucher à l'une de ses parties, sans altérer

les autres. L'Ordre, au contraire , s'est toujours re-

levé , lorsque le problème du parallélisme des trois

vies a été résolument abordé. Alors on a vu de nou-

veau la science vivifiée par la piété, et la piété par

la science, et l'apostolat briller comme le rayon

d'un foyer à la fois ardent et iumineux.

Cependant, constructeur prévoyant, saint Domi-
nique n'avait négligé aucun moyen d'équilibrer son

œuvre. Parce que son Ordre était actif, il ajoute un

contre-poids du côté delà contemplation. Les Sœurs,

très-justement a[)pelées Prccheresses*, suppléaient

par leur vie de prière et d'immolation cachée à ce

i. « L'an Mccrxxiv, la femme au roi Cliarles (le Bel)... mourut...

et fut mise en terre au moustier dos Presciiercsse.-^ de Montargis. »

— {Chron. anon. finissatH en 1328.) — Il y avait na-uères, il va
peut-être encore à Metz, une rue des Prôcheresses.
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que le Frère-Prêcheur, si souvent entraîné dans le

tourbillon du monde, ne pouvait accomplir. C'était

bien toujours un seul et même Ordre qui contemplait

et qui prêchait. D'autre part, parce que cet Ordre

était monastique, parce que le silence et la solitude
,

parce que les offices longs et fréquents mettaient

entre lui et le monde une certaine barrière, son fon-

dateur lui avait ménagé la coopération d'une milice

toute active. G"est le Tiers-Ordre ou troisième Ordre,

destiné comme le second ou celui des Sœurs, mais

d'une manière entièrement opposée, à suppléer et à

aider le premier ou grand Ordre. Ainsi, la famille

dominicaine
, que nous avons considérée d'abord

comme un membre dans l'Ordre religieux, et en-

suite comme une fraction dans l'Ordre mendiant,

constituait, à son tour, un tout, offrant, dans sa plé-

nitude, la vie active. la vie contemplative, et ce mé-

lange des deux qui fut la vocation des Apôtres,

triple émanation du germe confié à la terre par le

divin Instituteur de l"état religieux.

La. vie des Sœurs du second Ordre était très-

simple et très-une dans son objet. C'était Vuimm

nccessarium de la contemplation. S'il y a lieu de dé-

crire cette vie, c'est plutôt au point de vue de son dé-

veloppement et de ses fruits , (pi'au point de vue de

son tîl'ganisation. Nous lui réservons une place dans

ces Études. Le Tiers-Ordre touchait à plus de choses,

et nous dirons, dès maintenant, u\\ mot sur sa

nature, et sur les phases diverses (pi'il dut tra-

verser.
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Ce fut, dans l'origine, une milice véritable, née

sur les champs du combat livré par saint Domi-

nique à l'hérésie. Les croisades avaient fait surgir

partout des Ordres militaires. L'Orient, l'Espagne et

l'Allemai^ne avaient les leurs. La chevalerie de Jésus-

Christ, — premier nom du Tiers-Ordre,— se distin-

guait des autres corporations de ce genre, en ce

que ses membres, bien que contractant un lien re-

ligieux , étaient ou pouvaient être mariés , et con-

servaient, par suite, la libre disposition de leurs

biens temporels; Leurs épouses s'engageaient non-

seulement à ne pas les détourner des devoirs de

leur Ordre, mais à les seconder de toute leur in-

fluence et de tout leur pouvoir. Si l'on tient compte

du dévouement religieux déployé de nos jours par

les femmes et de leur industrieuse charité, on com-

prendra comment leur coo[)ération aux œuvres de

la Chevalerie de Jésus-Christ en élargissait à la fois

la sphère d'action et l'acsès. Aussi, dès l'origine
,

voyons-nous cette institution embrassée, non-seule-

ment par des femmes mariées, mais par des per-

sonnes isolées, des vierges, des veuves, des péni-

tentes. Le nom de Frères et Sœurs de la pénitence, qui

prévalut dans la suite, est presque contemporain

des commencements du Tiers-Ordre.

Cette forme do vie mitoyenne entre le cloître et le

siècle s'était rapidement étendue à l'Italie, où la

lutte contre l'hérésie n'était pas moins vive que

dans la France méridionale. On a conservé plusieurs

lettres de Grégoire IX relatives à cette milice. Dans
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l'une, il recommande au Bienheureux Jourdain et à

ses Frères de consacrer leurs soins aux intérêts

spirituels des membres de l'Association. Une autre,

écrite quelques jours plus tard, indique le but et

confirme les règles des Chevaliers. Leur point do

départ est le renoncement à l'esprit du monde et à

ses œuvres— recisa sœculi vanitate. — Leur but est

le service de tous les intérêts catholiques. Au pre-

mier signal, ils doivent être prêts à s'armer contre

les ennemis de la foi ; ils s'engagent à défendre

l'Église dans ses droits, dans sa liberté, dans ses

biens et dans ses personnes. En vrais Chevaliers, ils

n'oublieront ni les veuves, ni les orphelins, ni au-

cune espèce de malheureux. Cependant, s'ils se

servent du glaive pour les choses licites, qu'ils se

gardent bien d'en abuser. Le Pape confirme ensuite

la règle donnée par saint Dominique '. Elle consiste,

dès lors, dans des abstinences , des jeûnes et des

prières. Les Chevaliers et leurs épouses porteront

des tuniques blanches et des manteaux noirs. On
sait qu'ils cousaient sur leur manteau la croix

noire et blanche du Frère-Prêcheur. Savary, Maître

des Chevaliers en Languedoc, obtenait précédem-

nicnt d'IIonorius III que ce symbole fût imposé

comme celui des croisés, à titre de pénitence pour

la rémission des péchés-:— nomine pœnitentiœ— et

1 . Amplifiée \ ors la fin du siècle, par lo Maître iiénéral Miinio de

Zamora , c'est la règle en vii^'ueur aujourd'hui el confirmée

|iar Innocent VII et Eugène IV.
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quelques-uns voient dans cette circonstance l'ex-

plication du litre de Frères et Sœurs de \a pénitence,

donné, dès le temps de Grégoire IX, aux tertiaires

dominicains.

Cependant, les croisades prêcliées contre les héré-

tiques de France et d'Italie n'ayant eu qu'un temps,

la Chevalerie de Jésus-Christ changea d'objet, et son

nom finit par se perdre. Elle se voua aux luttes de

la pénitence, aux œuvres de piété et de charité. On

vit se vérifier le principe de saint Thomas , relatif à

la vie active, lacjuelle, suivant lui, se divise en au-

tant d'objets qu'il y a d'aides et secours à donner au

prochain. Ce lut l'histoire du Tiers-Ordre, .\ujour-

d'hui encore, l'instruction de la jeunesse, le soin

des malades . l'assistance des pauvres occupent lac-

tivité des tertiaires des deux sexes, vivant collé-

giaiement. Ces applications peuvent varier et se

multiplier à l'infini. On les connaissait au xiu^ siè-

cle. En Italie surtout, il n'y avait presque pas de

couvent du grand Ordre qui n'eut fondé quelque hos-

pice pour les voyageurs, ou quehjue maladrerie*.

Religieux mendiants, les Frères-Prècheurs ne pou-

vaient recevoir les legs pieux (jue dans une mesure

Irés-restreinle, par exemple quand ils avaient des

dettes à payer ou des constructions à poursuivre.

Ils étaient libres de diriger du rùlé de ces œuvres

les intentions charitables. Par ce moyen, les gran-

^. On voit, |>ar uiip Bulle de Martin V, r('lati\o aux privilc'.ups

(le l'Ordre et à l'autorité de son chef, que rot olat de choses sub-

>istail encore au xv" siècle.
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des traditions d'assistance monastique étaient con-

tinuées et mises à la portée des centres populeux.

Or, ces établissements, confiés à la direction d'un

Religieux du grand Ordre, étaient desservis par des

coavers d'une catégorie spéciale , qu'on appelait

aussi donnés ou dévoues — domili, devoti — lesquels,

s'ils ne furent pas toujours des tertiaires, ce qu'on

ne saurait affirmer, se confondirent bien, souvent

avec eux. D'un autre côté, les Frères et Sœurs de

la pénitence, vivant dans le monde isolément ou par

groupes, mariés ou observateurs de la chasteté,

se multipliaient de plus en plus. Dans les plaintes

adressées, vers 1255, par le clergé d'Angleterre, au

roi Henri III, contre l'influence des Frères-Prêcheurs

et Mineurs , on trouve ce reproche caractéristique :

« Ils ont imaginé de nouvelles confraternités,

dans lesquelles hommes et femmes entrent en si

grand nombre, que c'est à peine si l'on trouve quel-

qu'un qui n'en fasse partie. »

L'histoire des origines du Tiers-Ordre que nous

n'avons fait qu'indiquer, demanderait à être divul-

guée et à sortir des vénérables in-folio où elle de-

meure enfouie '. Simon de Montfort parait avoir été

un des premiers Chevaliers de la milice de Jésus-

Christ, tandis que la Bienheureuse Marguerite

d'Ypres aurait été un des premiers ornements des

1. Voir le remarquable trasail de Maniaolii, dans le volume

imprimé (ie ses Annales. — (Consulter aussi le vue tome du Hul-

laire Dominindu el le traité suv [dCumorJdiire des Bulles, par le

P. Brémond. — Les Bollandisles doi\enl être lus UAec pré-aution
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Sœurs de la pénitence. On considère comme telles

les Sœurs Aimée et Bénem ou Benoîte, que saint Do-

minique avait converties et arrachées au monde.

Parmi les personnages placés sur les autels et ap-

partenant au premier siècle du Tiers-Ordre, on

compte le Bienheureux Albert de Bergame, qui dé-

pensa sa charité dans les hospices fondés par les

Frères-Prêcheurs, et des fleurs mystiques, les Bien-

heureuses Bienvenue et Jeanne d'Orviéto.

Le lecteur connaît désormais la famille domini-

caine, dans ses grandes lignes et dans sa nature

intime. Nous avons à l'étudier de plus près et dans

chacun de ses éléments, La marche de notre travail

s'est dessinée d'elle-même. Nous considérerons suc-

cessivement la vie monastique, la vie doctrinale, la

vie apostolique du Frère-Prêcheur. Vivre sainte-

ment, s'instruire et enseigner, telle était, suivant le

Bienheureux Jourdain, la substance de son Ordre. Il

interprétait de la sorte cette parole: « Bonitalemel

disciplinam el scientiam doce me ' ».

sur ce sujet. Il est indispensable, si on veut le connaître à fond,

de compléter el même de corriger ces savants auteurs, au moyen

des sources que nous avons indiquées. — Voyez aussi sur les hos-

pices et les maiadreries fondés par les Frères-lVôclieurs , le

1'. Mazotti : Monum. et Auti'iuit. vetcris disripliuœ Uni. Prœd.

1. Ps. c.wm.
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VIE RELIGIEUSE ET MONASTIQUE. - LA PRIÈRE.

Une chose frappe tout d'abord dans la vie monas-

tique : c'est la prière. Le Religieux est un homme
qui prie. La prière est à la fois la forme superficielle

et l'élément le plus intime de sa vie. Ce qu'on

appelait, dans le vieux langage, des extériorités, ces

pratiques, austérités et autres, dont l'ensemble con-

stitue la discipline claustrale, ne forment qu'un

avec la prière. Halles n'ont d'autre but, avec elle, que

a d'arracher l'àrae, ainsi que parle saint Thomas, à

l'affection des choses terrestres, afin que, plus

librement, elle tende vers Dieu, le contemplant,

l'aimant et se mettant ainsi à même d'accomplir en

tout et parfaitement son adorable volonté ».

Etre Religieux, relié à Dieu ,
— religaliis — et

par conséquent prier, prier dans l'acception la plus

étendue que comporte ce mot, c'est-à-dire assu-

jettir et purifier ses sens, dompter ses passions,

triompher du monde comme de la chair, pour arriver

ainsi à l'union divine '- charitas de corde pure, —
faire ensuite rejaillir la prière sur les œuvres, en leur
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comniuniquaut sa sève et sa vertu, tel est le but

qui prime tous les autres. Élre un vrai Religieux,

sous j)eiue de n'être plus ([u'un prêcheur— non pas

un Frère-Prêcheur — telle est la fin revendiquée,

avec une unanimité qui ne se dément jamais, par les

organes de la tradition dans TOrdre de Saint-Domi-

nique.

Et de fait, à moins de se mettre en contradiction

avec un enseignement plus universel encore, elle ne

pouvait parler autrement. Qu'on juge de sa cons-

tance pnr un exemple. Entendons, à l'époque de la

Renaissance, un homme auquel on imputerait plus

volontiers d'avoir dépassé le? limites tracées à l'acti-

vité d'un fils de saint Dominique, que de s'y être

trop rigoui'cusement renfermé. « Il faut absolument,

dit Savonarole, parlant ici comme saint Thomas,

que le Religieux se persuade que, s'il est entré dans

un cloître, c'est pour purifier et vider son cicur des

choses de ce monde, et le remplir de l'amour de

Dieu. »

L'objet restreint de notre travail nous porte à

invoquer des témoignages appartenant aux temps

primitifs. Prerjons un opuscule écrit un peu lard,

il c»t vrai : c'est vers H80 ; mais son auteur, le

Bienheureux Albert le Grand, s'était donné à

l'Ordre dès 12:23, à la suite d'une prédication du

Bienheureux Jourdain. De|)uis plus de soixante

années , il avait acconipli toutes les œuvres qui

pouvaient solliciter le zèle d'un Frère-Prêrhcur

de ce temps. Il écrivit
; ( est-il besoin de dire
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combien ses travaux furent immenses?) Il ensei-

gna : les chaires de Cologne, de Paris et de Rome le

possédèrent tour à tour ; il ne cessa jamais, comme
tous ses Frères, d'annoncer la parole de Dieu ; il fut

chargé de prêcher la croisade, et travailla, à diverses

époques de sa vie, à la concorde entre les peuples.

Il prit part au gouvernement de son Ordre comme
Provincial et comme Définiteur, et fut préposé à

l'Église de Ratisbonne comme évêque. Il assista à

divers Chapitres de son Ordre en France et dans

d'autres contrées, et au deuxième Concile œcumé-
nique de Lyon. Telle était sa vie publique, entremêlée

d'une multitude de voyages entrepris pour des inté-

rêts particuliers ou généraux. Nous dirons comment

cette même vie, par un autre de ses aspects, se con-

sumait dans la prière et dans la contemplation. En

attendant, montrons une àme toute reposée, se

possédant aux pieds de Dieu, comme si les préoccu-

pations étrangères ne l'avaient jamais visitée. L'o-

puscule du Bienheureux traite de la perfection reli-

gieuse. Tout est renfermé pour lui dans ce texte:

« Mihi adhœrere Deo bonum est » *, et dans cet autre :

« Inverti quem diligil anima mea — Il m'est bon de

m'attacher au Seigneur — J'ai trouvé Celui que mon
cœur aime », — « C'est là, dit-il, ce trésor céleste et

caché, cette pierre précieuse dont la possession doit

être recherchée de toute l'énergie de notre àme, et

1. Lo traLtô d'Allicrt le (îiiiiid purlo, en clTef , co litro : De

ndharendo Deo.

T. I. If
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de préférence à toute chose Que sert au Reli-

gieux de gagner le monde entier et de perdre son

âme ; à quoi lui serviront la sainteté de sa pro-

fession et les dehors qui la symbolisent, la tonsure

et toutes les apparences des habitudes régulières,...

si Jésus-Christ n'habite en lui, selon cette parole de

l'Évangile : « Le royaume de Dieu est en vous-mêmes ? »

Mais pour cela le vieil ascète veut que le Religieux,

« laissant de côté toutes les préoccupations ter-

restres, se recueille totalement pour attacher ses

regards sur Jésus-Christ et sur ses plaies. Il faut

qu'il pénètre en Jésus-Christ par Jésus-Christ, c'est-

à-dire par l'homme en Dieu, par les pinies toujours

ouvertes de l'humanité, jusqu'au sanctuaire de la

Divinité ».

Des témoignages de cette nature méritent toute

notre attention. On ne peut suspecter leurs auteurs

d'avoir méconnu le but de l'Ordre de Saint-Dominique

et de ne s'y être point dévoués.

Mais poursuivons. Laissons le Bienheureux Albert

nous révéler encore son àme et nous donner un

avant-goùt, ou, si l'on veut, un premier crayon

des pieuses scènes que nous allons reproduire. «Il

faut encore, ajoulait-il, que le Religieux, afin d'ac-

comjjlir pleinement des obligations dont le renon-

cement est la base, s'anéantisse aux pieds du Sau-

veur ; il faut que son àme solitaire et silencieuse

expose avec confiance et sécurité ses désirs à son

Seigneur et à son Dieu
; qu'avec toute la tendresse et

tout l'abandon dont ell<' est capable, elle se jette en
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lui sans réserve, qu'elle se perde et se dilate en lui,

et qu'elle s'enflRmme à ses pieds. »

Le lecteur va bientôt s'en convaincre: Albert le

Grand est, ici, moins un maître, exposant, dans le

silence de sa cellule, un idéal conforme à ses propres

pensées, qu'un historien ou qu'un peintre ; il indique

à grands traits des scènes réelles, qu'il a vues de ses

yeux durant sa longue carrière, et dont il a été lui-

même un des plus illustres acteurs. Bien que d'une

nature différente, une œuvre dont nous allons déta-

cher un feuillet, va nous initier à cette vie tout in-

time de la prière. Le livre, si célèbre dans l'Ordre,

des Vies des Frères, contient un chapitre consa-

cré à retracer leur ferveur : De fervore Fralrum.

Gérard de Frachet , son auteur, est l'aimable

annaliste dont le nom reviendra bien souvent sous

notre plume. Il revêtit l'habit des Frères-Prêcheurs,

deux ans après le Bienheureux Albert. Comme lui,

il est témoin, il est acteur ; c'est un des plus saints

Religieux de Tépoque primitive ; il vécut assez long-

temps pour la résumer dans ses écrits.

Les vies des Saints étonnent; la vie collective de

l'Ordre au moment le plus brillantde son expansion

pourra causer la même surprise. On se demandera

peut-être comment des hommes aussi apostoliques,

aussi studieusement occupés, réussissaient à faire

une part si large à la pénitence, à la prière et aux

autres œuvres monastiques. Faut-il reconnaître dans

le développement extraordinaire donné au côté sur-

naturel de la vie, un modèle pratique pour les gêné-
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rations qui survivent, ou bien n'y voir qu'un acci-

dent transitoire, un effet de ces grâces que Dieu

donne une fois pour toutes aux Ordres religieux,

comme une sorte d'onction qui les consacre aux yeux

des peuples?

Nous prévenons une question qui se serait posée

d'elle-même. On peut dire qu'elle touche à l'histoire

de presque toutes les familles religieuses. Les Or-

dres qui ont illustré davantage la sainte Église, ont

commencé la plupart par cette période des Saints,

où l'idéal et la réalité se touchent au point de se

confondre. Cette période dure un temps, maisTidéal

demeure ; et s'il n'est plus atteint, il veut être pour-

suivi, et que sans cesse on s'en rapproche. Les

Ordres qui prospèrent sont ceux qui ne détachent

point leur regard de la pierre d'oti ils avaient été

primitivement extraits : — « Ailendile ad petram

unde excisi estis. »

Et c'est bien dans cet esprit qu'on considérera,

trois siècles durant, la partie du travail de Gérard de

Frachet dont nous venons de faire mention. Le cha-

pitre Defcrvore Fralrum n'est pas un document isolé.

Il a toute une histoire; elle se prolonge avec celle

de l'Ordre, et puisse-t-elle n'être pas terminée!

Gérard de Frachet, en écrivant les Vies des Frères, ne

faisait qu'obtempérer aux volontés de Huuibert de

Romans, alors placé à la tête de son Ordre, et à une

décision du Chapitre général de 1:256. En 1^00, il

présentait son œuvre à l'approbation d'un autre

Chapitre. Vers la fin du xin' siècle, Thierry d'A-
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polda, dominicain saxon et homme d'une grande

piété, était, à son tour, chargé par le Maître de

l'Ordre, Mufio de Zamora, et par le Chapitre général,

de rédiger une histoire des commencements des

Frères-Prêcheurs, sorte de Paralipomènes, destinés à

réunir dans un coup d'œil d'ensemble et à compléter

les écrits du même genre qui avaient paru jusqu'a-

lors. La SœurCécile, dernier témoin oculairedes faits

et gestes de saint Dominique , vivait encore', et le

Frère Thierry d'Apolda, qui eut l'occasion de l'en-

tretenir en passant par Bologne, mit à profit ses

communications inédites, 11 terminait son œuvre en

1296, et la dédiait au Maître général Nicolas Bocca-

sino, élevé plus tard sur la Chaire de saint Pierre et

vénéré sous le nom du Bienheureux Benoît XI. Pro-

fitant du travail de son devancier, le chroniqueur

saxon conserva, en l'étendant, le chapitre dont nous

nous occupons. Sans égaler l'exquise simplicité de

Gérard de Frachet, il réussit à donner plus de relief

et plus d'ampleur à ce travail refondu. Au

xv^ siècle, saint Antonin le résumait dans son his-

toire, et cette partie de l'œuvre du saint arche-

vêque resta, longtemps encore après lui, inscrite

en tête des Constitutions de l'Ordre, sous ce titre :

De admirahili conversatione Fratriim. Concert remar-

(juable d'admiration et de culte filial! Thierry

d'Apolda, parlant comme Gérard de Frachet, saint

Antonin comme Thierry d'Apolda, des Maîtres géné-

1. Elle mourut en 1290.
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raux, Humbert de RoQians, Muno de Zamora, Nico-

las Boccasino, unissant leurs voix à la leur, les Cha-

pitres généraux, le recueil même des Conslitutions,

apportant à ces suffrages le poids de leur autorité !

Où trouver une pareille nuée de témoins , et de té-

moins plus compétents, par leui- unaniniilé, par leur

valeur personnelle, par leur caractère d'organes au-

llienli(jues de l'Ordre de Saint-Dominique ? C'est en

nous abritant sous leurs noms que nous allons écrire.

Le lecteur demandera aux autorités qui nous

couvrent, le sens, la portée, la relation des faits que

nous aurons mis sous ses yeux.

IL

La prière est le cadre de la vie monastique ; elle

est comme l'horloge qui règle le temps du Religieux.

Ses travaux, son repos même, s'écoulent dans les

limites qu'elle détermine. La nuit est partagée pac

l'office des Matines ; les occupations du jour sont

sanctifiées par le retour périodique des Heures de

l'office divin.

Mais tout se tient dans une vie aussi régulière-

ment ordonnée. Cherchons à nous représenter les

\Wu\ où elle s'écoulait. Ils emprunteront leur

physionomie à leur destination et à l'importance

numérique de la famille religieuse qui doit les ha-

biter.

Après des tâtonnements et des agissements tran-

sitoires, conséquence inévitable d'un premier tra-
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vail d'organisation, on vit se dessiner dans la con-

ception du Couvent, un système qui n'avait pas be-

soin d'être écrit pour se poursuivre d'une manière

constante. Il ressortait de la nature des choses.

Saint Dominique avait pu dire : « Il faut semer le

grain de peur qu'il ne se corrompe. » Mais déjà, les

circonstances n'étaient plus les mêmes. A une dissé-

mination nécessaire succédait le système de la con-

centration , base solide de l'expansion. En un mot,

on élevait de grands Couvents. Si, comme il est juste

de le reconnaître, les fondations se multipliaient

avec une rapidité prodigieuse, c'est que, au point

de vue du personnel, une croissance non moins

étonnante permettait de s'étendre, sans néanmoins

s'affaiblir'. Telle était l'idée, très-sage en elle-

même, plus nécessaire à l'Ordre de Saint-Dominique

peut-être qu'à tout autre, qui s'imposait alors aux

I. L'Eglise a manifesté son sentiment sur cette (question. Les

Communautés réduites au-dessous d'un certain nombre de Reli-

gieux sont tolérées plutôt qu'encouragées. Douze Religieux

constituent le minimum d'un Couvent de droit commun, autrement

dit ce qu'il a de plus petit en fait de Cou\ent. Les Maisons qui

n'atteignent point ce chiffre restent soumises à la visite de l'Ordi-

naire. [\'oir l'appendice B.)

Donnons une idée de la fécondité qui permettait do si nom-

breuses fondations. Indépendamment des détails que le lecteur

trouvera au chapitre XI, citons dès maintenant quelques faits.

En 1226, le Bienheureux Jourdain écrit de Paris: « J'ai reçu

21 Novices dans l'espace de (piatre semaines. » Par deux fois

(1227 et 12...J, il reçoit à Bologne, pendant les semaines du

Carême, une trentaine de Novices. Arri\ant à Paris en 1233, il en

trouve 72. En 1262, le Bienheureux Humbert, étant Général de

l'Ordre, écrivait : « Le Seigneur nous a donné des Novices dans
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esprits. Le chroniqueur frunciscaiii Salinbene inter-

pellait un jour, comme il le rapporte lui-même, le

Fi'ère Guillaume Perrault, Religieux célèbre, dont

nous aurons à parler plus d'une fois. Il lui deman-
dait pourquoi les Dominicains ne s'étaient pas oc-

cupés de fonder un Couvent à Vienne en Dauphiné.

Celui-ci répondait qu'il valait mieux avoir à Lyon

un bon Couvent — bonum Conventum, — que de se

laisser entraîner à un trop grand nombre de fon-

dations. Plus tard, en 1376, Innocent V, qui se glo-

rifiait d'avoir été élevé dans l'Ordre de Saint-Domi-

nique, et, comme il l'exprimait, tlaus les délices de la

sainte pauvreté, croyait l'heure venue de prémunir

ses frères contre ce que nous appellerions une ex-

tension trop grande de leur front. Il leur recom-

mandait de ne pas affaiblir leurs maisons florissantes

— domos célèbres — en acceptant des fondations sans

importance et en dehors de grandes localités.

les différentes contrées du monde. « II ajoute comme exemple :

« Les Cou\ents de Bolo.irne et de l'aris en ont reçu 70. » Ces

deux Maisons étaient, sans doute, des foyers exceptionnels d'at-

traction. Elles donnaient même l'habit pour le compte d'autres

Couvents. Ainsi l'aris admettait comme Novices destinés au

Couvent de Lyun, Etienne de Bourbon, Guillaume Perrault,

Humbert de Romans, Hugues de Saint-Clier, Pierre de Tarent.iise

(Innocent V]. Cependant cliaipie Maison [)ossédait un Noviciat, el

l'œuvre de recrutement marchait en tous lieux, comme on pourra

s'en con\aincre, avec un entrain sans pareil.

Remarquons, en outre, (juà l'origine, la durée du No^iciat était

fixée à six mois; on pouvait même l'abréger. Par consé(|ueal, un

Cou\enl po.s.sédanf à la fois li Novices, pouvait très-bien \oir ce

nombre doublé dans le courant d'une seule anné<>.
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C'est donc dans une maison aux proportions con-

sidérables que nous allonsintroduire le lecteur. Peut-

être aura-t-il eu l'occasion de fixer dans son

souvenir l'image d'un de ces édifices, exceptionnel-

lement conservé malgré les ravages des temps et des

révolutions. Quoi qu'il en soit, le tableau de la vie

claustrale, tel qu'il va se dérouler, suffit pour don-

ner à comj)reudre comment la législation domiui-

caine avait été conçue en prévision de communautés

nombreuses, perfectionnée et développée sous l'em-

pire de cette condition. Le Frère-Prêcheur, nous

l'avons montré, avait à satisfaire à des obligations

compliquées, et ce n'était pas trop des efforts réunis

de tout uii monastère, dans l'acception la plus

complète , la plus ample de ce mot, pour les mener

toutes de front.

Entrons dans la partie la plus intime du Couvent,

celle qu'on appelle le dormitorium : c'est le quartier

des Frères. Il s'élève d'ordinaire au-dessus des

arcades simples et gracieuses à la fois, d'un cloître

modeste dans son ornementation, mais étendu dans

son périmètre. Rien qu'à considérer le dormitorium

à l'extérieur, on peut se rendre compte de sa des-

tination. Les fenêtres, peu élevées et plus étroites

encore, indiquent, par leur série régulière, la suite

des cellules. Au retour du bâtiment, une fenêtre de

grande dimension et assez ordinairement partagée

par des meneaux, forme l'austère décoration d'un

mur de pignon , et inonde d'air et de lumière le

spacieux corridor autour duquel sont rangées les
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alvéoles de la grande ruche. Ces cellules ne sont

encore que des séparations à hauteur d'homme ;

mais le silence qui règne dans celte partie réservée

du monastère est si profond, on a mis tant de soin

à en bannir toute rumeur incommode, qu'on ne

songe pas encore, ainsi qu'on le fit plus tard , à les

fermer totalement.

La grande arlère du dormitorium offre l'aspect

d'une nef. Un autel dédié à la sainte Vierge en fait

un véritable sanctuaire. Les cellules, rangées tout à

l'entour, sont comme autant de chapelles, car elles

sont consacrées par leur destination et par leur

décoration. Le Religieux ne peut y faire que ces trois

choses: lire, écrire et prier — légère, scribere et

orare '. Le Chapitre général de 1330 a ordonné

qu'on y peignît les images de Marie et de Jésus cru-

cifié , celle-ci, dit Gérard de Frachet, comme un

livre toujours ouvert, et un livre de l'art d'aimer

Dieu — lUpote liber expansus , et liber de arte amoris

Dei. — « C'est, dit-il encore , afin que les Frères,

dans toutes leurs œuvres, dans leur application à

l'étude comme dans la prière, et même dans leur

sommeil, accomplissent toutes choses sous le regard

miséricordieux de la Mère et du Fils. »

Le Religieux dort ainsi sous le regard de sa Mère.

Ses paupières se sont closes ; mais si un cœur doit

veiller, c'est bien le sien. Se souvenant de ces

Patriarches dont parle saint Paul
, qui habitaient

1. Constitutions de l'Ordre.
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SOUS les tentes comme des pèlerins de passage en ce

monde , il fait de son repos un campement. Il dort

revêtu des symboles d'austérité et d'innocence dont

son Ordre l'a couvert, de la blanche tunique et de la

chape noire — ad humilitatis et innocentiœ indicimnK

— D'ailleurs, comme le remarque le Bienheureux

Humbert, « celui qui dort tout vêtu se lève plus faci-

lement et le cœur joyeux *, » Le Religieux garde

surtout son armure défensive contre les périls de la

nuitetcontreceuxdujour, le scapulaire,donde Marie.

Nous ne pourrons faire moins que de consacrer ,

dans la suite, tout un chapitre aux faveurs de Marie

pour ses fils, et au retour d'amour des fils envers

leur Mère. Mais déjà , nous sommes forcés, et nous

le serons encore, de produire des traits détachés de

l'histoire de ce culte, héritage si précieux des Ordres

religieux, ettrùs-particulièrement de celui des Frères-

Prêcheurs.

11 est minuit; la cloche se fait entendre. A peine

le battant aura-t-il kappé sept fois ses parois, que

déjà les Frères ont dû se mettre sur leur séant, et

avant môme de quitter leur couche , saluer leur

Mère par les paroles de VAve Maria. Ainsi com-

1. Formulaire de la bénédiction de l'iiabit.

2. C'est aussi l'expiieation (|ue donnera saint Vincent Ferrier :

« Dormez tout habillé, et contentez-vous d'ôter vos souliers et de

làclier votre ceinture. Vous pouvez toutefois , dans les grandes

chaleurs d'été , ôter votre chape et ne garder que votre scapu-

laire. Si vous dormez de cette manière, vous vous lèverez sans

.peine, et môme a\ec joie et empressement. »
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mence l'Office de la Très-Sainte Vierge ; il se pour-

suit par les Frères rangés sur deux files le long du

dormitoynum.

Il résulte de là que les Religieux, bien que dor-

mant tout vêtus, avaient à réparer le désordre de

leurs habits et à mettre leurs chaussures, tandis

que, en même temps, ils avaient à répondre aux pre-

miers versets de la psalmodie. Cette pratique n'im-

pliquait dans leur pensée aucune irrévérence. Un

Frère qui avait entendu saint Dominique en expli-

quer les motifs, les communicjuait au Bienheureux

Humbert, et celui-ci les insérait dans son Commen-
taire encore inédit sur les Constitutions. Les hom-

mes les plus saints, remar(|ue-t-il , sont exposés,

pendant leur souimeil, à des illusions dont il est im-

portant de se distraire au plus tôt. Or, aucune

occupation n'est plus propre à cette fin que lapnère,

surtout la prière ou l'office récité en l'honneur de

la lîienlieureuse Vierge Marie, ce trésor de toute

pureté. Entonner ses louanges au moment où le

Religieux se dégage de sa couche, n'est pas un man-

que de respect; il convient, au contraire, de lui

offrir de la sorte les prémices de nos pensées. D'ail-

leurs, ajoute Humbert avec beaucoup de tact et de

délicatesse, n'y a-t-il pas lieu de craindre qu'en

laissant aux Frères un temps plus long pour se pré-

parer, ils ne l'eussent donné au sommeil et ne lus-

sent ainsi tombés en i'aute? Or, on ne peut admettre

qu'un usage dont l'effet aurait été d'exposer le Ueli

gieux à la transgression, eût été agréable à Celle
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dont la miséricorde sait si bien condescendre à nos

infirmités * ?

Déjà du temps de saint Dominique, on avait su

comment la Très-Sainte Yierge veillait sur le som-

meil des Frères, et que, circulant à travers les dor-

toirs, elle bénissait les cellules. Cette manifestation

d'une sollicitude toute maternelle devait encore se

reproduire plusieurs fois. Marie aimait aussi à

faire goûter la douceur de sa présence aux Religieux

qui récitaient son office; mais, en Mère vigilante au-

tant que tendre, elle les réprimandait au besoin et

relevait leur ferveur. Un Frère, ancien dans l'Ordre,

et de sainte vie, rapportait qu'une nuit, pendant la

récitation des Matines de la Bienheureuse Yierge, il

vit cette Reine du Ciel, accompagnée d'autres Vier-

ges, se tenant à l'entrée du dormitoriiim, et elle di-

sait : « Courage, courage, hommes courageux !
—

Fortiler, fortiter, viri fortes. » Il en fît part à son

l^rieur, pour qu'il excitât les Religieux à l'amour de

Marie et au zèle de son culte. D'nutres fois, elle leur

faisait comprendre qu'ils s'étaient relâchés dans son

i . Cependant , du temps même du Bienheureux Humbert , et

iiprès (ju'il eut écrit son Commentaire, le Chapitre générai de

I i42 récriait qu'on laisserait aux Frères le temps de mettre

leurs chaussures — horns BcutfP Maria' inripiant calreati. — En

conséquence, il éld\X ordonné qu'au passa.Lio dos Constitutions où

on lisait : « Surgant fratres dkemloO/Jirium B. MariœVirginis, non

ajoutât !e mot stando, comme le porte la rédaction actuelle.

Nous aurons plus tard à faire ressortir le soin des Chapitres pour

les |)lus imperce|)til)los détails de l'observance, maisxré la irraxité

des intérêts dont ils étaient chargés.
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service. A deux reprises, elle avait choisi, parmi ses

serviteurs les plus fidèles, des Religieux chargés de

remontrer à certains Frères qu'ils s'acquittaient trop

à la légère de leur devoir, et que ce peu qu'ils avaient

à réciter, ils le réduisaient à rien par leurindévolion *.

Un second signal avertissait les Frères de des-

cendre du dormitormm au chœur de l'église, pour

célébrer les Matines du grand Office.

Dès l'origine, disons surtout à l'origine, les Frères-

Prêcheurs construisaient de vastes églises, tant à

cause du nomJDre des Religieux que le chœur devait

contenir, qu'à cause des (idèles qui aflluaicnt pour

entendre la parole de Dieu. Assez souvent, et en

vertu d'une combinaison inexpliquée jusqu'ici, ces

églises offraient deux nefs, d'égale importance*.

Leur style était sévère , mais non sans noblesse et

sans élégance. Le génie du siècle et celui de l'Ordre

avaient imprimé leur cachet sur ces édifices, et fait

d'un style austère une condition de beauté.

Le chœur des Religieux était disposé comme celui

de la plupart des cathédrales de France au moyen

âge. Soustrait à la vue des fidèles par une sorte de

cloison ou de jubé, il empiétait la plupart du temps

sur les travées de la grande nef. Un Chapitre géné-

ral, en efi"et, défend aux femmes l'accès des nefs

1. « Quod istud modicum quod dicitis , illud distrac.lo cl

indevolo corde dicilis, aul quasi pro niliilo depulatis »

2. Comme à Saint-Jacipics de Paris, comme à A.uen, à Tou-

louse et à Tours. A Slrashouri:, réi,'Iise i\vs Frères c'oin|)r('iiiiil

deux grandes nefs, flanquées de deux autres fort étroites.
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latérales, clans la partie parallèle au chœur. Un autre

Chapitre ordonne que la cloison transversale entre

le chœur et la nef principale sera décorée de deux

autels, l'un en l'honneur de saint Dominique, l'autre

en l'honneur de saint Pierre martyr, canonisé depuis

peu. Une grille entre ces deux autels s'ouvrait pour

les moments les plus solennels des cérémonies litur-

giques, et laissait apercevoir l'autel majeur, érigé

au fond de l'abside.

Les églises des Réguliers étant collégiales, c'est-à-

dire consacrées à un service public, elles se confor-

maient à un usage du temps, en ouvrant leurs portes

à minuit. C'est dans la partie soustraite à la vue des

fidèles, que les Frères, après s'être profondément

inclinés, ouvraient solennellement les Matines.

Conservateur fidèle des institutions monastiques,

saint Dominique ne pouvait se montrer novateur en

ce qui touche la louange divine. Ce ne fut que bien

plus tard, à l'époque de la Renaissance, que les

Ordres ou les Réformes suscités pour des besoins

nouveaux apportèrent des modifications dans ce

point important, soit en supprimant l'office choi-al,

soit en le réduisant, par la substitution, admise en

principe et comme règle, de la psalmodie au «hant.

Le fondateur des Frères-Prèclicurs adopta les saints

offices avec leurs traditions les plus pures, avec

toute leur splendeur, avec les rites et le cérémonial

qui font de la vie du Religieux une solennité perpé-

tuelle, avec ces chants, trop incompris aujourd'hui,

ornements délicats et interprétation nécessaire de
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la poésie liturgique. Les Matines, la Messe conven-

tuelle et les au très Heuresd u grand Office étaient chan-

tées tous les jours a solennellement et distinctement

— Malutinam etMissam. omnesque Horas canonicas quo-

tidie canlahant solemniter et distincte » '.— Les Frères

i. Thierry dApolda. — Un ;iutre chroniqueur, Galvaneus

Flamma, s'exprime dans k^s mêmes termes : « Omnes Horas

solemniter et distincte eantabnnt. » On voit, par ces textes et par

beaucoup d'autres, (pie, dès les premiers jours et du vivant de

saint I)omini(jue, les Ofïices étaient chantés solennellement. L'ex-

pression direre employée par les Constitutions de l'Ordre, n'in-

dique pas la psalmodie recto tono, mais le Cantus in nota. « Cnm
cantu lenissimo dicere cœpit », écrit quel(pie part Thomas de

Cliani|)re. Il s'agit donc du chant, à moins que, autre preuve , on

ne trouve ajouté au mot dicere, un (pialilicatif
, legendo dicant

,

comme il est marqué au Processional des Frères-Prêcheurs , ou,

comme dans un passage de Gérard de Frachel, legendo dicamus
Veni Creator. Les livres liturgiques du xine siècle offrent

l'office noté, même pour les fériés , et le chant des Messes , même
votives, c'est-à-dire célébrées dans les jours vacants et les moins
solennels. Signalons ici une tiès-riclie collection de Proses pour la

Messe du samedi. Non-scdement ces Messes moins solennelles

étaient notées dans de très-beaux manuscrits, mais, en un temps
où l'on faisait tout ce qui était manqué, ellesétaient efrecti\ement

chantées. Ainsi
,

lorscpie ledo\en de l'église du Dorât apporte à

Gérard de Frachet , alors Prieur de Limoges, une somme d'ar-

gent. \ainement cherchre jusipi'alors pcur cou\rir les frais d'ac-

(juisitior^ d'un terrain, les Frères étaient occupés à chanter la

Messe De Beatn. Au moment où ils recevaient, sous la funiie

d'un bienfait temporel , les marques de bienveillance de leur

céleste Protectrice, ils imploraient sans doiile ses bienfaits spiri-

tuels, parles strophes s.ivantes ou par d'autres, qu'offrent les

anciens Graduels :

Stella fr(i(/rinis ainniatinn,

Apollteca rlui risiuatn

m

Snliitaris
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devaient s'appliquer au chant avec grand soin, l'exé-

cuter dévotement, avec douceur et suavité — dévote

cura qiiadam dulcedine et snavitate vocis — avec

Tu'im nobis frngrantiam,

Spirans infiinde gratiam,

Qua ilitaris.^

Il est facile de déterminer à queile ëpoque la simple psalmodie

clierclia à pré\alo.r. La i:rande peste qui
,
pen lanl la dernière

j)artie du xive siècle, dévastait la chrétienté, avait dépeuplé les

Couvents. Pour n'en rapporter tju'un exemple, celui de Florence

perdit, aux premières atteintes du fléau, quatre-vingts Religieux.

D- là, les obstacles matériels à la célébration solennelle des Offices.

Ils supposaient un perso ine! nombreux : point conforme, nous

l'avons dit, à la conception primitive du Couvent, et condition
,

sous un trè -grand nombre de rapports , de sa prospérité. Des

c uses de démoralisation, dont le grand Schisme d'Occident fut la

principale , contribuèrent à affaiblir l'attachement aux antiques

observances, dansun corps religieux qui s'était signalé jusqu'alors

par une fidélité exceptionnelle. Mais, au xv? siècle, sous l'influence

du Bienheureux Raymond de Capoue, cet Ordre reprend partout

une vie nouvelle. C'esL alcrs que .es Chapitres généraux, appor-

tant le remède à une (!éfaillance encore récente, jjrotestenf avec

énergie en faveur du chant liturg^fue 1442, 1 i70, 1481). A une

époque beaucoup plus récente ^Kil'f , un Chapitre général rap-

pelle encore que l'Office doit être chanté : Cantu cliorali ex prœ-

scripto nostrarum Constitutionnm. De nos jours, nous subissons

encore les conséquences d'une autre peste noire, le mal chronique

du siècle, la Révolution. Son souffle dissolvant, s'étendant aux

deux hémisphères, a partout détruit ou ébranlé la vie régulière.

Nous renaissons de nos cendres ; en (pielques lieux nous tombons

en poussière. Espérons qu'un réveil dont les indices sont nom-

breux, amènera le rétablissement de Communautés plutôt impo-

santes par le nombre que multipliées, conventus majores et reli-

giosi, comme parlaient les Pontifes restaurateurs de l'état religieux.

Ce n'est pas tel ou tel |)oint de l'observance qui .>^'y trouve inté-

ressé, mais le bon gouvernement, la discipline régulière, la vie

spirituelle elle-même. {Voir appendice C.)

T. I. 11
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brièveté, néanmoins, et couramment — bréviter et

succincte. — Prolongés outre mesure, les Offices

auraient eu le double inconvénient tie nuire au but

actif (le l'Ordre et d'affaiblir la dévotion des Frères

— ne Fratres devotionem amiltant. — Mais, d'autre

part, la confusion et la précipitation, non moins

opposées à la piété, devaient être soigneusement

évitées et les pauses diligemment observées, car la

beauté de l'Office consiste dans l'observation des

pauses — pulchritiulo officii inpausis consistit '. — Au

temps que nous avons à faire revivre, les Frères

avaient encore la mémoire nourrie des exemples

et des recommandations de leur saint fondateur,

qui, pendant les Matines, allait sans cesse d'un

chœur à l'autre pour exciter les Religieux et les sol-

liciter à chanter « hautement et dévotement — ut

allé et dévote cantarcnt » '.

III.

De tous lesdevoirs de piété, celui qui offrait l'obli-

gation la plus stricte était l'Office canonial. Par une

sorte d'engagement réciproque, l'Église mettait sa

prière sur les lèvres du Ueligieux, et celui-ci s'enga-

geait à s'en acquitter en son nom. Il était juste que

\. Constitutions do l'Ordre.

2. Actes de Bologne. — Nous indiquerons désormais sous ce

titre les dépositions des témoins appelés à déposer dans le i)rocès

de canonisation de saint Dominique.
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cette mission, si élevée par elle-même, fut encore

embellie de toute espèce de charmes et devînt une

source de grâces pour celui qui la remplissait. Ecou-

tons sur ce point le créateur ou, pour parler plus

juste, l'ordonnateur de la Liturgie dominicaine:

« Ce chant , ou ce mode jubilant de prière, dit

Humbert de Romans, offre des avantages nombreux.

Il liquéfie les âmes en de saintes affections ; il élève

l'esprit et chasse la tristesse ; il repousse les démons,

et, préparant les voies au Seigneur, il lui ouvre les

cœurs et lui permet d'y répandre ses grâces.... Rien,

enfin, n'assimile davautage l'Eglise militante à l'E-

glise du Ciel, dont la jubilation ne cesse jamais * ».

Mais, outre la prière publique et canoniale, les

Frères avaient une source plus intime de sanctifica-

tion. On se figure trop facilement que la pratique de

l'oraison, à part quelques exemples plus ou moins

isolés, ne remonte qu'à une époque relativement

récente. C'est beaucoup plus haut qu'il faut en

rechercher l'origine. « Le Sauveur, dit le Bienheu-

reux Humbert, nous en a laissé l'exemple, lui qui,

sans en avoir besoin, a si souvent prié de cette

manière. »

1. « Maria^ debemus cantalionem , écrivait Albert le Grand

[De Laudibus Maria')... psalinos nostroscantabimus cunctis diebus

vilae nostrae in domo Domini. » Le Bienheureux tire de ce texte

deux conclusion» : « contra cos qui raro aut nunquam dicunt in

Eccicsia horas suas »; — en secor.d lieu, il ajoute : « Nota quod

dicitur cantatio, non solum narralio, contra eos qui nunquani di-

cunt oiricium suuin ad notain. »
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Dans son commentaire si plein de clioses sur la

Règle de saint Augustin, le même auteur consacre

plusieurs pages à ce qu'il appelle les prières intimes

ou secrètes — oratiunes secretœ — par opposition à la

prière vocale et aux ciiants liturgiques. Il montre

que l'attrait pour cette manière de prier est un signe

manifeste de sainteté, et (|u'en tout temps, les

hommes de Dieu l'ont cultivée. Il fait plus : tandis

qu'il trace des préceptes, il va nous introduire,

comme par la main, au cœur même de la vie domi-

nicaine.

Il parle de deux, temps favorables aux oraisons

secrètes: l'un prévient les occupations du jour, et

l'autre leur succède ; le premier suit Matines ; le

second commence après Com|)lies. Ce sont les deux

sacrifices du matin et du soir que célébrait la loi

mosaïque, préfigurant ainsi une oblation plus par-

faite, celle des immolations spirituelles substituées

à la chair des victimes.

D'un coup d'œil, nous embrassons l'économie de

la vie claustrale. Le jour, bien qu'entrecoupé pai'la

célébration des saints Mystères et par l'Office cano-

nial, appartenait aux occupations, à l'étude et aux

œuvres actives. La nuit a|)parlenait à la prière et

aussi à l'étude : nous verrons (jue l'une et l'autre se

confondaient dans la contemplation. En un mol,

« le jour était au prochain, la nuit à Dieu ». Ainsi

parle le Bienheureux Jourdain lorsqu'il montre le

partage du temps dans la vie de saint Domini(|ue,

« Il savait, — ajoute-t-il, en faisant |)asser dans son
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style les paroles de l'Écriture, — que le Seigneur a

consacré le jour à la miséricorde et la nuit à sa

louange ' ». Trente ou trente-cinq ans après la mort

de l'apostolique fondateur, HunibertdeRomansnous

apporte la preuve que ses exemples étaient passés

en coutume, et presque en loi. Dans une lettre-circu-

laire des plus remarquables, et qu'on pourrait appeler

un traité des trois vœux, il emploie des expressions

qui rappellent celles de Jourdain de Saxe : « Consa-

crez la nuit au silence et à l'oraison ; le jour, aux

œuvres saintes et au travail : donnez le jour au

prochain, la nuit à Dieu. »

La nuit tombante annonçait, en effet, le règne sans

partage de la prière. Pendant le jour, il est vrai, les

Frères aimaient, d'après le témoignage de Gérard

de Frachet, à passer au pied des autels les intervalles

de liberté que leur laissaientjes occupations actives,

et lorsqir'on requérait leur ministère, c'était bien

souvent dans l'église que le portier devait les

chercher. Cependant l'heure de Complies était un

rendez-vous général. C'était alors que les Religieux

absents revenaient au couvent et que tous se trou-

vaient réunis *. Ils se disposaient à ce couronnement

de leurs pieux exercfces comme à une fête — quasi

festivum quoddam .
— Leur joie éclatait par l'empres-

sement qu'ils mettaient à obéir aux premiers

\. « In die mandavit Dominus misericordiam suam, et nocte

canticiim cjus. » Ps. 41.)

2. De nr,s jours encore , les Religieux dispensés de fait ou de

droit de l'assistance chorale, sont tenus d'assister à Complies.
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tintements de la cloche. Dans un ileinicr échange

de paroles , ils se recommandaient aux prières

les uns des autres, avec l'elTusion la plus ten-

dre '.

On retrouve l'écho de ces dispositions dans ce pas-

sageduBienheureuxHumbertsnrl'OfficedeGomplies:

« Que les Frères prennent garde de manquer à

cet Office, car c'est l'heure où l'on passe des labeurs

de la vie active au repos de la contemplation, et

c'est le propre des âmes ferventes que d'accueillir

avec joie ce retour de leur liberté.

« C'est l'heure où le silence devient plus pro-

fond, silence que le Religieux doit préférer aux en-

tretiens. Parler ne peut être pour lui qu'une néces-

sité, et se taire une consolation.

« Quoi d'étonnant, si les hommes spirituels se

plongent volontiers dans cette quiétude? Ne voit-on

pas les oiseaux du Ciel faire taire leur ramage et

chercher le repos aux approches de la nuit ? »

Un autre motif recommande aux Religieux de se

porter avec ferveur au rend(.'z-vous général des

Complies ; Humbcrt ne peut l'omettre. C'est alors

que l'Ordre se recommande solennellement cà la pro-

tection de la Reine du Ciel par le chant du Salve

Regitia. Cette prati(jue était une source de grâces
;

notre auteur le rappelle; nous y reviendrons plus

tard. L'histoire du Salve liefjina occupe une place

r GfTiird (If Frarlicl . De ]'il. Fuit., un cliai.. De fenore
Frftlrum.
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considérable dans celle du culte des Frères-Prê-

cheurs pour Marie.

C'était donc après Complies , après la salutation

solennelle delà Très-Sainte Vierge
,
par le chant et

la procession du Salve Regina, que commençaient

ces veillées célèbres, dont le souvenir resta consacré

par la législation de l'Ordre '.

Du vivant de saint Dominique, les Frères n'étaient

pas libres de leur donner l'extension qu'ils vou-

laient. Humbert lui-même distingue entre le temps

ordinaire d'oraison — orationes secretœ— et les orai-

sons extraordinaires — orationes extraordinariœ ,
—

les unes prescrites , les autres restreintes ou auto-

risées selon la prudence des Supérieurs. On voit par

les Actes de Bologne qu'après Compiles et un cer-

tain temps donné à l'oraison commune, le saint fon-

dateur renvoyait les Frères au dormitorium. C'était

alors qu'il s'enfermait , ou, comme parlent les

témoins, qu'il se cachait dans l'église — in ecclesia

se occultabat, — afin qu'aucun œil humain ne surprît

les mystères qui se passaient entre son âme et

Dieu. Nous savons aussi qu'une fois, ayant cru voir

un Frère qui enfreignait sa défense, il en prit occa-

sion pour admonester la Communauté à l'issue des

Matines, et régler de nouveau qu'après un der-

nier signal , chacun irait prendre son repos. Si

1. L'oraison r:près Com|»lios et après Matines, la disci|iline

pe.idant la nuit les jours de férié, sont deux points des Constitu-

tions dominicaines, maintenus jusqu'à nos jours, et remontant
,

on va le voir, jusqu'à saint Dominique.
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sévère à lui-même, le Saint mettait une délicatesse

extrême et l'attention la plus tendre à ménager

les forces de ses Religieux. Sa sollicitude le

poursuivait jusque dans ses saintes veillées. Il les

interrompait de temps à autre pour aller visiter les

dortoirs, et entrant silencieusement dans les cellules

des Frères, il faisait sur eux le signe de la croix,

et recouvrait ceux dont le vêtement s'était dérangé

pendant le sommeil
;
puis , après avoir satisfait

comme une mère aux incpiiétudes de son cœur, il

retournait à l'oraison. Ce c[u'il faisait alors a été

retracé avec une pieuse vénération par tous les liis-

toriens. Il visitait les autels, il gémissait et pleurait,

il aflligeait son corps par de sanglantes disciplines
,

il l'associait à sa prière par des prostrations et des

génuflexionsmultipliées. Cependant rien ne touchait

les Frères et ne les portait au bien comme la vue de

leur Père et Maître. — Valdc movcbantur m aspeciu

Patrissui et Magistri. — Rien n'était aussi propre à

les former dans la science de la prière— el dcvo-

iionc ca optime inslrnehanlur ad omndum Dcnm dcvulc

el continue. — Il ne pouvait donc se faire (|u"une

pieuse curiosité n'éludât hieu des fois sa défense.

Frère .lean de Bologne, homme sage et bon religieux,

avouait qu'il avait passé sept nuits sur pied, afin de

se rendre compte desactes de son Ricnlicureux Père.

Plusieurs témoins ilu procès de Rologiie , déposant

sur les mêmes faits, et devant répondre h cette

question : « Quomodo scil quodcsset.' — Couinicnt le

témoin savait-il ces faits? » — se voyaient forcés de
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confesser qu'ils s'étaient glissés dans l'église pen-

dant la nuit, qu'à la clarté de la lampe du sanctuaire

ils avaient vu toutes ces choses de leurs yeux, ou

([u'ils les avaient entendues, et qu'ils avaient re-

connu le Frère Dominique au son de sa voix. Quel-

quefois aussi , comme pour le Frère Rodolphe, le

Saint montrait plus d'indulgence. Rodolphe a tout

Vu, parce que le Frère Dominique lui permettait de

partager ses veilles; il se plaçait à ses côtés pour

prier, car leur familiarité était grande — (pini eral

niultum familiaris ei. — D'autres fois, les j)leurs et

les gémissements de l'homme de Dieu s'échappaient

de sa poitrine avec tant de force, que le bruit en

parvenait jusqu'au dormitorium et réveillait les

Frères les plus rapprochés, ce dont ils étaient émus

jusqu'aux larmes. Enfin , dans ses nombreux voya-

ges, il lui était impossible de soustraire à ses com-

pagnons la vue de ses saintes pratiques, et ainsi
,

divulguées de mille manières, elles étaient devenues

parmi les Frères un grand sujet d'admiration — hoc

faniosutn erat inter Fralres. — Cette admiration ne

(arda |)as à se changer en un culte prali(pic. L'Epoux

n'était plus là ; le temps de la pénitence et des

larmes allait commencer pour les fils; l'esprit de

saint Dominique s'était répandu sur ses enfants ; ils

allaient égaler ses œuvres,- parfois les dépasser.

On eût dit que son àme avait passé dans la leur.

Le SainI, nous l'avons vu, avait donné l'exemple de

celte prière vivante, (|ui s'empare à la fois de l'es-

piit et du corps, — cor meum cl caromca. — Ces



170 CHAPITRE IV.

visites noclurnes aux autels, ces prostrations , ces

pleurs et ces pénitences vont devenir l'expression

spontanée de la piété de ses enfants. « Mode de

prière, — dit Thierry d'Apolda racontant ces nuits bé-

nies, — en vertu duquel l'àmefaitintervenir le corps

afin de s'élever vers Dieu avec plus de ferveur, et se

soustrait à l'empire des sens, par cela même qu'elle

les unit à ses élans: — système d'oraison, dit-il

encore, justifié par l'exemple des Saints de l'an-

cienne et de la nouvelle loi, et qui enflamme la dévo-

tion par une action réciproque du corps sur l'àme ,

et de l'àme sur le corps. » Les Frères, en etîet,

ouvraient leurs veilles par des actes de pénitence.

A l'issue des Gomplies, ils se disciplinaient rude-

ment — se disciplinis duris subjiciebanl. — Ensuite

on les voyait commencer une sorte de pèlerinage —
peregrinatione quadam, — à tous les autels, au pied

desquels ils restaient prosternés. Ils se servaient,

pour ranimer l'esprit, de génuflexions multipliées

par centaines — cenlcnis et ducenlenis genn/lcxionilms

laborantes. — La piété du temps recherchait ces

formes expansives; elles ont imprimé leur cachet

sur le cérémoni.il des Frères-Prêcheurs. L'Eglise, du

reste, dans le culte extérieur , et son divin institu-

teur dans les sacrements, ont tenu le même compte

de la nature de l'homme , esprit et chair. Au
xiii<^ siècle, la dévotion privée ollre des exemples

nombreux de la tendance caractérjsti((ue d'uiio

épocjue où lEsj)rit (jui vivifie les âmes s'était si

puissamment emparé de tous les élciiientsdu monde
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visible. Il est dit de saint Louis : « qu'il s'agenouilloit

chacun jour au soir cinquante fois, età chacune fois

se levoit tout droit, et donc se ragenouilloit , età

chacune fois, il disoit , moult à loisir, un Ave

Maria* ». Parmi les Frères-Prêcheurs , le Bienheu-

reux Jacques Salomon visitait la nuit les autels et

joignait à ses prières de nombreuses génuflexions.

La Bienheureuse Marguerite d'Ypres, qu'on croit

avoir été du Tiers-Ordre de Saint-Dominique, s'en

était imposé plusieurs centaines par jour : quand

ses forces défaillaient, les Anges venaient la soute-

nir. La Bienheureuse Benvenuta. qui, vers le milieu

du siècle, fut délivrée d'une douloureuse maladie

auprès du tombeau de saint Dominique, et était

entrée dans son Ordre, avait, dès son enfance, pra-

tiqué, sous l'inspiration de Dieu, ce double culle de

l'àme et du corps qu'on pourrait appeler l'homme

tout entier devenu prière. On raconte des choses

semblables de la Bienheureuse Marguerite de Hon-

grie. « Nous devons ces prostrations au Créateur,

— écrit Albert le Grand, sur ces paroles relatives à

Taveuglc-né : « Et procidens adoravil mm — il se

« prosterna et l'adora. » C'est confesser ([u'il a daigné

tendre au néant sa puissante main, et l'élever au-

dessus de lui-même. »

Ces efforts des Frères pour dompter leur chair

par la pénitence et pour la faire entrer dans l'orbite

1. Cf. le confesseur fie !a reine Mariiui-rite et la clironiqiie

latine <le <«ainl Denis.
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de l'esprit, ne demeuraient pas sans réconipense.

C'est alors qu'ils sentaient leurs âmes se dilater

sous l'action de la grâce. Elles s'épanchaient en

larmes et en sanglots, en cris vers le Seigneur —
amaris singuUibus el allis clamorihiis, — car, lorsqu'ils

avaient gémi sur leurs propres péchés, c'était encore

ceux du monde qu'ils pleuraient — sua et aliorum

peccala Ingénies. « Au bruit de ces sanglots , ajoute

Gérard de Frachet, on aurait pu croire (ju'on célé-

brait des funérailles, et qu'on pleurait sur le corps

d'une personne amèrement regrettée. Aussi, bon

nondjre de séculiers , attirés par la curiosité , et

s'étant mis à observer les Frères , furent extraordi-

nairement touchés et quelques-uns entrèrent dans

l'Ordre. ^

Jusqu'ici, ce tableau, fidèlement calqué sur les

textes des chroniqueurs, semble se rapportera l'o-

raison commune. Lorsqu'elle était terminée, les

Frères ne s'em|)ressaient pas d'aller se plonger dans

l'étude— non slalim currebanl ad quaternos volvendos

;

— mais, cherchant des lieux isolés, à l'église, au

Chapitre, ou dans les enfoncements les plus soli-

taires du cloître , ils examinaient leur conscience et

s'itdligeaient en particulier de nouvelles disciplines,

les uns avec des verges, d'autres, pour n'être pas

entendus , avec des lanières chargées de nœuds.

Leur pureté de conscience était extrême. Leurs

confessions, aussi exactes que IVétpientes , étaient

(piolidiennes, d'a[)rès Gérard de Frachet ; d'après

Thierry d'Apolda, certains Frères lavaient ainsi leurs
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âmes dans le san^^ de l'Agneau, jusqu'à deux et trois

fois par jour.

Jusqu'à quelle heure se prolongeaient ces veilles '?

Nous l'avons dit, la fei'veur des Religieux n'était

pas la seule règle de leur durée. Le chroniqueur

allemand remarque qu'on ne perdait pas de vue le

grand bien qu'ils étaient appelés à produire parmi

les peuples, et qu'on ne leur permettait pas de s'é-

puiser par des pénitences indiscrètes. Cependant il

ajoute : « Si , en thèse générale , il faut exciter les

tièdes et secouer les lâches, le frein de la discrétion

était alors nécessaire pour modérer une si pieuse

ardeur; et tandis que , aujourd'hui, on n'arrache

qu'avec effort certains Religieux à leur sommeil,

l'autorité, au contraire, devait s'employer cà im-

poser un indispensable repos à ceux qu'on dé-

couvrait absorbés dans la prière h tous les détours

du couvent. » En etTet, d'après l'auteur des Vies des

Frères, un grand nombre d'entre eux étaient embra-

sés d'une si sainte ardeur qu'ils ne pouvaient s'arra-

cher cà leur prière, avant de s'être assurés, par un

témoignage intime, ((uils étaient exaucés. Tel di-

sait (ju'il ne pouvait goûter aucun repos, s il n'avait

arrosé son âme de ses larmes. D'autres, (jui avaient

prolongé leur oraison jus<ju'au signal des Matines

,

la continuaient ensuite jusqu'à l'aube : de sorte que,

sauf quelques instants dérobés à la veille par l'ac-

cablement des sens, ils avaient, selon la parole du

chroniqueur, fait une même chose de la nuit et du
*

jour — nocleni jinHjcntcscum aie.
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Mais, avant d'appeler le retour de la lumière, men-

tionnons une observance qui tient une grande place

dans les institutions monastiques. Nous aurons à y

revenir quand il faudra traiter du gouvernement de

l'Ordre. Cependant, c'était un rouage trop impor-

tant dans Vhorarium ou dans la distribution des

exercices du jour et de la nuit, pour que nous omet-

tions d'en parler dès maintenant. Faisant suite aux

Matines, le chapitre des coulpes interrompait la

prière et précédait immédiatement la reprise de

l'oraison commune. Le long de la nef méridionale

de l'église s'étendait un espace carré ou préau,

borné de trois côtés par les bcîtiments conventuels

et entouré d'arcalures dans tout son périmètre. C'é-

tait le cloître. D'ordinaire, le côté parallèle à l'église

était occupé par le réfectoire et par ses dépen-

dances. Au centre de la façade orientale, c'est-à-

dire sous la parti^j du cloître perpendiculaire au

chevet de l'église, s'ouvrait une porte, plus ornée

que les autres, et flanquée de deux ouvertures à

arcades géminées. Ce motif de décoration annonçait

un des lirux l'égulicrs |)rincipaux, le Chapitre,

vaste local en forme de (juadrilatère allongé. Sur

un des grands côtés et en face de la porte , on

voyait, en retrait, une sorte d'abside; un autel y

étailérigé. Uicn n'est indifférent dans une construc-

tion conventuelle ; la disposition dos locaux im-

porte au Holigieux comme l'habit (pii le couvre.

Tous les lieux réguliers, le chœur, le dortoir, le

cloître, le chapitre avaient leur j)hysionomie, leurs
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traditions, et, en ({uelque sorte, leur esprit. Ils com-

portaient certaines habitudes et étaient soumis à

certaines règles ; l'édifice matériel devait inspirer

et entretenir cet esprit. Pour le cloître et pour le

Chapitre, Humbert de Romans le formule en deux

mots : « Sit in claustro non rumor, sed lectio ; in Capi-

Itdononlis, sed confessio. » Véritable /art/m fermé, le

cloître était réservé à la méditation et à l'étude, et

ne devait être troublé par aucune agitation — non

rumor , sed lectio ^
. Quant au Chapitre , s'il était ou-

vert aux délibérations conventuelles, il ne devait

pas retentir du bruit des discussions — non lis. Mais

il avait une destination plus habituelle. Toutes les

nuits, après Matines, les Frères s'y rendaient

processionnellement , et chacun s'accusait de ses

fautesextérieures contre la règle et les constitutions

— non lis, sed confessio. Au besoin, les Religieux s'en-

tr'aidaient charitablement les uns les autres en se si-

gnalant leurs fautes oubliées. C'était ce que l'on ap-

pelait la proclamation. Le Supérieur adressait des

avis, des réprimandes au besoin, et imposait une pé-

nitence. C'était encore au Chapitre qu'il distribuait

le pain de la parole à ses subordonnés. Enfin, on

priait pour le Pape, pour les besoins de l'Église et de

l'Ordre, pour les bienfaiteurs et pour tous les inté-

rêts particuliers recommandés à la piété des Frères.

()n appelait ces prières suffrages — suffragia.

1. Le cloitre ëtait un lieu fie silence d'une manière absolue,

quand les Frères dëcédés re[)osaient au milieu du préau; d'une

manière habiluelle. quand ils étaient enterrés dans l'église.
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C'était du Cliapitre que le démon se plaignait,

lorsque, pressé par saint Dominique, il lui taisait

cette réponse : « Ce lieu m'est en exécration : j"y

perds tout ce que je gagne ailleurs ; c'est ici que les

Frères sont avertis de leurs fautes, qu'ils s'ac-

cusent, qu'ils font pénitence , et qu'on les absout. >

Après la tenue du Chapitre, tout rentrait en si-

lence jus(|u"à Iheure de Prime; mais les cœurs con-

tinuaient a s'entretenir avec Dieu, vv La prière doit-

elle se taire, demande le Bienheureux Humbert,

parce que les bouches se sont fermées? » C'était

l'heure du sacrifice matinal, de même que le sacrifice

du soir avait lieu après Complies. Les Frères se

livraient avec une nouvelle ardeur € à ces oraisons

secrètes, si propres, dit llumbert, à pénétrer les

cœurs des plus saintes affections. En priant de la

sorte, continue-t-il, on s'attache à des points parti-

culiers, on les médite, on les approfondit, et la pen-

sée, s'étant ainsi fixée, produit ces désirs cntlammés

(jui rendent si puissantes les prières des Saints :

votre oreille , dit h' ri'0|)hète , a enlcnilu les désirs

de leur cœur. » C'est bien la, en peu de mots, la

théorie de l'oraison mentale '.

Les Frères reprenaient ensuite leurs exercices

particuliers et la visite des autels. Celui de la Très-

i. De »:)n côté, le Bienheu eu\ Albert le Grand donne du

môme exercice la définition suivante : « Est autem meditari, fré-

quenter per interi.'rein eordis rou'ilalinnein super idem converti

et ipsiim \erlereet reverter* in C(Mile. ut tnenti dulciusel firmius

imprimatur. » (In muliere forli.)
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Sainte Vierge pouvait-il ne pas être l'objet d'une

attention toute spéciale? On le voyait entouré d'un

triple cercle de Religieux, recommandant avec une

admirable ferveur — mirabili devotione — leurs be-

soins et ceux de leur Ordre. Thierry d'Apolda, em-
pruntant au langage liturgique ses plus gracieuses

images, compare ces rangs serrés à une couronne

tressée de lis des vallées et de roses empourprées

— et circumdabant eam flores rosarum et lilia couvai-

lium. — Les roses, selon son interprétation, repré-

sentaient les pénitents couverts d'une sainte rou-

geur, et la blancheur des lis symbolisait l'éclat des

âmes virginales. Nous verrons ailleurs quelle place

considérable occupaient ces dernières, dans cette

couronne offerte à la Reine du Ciel.

Aux premières clartés du jour, les Frères se dispo-

saientà monter à l'autel, et ils mettaient à s'assister

les uns les autres, le plus touchant empressement.

Dans cette esquisse largement crayonnée, nos

chroniqueurs se sont-ils laissé entraîner, par un

pieux enthousiasme, au delà des limites de la plus

stricte exactitude? Loin de là, et nous sommes en

mesure, en réunissant une somme de faits particu-

liers, de donner plus de force aux contours, et

d'étendre les perspectives du tableau.

Gérard de Frachet el Thierry d'Apolda se sont

principalement attachés à faire connaître la vie des

Frères après la mort de saint Dominique et sous le

gouvernement de son successeur. Nous verrons qu'il

faut faire honneur des mêmes traits à une période

T. I. 12
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beaucoup plus longue : celle que nous avons ap-

pelée l'âge d'or de l'Ordre.

Une observation a priori nous permettra de l'éta-

blir.

Aujourd'hui, c'est beaucoup quand un homme

peut faire face à une spécialité ; les aptitudes se

développent à cette condition. Dans l'Ordre de Saint-

Dominique, le Maître en théologie en activité, le

Lecteur même, sont déchargés de la majeure partie

des obligations chorales, moins onéreuses , cepen-

dant, qu'elles ne l'étaient au xin* siècle. Le Reli-

gieux qui a reçu la grâce de l'apostolat est absorbé

par le ministère actif ; l'homme d'érudition par ses

livres.

A voir, au contraiie, comment un si grand nombre

de Religieux menaient de front et à un si rare degré,

la vie de contemplation, les travaux scientifiques et

les fatigues de l'apostolat, non -seulement on est

contraint de rendre hommage à une force d'intelli-

gence qui se faisait un jeu des difiicultés, mais on

se demande par (juel procédé ces hommes trou-

vaient du temps pour suffire à tout.

Nous l'avons indiqué avec le Bienheureux Jourdain,

avec llumbert de Uomans : « Le jour au prochain,

disaient-ils, la nuit à Dieu ». A l'appui de cette for-

mule, ouvrons les sources historiques, en commen-
çant par les actes des Saints. Les faits particuliers

sont assez riches pour autoriser une afiirmation

générale. Nous n'en citons (jue ([uchiues-uns.

Saint Hyacinthe était du nombre des plus intrc-
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pides veilleurs. Gomme saint Dominique, il n'avait

d'autre cellule que l'église — templo pro ciibiculo

utebatiir; — et lorsque la tyrannie du sommeil l'y

contraignait, il étendait sur les dalles du sanctuaire

ses membres fatigués.

Il en était de même de saint Thomas d'Âquin,

Après un léger tribut payé à la nature, il se plongeait

dans ces nuits lumineuses auxquelles on doit tant de

chefs-d'œuvre, élaborés à l'aide de la prière et de la

méditation : — et nox illuminaiio mea in deliciis

mets.

Les exercices nocturnes de saint Raymond de

Pegnafort, ses visites aux autels, ses larmes et ses

prostrations avaient été observés par les Frères

jaloux de s'édifier.

Le Bienheureux Jacques Salomon s'adonnait à la

veille avec une persévérance qui ne se démentait

jamais. Ce n'était qu'à l'approche du jour qu'il se

relirait dans sa cellule. S'asseyant alors et cherchant

un appui pour sa tète, il attendait, dans cette pos-

ture, que ses paupières se fermassent un instant

pour se rouvrir bientôt à l'appel de l'Office de

Prime.

Nous ne parlons pas, en cet endroit, des pieuses

veillées du Bienheureux Jourdain, ni de celles du

Bienheureux Albert le Grand. L'occasion s'en offrira

dans le cours de cet ouvrage.

iMais indépendamment des Religieux placés sur les

autels, l'histoire est là pour nous dire jusqu'à quel

point les Frères avaient réussi à doubler leur cxis-
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tence, par l'adjonction des œuvres de la nuit à celles

du jour. Les exemples viendront en leur lieu ; nous

n'aurons pas terminé ce chapitre sans qu'ils se soient

produits.Que les historiens aient à raconter quelques

grâces reçues par des Religieux souvent innommés

,

c'est la plupart du temps à l'occasion de ces veillées

persévérantes. Bornons-nous pour le moment à offrir

comme exemple deux traits recueillis entre mille.

« Il y avait, au couventdeMetz, un Frère de grande

dévotion et connu pour son assiduité à la prière.

Une nuit qu'après les Matines, il méditait sur la

Passion du Sauveur, il crut voir, des yeux du corps,

le Christ crucihé et comme nouvellement détaché

de la Croix. Il commença par se prosterner à ses

pieds. Après cela, considérant les blessures des deux

mains, il repassa pieusement en son cœur les bien-

faits de la Passion, et pria de la sorte pendant long-

temps. Enfin, s'approchant de la plaie du côté, il

appliqua ses lèvres à cette ouverture, comme un

enfant qui s'attache au sein de sa mère. Le sommeil

le surprit dans cette attitude, et quand il s'éveilla, il

trouva ses lèvres tout humectées tl'un sang liquide,

et sa bouche remplie d'un sang coagulé. »

« Le Frère Pierre de Giocha, Sous-Prieur de Dinan

en Bretagne, avait coutume, dcj)uis bien des années,

(le prolonger son oraison à la suite des Matines. Un
matin, cependant, il allait s'étendre sui- sa couche,

lorsqu'une voix frappa ses oreilles : « Lève-toi et

< n'épargne pas ton corps, car ce n'est pas le moment

« de le ménager ». Obéissant toutaussitùl, ilallacon-
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fier à son confesseur ce qu'il venait d'entt^nclre, puis

montant à l'autel, il célébra avec une grande abon-

dance de larmes. Le même jour, il tombait malade,

et peu après, il fit la fin d'un juste, laissant au pays

qui garda sa dépouille mortelle, le souvenir em-
baumé d'une vie toute sainte '. »

IV

« Jours immaculés et connus de Dieu, s'écrie le

chroniqueur saxon à la distance d'une soixantaine

d'années, jours où Dieu envoyait du haut du Ciel un

feu qui pénétrait les os et les cœurs, et qui allumait

l'incendie d'une indicible charité ! »

Cependant nous ne croirions pas avoir parlé, d'une

manière véritablement utile, de cette époque bénie,

si, à l'exemple de ceux qui nous l'ont fait connaître,

nous n'ajoutions d'autres traits, « Éprouvez les

esprits, dit l'Apôtre, pour connaître s'ils sont de

Dieu. » Or, ces preuves qu'il faut chercher avec un

soin d'autant plus jaloux que la vie spirituelle revêt

des formes plus élevées, ne consistent ni dans des

apparences brillantes, ni même dans des sacrifices

imposés à la chair, si surnaturels qu'ils paraissent.

Que tels Frères aient été vus pendant leur oraison

s'élever corporellement de terre,

—

totocorpore elevari

a terra, — ce fait, avec tant d'autres manifestai ions

extraordinaires de la grâce, mérite assurémcntd'être

I Gérard (lo Frarlu'i. r*7. Fmt.
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remarqué; mais ce qui nous intéresse plus encore,

c'est de savoir que ces ravissements et ces visions,

ou même que cet élan surprenant dans les exercices

de la prière et de la pénitence, étaient accompagnés

des signes donnés par le divin Maître pour discerner

les esprits, et dont le principal est celui-ci : « Ex

fnictibus eoriim cognoscetis eos — vous les reconnaîtrez

à leurs fruits ».

Saint François de Sales, traitant des extases di-

vines, s'empare gracieusement de ce mot, et, lui

ôtant son acception commune, il lui restitue son

sens étymologique : extase, mouvement qui nous fait

sortir de nous-mêmes. Il admet des extases de trois

sortes : « L'une est dans l'entendement, l'autre dans

l'affection, la troisième dans l'action; l'une est dans

la splendeur, l'autre dans la ferveur, la troisième

dans l'œuvre. » Après avoir établi l'insuffisance des

deux premières, lorsque la troisième fait défaut, il

ajoute : « Mais de donner la vraie extase à la vo-

lonté..., cela n'appartient qu'à cet Esprit souverain

par lequel la charité de Dieu est répandue dans nos

cœurs, extase toute sainte, tout aimable, et qui

couronne les deux autres, et c'esl l'exlase des œu-

vres et de la vie. » On ne saurait mieux dire.

Quels seront, en appliquant ces principes aux fils

de saint Dominique, les signes de Vextase de la vie?

Deux œuvres se présentent tout d'abord, car elles

touchent essenliellement à la vocation du Frèrc-

Prêclicur : c'est l'étude et la prédication. Avec la

prière, elles constituent les moyens princq)aux d'un
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Ordre dont la fm est le salut des âmes. Bien fausse

eut été la tendance qui aurait séparé les moyens de

leur fin ou qui en aurait brisé le faisceau. Faut-il se

demander si le premier siècle de l'Ordre satisfit à ces

deux obligations? A aucune autre époque, l'étude

ne mérita si bien le nom d'extase de Ventendement.

Néanmoins elle satisfaisait h. un devoir d'état, et

appartenait, par suite, à Vexlase de la vie. Quant à la

prédication, Gérard de Fracliet la fait découler, avec

raison, de la même source que l'esprit de prière.

Cette source est la ferveur. « En ce qui touche, dit-il,

le ministère de la sainte parole, but assigné dès

l'origine à l'Ordre, une ferveur non moins admirable

s'était emparée des Frères. >: Après quelques exem-

ples à l'appui, 11 ajoute : « C'est au point que beau-

coup de Religieux ne se seraient pas crus autorisés

à prendre la nourriture de leur corps, s'ils n'avaient

d'abord administré le pain de la parole à une ou à

plusieurs âmes. »

Ce n'est pas tout : il y a une science vaine ; il y a

une activité naturelle; il y a des airains sonnants et

des cymbales retentissantes. Cherchons donc d'autres

marques du bon esprit. Certaines œuvres sont d'au-

tant moins suspectes qu'elles offrent moins d'éclat.

Cachées dans l'obscurité du cloître, elles se perdent

encore dans l'égalité de la vie commune et s'igno-

rent elles-mêmes ; et cependant ces œuvres domes-

tiques, passées à l'état d'habitude, méritent les plus

beaux noms. On les appelle humilité, charité, ab-

négation. Elles préparent, selon les anciens Pères,
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aux grâces de la vie contemplative. « Lia, disait

saint Grégoire, et non Rachel, fut admise la pre-

mière à s'unir à Jacob » ; et, ces grâces obtenues,

elles deviennent le signe le plus incontestable de

leur authenticité.

On a dit jusqu'à quel point l'Ordre de Saint-Domi-

nique avait conservé les caractères de l'ancienne vie

monastique. Or, dans les Ordres antérieurs, les

œuvres corporelles et serviles n'étaient pas réser-

vées aux seuls Frères convers , institution encore

assez récente au xin" siècle. Comme exercice de

vertu, comme pratique d'humilité, de charité et de

mortification, les Religieux de chœur étaient, à tour

de rôle, appliqués aux plus bas emplois. Nous le

voyons par l'exemple d'un grand ami des Frères-

Prêcheurs, dont le nom reviendra dans la suite.

Conrad, de l'illustre famille de Zahringen, d'abord

abbé deVilliers, puis de Clairvaux, puis enfin cardi-

nal-évêque de Porto et lé^jat du Saint-Siège en

France et en Allemagne, mourait, après avoir ba-

lancé par les suffrages portés sur sa personne l'é-

lection de Grégoire IX. Parlant à ses derniers mo-
ments avec l'accent d'un véritable moine, il disait :

<r Plut à Dieu que j'eusse continuée vivre en simple

particulier à l'abbaye de Viliiers, et qu'on m'eût

employé, jusqu'à la fin, à laver les assiettes avec

l'hebdomadaire de la cuisine! »

Les Frères-Prccheurs, non moins que les moines

proprement dits, tenaient à ces humbles jn-atiques.

Quand Humbert de Romans traite de la contempla-
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tion, il pousse de toutes ses forces les Religieux à

la pratiquf^ des oraisons privées. C*"! pendant il veut

qu'elles cèdent le pas aux devoirs de vocation et aux

devoirs de communauté. Il nomme l'étude et l'office

choral; bien plus, il enseigne qu'il faut savoir

abandonner les dévotions particulières pour les

œuvres corporelles, pour tous les services d'utilité

commune et de charité. Il précise davantage dans

un autre passage de son Commentaire sur la Règle,

et rappelle l'usage des religions approuvées de faire

remplir aux Frères les offices serviles, comme de

laver la vaisselle ou les pieds des voyageurs ^ « J'ai

connu quelqu'un, dit-il, qui était grand dans le

siècle, mais fort adonné à la vanité. Devenu Reli-

gieux, il choisissait son heure pour prendre un vase

(l'eau, et allait nettoyer les lieux les plus infects du

Couvent. » Humbert fait allusion au plus cher com-

pagnon de son noviciat, le Bienheureux Gilles de

Santarem, que nous allons voir à l'œuvre tout à

l'heure.

Le soin des malades offrait l'occasion la meilleure

d'unir le renoncement à la pratique de la charité.

A une époque où lOrdre comptait si peu de vieil-

1. Le pieux écruain entend é\ ideninient parler ici de> Reli-

gieux de chœur, aussi bien que des Frères convers : car, immé-

diatement après le passage susdit, il traite à part des devoirs de

ces derniers, auxcjuets il applique par un a fortiori ce qu'il vient

de dire des Religieux en général. Il aime, du reste, à insister sur

ce sujet des services de charité. Ainsi, dans sa lettre sur les

vœux, il y ro\ienl par deux fois : « Circa servilia fraterna sitis

prompti. » Et ailleurs : « Sitis ju undi, spontanei et parati. «
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lards, les Couvents étaient néanmoins assez consi-

dérables pour nécessiter un service régulier et

continu de l'infirmerie. Les Frères y étaient suc-

cessivement appliqués comme hebdomadaires ou

semainiers, sous les ordres de l'infirmier majeur.

Humbert, à ce propos, enseigne avec une grande

piété comment il faut répandre les onctions de la mi-

séricorde sur les membres soufilrants du Sauveur.

Toutes les œuvres de miséricorde sont renfermées

dans les assistances qu'on leur prodigue. « Par ce

moyen, dit-il, on nourrit les affamés, on désaltère

ceux qui ont soif, on revêt ceux qui sont nus, on

offre une couche aux membres fatigués, on reçoit

des hôtes souffrants, on visite les captifs de l'infir-

mité. D'autre part , les austérités de la religion

n'immolent d'ordinaire qu'un sens ou qu'un membre

à la fois : le goût est mortifié par l'abstinence, la

vue par les veilles, le toucher par la rudesse du vê-

tement, la langue par le silence, les pieds par la clô-

ture. Mais tous les sens sont employés par le seul

service des infirmes : l'œil en veillant pour eux et

en supportant souvent des choses rebutantes, l'o-

dorat en s'exposant à des senteurs mauvaises, l'ouïe

en supportant parfois les impatiences des malades,

le toucher en prenant soin de leur corps, le goût

lorsqu'on se lève de table pour les assister, la langue

en les consolant, les pieds en accomplissant pour

eux beaucoup d'allées et de venues, le corps enfin

tout entier et en une multitude de manières. »

Demandons-nous si l'esprit qui dictait ces en-
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seignements régnait également dans les œuvres.

Les Religieux, sans distinction , Prieurs et Lec-

teurs, Prédicateurs et Frères convers , se devaient

au soin des malades *. Ce n'est qu'en 1240 qu'un

Chapitre général, consacrant les dispenses chorales

des Lecteurs, les affranchit également du service de

l'infirmerie *. Ici l'exception suppose et confirme la

règle.

L'exercice de la charité, nous l'avons fait com-

prendre , s'étendait à d'autres objets. Thierry

d'ApoIda, parlant de l'empressement des Frères à se

rendre de mutuels services et à s'assister dans les

observances les plus pénibles, les comparait à des

chevaliers, unis par la fraternité des armes et vo-

lant au secours les uns des autres dans les combats.

« Bienheureux, ajoute-t-il , celui qui parvenait à

prévenir ses Frères dans le service de l'infirmerie,

de l'hospice, de la table ou du lavement des pieds.

Que de fois on voyait des Religieux se dépouiller

de leur chape, de leur tunique, de leurs chaussures,

en faveur de survenants, et surtout s'ils étaient in-

connus ! A la dévotion pleine d'allégresse qui brillait

sur leurs visages, vous auriez cru qu'ils servaient des

Anges et non des hommes. Tel Frère ressentait dans

ces œuvres serviles une suavité si grande que,

croyant n'être point aperçu, il se laissait aller à

baiser les écuelles qu'on lui donnait à laver. »

1. Cf. Gahancus Flan ma. chroni(|ueur du temps.

2. Los (lis|)onses ries Loctours comprenaient tous les Offices

,

Complies cxco|)tces, mais seulement les jours do férié.
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Ici, comme nous l'avons fait à propos do la veille,

il est facile de sortir des généralités, au moyen

d'exemples illustres.

L'historien de saint Pierre de Vérone ' rapporte

que l'éloquence, l'apostolat, la contemplation elle-

même, dons éminents dans le saint martyr, n'eus-

sent été à ses yeux qu'une vaine poussière — quasi

pulverem in ventum jacerel — s'il n'y eut ajouté la

pratique de l'humilité, de l'obéissance et de la cha-

rité. Aussi s'emparait-il comme d'une proie, des oc-

casions d'exercer les plus humbles offices, et celui

même de portier.

Tradition que nous trouvons encore florissante

vers la fin du siècle, c'est-à-dire à l'époque (1285-

12-^7) où les quatre Dominicains chargés par le pape

Honorius IV d'écrire la vie du Bienheureux Âm-
broise de Sienne se mettaient en devoir d'obéir. Ce

grand serviteur de Dieu, lui aussi, s'appliquait au

soin des malades, accourait au-devant des hôtes,

était empressé à leur laver les pieds. C'était bien,

comme dans l'exemple de saint Pierre martyr, l'ex-

tase des œuvres unie à la contemplation la plus

haute, car l'àme du Bienheureux Ambroise recevait

du Ciel des faveurs signalées.

Cette justification de la contemplation par les

œuvres est plus frappante encore dans le Religieux

auquel le Bienheureux Humberl de Romans faisait

tout à l'heure allusion. Le Bienheureux Cilles de

1 . Thomas fie Lcnlinc.
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Saniarem, grand clans le siècle, humble en religion,

avait été arraché à une vie fameuse dans ses écarts,

par une victoire soudaine de la grâce. Entré dans

l'Ordre deux ans après l'avènement de Jourdain de

Saxe à la charge de Maître général, il devint le

compagnon de noviciat d'un jeune écolier qui n'é-

tait autre que le Bienheureux Huaibert. L'àme pure

de l'adolescent et l'àme régénérée du pécheur

s'unirent d'une très-étroite affection, que ni l'éloi-

gnement ni les années ne purent affaiblir. Bien

longtemps après leur première rencontre, alors que

Humbert de Romans se trouvait à la tète de tout

l'Ordre, et que Gilles gouvernait la Province d'Es-

pagne, ce dernier se laissait aller avec son ami aux

confidences les plus intimes. Il disait dans une de

ses lettres : « Il y a dès cette vie une lumière inté-

rieure qui illumine le cœur des serviteurs de Dieu,

aussi bien que les yeux du corps sont éclairés par

la lumière du soleil. » Et il ajoutait qu'il tenait cela

pour certain, et comme l'ayant expérimenté. Un

Frère, qui fut son compagnon à diverses reprises,

déclarait, de son côté, à Humbert de Romans que

souvent, en voyage, il avait vu le Frère Gilles absorbé

dans l'extase et complètement étranger aux choses

de la terre ; et quand il reprenait ses sens, il gémis-

sait douloureusement de se voir arraché aux clartés

intérieures qui lavaient ravi. En dehors de cette

action divine, subie plutôt que procurée, le Bien-

heureux ne cessait de s'élever au moyen des deux

ailes de la contemplation, l'étude et la prière. On le
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trouvait toujours sou[Dirant, ou étudiant, ou médi-

tant, ou enseignant '.

Gilles, cependant, ne savait rien refuser à l'appel

de la charité. Quelquefois les Frères le surprenaient

en extase, et, sans qu'il s'en aperçût, faisaient cercle

autour de lui. Rendu à la conscience de lui-même ,

il se levait à leur aspect et leur faisait l'accueil le

plus gracieux. C'était sa maxime qu'il fallait savoir

s'oublier, se négliger — se negleclo — pour venir

en aide au prochain
;
que la vocation du Frère-

Prêcheur le recjuérait , et que le salut des âmes

devait l'emporter sur toute dévotion person-

nelle. Ce zèle de la charité , il l'exerçait avant tout

autour de lui, et sur ses proches par les liens reli-

gieux. Objet d'édification pour tous les Frères, «il

les poussait, dit Gérard de Frachet, à l'amour de

l'Ordre, de la sainte pauvreté et d'une obéissance

très-parfaite ». On lui amenait les novices ébranlés,

et il les renvoyait consolés. Médecin dans le monde,

il se souvenait de son ancienne profession pour

visiter les malades, et il les engageait à mettre leur

confiance bien plutôt dans la grâce que dans l'art

de Galien. Si quelque Frère, en s'oubliant, donnait

aux conversations un ton trop mondain, d'abord il

patientait , puis il arrivait peu à peu à parler des

choses de Dieu , et cela avec tant de déli«\itesse et

de courtoisie — curialissime , dit son biographe —
que les conversations oiseuses ne tardaient jjas à

I. Gérard (le Kraclict. VU. Frai.
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changer de nature. Esprit très-cultivé, il avait néan-

moins en aversion toute science sans but — sludium

inutile pro modico reputans. — Il répandait par son

exemple le p;oùt des choses pieuses et simples
,

aimant à entendre lire la Vie des Saints et s'en entre-

tenant volontiers.

Elait-ce assez pour faire oublier , ou du moins

pour autoriser les élévations toutes séraphiques de

sa piété? Gilles avait d'autres sacrifices à faire à la

charité et à l'humilité. Opulent dans le siècle, ayant

usé et abusé de toutes les délicatesses de la vie , il

eut d'abord une certaine peine à marcher dans les

rudes sentiers de Taustérité monastique. Il se vain-

quit, et bientôt, prenant le contre-pied de son an-

cienne existence, il dépassa tous les Frères par son

amour pour les offices les plus abjects. L'art qu'il

avait pratiqué dans le monde lui permettait, peut-

être plus qu'à d'autres, d'approcher les malades. Il

en profitait, non-seulement pour leur prodiguer les

assistances spirituelles et corporelles, mais pour

prendre à sa charge les offices les plus rebutants.

Et il ne se contentait pas d'enlever les ordures de

l'infirmerie — sardes infirmariœ ; — mais , se faisant

l'homme de peine de la Communauté tout entière,

il pénétrait dans les cellules à l'heure où les Frères

étaient aux écoles, et faisait disparaître toute trace

de malpropreté.

Vl quid perdilio hœc "'' s'écriera-t-on peut-être.

Pourquoi ce sacrifice de temps fait à des œuvres

matérielles, par des esprits cultivés et, d'ailleurs.
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si noblement, si saintement occupés? N'oublions

pas qu'un acte de renoncement fait souvent beau-

coup plus que les plus hautes spéculations pour

introduire une àme dans l'inlimité divine et pour

communiquer aux esprits des lumières nouvelles.

Il nous semble, en tout cas, que l'élévation extraor-

dinaire des Frères dans les voies intérieures, que

l'éclat répandu au dehors, que la haute position

précédemment occupée dans le uionde par un si

grand nombre d'entre eux, requéraient de pareils

abaissements, de même que l'austérité demandait

à s'embellir par la pratique toute aimable de la

charité. Le Bienheureux Gilles de Sanlarem nous

paraît une personnification de la religion humble et

vraie, large et pratique, qui florissait autour de lui.

En reproduisant les détails qu'on vient d'entendre ,

nous pensions involontairement à cette exclamation

poussée dans la suite par sainte Catherine de Sienne:

« Oui, elle est toute belle , toute large et toute odo-

riférante, cette religion des Frères-Prècheursî v

Ou encore nous résumerons les particularités

qu'on vient de lire, par cette parole d'Albert le

Grand : ^ L'exercice assidu des œuvres abjectes

conduit à l'humilité ' ».

Vhiimilité, c'est aussi le titre du chapitre des

Vies des Frcres où nous venons de puiser. On aime à

découvrir l'esprit des fils de saint Dominique dans

i. « Ad veram liumilitaloiii inducit froquens in despeclis ope-

nbus exercilaljo. « Parudisus animœ.
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ces pages si simples, si dépourvues d'arrangement

,

plus que sobres d'appréciations et où le titre d'un

chapitre et la distribution des faits suffisent pour

faire comprendre la pensée-mère de l'auteur. Ne

nous refusons pas à lui emprunter d'autres exem-

ples d'humilité , ce premier de tous les signes pour

arriver au discernement des esprits. L'un a trait à

l'humilité acquise et aux biens qu'elle attire ; l'autre

montre les résistances que Dieu oppose à la vertu

elle-même tant qu'elle n'est point fondée sur une

profonde humilité , « celte vertu demandant , dit

encore le Bienheureux Albert, que l'on s'al)aisse au

point de se considérer comme indigne de toute grâce

et qu'on ne se permette d'en ambitionner aucune * ».

Pour l'un et l'autre cas, l'historiographe de l'Ordre

se borne à exposer sans phrases comme sans com-

mentaires, La moralité du récit devra s'offrir d'elle-

même à des lecteurs unis de sentiments et de pen-

sées avec l'écrivaiu.

Il s'agit d'abord d'un Frère allemand
,
qui depuis

longtemps s'exerçait et se comj)laisait dans la con-

sidération de son néant. Etant uu jour en oraison
,

il fut soudainement éclairé par cette parole de

l'Ecriture : « Descendit cwn eo in foveam.. La divine

Sagesse descendit avec lui dans l'abîme ». Alors il se

prit à réfléchir de combien de périls, de quels

abîmes de misère Dieu avait daigné le préserver.

1. « Argumcnlum vcr.TD Immilitatis est cùm liomo in tantum

se dejicit quod omni ijralia se indignum esse sentit, nec audet

etiam ali{}iiam gratiam appetere. » (Parndisus oni»i/p.)

T. I. 13
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Ravi à cette pensée , il sentait son âme se liquéfier

dans les sentiments les plus doux, et atteint de

cette langueur appelée par saint François de Sales

la bien aimable maladie d'amour , il resta trois jours

consécutifs sans pouvoir prendre aucune nourriture,

sauf quelque peu de liquide que les Frères introdui-

saient entre ses dents avec une cuiller. Le résultai

de cette grâce fut une paix si profonde, qu'aucune

chose de ce monde ne put désormais la troubler*.

L'autre fait nous ramène au sujet dont nous

paraissions nous être écartés, à ces nuits que la

piété des Frères rendait si vivantes. Le Religieux

que nous allons mettre en scène est de bonne vie et

véridique — honeslus et verax. — L'expérience qu'il

a faite à ses dépens nous est connue par son aveu
;

il s'en est humblement ouvert au Bienheureux Jour-

dain. C'est sur ces données qu'écrit Gérard de Fra-

chet : « Ce Frère , dit-il, déjà ancien dans l'Ordre ,

avait servi le Seigneur avec une grande pureté.

Néanmoins, il ne ressentait aucune de ces consola-

1. La bien nimahle mabidir d'nmonr, dit saint Fian(;ois de Sales.

Albert le Grand avec |)lusde paroles s'exprimait ainsi : « Amor
destituil et, vires et sensum alitiuando, et fre»iuenter niorleni indu-

cit. Hoc raulto [)lus facil ainor di\iniis... Ille eniin plus profiin-

datur, et de hoc aiïectu dictuin est : (Psalm. 83 Concupiscit et

déficit anima mea in atria Domini. Conciipiscenlia enim luec

bona concupiscentia est, quae est amoris. Defecliis aulem desti-

tulio est in non habendo amatiim ad \oluntatem. Et inlioc affecta

dictum est illud : (Gant. .')] Nuntiale dilecto meo (|uia amure lan-

Kueo. » iComm. in Joan.)
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lions , de ces divines douceurs , dont les livres

l'avaient entretenu , ou dont il entendait parler

autour de lui comme de choses expérimentées par

les Frères. Une certaine nuit, il alla se jeter aux

pieds d'une image du Sauveur crucifié, et il se plai-

gnait amèrement à lui et de lui en ces termes :

« Seigneur, on dit que vous dépassez toute créature

« en mansuétude et en bonté. Or, voici que je vous

« sers depuis bien des années ; à cause des pro-

« messes tombées de vos lèvres, j'ai marché par de

« durs sentiers. Cependant, si j'avais accompli au

a service de quelque tyran le quart seulement de

« ce que j'ai fait pour vous, il m'en aurait su quelque

« gré, et m'aurait donné des signes de contentement,

ff soit par de douces paroles, soit par des présents ,

« soit par des marques de confiance, et au moins

« m'aurait-il invité h m'asseoir à sa table. Mais vous,

<i Seigneur , vous n'avez répandu dans mon àme

« aucune douceur ; vous ne m'avez accordé aucun

« signe de votre bienveillance. On répète sans cesse

« que vous êtes la douceur incréée, et vous m'avez

« été plus cruel qu'un tyran » ! Il venait d'exhaler

ces plaintes, quand il entendit par deux fois un

bruit semblable à celui que ferait une meute de

chiens, acharnés à détruire la toiture avec leurs

ongles et avec leurs dents. Effrayé à ce bruit et

tremblant de tous ses membres, il aperçut soudain

une figure horrible, armée d'une barre de fer, et

qui, lui assénant un coup violent dans les reins, le

renversa meurtri sur le pavé. Brisé par la douleur.
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il put à peine se traîner jusqu'au pied d'un autel, où

il resta sans mouvement. Le matin, les Frères, qui

allaient à Prime, le trouvèrent dans cet état elle

portèrent à l'infirmerie. Il y resta pendant trois

semaines, exhalant une odeur si fétide que les Reli-

gieux désignés pour prendre soin de lui avaient

peine à la supporter. Enfin, guéri quant au corps et

repentant de sa témérité, il se rendit au lieu où il

avait été châtié, et là où il avait rencontré la colère,

il trouva la miséricorde. « Seigneur , disait-il, j'ai

« péché contre le Ciel et contre vous, je suis indigne

« de votre compassion, et plus encore de ces hautes

« faveurs que j'osais désirer. Seigneur , vous étiez

« juste en me frappant , et vous êtes pitoyable en

a me guérissant. » Il se prosternait ainsi la face

contre terre, et demandait par des supplications

réitérées, le pardon de ses folles pensées et do ses

paroles imprudentes ; et voici qu'une voix se fit

entendre : « Si tu veux éprouver des consolations
,

a il faut que tu te considères comme un vil vermis-

« seau et comme la boue que tu foules aux pieds ».

A ces mots, il se releva l'àme joyeuse, et rendit

grâces à Dieu. Depuis lors, il s'appliqua avec ardeur

et persévérance à la vertu d'humilité, fit de très-

grands progrès, et acquit dans l'Ordre une juste

considération. »
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La fin de la prière est l'impélration : « Demandez

et vous recevrez ». L'auteur des Vies des Frères lui

consacre un chapitre intitulé : Devirtute orationis.

Par le spectacle de sa vie, saint Dominique incul-

quait à ses fils une foi vive dans la puissance de la

prière. Tous ses pas révélaient le merveilleux crédit

dont il jouissait auprès de Dieu. Il priait, et les

cieux se résolvaient en pluie , le pain et le vin se

multipliaient, les cœurs étaient transformés, les

Anges apparaissaient sur la terre, les morts ressus-

citaient.

Cependant les douces insinuations du Père s'ajou-

taient aux exemples du thaumaturge. On le voit, en

mainte occasion , disposer les cœurs à cette con-

fiance simple et droite qui, honorant les promesses

divines, entre pour une si grande part dans le

succès de la prière. Pierre Gellani était effrayé à la

pensée du ministère des âmes. « Va , mon fils, lui

disait saint Dominique, va , sois sans crainte ; deux

fois par jour je penserai à toi devant Dieu ». Et de

fait, non-seulement le disciple éprouva les effets

immédiats de la promesse du Maître, mais, dans la

suite, il lui suffisait de se recueillir et d'y penser

dans la prière, pour se trouver plein de force et béni

dans ses œuvres.

Quand le procureur du Couvent, — c'est lui qui le
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rajDportail plus tard — venait dire au Sainl (|ue le

pain et le vin manquaient, le Frère Dominique lui

répondait : « Va et prie, et le Seigneur pourvoira ».

Le témoin allait alors à l'église, le Frère Dominique

le suivait, et Dieu faisait qu'ils avaient toujours de

quoi se sustenter.

« SiciUaqiiila provocans advolandttm ]mUos stios ».

L'aigle apprenait à ses petits à étendre leurs ailes.

Dominique, cependant, mêlait parfoisà ses exemples

une condescendance pleine de grâce, et priait con-

formément aux désirs de ses enfants.

Un jour, pendant un pieux colloque avec un moine

cistercien, il avouait que Dieu n'avait jamais rien

refusé à sa prière. « Pourquoi, reprit alors son inter-

locuteur , ne lui demandez-vous pas qu'il vous

donne maître Conrad , dont je vois que les Frères

convoitent ardemment la possession r. ? Dominique

s'y prêta, à la condition , toutefois, que le moine de

Citeaux passerait la nuit à prier avec lui : et le len-

demain , maître Conrad demandait à entrer dans

l'Ordre.

Mais les aiglons ont pris leur vol. Héritiers de l'es-

prit de prière el d'ardeur de leur sainl patriarche,

ils seront exaucés comme lui. On lèsent revivre dans

les deux faits suivants.

« Deux Frères étaient envoyés en un ceitain cou-

vent. Ils accomplissaient cet acte d'obéissance avec

un cœur joyeux , lorsqu'ils furent surpris par un

orage el des torrents de |)luie. De quoi ayant grand'-

peur, ils se dirent l'un a l'autre : « Dieu nagréeiail-
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« il pas notre obéissance ? » N'apercevant aucun lieu

qui put leur e ervir de refuge , l'un des Frères vint à

se ressouvenir du miracle que le Seigneur avait fait

en faveur du Bienheureux Dominique, en le préser-

vant de la pluie ainsi que son compagnon, A cette

pensée, sa confiance se ranima ; il pria, et bénit les

nuées par le signe de la croix. A l'instant, elles se di-

visèrent à droite et à gauche, et pendant l'espace

d'une lieue, les Frères marchèrent sans recevoir

une goutte d'eau, bien que la pluie tombât tout au-

tour d'eux. »

Un autre épisode rappelle la conquête de maître

Conrad. C'est celui d'une âme gagnée à la vie reli-

gieuse par les prières de deux Frères associés en

voyage. Il offre un double intérêt. Il fait connaître

les allures des Religieux itinérants,dont nous aurons

à décrire la courageuse et profonde pauvreté. Il a

trait, d'autre part, à l'un des hommes les plus émi-

nenls d'une époque féconde en Saints : Gilles

dftSantarem. Laissons à Gérard de Frachet le soin

d'indiquer, et au lecteur la tache facile de discer«

ner quel était , dans la scène qu'on va lire, le rôle

du Bienheureux.

« Deux Frères espagnols avaient suivi à Paris les

cours de l'Université et s'en retournaient dans leur

patrie en passant par le Poitou. Un jour qu'ils

avaient marché depuis le matin jusqu'à l'heure de

sexte, ils commencèrent à ressentir les atteintes de

la lassitude et de la faim. Non loin, ils apercevaient

un hameau très-pauvre , et de peu d'habitants. Le
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Frère le plus fatigué était d'avis de s'y transporter

afin de faire la quête de porte en porte. Mais l'autre

Frère, plus aiguillonné par la faim, insistait pour

aller vers un village plus éloigné, dans la crainte

que , faute de trouver des ressources suffisantes

dans ce hameau , ils ne vinssent à défaillir par la

suite du chemin. Le Frère le plus fatigué se mit

alors en prière , et pour consoler son compagnon,

il lui dit : « Mon Frère, Dieu n'est-il pas assez puis-

« saut pour nous faire trouver notre subsistance dans

« un pauvre hameau? » — a Assurément, répondit

l'autre, mais est-ce bien ainsi qu'il agit? » Et le

premier Frère de reprendre : « Ne craignez point,

« Frère très-cher, car le Seigneur nous procurera

et dans ce hameau le peu dont nous avons besoin. »

Et là-dessus, arrivait la châtelaine de Saint-Maixent,

riche et noble dame qui chevauchait avec son fils et

une suite nombreuse *. Ayant vu les Frères si ha-

rassés, elle dit à son fils avec un accent de coin-

passion : a Mon lils, mets pied à terre, et par amour
« pour Dieu et pour moi, olVi-e de quoi manger à ces

« deux Fréres-Frècheurs. » Et le Jeune homme, des-

cendant de cheval, alla (juérir un excellent pâté, farci

1. Los clij'itolains, on Poitou, étaient clos fonclionnairos mili-

taires, lonaril on leur iraidc ccrlains cliâloauvforts au nom du
comte. La furtoresso de Saint-Maixent dlait de ce nombre. —
Cf. Boularic, Saint Louis cl Alphonse de Poilicis. — Cetio nolo

peut faire apprécier la irrando exactitude do lani,'ai;o do Gérard
de Fracliot . lc(iuol ndcril jamais (ju'cn toute connaissance de
cause.
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de bon poisson, qu'on avait préparé pour sa mûre ; il

y ajouta du vin, du fromage, des œufs, du pain frais,

et encore d'autre poisson. Il faisait les honneurs aux

Frères, et pour les encourager, il les pressait d'ac-

cepter toutes ces choses avec un cœur joyeux ,

attendu qu'ils étaient les pauvres du Seigneur,

qu'ils avaient à essuyer beaucoup de fatigues, et

que, de plus, ils n'étaient pas assurés de trouver en

tout lieu une sustentation suffisante : et il les ser-

vait avec les égards les plus délicats, de concert avec

une troupe de jeunes serviteurs également empres-

sés. Après quoi, le plus ancien des Frères dit à

l'autre : « Prions Dieu , afin qu'il conserve ce bon

« jeune homme qui nous a si dévotement servis, et

« qu'il daigne le conduire à la fin bienheureuse. »

S'étant mis à genoux, ils récitèrent le Veni Crea-

tor, le Pater noster et l'Oraison , et prenant

congé, ils se remirent en route, continuant à recom-

mander l'adolescent au Seigneur. A (|uclque temps

de là, l'un des deux Frères se rendant d'Espagne à

Paris pour le Chapitre général, et s'étant arrêté au

couvent de Poitiers, y trouva ce jeune homme déjà

vêtu de l'habit de l'Ordre. Surpris à cette ren-

contre, il dit au Prieur : « Quel est donc ce jeune

Frère ? » Ayant ouï (jue c'était le lils de la châtelaine

deSaint-Maixent, il ajouta : « Appelez-le. » Et alors

il lui dit : « Mon Frère, vous souvient-il d'avoir, sur

« l'ordre de votre mère, olfert à dîner à deux

« Frères qui venaient de Paris? » — « Je m'en sou-

« viens, répondit le jeune homme, et je rends grâces
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« à Dieu (|ui m'a conduit dans l'Ordre à cau!?e de

« leurs prières. » Le Frère lui dit encore : « Je suis

« l'un de ces Religieux, et j'ai souvent demandé au

« Seigneur qu'il vous accordât une bonne vie et une

« fin bienlieureuse. La bonne vie, vous la possédez

« déjà; efforcez-vous, bien-aimé Frère, d'y persévé-

« rer, et certainement, vous arriverez par la suite à

« la fin bienheureuse. » Telles sont les choses

qu'écrivait le Frère Gilles de Portugal, homme émi-

nent en sainteté, grand par la réputation, le savoir

et l'autorité; et c'était l'un des deux Frères susdits. »

Ce thème de la prière est riche , et le répertoire

du chroniqueur est loin d'être épuisé. Bien qu'il

soit temps de passer outre, qu'on nous pardonne

si nous cueillons encore une des fleurs du chemin. A

moins d'erreur de notre part, elle est pleine de fraî-

cheur et otfre un doux parfum. « Un Frère alle-

mand, de très-sainte vie, s'était fait remarquer dès

sa plus tendre jeunesse par son culte pour la Pas-

sion du Christ. Il avait pour ses plaies sacrées une

très-grande dévotion, et tous les jours, il disait cinq

fois de suite en leur honneur : « Adoramiis te, Christe,

« et benedicimus tihi
,
qiiia j)er Crucem tuam redemisti

« mundiim. — Nous vous adorons, ô Christ , et

« nous vous bénissons, vous qui, par votre croix,

« avez racheté le monde. » Il faisait en même temps

cinq pi'ostralions ou venta S et il disait autant de

I. Ou a|)|it'lail ainsi lu prustrutiuii des lk'li.L:iL-Li\ ôluiuliis sur lu

I>a\(.' «le loiile la longueur de leur cMirps.



VIE RELIGILUSE ET MONASTIQUE. — L.V PRIÈRE. 203

Pater, priant le Christ de lui donner sa crainte et

son amour. Ainsi qu'il le raconta plus tard, le Sau-

veur lui apparut et lui donna à boire de chacune

de ses plaies. En ce moment, ce Frère goûta une

telle suavité, que toute douceur et consolation du

monde ne lui paraissait plus qu'amertume. Il hono-

rait la Très-Sainte Vierge ainsi qu'il suit. Il rendait

ses hommages à son cœur qui crut au Christ et qui

l'aima, à son sein qui le porta, à ses mamelles qui

l'allaitèrent, à ses mains industrieuses qui le ser-

virent, à sa poitrine sur laquelle il reposa et qui fut

une arche de toutes les vertus. Il vénérait ainsi en

particulier chaque organe des perfections de la Reine

du ciel, ajoutant autant de prostrations et autant

d'Ave Maria. l\ entendait par là honorer les vertus qui

avaient mérité à la Bienheureuse Vierge de devenir

Mère de Dieu, savoir: son humilité, sa charité, sa

chasteté, sa patience, sa bénignité; et il la priait de

lui obtenir ces mêmes vertus. La Très-Sainte Vierge

lui apparut un samedi et fit couler dans son àme,

d'une manière toute sensible, les grâces, objet de son

culte et de ses pieux désirs. Ce Frère, cependant,

avait négligé l'étude et lui préférait la prière, à

cause de la grande douceur qu'il y ressentait ; mais

les autres Frères s'en apercevant, l'accusèrent de se

rendre inutile à l'Ordre. Alors il pria Dieu de transfor-

mer en savoir une partie de cette suavité , afin (pril

put, en son honneur, travailler au salut des àmcs. Le

Seigneur l'exauça : il reçut par infusion les connais-

sances auxquelles il était jus-(iu'alors étranger, jî se
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mit à prêcher gracieusement, lanlôt en allemand et

tantôt en latin , et il s'attira un grand renom par la

sagesse de ses conseils i. »

4. Gérard deFrachet, VU. Frat.



CHAPITRE Y.

VIE RELIGIEUSE ET MONASTIQUE. - L'A' STKRITÉ.

I.

Entre la contenipiation et la pénitence, les rapports

ne sauraient qu'être très-étroits. Il faut, disaient les

anciens maîtres, que l'homme déformé se réforme,

afin de se transformer en Dieu. Les institutions mo-

nastiques ont pour but de satisfaire à cet énoncé.

L'austérité et la prière constituent leur substance.

Elles prennent l'homme tel (|u'il est, corps et àme,

la vie présente dans ses deux aspects, dans ses

tristesses et dans ses espérances. Elles font deux

choses à l'égard du corps : elles le répriment, afin

que l'àme n'ait pas à subir ses insultes et sa domi-

nation ; elles l'élèvent, car les sens purifiés et ren-

trés sous le domaine de l'àme , sont appelés à

coopérer à ses œuvres de justice et de sainteté.

Elles correspondent de deux manières aux aspects

de la vie présente : à ses tristesses, par la pénitence,

à ses espérances, par les consolations et les splen-
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(leurs du culte. Système appliqué par l'Église à

tousses enfants, par la Religion à toute? lésâmes,

mais à l'état de culte permanent et de toutes les

heures, dans les maisons soumises à la discipline des

anciens Ordres.

Celui de Saint-Dominique avait adopté dans toute

son étendue l'austérité monastique. Il y ajouta les

rigueurs d'un genre de pauvreté inconnu jus-

qu'alors. Nous nous réservons d'en parler ailleurs;

ici nous ne traiterons que des institutions purement

monastiques, passées en lois chez les Frères-

Prêcheurs, telles que la veille, l'abstinence, le jeune

et le silence.

La veille surtout offrait un double aspect: la pé-

nitence comme moyen, le culte de Dieu comme fin.

Le sommeil, tel qu'il nous est infligé, n'est pas

celui d'Adam avant sa chute. « Dieu assoupit Adam, »

dit la Genèse. « C'est un assoupissement, et non pas

un sommeil,— remarquaitHugues de Saint-Cher, une

des plus belles conquêtes du Bienheureux Jourdain
;

— c'est une extase qui transporta Adam au milieu de

la cour céleste et qui lui révéla les mystères de

l'avenir, et c'est pourquoi, à son réveil, il se mit à

prophétiser l'union du Christ et de son Église '. »

Depuis la chute, le sommeil est devenu une loi

pénale et humiliante, un avant-coureur et une

1. Cctio citation et la suivante sont tirées du irrand ou\raj:o do

Hugues de Saint-Clier sur tous les Livres Saints. L'interprétation

ue nnii v enons d'insérer est aussi celle de saint Augustin.
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image de la mort. C'est ainsi qu'en parle Albert le

Grand '. On trouve dans la nature humaine nne

tendance à s'y soustraire, à augmenter la \ie aux

dépens d'un tribut en quelque sorte funèbre. Le

monde sait y échapper pour satisfaire à ses plaisirs,

l'esprit du mal s'en affranchit pour accomplir des

œuvres de ténèbres, le savant lui ravit les heures

qu'il consacre à ses travaux; la grâce, elle aussi, le

combat, et ici comme ailleurs, elle tend par la mor-

tification à reconquérir le terrain perdu par le

péché. Pour elle, la vie des sens est un sommeil;

l'histoire du temps présent, c'est la nuit avec ses

rêves trompeurs. Une des expressions dont le divin

Maître se sert davantage est celle-ci : — Yigilate, —
veillez — vigilate, iterum dico, vigilale. — Et comme
la grâce prend en toutes choses le contre-pied du

monde, il se trouve que la nuit offre aux âmes fer-

ventes et contemplatives l'heure propice du réveil.

Commentant ce texte du Cantique : « Je dors et mon

cœur veille, » le Frère Hugues de Saint-Cher en fait

l'application à l'àme fidèle. «L'épouse dort, quand

son àme est ravie. Je dors, car, absorbée par la con-

templation, je suis soustraite aux persécutions du

dehors, étrangère au bruit et au mouvement du

monde, affranchie des sollicitudes de la chair. — Et

mon cœur veille — il a soif, il veut se désaltérer

encore, — ce qui veut dire aussi que l'œil de l'in-

\. « Somnium similitudo est mortis, per hoc quod est stupor

quidam, sicut mors et epileps-ia. » [In Joan.)
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tellio-ence el celui de la volonté restent ouverts, afin

de ne pas être surpris pendant le temps consacré au

repos. Sommeil qui n'est autre que le transport de

l'àme ; insensible à tous les attraits charnels, aveugle

pour tous les biens créés, plus elle dort, plus son

cœur est en éveil pour les objets invisibles de son

amour. Excellent et bien doux sommeil, et veille

toute heureuse ! »

Si l'on étudie l'histoire intime des âmes qui ont

eu, plus que d'autres, le bonheur de triompher des

résistances de la chair, on verra qu'elles cherchaient

naturellement, pour se livrer au repos de la contem-

plation , les heures de silence et d'apaisement

apportées par la nuit. C'était alors que, secouant

les rêves bruyants du jour, elles percevaient les

échos des réalités éternelles; que, solitaires aux pieds

de Dieu, elles sentaient leur prière monter plus

pure, plus dégagée et plus ardente. Au fond môme

des déserts, les cénobites de l'Orient goûtaient, à la

faveur des ténèbres, une solitude plus profonde, un

commerce plus intime avec Dieu. «0 soleil, s'écriait

saint Antoine, aux prcinicrs rayons qui rougissaient

les sables de la Thébaïde, (jue tu m'es importun :

tu viens me ravir ma lumière ! »

Tel était le gain de la pénitence. Sans doute, elle

s'en proposait d'autres encore. Offrir à Dieu un

tribut d'expiation pendant ces heures qui semblent

appartenir à la puissance du mal, c'était un objet

digne de son zèle. A elle seule, la répression de la

chair était un bien. « Aimez la pénitence corporelle,
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écrivait le Bienheureux Albert; elle est d'une

grande utilité. C'est par elle que l'àme devient plus

forte pour les choses spirituelles. La mollesse de la

vie, au contraire, lui fait perdre sa vigueur et la

rend incapable des choses de son ressort '. » Ces

motifs réunis avaient dicté des restrictions de plu-

sieurs sortes aux douceurs du sommeil. De là cette

dureté de la couche, dont les chroniques domini-

caines font souvent mention, et cette pratique de

dormir tout vêtu, interprétée par Humbert de

Romans, et bien plus tard encore par saint Vincent

Ferrier. De la surtout ces Nocturnes qui réveillaient

les chrétiens des premiers âges plusieurs fois dans

la nuit, et qui, réunis dans l'Office de Matines, ap-

pelaient, au xiii'^ siècle, les pieux fidèles à partager

les veilles du clergé : usage conservé dans certaines

cathédrales de France jusqu'à la Révolution. Au-

jourd'hui, c'est aux Ordres religieux, c'est à quel-

ques personnes isolées, que revient l'honneur de le

j)Oursuivre. Malgré l'affaiblissement des corps,

malgré l'affaiblissement beaucoup plus grand de la

vie surnaturelle, nous pouvons affirmer que cet

usage subsistera. Jésus-Christ a veillé et prié de la

sorte; tant que son Esprit demeurera présenta son

Église, il se trouvera des âmes pour l'imiter. Elles

seront rares comme la ferveur; mais quand le soleil

s'est abaissé derrière l'horizon, l'astre qui le rem-

place au firmament, réfléchit encore ses clartés.

1 . ParaJisusanimœ.

T. I. 14



210 CHAPITRE V.

Un seul mot encore sur les veilles des Frères.

Plusieurs exemples ' nous montrent qu'à une

éj3oque où l'on se faisait difficilement à l'idée ilc

réciter des Nocturnes à la clarlé du jour, les mem-
bres les plus zélés du clergé séculier observaient

encore la pieuse coutume de se lever pendant la

nuit, lorsqu'ils disaient Matines isolément. Les fils

de saint Dominique ne pouvaient rester en arrière.

Divers traits recueillis dans les annales du temps

établissent, chose plus remarquable, que ni les fa-

tigues du voyage, ni celles de l'apostolat n'étaient

admises comme un motif de dispense. La Vie de

Christine de Stumblen, écrite par le Frère Pierre de

Dacie dans les dernières années du xiii^ siècle, nous

apprend qu'à cette époque encore, le lever de nuit

était dans les habitudes des Religieux itinérants.

Mais c'était pied à pied que l'austérité monastique

disputait le terrain aux satisfactions des sens. Si la

veille posait des limites au sommeil et sanctifiait la

nuit, une abstinence de tous les jours et un jeune

de sept mois réglaient la qualité et la quantité des

aliments. Le spiritualisme païen avait bien soup-

çonné quelque chose de semblable et l'avait essayé.

Éclairée par son divin Instituteur, l'Église, depuis

dix-huit siècles, impose à tous ses enfants la loi du

jeûne et de l'abstinence, avec des ménagomcnls

1 . On en trouve plusieurs dans le Livre des Abeilles du Frère

Thomas de Cliampré, recueil précieux pmir l'Iiisloire du louips et

colle (le l'Ordre.
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dictés par une sagesse toute maternelle. Elle sait que

c'est pour tous (|ue le Sauveur a prononcé cette

parole : « Gardez-vous de laisser appesantir vos

cœurs par l'excès du boire et du manger. » Cepen-

dant la vie monastique allait plus loin : les saints

fondateurs se trouvaient à l'aise avec les volontaires

de l'austérité. Le jeune continu et l'abstinence

^ absolue remontaient aux origines de la vie régulière.

C'étaient, au xiii^ siècle, des institutions éprouvées,

que des hommes inspirés de Dieu avaient bien des

fois rajeunies par des applications nouvelles : saint

Dominique fut un de ces hommes.

L'abstinence et le jeûne constituaient, au sen-

timent d'esprits très-élevés, un détail moins vul-

gaire qu'on no pourrait le croire. « Ce genre de

macérations, dit le Bienheureux Albert le Grand,

apporte un double profit, la connaissance des mys-

tères divins et la grâce de voir nos désirs exaucés '.»

Cependant un régime imposé par une loi commune

avait besoin, pour produire de si nobles fruits, de la

coopération du Religieux. A la lettre qui tue, celui-

ci devait ajouter l'esprit qui vivifie. Le Bienheureux

Albert fait à ce propos une remarque très-pratique

et très-fine. « Celui-là, écrit-il, observe vérita-

blement l'abstinence et s'y montre attaché, qui non»

seulement s'abstient des choses délicates, étran-

1. Paradisiis animœ. « Leguminibus vescenti », dit Humbert de

Romans dans son Commentaire sur la règle, «daturinfelligentia vi-

sionum », allusion aux trois jeunes hommes du livre de Daniel.
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gères à son régime et par suite illicites, mais aussi

qui, spontanément et par amour de Dieu, fait porter

ses privations sur les choses affectées à son usage,

licites par conséquent, et dont il pourrait user non

sans mérite, et cela, que ces choses soient de prix

et de nature à délecter, ou qu'elles soient viles et

grossières. Si quelqu'un, par exemple, trouve sa

satisfaction dans les portions communes plus que

dans les perdrix, et dans l'usage de l'eau plus que

dans l'usage du vin, il fera bien et sera plus agréa-

ble à Dieu en se privant sur les choses qu'il aime.

Des mets grossiers, pris avec empressement et sa-

vourés avec plaisir, portent plus de préjudice qu'on

ne croit à la parfaite abstinence '. »

Le chapitre De fervore Fralrum, (pie nous n'avons

pas épuisé, répond à ces très-justes observations.

Parleur esprit d'austérité, les Religieux mettaient

à renchérir sur les privations du régime commun,

le même zèle qu'ils apportaient à la veille. Nous

transcrivons.

« Tel Frère, quand il recevait sa portion, y répan-

dait de l'eau, afin de lui ùter toute sa saveur.

oTel autre passa un Carême entier sans parler, à

moins qu'on ne l'y contraignît, et il ne buvait qu'une

fois par jour. Un grand nombre de Frères refusaient

la pitance '.

1. Paradisus animœ.

2. On servait aux Religieux deux sortes do [)ortions, l'une

appelée ferculum , une sorte de potage, [)robabiemenl ; l'autre

appelée pictantia. Le l'ricur pouvait ajouter à cet ordinaire.
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« Beaucoup, de crainte de se faire remarquer,

préféraient s'abstenir tantôt d'un mets et tantôt

d'un autre, mais en ayant toujours soin de s'im-

poser chaque jour une privation. »

II.

Un régime aussi austère était-il apostolique au

même degré? Évidemment, et lors même qu'on

voudrait lui prêter une efficacité hygiénique dans

ses rapports avec la vie purement conventuelle,

il faut bien avouer que la veille, le jeune et l'absti-

nence n'ont pas la vertu de préparer aux fatigues

de l'apostolat et de les réparer. Si c'est là ce qu'en-

tendent les physiologistes de tous les temps et de

toutes les conditions, personnes de piété et gens

du monde, l'accord devient très-facile, peut-être

même avec les hommes du moyen âge. Qui le croi-

rait? Albert le Grand, qui faisait maigre et qui

jeûnait, comme tout autre Dominicain, n'ignorait

pas la vertu fortifiante du régime animal, et même
il reconnaît, dans quelque endroit de ses nombreux

ouvrages, que les viandes rôties conviennent aux

hommes d'étude '. Mais, d'autre part, c'est par

deux fois que saint Paul invoque ses veilles pro-

longées et ses longs jeûnes, comme une force de son

apostolat. « In vigiliis multis in jejiiniis mullis. »

1. " ïta viflotur qii' d philnsopliantes uti debent asj^is et non

elixalis. [Opéra t. II, Melcor, tr. I. Digressio declarans qua-

liter digestionecibi laborantibus est utendum.) »
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Il y a tout lieu de croire qu'en cette question très-

souvent débattue, un élément caché et mystérieux

échappe aux adversaires de l'austérité. Ne serait-ce

pas cet élément que Bossuet avait en vue, lorsqu'il

disait, dans son panégyrique de saint François de

Paule : « Que Dieu donne telle vertu qu'il lui plaît

aux nourritures, et que, pour ceux qui meltent leur

espérance en lui seul, tout est bon, tout est salu-

taire, et que c'est pour confondre ceux qui, se

dispensant de la morlification commune, se figurent

de vaines appréhensions, afin de les faire servir à

leur délicatesse affectée. »

Faut-il aller aussi loin que l'éloquent Evoque?

Nous l'ignorons, et notre but n'est point d'entrer

dans un débat ouvert il y a bien des siècles, et dont*

on ne verra la fin que lorsque la chair aura cessé de

cojivoiter contre iesprit, et Vesprit contre la chair. Bos-

suet y avait pris part, la Renaissance l'avait connu,

le moyen âge ne pouvait l'ignorer; les mêmes ar-

guments pour et contre se reproduiraient dans tous

les temps. Au xiv siècle, un des mystiques les plus

marquants de l'école dominicaine ' signalait, pour

la combattre, une opinion qu'il attribuait aux

Ordres mendiants, savoir : que la nature n'était plus

capable déporter le même poids d'austérité (ju'aii-

trefois. Presque dans le même temps, sainte Gatiie-

i. Henri Suso, ou plulol l'nn dos doux E( kliiiidt , iiu \'\\ri' des

neuf Rochers, à moins qu'il ne faille l'attribuer à un autre auteur

encore.
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riue de Sienne se chargeait de répondre. C'est Dieu

qui, au livre du Dialogue, lui parle des rigueurs et de

l'extrême pauvreté qu'avaient dû supporter sainte

Agnès de Monlepulciano et les sœurs dominicaines,

ses compagnes. « Je puis faire en pareille circons-

tance que le corps profite plus d'un peu d'herbe, ou

de n'importe quelle autre substance, que du pain

et des autres aliments. » Et ailleurs : « Non, jamais

je ne manque à ceux qui espèrent en moi. Ma douce

Providence leur est assurée. Voyez cet homme qui

vit dans la magnificence et les délices : il donne à

son corps les mets les plus exquis, il l'entoure des

soins les plus délicats, et cependant il est toujours

malade. Mais si, par amour pour moi, il se prend

en mépris, s'il embrasse la pauvreté volontaire, et

ne garde pour couvrir ses membres qu'un seul vête-

ment, d'où vient qu'il récupère force et santé? Rien

ne semble lui nuire : il devient insensible au froid

comme au chaud ; il prend impunément la nourri-

ture la plus grossière. C'est que ma Providence se

charge de lui dès qu'il s'abandonne à ses soins '. »

Enfin, au xin*5 siècle même, on considérait la

1. Nous serait-il permis de faire à ce propos de l'histoire mo-

derne? Sans (ju'il y ait lieu de crier au miracle, des faits sembla-

bles peuvent se produire au xix" siècle, et se produisent en effet.

Citons un exemple entre beaucoup d'autres. Un prêtre d'une

santé chancelante vint un jour frapper à la porte d'un Ordre

austère. Pendant les jours de sa retraite, il ressentit les atteintes

d'un mal in\étéré et qui paraissait offrir des incompatibilités

avec la vie qu'il voulait essayer. En ce moment, le livre du Dia-

logue de Sainte Catherine de Sienne tomba entre ses mains ;
il lut
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grâce comme un appoint nécessaire aux forces de la

nature, non-seulement pour aider la volonté, mais

pour suppléer à la faiblesse physique de son instru-

ment. De là cette maxime d'un médecin en grand

renom et déjà connu du lecteur, le Bienheureux

Gilles de Santarem : « La grâce, disait-il, peut plus

que la nature, Jésus-Christ plus que Galien. Potest

plus gratta quam natura, Chrisius qiiam Galenus. j

Mais laissons les questions relatives à nos jours

ou relatives aux temps intermédiaires, et gardons,

en ce qui touche aux origines des Frères- Prêcheurs,

Iss limites d'une simple exposition. On se figure

beaucoup trop volontiers que l'austérité était, au

moyen âge, une alîaire de tempérament. Notre de-

voir d'historien est de dissiper une erreur, dont la

conséquence serait de mettre à un bien bas niveau

des mérites qui, pour l'âge présent, sont encore un

trésor de famille.

Les temps changent et se ressemblent néanmoins

plus qu'on ne croit; les différences sont du plus et

du moins. Au xm« siècle, la conciliation d'un régime

pénitent avec les exigences des corps et les ré-

le passage que nous venons d'extraire , d'autres encore, et sentit

sa résolution s'affermir. Depuis ce leni{)s, il supporte, mieux

qu'un autre, les austérités de son Ordre ; il s'est li\ rj et se livre

encore à des travaux aposl()li(iiies , ri'doulables pour les natures

les mieux constituées. Si le Diitloijue de sainte Catherine nous a

fait revenir cet exemple en mémoire, rcmanpions (pi'il serait

facile d'en apporter d'autres. Les leiiipéiamenis ont ba.ssé, nous

ne le contestons pas, mais faut-il en dire autant de la {3'ràce

di\inc ?
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pugnances de la nature, préoccupait les esprits sé-

rieux. Albert le Grand remarque que le combat

contre la chair doit être conduit avec beaucoup de

discernement. Il faut, en même temps, réfréner la

sensualité, tenir conipLe des défaillances de la chair,

et distinguer entre les justes réclamations de la na-

ture et ses prétentions abusives. Dans le premier

cas, il s'agit de vaincre, dans le second de patienter,

dans le troisième de tenir la balance avec une telle

justesse, qu'on évite d'exterminer la chair, tout en

lui imposant le joug de l'esprit. « Arriver à ce degré

de discernement, dit Albert, c'est le co Mble de Tha-

bileté et de la pénétration *. »

Ainsi le problème ne s'offrait pas comme une

chose facile. La question, même alors, était com-

plexe et délicate. Montrons-le mieux, en passant en

revue quelques-uns de ses éléments, non tels qu'ils

s'offrent de nos jours, mais tels que nous les signa-

lent les sources historiques des premiers temps de

l'Ordre. Qu ind nous aurons constaté les antipathies

du monde pour la pénitence, les répugnances de la

chair, ses impuissances avérées, l'indulgence d'une

législation sachant tenir compte des obstacles, il

demeurera manifeste que l'austérité dominicaine

était due au li'ioni|)he de la grâce, et non à une cer-

taine force brutale qu'il est iiiutile d'introduire ici.

1° Nous avons mis en première ligne l'hostilité

du monde pour la pénitence La vie austère des

I //( miiliere futti-
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Frères-Prêcliciirs élaiL loin de conquérir tous les

suffrnges. L'esprit du monde ne change pas; son

degré d'influence, le mode surtout de ses manifes-

tations peuvent seuls varier. Le xiii" siècle ne doit

pas être uniquement jugé par les belles légendes de

ses Saints. L'Eglise venait de combattre et combat-

tait encore un réveil formidable des sens. Les sec-

tes, qui se donnaient la main d'une extrémité à

l'autre de l'Europe, cachaient sous leur symbole

d'erreur des ignominies monstrueuses. A la cour de

Frédéric II, le sensualisme de l'Islam florissait ef-

frontément à côté des prétentions païennes du césa-

risme. En France comme en Italie, une poésie licen-

cieuse recevait des couronnes; dans le clergé,

comme parmi les moines, le relâchement offrait de

déplorables contrastes avec l'esprit de sainteté dont

les splendeurs éclairaient la terre. Il y avait aussi,

comme de tout temps, une masse flottante, irréflé-

chie, plus ou moins complice d'une liberté de pen-

sée qui favorisait le libertinage des sens. Elle était

représentée dans les Universités. C'était un terrain

où les Frères-Prêcheurs devaient rencontrer, à côté

des sympathies les plus vives, bien des tendances

adverses; ils remportèrent de beaux triomphes,

mais ils eurent plus d'une fois à compter avec les

antipathies de la chair et du sang.

Peintre sans y prétendre, Gérard de Frachet a

laissé, dans ses écrits, une vive image de la jeunesse

universitaire. Il devait (iiichpws traits au sen-

sualisme contemporain. Tantôt c'est cette ti-oupe
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de jeunes effrontés, entraînant dans un lieu de

débauche un condisciple que sa dévotion à No-

tre-Dame arrache à leurs mains; on rencontre

même un maître s'oubliant au point d'entrer

dans un complot ourdi contre l'innocence d'un

noble écolier, qui se disposait à entrer dans

l'Ordre. Tantôt c'est cet autre écolier, si délicat

dans son coucher, si magnifique dans ses habits,

et qui, craignant d'entendre parler de se faire

Religieux, ne consent à écouter un Frère-Prê-

cheur de son pays qu'à la condition (|u'il ne sera

pas question de Dieu. L'annaliste fait connaître éga-

lement comment étaient tournées en dérision la

bure du Dominicain et ses prati(iues de pénitence :

témoin d'abord ce maître ès-arts de Salamanque,

qui, s'étant emparé de la chape d'un Religieux, s'en

affuble et parcourt toute la ville pour en faire des

risées; témoin encore cet écolier de Roiogne, léger et

dissolu — kvis et laacivm— qui, au moment où les

Frères s'infligeaient de rudes disciplines, se mit à les

observer par une certaine fissure. « Trouvant, dit

le chroniqueur, une occasion de péché dans ce qui

aurait dû l'édifier, il s'en revint auprès de ses com-

pagnons et leur dit : « Je viens d(^ voir les hommes
« les plus stupides (|ui soient au monde, qui se

« frappent comme des ânes et se meltent tout en

« sang. » Un de ses compagnons, louché à ces pa-

roles, le pria de lui procurer ce spectacle, et le

lendemain, à la mênie heure, ils se rendirent sur les

lieux. « Vois donc ces imbéciles «, disait l'écolier,
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« comme ils se frappent! » Mais l'autre les consi-

dérait attentivement, non point par dérision ni par

curiosité, mais avec componction, et il se disait à

lui-môme : « Si ces hommes saints se châtient de la

« sorte, et se flagellent pour l'amour de Dieu, que

« ne devrais-je pas faire, moi pécheur et misé-

« rable? » Et, ainsi éclairé par la grâce divine, il

en prit occasion d'entrer dans l'Ordre. »

Objet de dérision pour les uns, la vie pénitente

des Frères-Prècheurs faisait, il faut le dire, de nom-
breuses conquêtes et transformait les hommes
charnels. Un grand clerc — magnus dericus, —
comme parle notre historien, demeurait à Paris,

tout proche de Saint-Jacques, 'v Etant une nuit sur

sa couche, il entendit les Frères chantant solennel-

lement les Matines de la Bienheureuse Vierge —
alla voce cantanles. — C'était, en effet, un samedi.

Sentant alors l'aiguillon de la grâce, il fit un retour

sur lui-même, et se gourmandant, il disait : « Mal-

« heureux! lu restes ainsi à te vautrer, tandis que
a les serviteurs de Dieu chantent ses louanges. »

Et le lendemain matin, il entrait dans l'Ordre avec

grande dévotion. «

La lutle entre la chair et lesprit, (|ui divisait le

monde, avait ses échos dans les cloîtres ; elle amena
trop souvent de précoces décadences. Le moyen de

les piévenir était une réforme continue. Dans les

communautés les plus ferventes, dans ces couvents

de sailli Domiiiiipic où se forgeaient alors les nieil-

ieures armes contre des doctrines d'abjection, il



VIE RELIGIEUSE ET MONASTIQUE. — L'aUSTÉRITÉ. 221

fallait se résigner au combat. Le cœur des Relic^ieux

les plus saints, s'il nous avait été donné d'y pé-
nétrer, nous aurait montré ce même et indestruc-

tible antagonisme entre la chair et l'esprit. Il nous

eut été facile de comprendre que l'austérité monas-
tique avait sa source ailleurs que dans des inclina-

tions naturelles et 'dans l'entraînement de l'époque.

Dieu et le monde se livraient des combats dans ces

âmes, et puisque ces combats sont les nôtres, il

n'est pas inutile de connaître le fort et le faible de

ceux qui les soutenaient.

Un des titres de l'auteur des Vies des Frères à notre

confiance, c'est sa candeur à enregistrer les faibles-

ses aussi bien que les actes de vertu. On lit dans ce

précieux recueil qu'un Frère du couvent de Pérouse,

se sentant fatigué pendant l'Office de nuit, s'était,

au moment des Laudes, retiré sans permission. On
'célébrait la fête de saint Augustin. A peine ce

Frère, rentré dans sa cellule, commençait-il à s'as-

soupir, qu'il crut voirie Saint portant l'habit de

l'Ordre et entendre de ses lèvres ces paroles : « Tu

viens de suivre ta propre volonté. — Que ferai-je,

Seigneur? » s'écria-t-il aussitôt. — « Fais péni-

tence », lui fut-il répondu. Et ce Frère, s'étant levé,

eut encore le temps de rejoindre au Chapitre la

communauté, attentive h une allocution de son

Prieur sur la solennité du jour.

Le niveau de l'Ordre n'avait pas cessé de monter,

que déjà il fallait combattre des défaillances. Si le

Religieux fidèle travaille sans cesse à se corriger,
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une nécessité semblable s'impose aux efforts

collectifs d'une Communauté. On n'évitera la

réforme dans ses extrémités les plus dures que

si, précédant le relâchement avéré, elle opère sans

cesse et dès l'origine, ne laissant rien passer de dé-

fectueux. C'est bien dans cet esprit que ce grand

zélateur des âmes, Humbert de Romans, reprenait

les Religieux qui, esclaves de leurs sens, tendaient à

s'affranchir de la prière nocturne. « Ceux-là, écri-

vait-il, qui se contentent de vaquer pendant le jour

à la louange divine, n'ont pas le droit d'être comptés

dans cette foule innombrable qui adore le trône

de Dieu, et dont il est dit, au livre de l'Apocalypse,

qu'ils se tiennent devant le Seigneur pendant le jour

et pendant la nuit. Ils ne sont pas du nombre de ces

mystérieux animaux qui répèlent sans relâche, et la

nuit comme le jour : « Saint, saint, saint est le Sei-

« gneur, le Dieu tout-puissant qui était, qui est et qui

« sera. » Ils ne comptent pas davantage au nombre

de ces gardiens de la sainte Église qui, non-seule-

ment durant le jour, mais encore pendant la nuit,

ne cessent d'élever la voix et de glorifier le Sei-

gneur. Qu'ils secouent donc leur engourdissement f

Qu'ils prêtent l'oreille à cette parole de Jérémie :

— Consurge,— lève-toi avec les au très, afin de prendre

part aux louanges de ton Dieu. David se livrait à la

prière malgré ses royales occupations, et la nuit, les

délices de ses épouses ne l'en détournaient pas, car

il a dit : Sept fois, pendant le jour, j'entonnais vos

louanges, et de |dus : Je me levais la nuit pour glorifier
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votre nom. Le Sraiveur dos hommes priait quel(|uc-

fois penclant des nuits entières; Paul et Sila'=; va-

quaient à minuit à la louange divine, malgré les

souffrances de leur captivité. Malheur aux âmes
assoupies que de pareils exemples n'éveillent

point 1... » Ne voit-on pas, ajoutait en substance le

pieux écrivain, les femmes prendre sur leur som-

meil pour se livrer aux soins domestiques, et les

hommes adonnés cà l'étude prolonger leurs travaux

de la même manière ? Puis llumhert énumérait les

fruits de la veille, son profit pour l'Église, ses avan-

tages pour le Religieux lui-même, non-seulement au

point de vue de son àme, mais aussi de son corps

affranchi du poids d'un sommeil excessif. Résumant
tous ces points, il concluait par ces paroles : « S'il

faut nous porter avec zèle à l'office des Matines,

c'est afin de ne pas laisser échapper le temps le plus

favorable de la contemplation, c'est afin de satisfaire

plus intégralement à l'obligation de chanter les

louanges de Dieu, c'est afin de venir en aide par la

prière à l'Église incessamment attaquée, c'est afin

de vaincre les tentations de la chair et de recueillir

les fruits d'une œuvre satisfactoire ; finalement et

par surcroît, c'est afin de trouver, dans une œuvre

agréable à Dieu , l'avantage même de nos corps. »

Allons plus loin dans ces révélations. Le coup

d'éperon qui aiguillonne et le coup de fouet qui ra-

nime étaient nécessaires et le seront toujours ; mais

de plus, dans un Ordre qui, du tem[)s de llumbert de

ï\oinans, comptait une trentaine de mille Religieux,
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il fallait se résigner aux défections. Leur histoire

est encore celle de tous les temps. Une vocation

aussi laborieuse à tous égards (|ue celle des Frères-

Prècheurs rencontrait plus d'une fois une lassitude

qui se changeait en dégoût. Le naturalisme dans les

idées, dans les tendances et dans les actes, était in-

compatible avec un joug aussi sévère. Des Frères

dominés |)ar la sensualité, « semblables, dit Hum-

bert , au loup que la faim chasse hors du bois »,

cherchaient dans des situations plus ou moins sécu-

lières, quelquefois dans d'aulres Ordres, une vie

plus libre ou plus conforme à leur courage. Si par-

fois les dignités ecclésiasli(jues leur otVraient un

débouché qui sauvait leur honneur, d'autres fois, ne

pouvant éluder les obligations d'un état trop élevé

pour eux, ils franchissaient les barrières avec ef-

fraction. On voyait même le mal sortir du bien.

Outre le contact que le ministère habituel établis-

sait entre le monde et l'Ordre, la confiance des

peu[)les et celle de lÉglise appelait souvent les Re-

ligieux à occuper, pour un temps plus ou moins

prolongé, des postes en dehors de leurs cloîtres.

Ce fut souvent pour les faibles une pierre d'achop-

pement. « Le coibeau, disait encv)re Humbert,au lieu

de rentrer dans l'arche, préfère se repaître de ca-

davres. J'ai connu, ajoule-t-il, un de ces Frères qui,

prisonnier de l'empereur Frédéric, avait été confié

à la garde d'un certain bourgeois. Les Frères-Prê-

cheurs de la même ville obtinrent comme une fa-

veur de pouvoir le retirer chez eux; mais à peine
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eut-il passé quelques jours au Couvent que, rebuté

par l'austérité, il demanda à être réintégré dans sa

prison. »

2o La répugnance pour l'austérité est une ten-

dance naturelle. Les bons eux-mêmes avaient à

vaincre les résistances de la chair. Par quel moyen,

on va le voir. Rien de plus authentique que les diffi-

cultés éprouvées par le Bienheureux Gilles de San-

tarem à l'origine de sa vie religieuse. Un Frère, au-

quel il s'en était ouvert en confession, répondit en

lui remettant sous les yeux les désordres de sa vie

mondaine : « Embrassez, mon très-cher Frère, les

peines présentes de l'austérité ; faites-le non-seule-

ment avec patience, mais encore avec amour, et vos

péchés vous seront remis. » Paroles qui demeurèrent

gravées dans le cœur du Bienheureux; « et ce qui lui

paraissait dur jusqu'alors, lui devint désormais fa-

cile '. » Voici ce que racontait de lui-même un

Frère très-digne de foi et de considération à cause

de ses vertus — propter sui honeslalem. — A son en-

trée dans l'Ordre, il ne trouva qu'affliction d'es-

prit et que peines de corps. « Il se laissait mourir

de faim et de misère; l'idée de sa dure couchette l'ef-

frayait par avance; incommodé par les insectes

désagréables, il passait ses nuits sans dormir, » Le

Prieur eut pitié de lui, et pour lui procurer une di-

version, il le fit sortir, comme 5oc^U5 d'un Frère qui

allait eu prédication. Mais les voyages à pied, s'a-

1. Gérard de Frachet, Vit. Frat.

T. I. 15
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joutant au poids des autres austérités, lui donnèrent

des proportions accablantes, jusqu'à ce qu'enfin,

plus découragé que jamais, ce Religieux tourna ses

regards suppliants vers la Mère de Dieu. Il se sentit

en ce moment comme pénétré par une rosée très-

suave : c'était la force de l'âme et la santé du corps,

et désormais il supporta avec joie les observances

qui lui avaient tant coûté. — Rore cœli. merilis B.

Virginis confortatus, répète l'annaliste, — conforté,

grâce aux mérites de la Bienheureuse Vierge, par

une rosée toute céleste. »

3° Cependant , Dieu n'envoyait cette rosée que

lorsqu'il le voulait et dans la mesure qu'il voulait.

11 est toujours utile que la nature soit convaincue

d'impuissance. Si l'énergie physique avait ses limi-

tes ; si, réduite à ses propres forces, elle se trouvait

souvent inférieure au poids d'austérité qu'il lui fal-

lait porter, la grâce également avait des bornes,

déterminées par une volonté souverainement indé-

pendante. Méconnaître ces bornes, celles de la na-

ture comme celles de la grâce, c'était tomber dans

le travers de lindiscrétion. o Le signe de l'indiscré-

tion, dit Albert le Grand, c'est lorsque, en se lais-

sant aller au delà de ses forces à jeûner, à veiller,

à prier, à se discipliner, à pleurer, on ruine son

corps en peu de temps, et on se rend inutile au

service de Dieu pour bien des années. > Toutefois,

le vénérable auteur n'oublie pas, à cette occasion,

la sensualité qui, indiscrète à sa manière, exagère

les ménagements. « Hélas ! dit-il tout aussitôt, com-
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bien peu d'hommes de nos jours qui se laissent en-

traîner à ces excès de ferveur ! »

Il s'en rencontrait, cependant, dans l'Ordre de

Saint-Dominique. Le Bienheureux Jourdain combat-

tait l'indiscrétion dans la ferveur au monastère de

Sainte-Agnès de Bologne, qu'il dirigeait personnel-

lement. « Vous êtes plus faibles que vous ne pensez,

écrivait-il; et telle d'entre vous est déjà épuisée,

qui se croit encore pleine de force. » Et cependant,

lui-même se laissa prendre à cette illusion des âmes

généreuses. Tombé malade, il luttait encore contre

la nécessité de prendre une couche moins dure et

des aliments plus substantiels. Ses yeux s'ouvrirent

enfin à l'évidence. Gérard de Frachet rapporte le

trait d'un novice, qui, à force de jeûnes, de veilles

et d'autres macérations , s'était complètement

épuisé. Force lui est de reconnaître son erreur,

d'autant qu'il s'est guidé d'après ses propres vues

et contrairement aux conseils des Frères. Mais

comment en conjurer les effets? Il se voit impuis-

sant à poursuivre sa vocation. Il s'adresse alors à

la grande Béparatrice du genre humain ; il se jette

à ses pieds, lui confesse son imprudence et l'implore

avec larmes , et Marie lui rend incontinent les

forces nécessaires pour persévérer dans l'Ordre et

en accomplir les devoirs *.

1 . La grilce de la pénitence était un don de Dieu. On le voit

par l'exemple de saint Louis
,

qui ne sera pas déplacé en cet

endroit. Il s'agit de pieuses pratiques aux(iuelles s'associaient les

Frères-Prêcheurs. On voulut môme les en rendre responsables en
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4° La nature ayant ses impuissances, la loi qui

les aurait méconnues aurait été elle-même entachée

d'indiscrétion. En tant qu'apostolique, l'Ordre était

austère; en tant qu'austère, il était monastique;

mais les règles les plus rigoureuses avaient précé-

demment consacré le principe de la dispense. La

législation dominicaine ne pouvait faire moins, et

cela, pour deux raisons. D'abord, à cause du but de

l'Ordre. « Cet O.'dre, disaient les Constitutions,

étant principalement institué pour le salut des

les leur imputant à péché mortel. Nous reviendrons sur ce point

en un autre endroit. C'est, du reste, un Dominicain, le Frère

Geoffroy de Beaulieu, confesseur du roi, qui est notre témoin.

Saint Louis avait pour la pénitence de grands attraits. La dispo-

sition de son corps semblait la comporter. Il dépassait par sa

haute stature tous les chevaliers de son entourage ; et, au combat

,

son casque d'or pouvait ser\ir de signe de ralliement. Cependant,

ses forces défaillirent dans la pratique do l'austérité. D'abord, il

faisait maigre le lundi et le mercredi ; il fut contraint dans la

suite de reprendre, l'un de ces deux jours, le régime commun.

Toutes les nuits, il assistait à Matines, dans la Sainte-Chapelle,

quand il était à Paris. Rentré dans ses appartements, il s'age-

nouillait au pied de son lit et demeurait en oraison un tenqts égal

à la durée de l'Office, car, disait-il, s'il |)laisait à Dieu de le favo-

riser de quelque mouvement de dévotion, il jtrenait de cette

manière ses sûretés , afin de ne point être dérangé. Il dut, néan-

moins, renoncer à ses pieuses \eilles, interrompues, plus d'une

fois, par des évanouissements. Elles l'allaiblissaient d'autant plus,

qu'il voulait être prêt de très-bonne heure pour l'Oflicc du matin,

afin d'ôlre libre de vaquer aux affaires de l'État, qu'il gérait avec

une sollicitude et une sagesse égales à sa piété. Acquiesçant donc

aux conseils de plusieurs personnes sages et prudentes, il con-

sentit à placer l'heure de Matines de manière à pouvoir, immédia-

tement après son oraison , assister à Prime , à la Messe et aux

iButres Heures canoniales.
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âmes, chaque Prélat, en son couvent, peut dispen-

ser les Frères certaines fois, et lorsqu'il le juge à

propos, surtout lorsqu'il s'agit de favoriser l'étude,

la prédication et le fruit que nous devons opérer

dans les' âmes. » En second lieu^le caractère de

l'Institut était loin de se prêter à une rigueur inexo-

rable. La sévérité était dans les œuvres; la douceur,

ce levier tout-puissant, dans les conseils. Ainsi se per-

pétuait le double esprit de saint Dominique. Et, en ef-

fet, la pénitence et la suavité constituaient, par leur

contraste, un des caractères les plus attrayants de

la pure et sereine physionomie de l'illustre fonda-

teur. Inflexible pour lui-même, il jeûnait, il veil-

lait, en voyage ou en repos, en maladie ou en

santé. S'agissait-il de ses fils, ce zélateur de la règle,

comme l'appellent les Actes de Bologne, exigeait

d'eux, sans doute, une exacte régularité, et cela

avec une fermeté que sa douceur seule surpassait.

Cependant il imposait aux Frères les dispenses qu'il

se refusait. Restant à jeun les jours de marche, il

veillait à ce que ses compagnons se sustentassent

deux fois — sorAos (amen faciebat comedere bis . — Ar-

rivé dans quelque gîte, il leur faisait préparer des

lits et s'en allait veiller toute la nuit dans l'église.

Rien de touchant comme les marques d'une sollici-

tude dont la tendresse s'aidait parfois du don des

miracles. Un jour il multipliait une coupe de vin

pour élancher la soif de huit Religieux, altérés par

la fatigue du voyage : « car, ilit la chronique, le

Bienheureux Père compatissait à la faiblesse de
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quelques-uns de ces Frères, fort délicatement élevés

dans le siècle ; ils burent abondamment de ce vin

devenu délicieux, et il y en eut encore de reste. »

Cette alliance d'austérité et de mansuétude, de

sainte ferveur et de discrétion, avait laissé son em-
preinte sur les institutions comme sur le caractère

général de l'Ordre.

Mais la dispense n'éludait pas la loi. Elle était

appliquée de deux manières : d'abord par les Pré-

lats réguliers, et à leur discrétion, quoique dans

certaines limites ; ensuite par les dispositions écri-

tes de la loi, répondant à des situations prévues.

Dans le premier cas, l'esprit de l'homme pouvait

outrer ou affaiblir l'austérité monastique. Cepen-

dant l'autorité supérieure veillait *. Dans le second

cas, il n'y avait pas à s'y méprendre : c'était l'esprit

de l'Ordre qui se prononçait par l'organe de ses in-

terprètes authentiques, les Constitutions et les Cha-
pitres généraux. Choisissons un exemple qui, motivé

par l'œuvre de l'apostolat, est, par cela même, plus

caractéristique. Les conditions du ministère , les

relations du Religieux sorti de son couvent, récla-

maient-elles certains changements dans son mode
de vivre? Détail de peu d'apparence, et cependant

très-propre à faire comprendre comment on enten-

dait concilier l'indulgence avec l'austérité.

Sur ce point, certaines règles se montraient ab-

\. Citons, par exemple, le Cliapitre de la Province romaine

(12')2;, infligeant trois jours de jeûne au |)ain et à l'eau à des

Prieurs qui avaient indiscrètement autorise l'usage de la \ian(le.
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solues. Gîteaux exigeait de ses moines de s'abstenir

en voyage des mets qu'on leur offrait, soit dans les

maisons conventuelles, soit chez les séculiers, sur le

simple soupçon d'un mélange d'aliments gras : des

peines sévères sanctionnaient cette prohibition*.

Exigence jalouse, en apparence mesquine; et tou-

tefois elle n'étonnera que ceux qui ignorent par

quelles portes s'introduisent les abus. Cependant,

en harmonie avec le caractère d'un Ordre de pure

contemplation, et porté par sa nature à restreindre

plutôt qu'à étendre les rapports avec le monde,

cette loi était-elle conforme, au même degré, à

l'esprit d'un Ordre actif? C'était à la législation do-

minicaine à se prononcer : elle le fit, sans cesser

d'être monastique, comme aussi sans raideur.

L'abstinence au dehors fut maintenue, mais avec un

adoucissement. Hormis les temps réservés d'Avent

et de Carême, les Frères pouvaient accepter des ali-

ments mêlés au jus de viande — pulmenta cum carni-

hus coda, — et cela afin de ne point incommoder

leurs hôtes— ne sinl hospitibtis onerosi. — Un auteur

que nous aurons désormais l'occasion de consulter

souvent, un de ces esprits d'élite qui s'étaient

donné rendez-vous sous le Généralat du Bienheu-

reux Jourdain, Thomas de Champré, fait parfaite-

ment ressorlir la raison et la portée d'un tempé-

1. « Oui in domibus altcrius Ordinis comedunt , vel alibi, si

oredunt in i)ulnicnlis saizimen adesse, ab eis abstinoant; si auteni

contra conscientiani comedcrint , tribus soxtis feriis sint in pane

et aqua. » (Instil. capit. gcner. Ord. Cist. H92.)
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raaienl basé sur la condition différente des moines

et des Religieux mendiants. Il décrit les fatigues

d'esprit et de corps supportées par les Frères.

Éprouvés déjà par les veilles et par l'étude, s'en al-

lant à pied et sans argent à travers les chemins les

plus difficiles, ils se disséminent en tous lieux pour

annoncer la parole de salut. Ils s'exposent à man-

quer de gîte, ou à ne rencontrer que des aliments

grossiers et mal préparés, et surtout à affronter la

mauvaise humeur des hommes, naturellement por-

tés à l'ingratitude. « C'est une chose qui les moleste,

dit Thomas de Ghampré, que de préparer à des in-

connus une nourriture dont eux-mêmes n'usent

point. Quant aux Religieux des autres Ordres, ils

peuvent, sans s'exposer aux mêmes désagréments,

suivre la loi de l'abstinence, car avec les deniers

dont ils sont pourvus en voyage, il leur est facile,

ou d'indemniser leurs hôtes, ou de se procurer les

aliments convenables à leur genre de vie. »

Le motif de la dispense est donc clair. 11 ne s'agit

pas tant de pourvoir aux besoins personnels du Re-

ligieux, que d'alléger les conditions de l'hospitalité

— nesint Iwspitibus onerosi. — Comme leur saint Père

et Fondateur, les Religieux sauront souffrir la pé-

nurie, et nous les verrons à l'œuvre. Ce qu'ils en-

tendent, c'est ménager les esprits. Mais, réduite

à ces termes, la loi de l'abstinence au dehors deve-

nait inflexible. Les Frères qui se trouvaient dans le

cas de se nourrir de viande, ne pouvaient se le per-

mettre (juc pour des motifs tout a fait graves et à la
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condition de reprendre au plus vile le chemin du

couvent. La religion, jalouse du soin de ses mala-

des, entendait bien ne pas renoncer à la grâce de

les soigner elle-même ; elle se défiait justement du

monde, de ses attentions énervantes, de ses ruses

même. Dans une série de dispositions légales, con-

cernant ce seul article de l'alimentation des Frères

voyageurs, on reconnaît un sentiment conservateur

et de légitime défense, poussé au plus haut point.

Les interprétations subtiles et de nature à fausser

la loi sont prévenues ou démasquées. Il est absolu-

ment interdit de dépasser les limites d'une conces-

sion faite aux besoins du ministère, en introduisant

dans les mets de la chair hachée ou déguisée. Â la ta-

ble des Prélats et des Princes, les Frères observeront

leur régime, lors môme que leurs puissants hôtes

s'appuieraient, pour les en dispenser, sur un pri-

vilège apostolique. On n'ignorait pas ce que vaut

cette indulgence du monde, laquelle, après avoir

formé à sa guise ou plutôt déformé le Religieux,

se change en rigorisme, pour le condamner sans

pitié. Somme toute, l'abstinence, sauf un léger adou-

cissement, restait la loi du Fière itinérant. La péni-

tence et l'apostolat n'étaient point séparés ; mais,

surtout, on voulait que le Religieux, soustrait aux

influences immédiates du cloître, fût protégé dans

son isolement: c'est pour cela que, dans les ternies

que nous avons posés, la loi était sans rémission.

Croire que ces choses fussent d'une exécution

toute simple et toute facile, sans qu'il en coûtât rien
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à la nature, serait se faire, répétons-le, une étrange

illusion. Ce régime pénitent n'allait pas à tout le

monde. Certain chanoine était entré clans l'Ordre;

mais, succombant au souvenir des viandes succulen-

tes dont il se nourrissait autrefois, il revint en ar-

rière avant de s'être définitivement engagé. Il se re-

pentit, il est vrai, et répara sa faiblesse, lorsqu'une

grave maladie l'eut mis en face de son éternité. On
aura compris qu'au dehors, l'abstinence, bien qu'a-

doucie, était plus difficile à garder. Ne nous éton-

nons pas qu'elle ait rencontré des transgresseurs.

Au temps où le Bienheureux llumbert de Romans
avait ordonné qu'on lui fît parvenir, de toutes les

Provinces de l'Ordre, les matériaux pouvant servir

à la rédaction du livre des Vies des Frères, le Prieur

Provincial de Pologne lui adressait des notes où se

trouvait la particularité suivante. Deux Frères voya-

geurs, s'appuyant sur la trop grande indulgence de

leur Prélat, s'étaient permis de manger de la chair.

La nuit suivante, le démon leur apparut, a Je viens

voir, leur dit-il, où eu sont ces Frères gorgés de

viande? » Mais nous trouvons, par contre, des

exemples d'une édifiante fidélité. Tel est celui de

deux Frères accomplissant de concert un ministère

fructueux, mais placés, par suite de leur faiblesse

corporelle, dans l'alternative, ou de rentrer dans

leur couvent, ou d'accomplir la loi au prix de véri-

tables souflrancos. Ils tiennent bon jusqu'au bout.

Laissons i);irlcr le clironi(|ucur, sans rien ôter, s'il

se peut, au charme de son gracieux récit. « Deux
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Religieux de la Province d'Allemagne eL du couvent

de Fribourg, le Frère Hensdenrich et le Frère Ul-

ricli, prêchaient ensemble sur une montagne appe-

lée le Mont-des-Epines. On était en carême, et l'af-

fluence fut si grande, que ces Frères devaient enten-

dre les confessions le matin jusqu'à None, et après

avoir rompu le jeune, depuis None jusqu'à la nuit.

Cependant, ce ministère, si fécond pour les âmes,

eut bientôt épuisé leurs forces. Ils tombèrent mala-

des, et leur faiblesse s'augmentant, on craignait de

ne pouvoir les ramènera leur monastère. Mais Dieu

eut pitié d'eux et leur rendit leur vigueur. Néan-

moins, en la vigile de Pâques, le Frère Hensdenrich

retombait dans son état de prostration, et pouvant

à peine se faire entendre, il dit au Frère Ulrich : «

« mon cher Frère, si pourtant nous avions demain

« une perdrix, afin de nous restaurer! » car il se

croyait incapable, vu sa faiblesse, de goûter d'au-

cun autre aliment. Le Frère Ulrich répondit : « Com-

« ment se procurer une perdrix en cette saison? »

— « Assurément, reprit de sa voix éteinte le Frère

« Hensdenrich, Dieu peut bien nous faire cette dou-

ce ceur. r> En ce môme jour, le Frère Ulrich dut en-

voyer un message à un chevalier, dont le manoir

n'était pas éloigné. Le serviteur chargé de cette

commission suivait, à son retour, un vallon sil-

lonné par une rivière appelée Molda, quand il en-

tendit un bruit d'ailes. C'était une compagnie de

perdrix qui s'envolait. Accourant au lieu d'oii il

les avait vues partir, il en trouva une encore blottie
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et immobile; il la prit et la mit clans son sein, igno-

rant que c'était une perdrix. Arrivé auprès du

Frère Ulrich : « Voyez, dit-il, sur quel charmant oi-

« seau j'ai mis la main! » Et quand il l'eut montré,

on reconnut quelle était son espèce. « N'avais-je

« pas raison, dit alors le Frère Hensdenrich, de sou-

« tenir que le Seigneur était assez puissant pour

« nous procurer une perdrix ? » Et s'en étant

nourris le saint jour de Pâques, les deux Frères béni-

rent Dieu. » Ce fut le même Frère Ulrich qui mou-

rut Prieur de Fribourg, après d'indicibles souffran-

ces que la sainte Vierge lui avait annoncées. Aux

approches de sa dernière heure, un autre Religieux,

appelé Nicolas, malade comme lui à l'infirmerie,

aperçut une multitude de Vierges de la plus grande

beauté, qui entouraient le lit du mourant. Frappé de

tant d'éclat, il s'écria tout hors de lui :« Oh ! que vous

êtes belles, bonnes damoiselles ! et d'où venez-vous

ainsi?» Et l'une d'elles répondit : « Nous venons de

la terre des Anges — nos snmus de (erra Angelorum. »

Antipathies du monde à l'égard de l'austérité,

répugnances de la chair, impuissances de la nature,

ménagements de la loi, tous ces points sont passés

en revue, et il ne reste qu'à donner place aux

triomphes de la grâce. C'était elle qui, arborant la

|jénilcnce comme un signe de contradiction pour le

monde, ralliait sous cette bannière tant d'àmes

généreuses. C'était elle qui, créant un niveau, in-

compatible, sans doute, avec les éléments avariés,

donnait aux faibles le courage d'y prétendre, et à
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leurs organes une force secrète pour seconder leur

bon vouloir — de rare cœli, — disait tout à l'heure

Gérard de Fracliet. Nous nous sommes bornés jus-

qu'ici à laisser parler les faits. S'il en résulte une

démonstration quelconque, c'est au lecteur à en

juger. Complétons historiquement le cadre que

nous avions ouvert.

Un récit des Vies des Frères montre, sous une forme

symbolique, les assistances de la grâce. Le fait

cependant est réel : le témoignage personnel du

narrateur ne permet pas d'en douter. « Le doyen

d'une église de Flandre était pressé par un Frère

de renoncer aux vanités du siècle, et de se faire

Dominicain. Toutefois il hésitait. Ayant vécu avec

une grande délicatesse, il redoutait une nourriture

grossière. I( n'appréhendait pas moins les voyages

à pied, car il était de forte corpulence, et il avait

besoin d'une monture, ne fût-ce que pour parcourir

l'espace d'un demi-mille. Cependant, dans ses fluc-

tuations, il criait souvent vers le Seigneur, et

lui demandait sa lumière. Or, une nuit, il vit en

songe une table sur laquelle étaient posés des

pains très-blancs , et une voix lui demandait :

« Ne pourrais-tu pas te nourrir de ces pains "? »

Une autre fois, il lui semblait qu'il entrait au chœur

des Religieux, et qu'il les voyait réunis en vête-

ments blancs (c'est-à-dire sans chapes), et chaque

Frère lui oflVait une coupe remplie de substances

aromatiques. Enfin, une autre nuit, il lui semblait

qu'il lui fallait entreprendre un grand voyage. La
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roule était couverte d'une neige épaisse, et il crai-

gnait fort de s'y engager. Cependant, il aperçut, au

milieu des neiges, un sentier très-bien tracé et

tendu de beaux tapis d'écarlate. Prenant alors ces

songes comme un avertissement céleste, il se résolut

à entrer dans l'Ordre. — J'ai entendu dire nuK

Religieux de son couvent, ajoute Gérard de Frachet,

que le Seigneur lui a donné une grande force pour

soutenir le jeune, les fatigues attachées aux voyages

et les autres choses dures qu'il nous faut supporter

pour l'amour du Christ. — Son confesseur et le

Frère qui le pressait d'entrer dans l'Ordre me ra-

contèrent, sous le sceau du secret, les circonstances

qui l'avaient déterminé. »

C'était bien aussi la grâce qui triomphait de la

faiblesse de la complexion, de la force de l'habi-

tude et des répugnances de la nature, en tant de

jeunes gens délicats, dont parle si souvent la chro-

ni(iue. Tel était cet adolescent, noble, beau et délicat,

que son oncle voulait détourner de sa vocation, en

lui disant : « Jamais tu ne pourras résister à une vie

si dure ». Nous ferons entendre, en un autre lieu, ia

réponse de l'enfant. Souvent, c'était après de rudes

combats que ces jeunes gens se résolvaient à

échanger une existence molle et luxueuse, contre la

discipline austère des Frères-Prècheurs. « Il y avait

à Bologne (c'est toujours à la même source que nous

puisons), un Frère (jui crut, par trois fois, entendre

un avertissement du ciel, au sujet d'un écolier fort

délicat; il croyait comprendre que ce jeune homme
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était appelé à entrer dans l'Ordre. Le Frère vint en

parler au Sous-Prieur, compatriote de l'écolier, et

lui fit part de ce qu'il avait entendu. Peu convaincu,

le Sous-Prieur répondit : « Cet adolescent est trop

« riche et trop attaché aux jouissances de la vie:

« jamais il ne renoncera aux causes de séduction

« qui charment sa jeunesse. » A quoi le premier

Frère répondit que tout était possible à Dieu.

—

Cependant le Sous-Prieur réfléchit qu'après tout,

cette inspiration pouvait être du ciel, et il se rendit

à la maison de l'écolier. Mais quand il fut entré dans

sa chambre et qu'il eut jugé par ses yeux de la déli-

catesse de son lit et de la recherche de ses vêtements,

il fut déconcerté et renonça à parler du motif de sa

visite. L'adolescent, de son côté, craignant qu'il ne

voulût lui proposer d'entrer dans l'Ordre, lui dit :

a Frère, je suis tout disposé à vous écouter, mais à

« une condition : c'est que vous ne me parlerez

« pas de Dieu. — Parlons de notre patrie et de

« nos parents, répondit le Sous-Prieur; et quand

« nous aurons fini, je vous demande d'ajouter seule-

« ment deux paroles. — C'est bien, répondit l'éco-

« lier, mais prenez garde d'en dire davantage. » Ils

causèrent ainsi familièrement, et l'entretien se

prolongea; après quoi le Sous-Prieur se leva et dit

au jeune homme : « Je m'en vais, mais il faut que

« vous écoutiez les deux paroles dont nous somrties

« convenus. Savez-vous, seigneur Récalde, sur quel

« lit coucheront au siècle futur ceux qui n'ont

« point fait pénitence en celui-ci? — Je ne sais,



240 CHAPIIRE V.

« fit l'écolier. — Eh bien ! reprit son interlocuteur, le

« prophète Isaïe vous l'apprend : — La corrvplîon

« sera ta couche, et les vers le servironl de couverture. »

Et ayant commenté ces paroles, il prit congé et s'en

alla. Mais cette image de la corruption et des vers

resta tellement gravée dans l'esprit de l'adolescent,

qu'il ne pouvait penser à autre chose. En vain tit-il

appel aux rires et aux amusements, il ne pou-

vait éloigner une pensée dont l'impression gran-

dissait au lieu de s'affaiblir. Ne parvenant pas

à en secouer l'amertume, il entra dans l'Ordre

au bout de peu de jours, choisissant un lit dur

et pauvre pour le reste de sa vie, avec l'espoir

d'être porté au ciel par la main des anges, plutôt

que de jouir de son lit somptueux pour être ense-

veli dans les enfers et servir de pâture éternelle à

ces vers dont il n'avait pu supporter la pensée

pendant quelques jours seulement. »

III.

Parlons en derniei- lieu du silence, genre d'aus-

térité moins redoutable, vrai sacrifice cependant, et

qui, pour porter tous ses fruits, demandait de la part

du Religieux une fidélité trés-soutenue. Albert le

Grand en montre les avantages quand il dit : «Le

silence recueille le cœur, il rassérène les con-

sciences, il dispose aux visites de la grâce divine.

Qui ne sait point se taire est facilement vaincu par
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l'ennemi. » Humbert de Romans, à *son tour, en

signale l'importance. « Le silence, dit-il, rend l'àme

capable de la contemplation. » Il en faisait connaître

les difficultés pratiques, lorsque, remontant aux

souvenirs de son noviciat, il racontait à Gérard de

Frachet les tentations du Bienheureux Gilles de

Santarem. Les répugnances d'un Religieux appelé à

une si haute sainteté avaient d'abord porté sur des

objets matériels, la dureté du lit et la grossièreté

du vêtement. Nous avons dit comment il triompha.

Bientôt ce fut le tour du silence et de la solitude,

sans lesquels, au dire encore du Bienheureux Albert,

il ne peut y avoir de véritable esprit de mortifi-

cation. Dans sa vie antérieure, Gilles s'était aban-

donné aux saillies d'une humeur enjouée et

communicative. Son commerce avec les hommes

était agréable et plein d'affabilité *. Maintenant

qu'il fallait s'astreindre au silence et garder la

cellule, il lui semblait qu'un feu brûlait sa poitrine

et dévorait son gosier. Un éclair de la grâce vint

l'arracher à celte tentation. Il crut comprendre

que cette aversion pour le silence avait une cause

diabolique, et dès lors il prit la résolution de se con-

traindre, dùt-il succomber dans ses efforts. Dieu

bénit sa détermination; il le délivra de cette sorte

de vertige, et le Bienheureux Gilles put goûter le

charme du silence et cette vérité d'expérience, si

i . « In saeculo mullum fiierat facetus et jucundus et liominibus

affabilis valde. » Gérard de Frachet, Vit. Frat.

T. I. 16



242 CHAPITRE V.

bien exprimée par l'auteur de Vlmitalion: « Cella

continua ta didcescit — \a. ceWule ôexieni douce à qui

sait la garder ».

Des choses admirables ont été dites du silence,

par les Pères et par les Saints : nous renonçons à

invoquer cette nuée de témoignages. C'est un flux

de saintes et admiratives paroles, proférées avec

une sorte d'enthousiasme, par des lèvres que le

silence avait consacrées. Notons seulement la res-

semblance de langage des maîtres de l'école domini-

caine, entendus jusqu'ici, et des représentants les

plus anciens des traditions ascétiques. D'après

saint Jean Climaque, le silence est « le père de

l'oraison, l'accroissement des lumières célestes, un

avancement invincible dans la vertu, une secrète

élévation de l'àme vers Dieu ».

Cependant n'avons-nous pas transporté la pensée

du lecteur bien loin du monde réel, de ce monde

avec lequel les Frères-Prêcheurs devaient entretenir

des rapports continus? Si le silence est une loi

commune pour les Ordres religieux, n'y a-t-il pas

silence et silence? Celui du Dominicain est-il celui

du Chartreux? Nous ne le prétendons point. Même

entre Ordres purement monastiques, il peut y avoir

des différences. Mais le Dominicain comme le Char-

treux doit former son esprit d'après sa règle propre,

d'après l'enseignement et les exemples de ses

Pères. C'est cette triple source que nous allons

consulter.

Et d'abord, que nous offre la législation de l'Ordre?
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Rien de plus et rien de moins que l'ancien silence

monastique. Le Frère-Prêcheur avait, comme les

anciens moines, des temps et des lieux consacrés

au silence absolu.

Le silence de la table, dont on ne dispensera ja-

mais, n'est-ce pas le summum silentium in mensa de

la règle de saint Benoît? Les cellules sont un asile

inviolable. Le monde, qui peut assiéger les cloîtres,

ne parviendra pas jusqu'à ce sanctuaire. L'accès

d'une cellule est interdit aux Religieux eux-mêmes.

On ne peut y faire autre chose (\\\q lire, écrire ow

prier. Il n'y a pas jusqu'aux rumeurs incommodes,

au manque de précautions que des pénalités

spéciales ne poursuivent.

La nuit, et à une certaine heure du jour pendant

l'été, même silence absolu. Ce temps appartient au

recueillement aussi bien qu'au repos. C'était bien

à l'école des anciens cénobites que s'inspiraient les

premiers Pères de l'Ordre, lorsqu'ils donnaient ce

titre à des Chapitres de leurs traités ascétiques :

« Quod valde irreligiosum est post Completorium loqui :

c'est une chose tout à fait irréligieuse que de parler

après Gomplies. » Nous avons dit avec quelle reli-

gion était employé le temps qui suivait ce dernier

exercice de la journée.

Les peines ajoutées comme punition montrent

l'importance attachée aux infractions du silence.

C'est une faute, semble-t-il, bien légère que de péné-

trer dans la cellule d'un autre Frère; et cependant

le Religieux qui s'en est rendu coupable l'expiera
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par une discipline publique et par un jour de jeûne

au pain et à l'eau. Ainsi encore, les infractions au

silence de la table ne peuvent être l'objet d'une ab-

solution capitulaire, si ce n'est le Provincial ou un

Supérieur d'un ordre plus élevé qui la prononce.

Mais partout, en tout temps , le silence est la

règle, parler c'est l'exception. Il faut pour y être

autorisé une permission spéciale

—

nisi de li-

cenlia specialt — ou une nécessité. Le silence doit en

quelque sorte planer sur les lèvres d'un Religieux.

On devra s'exprimer breviter et submisse — briève-

ment et à voix basse,— ou, comme il est dit encore,

« nisi forte aliquid silenter loquantur, non autem ora-

tione perfecla » , c'est-à-dire qu'on parlera... silen-

cieusement... à demi-mots.

Et les infractions au silence moyen et ordinaire

sont punies, comme les autres, avec une grande sévé-

rité
; y manquer par sept fois dans l'espace de vingt-

quatre heures, entraîne une pénalité spéciale ; le

rompre par habitude, c'est tomber dans la gravis

culpa, la coulpe grave, et se rendre passible de trois

ou de quatre jours, selon les cas, de discipline pu-

blique et déjeune au pain et à l'eau.

Ainsi le Frère-Prêcheur aura beau n'être ni Char-

treux, ni Cistercien, il n'en reste pas moins avéré

qu'en parcourant la législation édictée par ses Pères,

on respire une odeur de sévérité monastique.

Mais ici renouvelons une question déjà posée à

propos des autres austérités : cette chose si monas-

tique était-elle également apostolique ?
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Consultons un homme qui s'y connaissait , un des

représentants, par ses œuvres personnelles et par

son autorité, des âges héroïques de la prédication, et

qui va bientôt succéder, comme Maître général, au

Bienheureux Jourdain '
: c'est Jean le Teutonique.

Écoutons-le recommander, dans une de ses lettres-

circulaires, l'amour du silence et de la solitude, et

en donner la raison. « Que votre cellule vous soit

chère, car elle est le chemin du ciel; détestez les

sorties inutiles ; astreignez-vous à ne pas faire un

pas sans motif. C'est dans l'àme silencieuse que

tombe la pluie de la doctrine d'en haut; c'est cette

âme solitaire qui s'imbibe de la grâce comme d'une

céleste rosée. Les cœurs des peuples sont dans l'at-

tente. Ils comptent sur vous, comme une terre alté-

rée que doivent arroser de leur plénitude les réser-

voirs célestes. C'est pourquoi disposez-vous sans

cesse à l'infusion des dons divins, afin de vous

rendre dignes de vous consacrer à leur effusion. »

Plus tard saint Antonin remarquera que le pre-

mier prédicateur de la loi de grâce, saint Jean-Bap-

tiste, naquit d'un père muet, et il ajoutera : « Ainsi

le silence doit être le père des prédicateurs :— Silen-

tium est pater prœdicatorum. »

Nous avons entendu les Pères de l'Ordre; vovons-

1 , Les deux Généralats du Bienlieureux Jourdain et du Véné-

rable Jean le Teutonique ne sont séparés que par celui de ?aint

Raymond, qui dura deux ans. Ajoutons, pour montrer comment se

formaient les anneaux de la tradition
,
que Jean le Teutonique

était disciple immédiat de saint Dominique.
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les maintenant à l'œuvre, et d'abord celui qui fut

le Père de tous.

Saint Dominique, sorte d'écho du Verbe, imitait

son silence. De même qu'en parcourant les bour-

gades et les villes, il levait à peine les yeux de terre

— oculos a terra vix elevabat, — ainsi mettait-il son re-

cueillement sous la garde du silence le plus strict.

Il parlait rarement, et seulement de Dieu et avec

Dieu. S'il observait le silence au couvent, conformé-

ment à ce qui avait été réglé, il voulait encore qu'au

dehors, ses compagnons le gardassent avec lui, le

matin jusqu'à Iheure de Tierce , le soir après Com-

piles.

Ses discours, s'il fallait parler des choses les

plus vulgaires, exhalaient une vertu. Jamais parole

de détraction ou de flatterie, bien plus, jamais pa-

role oiseuse n'était tombée de ses lèvres.

Tel fut le témoignage de ceux qui avaient eu

le bonheur de s'inspirer de ses exemples, et ces

exemples furent suivis.

Le livre des Vies des Frères raconte qu'au temps

où le BienheureuxRéginald gouvernait le couvent de

Bologne, un Frère, priant dans l'église après Com-

plies, fut saisi par le démon et traîné sur le pavé. A

ses cris, plus de trente Religieux avaient volé à son

secours ; mais, « chose admirable, dit l'nistorien,

l'observance du silence après Compliesélait alors si

religieusement gardée, qu'au milieu même du trouble

causé par un événement aussi extraordinaire, })as un

des Frères ne laissa éclia|)pcrla moindre parole ».
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Au temps du Bienheureux Jourdain , temps en-

core plus saint et plus fécond, cette humble vertu

du silence n'était pas moins en honneur. Elle était

cultivée, suivant l'expression de Gérard de Frachet,

avec une admirable dévotion, — mirahili devotione.

Suivant Thierry d'Apolda, manquer à la religion du

silence eût été une témérité sans exemple — inler

eos nefas erat. Le même auteur se plaît à insister sur

les conséquences précieuses de cette fidélité. « De

même, dit-il, que lorsqu'on ferme l'orifice d'une

fournaise, la chaleur s'y concentre, ainsi par leur

exactitude à garder le silence, les Frères enrichis-

saient leurs âmes des trésors du Saint-Esprit. Encou-

ragés par une si douce expérience , ils mettaient un

frein à leur langue, afin de ne point faillir en paroles,

et dans leur méditation s'allumait ce feu qui con-

sume les péchés. »

Cet amour du silence fut, plus tard, le privilège des

réformes, comme il avait été celui des plus beaux

temps de l'Ordre. « Le silence est une belle cérémo-

nie, un des beaux ornements de la vie régulière —
fulchra est cœremonia— disait le Chapitre très-réfor-

mateur de 1505. Il aide puissamment, ajoute le même
Chapitre, à la réforme, à la paix, à l'étude dans nos

couvents. » Il serait dilTicilc de dénombrer tous les

couvents, soit d'hommes, soit de femmes, qui, jus-

qu'au xvii« siècle et au delà, se distinguèrent par leur

culte pour cette sainte observance, les uns n'ayant

que de très-rares récréations , d'autres vivant sous

la loi d'un silence perpétuel.
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Les fils de saint Dominique pouvaient donc, sans

déroger, prêter leur attention et attacher de l'im-

portance aux délicatesses, aux diverses nuances du

silence monastique. Appelés à exceller dans les deux

vies , dans la vie active et dans la vie contempla-

tive, c'était à eux à en concilier les apparentes con-

tradictions. Ils ne le pouvaient qu'au moyen du si-

lence. Par là, au lieu d'introduire l'esprit du monde

dans la solitude , ils portaient et faisaient fructifier

dans le monde l'esprit de la solitude.

Les Religieux, avons-nous dit, ne pouvaient

s'entretenir entre eux qu'en vertu d'une licence

spéciale — nisi de licentia speciali. Les législateurs

de l'Ordre n'étaient pas entrés dans la question des

récréations. C'étaient aux règlements locaux , aux

divers coutumiers, à étendre ou à restreindre une

latitude qui varia beaucoup. On en retrouve cepen-

dant certaines traces dès l'origine. Il est fait men-

tion, dans les anciens auteurs, du locutorium, ou par-

loir, local qui semble avoir été disposé à l'intérieur

des couvents et pour l'usage des Religieux '. Nous

trouvons un autre indice de ces entretiens autorisés,

dans l'aimable et ingénieuse leçon que donnait le

Bienheureux Jourdain, sur l'art, toujours difficile.

1. On voit, en cITol, au livre des Offices du Bienheureux Iluni-

bert, que le locutorium dlail exclusivement rc^ervé aux membres

de la communauté. Ou s'entretenait avec les étrangers, à la porte

du couvent. Si c'étaient des personnages considérables, on les

introduisait au Chapitre, où ils étaient reçus, soit |)ar un certain

nombre de Frères, soit par la communauté tout entière.
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des causeries familières. «Voyez, disait-il, mes

bien-aimés Frères, quand on entonne un psaume,

fût-ce sur un ton très-haut, n'est-il pas vrai qu'im-

perceptiblement la voix fléchit et finit par devenir

très-basse? Ainsi, quelque édifiantes que soient les

conversations à leur principe, peu à peu, par fai-

blesse, on décline, on dit des choses vaines. Mais les

Religieux de bon esprit, s'apercevant de cette allé-

ration, font comme le chantre, qui au chœur, relève

la psalmodie : ils veillent sur les défauts provenant

des paroles oiseuses , et relèvent les entreliens en y
entremêlant quelque exemple ou quelque parole

d'édification. »



CHAPITRE YI.

VIE RELIGIEUSE ET MONASTIQUE. - LA GRACE DE L'AUSTÉRITÉ.

Des contrastes aimables tranchaient avec l'austé-

rité monastique. Un suave parfum s'échappe de

cette rude écorce ; sur ces ombres se détachent les

pures lumières de la grâce.

La vie chrétienne est pleine de ces contrastes; ils

en forment la chaîne et la trame. Le Seigneur ouvre

sa prédication en les accentuant : a. Bienheureux ceux

qui |)leurent, car ils seront consolés.» L'antithèse est

au fond des choses ; elle domine dans les écrits des

disciples, comme elle se rencontre dans les leçons

du Maître. La chute et la rédemption, l'homme

pécheur et l'homme nouveau, la chair et l'esprit,

l'expiation et la déification, le temps et l'éternité,

constituent , au point do vue pratique non moins

qu'au point de vue spéculatif, les éléments delà

doctrine révélée. « Si vous êtes morts, vous vivrez;

si vous souffrez avec Jésus-Christ, vous régnerez avec

lui. » — Je vis, s'écrie saint Paul : non, je ne vis
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plus ;
je suis crucifié avec Jésus-Christ ; c'est Jésus-

Christ qui vit eu moi ! »

La nécessité de la vie pénitente ressort de toutes

les pages des Livres saints ; mais, chose non moins

certaine, la pénitence n'est pas un terme. Par elle-

même, elle n'est pas un bien ; elle ne peut l'être que

par ses résultats. Elle n'est pas la grâce , elle y dis-

pose. Non, rien de ce qui se rattache à la mort, ni le

péché, ni l'expiation, ni la douleur, ni l'humiliation,

n'est fait pour subsister en Celui qui est^rt résurrection

et la vie. « Le monde, dit-il, se réjouira, et vous serez

dans les larmes » ; mais il ajoute : « Votre tristesse

se changera en joie » ; et bien que cette joie, et bien

que cette plénitude de vie ne puissent avoir ici-bas

d'épanouissement complet, toute larme iVéliint pas

encore effacée, cependant Dieu est bon, il est suave

pour ceux qui l'aiment — suavis et mitis. — Au sein

même des épreuves, la consolation suit la tristesse,

la lumière succède aux obscurités, la paix guérit

des meurtrissures de la lutte, la douceur devient le

fruit de l'austérité. C'est que la grâce et la gloire, la

vie présente de l'àme chrétienne et la vie future

qu'elle attend, sont les parties d'un même tout, et

deux espèces dans un môme genre. La grcàce est un

prélude, la gloire est une consommation ; la grâce

se termine h. Jésus glorifié, la gloire a son principe

dans Jésus crucifié.

C'est cet éclat doux et encore tempéré de la grâce,

que nous voudrions faire ressortir du milieu austère

qui l'encadre. En annonçant notre intention de
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traiter de la grâce de l'austérité, nous n'entendions

pas cette grâce qui la prévient et qui l'inspire, mais

celle ([ui l'accompagne et qui la récompense
;
grâce

devant Dieu et grâce aussi aux yeux des hommes,

car elle ne peut être décrite que dans ses manifesta-

tions extérieures. Transfigurée dans les faits, elle

devient grâce et beauté dans l'acception humaine

et en quelque sorte plastique de ce iiK-t. C'est elle

qui, par son alliance avec l'austérité, constitue pour

une largo part, la physionomie et la beauté morale

de l'Ordre de Saint-Doininiqne.

La beauté ici-bas n'existe pas sans contrastes. La

proportion, qui estsa loi, n'est autre chose que l'har-

monie entre des termes différents. Deux condi-

tions constituent la beauté : la grâce et une certaine

austérité qui la relève. La beauté est inséparable

de la pureté; les corrupteurs du beau diront eux-

mêmes : des lignes pures, des formes pures. Mais la

pureté est inséparable de la sévérité. L'art se sert

du terme de correction; le langage scripturaire et

ascétique lui préfère, sans le rejeter, celui de mor-

tification. Au fond, c'est, dans un ordre de choses

dilTérent, une même idée exprimée en termes iden-

tiques : l'analogie existe sous le rapport des procé-

dés, comme sous le rapport du résultat.

L

La vie religieuse, la vie dominicaine dont nous

traitons, étaient pleines de ces contrastes.
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11 en est un qui s'offre tout d'abord ; il constitue

le fond, presque l'essence de la vie religieuse. C'est

celui de l'austérité et de l'innocence. On l'a souvent

exprimé par un texte bien connu — sicut lil'mm in-

ler spinas — le lys de l'innocence fleurit au milieu

des épines de la mortification.

Thierry d'Apolda appelle l'Ordre de Saint-Domi-

nique le Jardin de la Bienheureuse Vierge : « Jardin,

dit-il, planté de ses royales mains, et cultivé par elle

avec la tendresse d'une mère. » Il produit, d'après

le pieux auteur, des fleurs de deux sortes : des roses,

symbole des pénitents, et des lys, symbole des âmes

virginales, et les uns et les autres participant aux

mêmes austérités, exhalant un même parfum. Des

hommes, en effet, arrachés à l'enivrement et aux

voluptés du siècle, venaient en foule demander à la

religion nouvelle Vesprit de droiture qui transforme les

cœurs. On était forcé d'admirer leur mépris pour le

monde, leur zèle à livrer à la chair de généreux com-

bats, leur application aux choses divines, leur amour

pour une vocation qu'ils s'accusaient d'avoir trop

tardivement embrassée. A côté de ces âmes puri-

fiées, apparaissait comme un essainT de vierges qui

s'associaient à leurs expiations. Laissons parler le

chroniqueur qui vient de nous fournir ces détails :

« Au milieu de tant de rigueurs et d'afflictions cor-

porelles, ce qui distinguait surtout celte religion

pure et immaculée, c'était la sincérité des vertus et

l'innocence dos cœurs. Un Frère en grande vénéra-

tion dans tout l'Ordre assurait avoir, dans un temps



2o-4 CHAPITRE VI. — VIE RELIGIEUSE ET MONASTIQUE.

assez court, entendu les confessions générales de

cent Religieux, dont la pureté de corps et d'àme

n'avait jamais été ternie ^ » El, ajoute judicieuse-

ment Thierry d'Âpolda , « si un confesseur à lui seul

avait pu se livrer h cette heureuse constatation ,
que

devait-ce être de tous les autres réunis? » Les par-

ticularités que nous aurons à reproduire à propos

de la pratique des vœux, confirmeront cette déduc-

tion d'une manière éclatante.

II.

L'Ordre, à cause de sa date récente, comportait

un autre effet d'ombres et de lumière. Sur le fond

sévère de la vie monastique se dessinaient de gra-

cieuses figures d'adolescents, en qui « la jeunesse et

la pénitence formaient une nuance de beauté in-

connue au monde ' ». Nous sommes au temps où la

jeunesse lettrée quittait en foule les maîtres des Uni-

versités, pour tomber sous la main du Bienheureux

Jourdain comme les épis sous la faucille du mois-

sonneur. De ces jeunes gens, bon nombre ont réussi,

grâce à la protection de la Très-Sainte Vierge, à se

conserver intacts au milieu des séductions du

monde. D'autres, plus engagés dans ses passes glis-

santes, ont joint au mérite d'une généreuse cor-

1. Gérai d de Fraclicl. "témoin plus immédiat, donne la i)ro|>or-

lion de soixante sur cent.

2. Le P. Lacordairc, Vie de saint Dominique.
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respondance à l'appel de Dieu, le sacrifice d'un

avenir ou de rêves brillants. Bientôt
,

parce que

l'Ordre, jeune lui-môme, est contraint à mettre pré-

maturément en ligne toutes ses ressources, vous les

voyez, malgré leur inexpérience , affronter heureu-

sement les périls de la vie active : vrais lys, qui, pour

se préserver des épines du chemin , s'entoureront

de celles de la mortification. Tels seront ces deux

Frères qu'une recluse avait jugés incapables de

vivre chastement, attendu qu'ils étaient « jeunes,

beaux et, décemment vôtus ». La Bienheureuse

Vierge déclara les prendre sous sa garde, et à cette

occasion Thomas de Ghampré s'écrie : « Voyez com-

bien véridiques étaient ces paroles de la Mère de la

vérité ! N'avons-nous pas vu dans les premiers

temps de l'Ordre, ne voyons-nous pas tous les jours,

de jeunes hommes, sans expérience acquise, déli-

cats de complexion , arrachés au monde depuis peu,

et parcourant néanmoins tous les pays, restant purs

au milieu des dangers du siècle, innocents au mi-

lieu de la corruption, prudents comme le serpent, à

travers tous les pièges qu'il leur faut traverser ? »

Certaines particularités avaient été recueillies de

la bouche du Bienheureux Jourdain. Humbert de

Romans, Gérard de Frachet surtout, ont eu Toccasion

d'en attribuer un certain, nombre à cette source

vénérée. Jourdain avait pour l'àme de ces nobles

jeunes gens une affection sans égale. Elle s'est déjà

fait connaître, dans les détails si pleins de charme et

de pureté que sa plume nous a fournis sur Henri de
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Cologne. Le livre des Vies des Frères est émaillé de

traits qu'on tenait de sa bouche. Laissons parler de

nouveau ce recueil vénérable. « Maître Jourdain, de

bonne mémoire, nous racontait le fait d'un jeune

homme noble, beau et délicat, entré depuis peu

dans l'Ordre, lorsqu'un ami de sa famille, fort

considérable par sa position et très-savant, se mita

le presser de rentrer dans le monde; et il lui disait :

« Ta complexion est trop délicate; jamais tu ne

« pourras résister à une vie si dure. Il vaut mieux

« l'abandonner maintenant
;

plus tard lu ne le

« pourrais sans déshonneur et sans péché, i» A. quoi

le jeune homme répondait : «Vos motifs sont ceux-

« là même qui m'ont fait entrer dans l'Ordre. Je me
« disais : — Si dans le siècle tu es incapable d'aucune

« austérité, comment t'y prendras-tu pour suppor-

« ter les peines inénarrables de l'enfer ? — J'ai donc

« embrassé cette vie qui a ses peines, pour éviter

« celles de l'éternité. J'ai choisi de vivre pauvre

« avec les pauvres du Christ, et de jouir, dans la

« suite, des trésors du royaume des cieux. »

Deux autres de ces faits ont trait, non plus aux

premières impressions de la vie religieuse, mais à

ses progrès et à son couronnement. Il s'agit d'abord

d'un Frère allemand, d'une grande jeunesse et d'une

vie très-pure. Un Jeudi-Saint, le Seigneur l'avait

communié de sa main; le jour suivant, il l'avait

associé à toutes ses douleurs. Lorsque, dans la suite,

cette grâce devait lui être faite de nouveau, une voix

le prévenait de se préparer à souffrir dans telle ou
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toile parlie de son corps, et l'effet était toujours

conforme à cet avertissement. Enfin le Bienheureux

Jourdain racontait l'histoire de deux jeunes gens

qui, entrés simultanément dans l'Ordre, s'aimaient

d'uîîe affection très-tendre. L'un des deux étant

mort, il apparut à son ami, plus resplendissant que

la lumière : « Mon Frère, lui disait-il, ce que nous

avons ouï, ce dont nous nous sommes si souvent

entretenus, je l'ai vu dans la cité de notre Dieu. »

(Ps. 47.)

III.

Quoi de plus austère que la mort, pénalité su-

prême pour les justes eux-mêmes, et signal d'un

dernier enfantement — millier cum parit, tristitiam

habet. — On eût dit, toutefois, à voir la fin radieuse

de tant de Religieux prématurément ravis à la terre,

que cette loi d'angoisse et de tristesse n'avait sur

eux aucune prise, et qu'osant à peine les effleurer,

la mort portait ses coups comme en fuyant. Un

glorieux obituaire, que nous ne faisons qu'entr'ou-

vrir pour le reprendre plus tard, offre une riche

collection de ces fleurs cueillies par la main divine

avant la saison des fruits.

Au couvent de Strasbourg, un novice était à l'ex-

trémité. Déjà les Fi'ères avaient fait pour lui la

recommandation de l'àme, lorsque, ouvrant les yeux

contre toute attente, il dit : «Écoutez-moi, Frères

bien-aimésl Sachez qu'il vient de m'arriver comme
T. I. 17
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à quelqu'un qui, se renJant. à la foire, a eu la

chance de faire à vil prix de très-riches emplettes.

Voici que je vais entrer dans le royaume des cieux,

et pour quels mérites, je ne sais !» Et à ces mots, il

expira. A Lyon, un Religieux respectable par son

ancienneté et sa vie méritante, crut voir, un jour;

une barque ballottée et en péril de naufrage. Elle

contenait deux Frères. Il appelait à leur secours,

quand il entendit cette réponse : « Ne crains rien
;

ils ne périront point; ne vois-tu pas une fleur entre

leurs mains? » Et, en les considérant avec plus d'at-

tention, il remarqua que chacun d'eux tenait une

fleur d'un éclat céleste. BientùL les flots s'apaisèrent

et la vision disparut. Qucl(|ues jours après, mou-

raient deux jeunes Religieux, non sans de rudes

assauts; mais, parce qu'ils avaient consacré au

Seigneur la fleuret la vigueur de leur jeunesse —
(lorem juventutis suœ et forliludinem, — ils sortirent

victorieux de ces derniers combats.

L'expiation môle ici ses ombres au triomphe; mais

que de fois les aspects les plus gracieux et les plus

sereins remplissent seuls ces derniers instants f A

Marseille, une personne de piété avait fait savoir à

un Frère d'un âge très-tendre, pur comme les Anges

et plein de grâce — juvenis valde, ptirits et admodum

graliosus — qu'elle l'avait aperçu en vêtements

blancs, un cierge à la main et à la tète d'un long

détilé d'habitants du paradis. L'enfant avait accueilli

cette communication comme un présage de sa dé-

livrance, et, en effet, il mourait peu de jours après.
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Le Frère Gauthier, d'Angleterre, était un jeune

Religieux d'une grande beauté, d'un caractère

aimable, et déjà ou appréciait son savoir et son

éloquence. Comme tant d'autres, il mourut à la

fleur de l'âge. Les Frères avaient récité les prières

des agonisants, quand il leur dit: « Mes Frères, à

peine étiez-vous en prière, que le Seigneur m'a

visité ; il m'a fait voir une demeure d'une beauté

merveilleuse.A sa suite marchaient sa très-douce Mère

et des Vierges qui chantaient délicieusement, et j'ai

été rempli de consolation. » Il fit ensuite ses derniers

adieux, après quoi on l'entendit encore murmurer

suavement le doux nom de Marie, jusqu'à ce que,

plongé dans un sommeil béatifique, il s'endormit

pour toujours, au milieu des Frères psalmodiant et

priant. Un très-pieux novice du couvent de Paris

était à sa dernière heure. Déjà muni de tous ses

Sacrements, il paraissait avoir perdu l'usage de la

parole. Cependant un Frère introduisit entre ses

lèvres quelques gouttes d'un cordial. Alors, ouvrant

les yeux, il laissa échapper ces paroles : «Qu'il est

beau, le lieu que le Seigneur a préparé à sesenfants!»

A ces mots, le Frère Henri le Teutonique lui fit en-

core administrer quelques gouttes du même cordial,

et le novice, ouvrant de nouveau les yeux, se prit à

dire : «Je dormirai, oui, je dormirai et reposerai

dans la paix — in pace in idipsum, dormiam cl

requiescam. » L'expérience fut renouvelée une troi-

sième fois, et le mourant prononça ces paroles : « Le

Seigneur fera partager le sort des impies à ceux qui
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dévient de leurs obligations; mais que la paix soit

sur Israël — déclinantes in obligaliones adducet Domi-

nus cum operantibus iniquitatem;pax super Israël. » —
Ayant entendu ces expressions scripturaires, le Frère

Henri courut ouvrir un Psautier, où la glose était à

côté du texte, et il lut que, sous le nom de paix, il

fallait entendre l'abondance de tous les biens célestes.

Qu'on ne soit pas trop surpris de la fréquence des

signes surnaturels qu'on vient de voir éclater en

tant de lieux, à Strasbourg, à Lyon, à Marseille, à

Paris, sans parler d'autres exemples que nous avons

encore à signaler ». Leur cau.-e était plus admirable

encore : c'était la sainteté qui débordait. Gérard de

Frachet a pu donner à ses chapitres des titres tels

que ceux-ci : < Des Frères qui se distinguaient par

le don des miracles ;
— des révélations et des conso-

lations célestes; — des révélations à la mort des

Frères; — de ceux qui firent des miracles après leur

mort », et ces chapitres sont fort remplis. Il y a

mieux : entré en religion dès 1279, mais n'ayant

publié ses écrits qu'un siècle après la fondation de

l'Ordre, Bernard Guiilonis, s'appuyant en partie sur

le témoignage des Religieux anciens et en partie sur

ce qu'il avait vu lui-même, porte à deux cents le

nombre des Frères morts en odeur de sainteté dans

le seul couvent de Limoges. Un fond si riche com-

portait ])lus (ju'un autre les ornements aimables

^. Les faits que nous allons rapporter se passent éixalcnient

dans des lieux fort éloi?;n(<s les uns des autres à Tours, à Breslau,

à Bruges, à Dijon, à Monlpollier, etc.
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dont nous venons de parler. Pourquoi s'étonner dès

lors, si les cellules de l'infirmerie se remplissaient

parfois des habitants du ciel, si un mourant avait

pu dire à son Prieur : « Je vois le chœur tout rempli

d'Anges; et vous-même, ne vous êtes-vous pas aperçu

que mon Ange gardien vient de m'aborder en me
donnant le baiser de paix? » Scène que le génie d'un

Ange terrestre, le très-suave peintre de Fiesole,

aimait à reproduire *. Pourquoi enfin se récrier, si

le Religieux, réjoui au moment de sa mort par de

célestes concerts, éclatait lui-même en transports,

et entonnait, au dernier terme de son exil, léchant

de la patrie?

Les annales du xiii® siècle offrent, en dehors de

l'Ordre de Saint-Dominique, d'autres exemples de

cette jubilation extatique, aux confins de l'éternité.

Sainte Elisabeth de Hongrie, dévorée des ardeurs de

la fièvre et ayant cessé de parler, faisait entendre

une douce et ravissante mélodie ; elle chantait al-

ternativement avec son Ange gardien. Tels étaient

les derniers accents de la Bienheureuse Marie

d'Oignies, qui, pendant trois jours et pendant trois

nuits, célébrait, sur les tons les plus suaves, les

mystères de Dieu, les gloires de la Très-Sainte

Vierge et des Saints. Dans ses communautés de

femmes, lOrdre de Saint-Dominique avait à re-

1. Il est flidicile d'arimettre que lo Bionhcureiix Aniiclique de

Fiesole n'ait pas été inspiré, dans ce motif (pi'il reproduisit plu-

sieurs fuis, par la lecture des Vies des Frères, si loni^tenips en

faveur dans son Ordre.
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cueillir des faits d'une nature toute semblable. Au

monastère d'Unterlinden, à Colmar, les vierges

Sophie, Melchtildeet Gerlrude enlonnaient, en quit-

tant la terre, des cantiques qu'elles allaient terminer

au pied du trône de l'Agneau.

L'histoire des Frères offre encore plus d'exemples

de ce gracieux phénomène. Nous l'avons déjà signalé

en racontant la mort de maître Conrad d'Allemagne.

Au couvent de Tours, on avait entendu le Frère

Guerric entonner et poursuivre d'une voix très-

douce le cliant du Libéra. A Breslau, le Frère Henri,

au moment même où il allait rendre l'àme, chan-

tait ce passage de l'Office de saint André : « Securus

venio ad te : — Je viens à vous plein d'espérance ^); et

à Bruges, un Lecteur de sainte vie saluait la mort

par ces accents joyeux : a In Galilea Jesum videbi-

mus, siciit dixit nobis, alléluia ! — En Galilée nous

verrons Jésus, comme il nous l'a déclaré, alléluia'! >

Au couvent de Dijon, Guillaume de Chàtillon,

jeune Frère d'une grande piété, attendait impatiem-

ment l'heure de sa délivrance. Le médecin, sentant

son pouls se ralentir, lui dit : « Réjouissez-vous,

mon bon Frère, car vous allez à Dieu. » Alors, ravi

dansdes transports de jubilation, le Frère Guillaume

se mit à chauler d'une voix Irès-forle le splendide

et triomphal cnnli(jue delà procession des Rameaux :

Gloria, laus , cl hoiwr , et les trois versets (|ui

1. TliMiuas (Je (jliaiii|iré. Titiis les autres faits smil ('iii|iriiiiti'.s à

Gérard cleFracliet.
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suivent *. A la vue de ces transports, les Frères lui

présentèrent un crucifix avec une parcelle de la

vraie Croix; et le jeune Religieux, se mettant sur

1. Mettons sous les yeux du lecteur ces magnifiques accents,

relevés par une mélodie tout à fait digne des paroles. On ignore

trop tout ce que le langage de l'Église renferme de poésie.

Le Chœur :

Gloria, laus, et honor

,

Tibi sit, Christe Redemptor

,

Cui puérile decus

Prompsit hosanna pium.

Deux Frères :

Israël es tu Rex

,

Davidis et inclyta proies,

Nomine qui in Domini

,

Rex benedicte venis.

Le Chœur :

Gloria, laus, etc.

Les deux Frères :

Cœtus in excelsis

Te laudat cœlicus omnis.

Et mortalis homo.

Et cuncta creata simul.

Le Chœur :

Gloria, etc.

Les deux Frères :

Plebs Ilebrcea tibi

Cum palinis obvia \enit
;

Cum prece, v'oto, liynmis,

Adsumus ecce tibi.

Le Chœur :

Gloria, etc.

[Processional des Frères-Prêcheurs <
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SOU séant, la baisait avec la dévotion la plus vive, et

entonnait, d'une voix toute joyeuse, la strophe :

Crux, ave, spes unica , mais avec tant de sua-

vité, qu'on eût cru entendre la voix d'un Ange ; après

quoi, s'étant tu, il expira.

Couronnons cette liste de morts prédestinées, par

celle d'un jeune Frère, fort habile chantre. C'était à

Montpellier, au temps où le couvent de cette ville

avait pour Prieur le Frère Colombus, homme véné-

rable, qui alliait, dit Gérard de Frachet, à une

grande prudence, une simplicité colombine comme
son nom. Il mourut à Forli ; son tombeau, visité

du peuple et du clergé, manifesta par des mira-

cles la sainteté de cet homme de Dieu. Ayant donc

administré au Frère dont il est ici question, les

derniers Sacrements, il lui suggéra, pour exciter sa

dévotion, les paroles d'une des plus belles antien-

nes de l'Office de saint Jean l'Évangéliste, celle où

le disciple bien-aimé exhale, avec sa vie, les der-

niers élans de sa tendresse. Et voilà qu'au lieu de

répéter d'une voix mourante les accents qui lui

étaient suggérés, le jeune Frère se mit à chan-

ter , avec une expression délicieuse, cette an-

tienne, une des plus longues de la divine psalmo-

die : « Recevez, Seigneur, mon esprit, afin de me
réunir à mes frères, qui viennent, avec vous, me
visitei'. Ouvrez-moi les portes de la vie, et condui-

sez-moi aux délices de votre festin. Vous èles le

Cluist, le Fils du Dieu vivant; accomplissant la vo-

lonté de votre Père, vous avez racheté le m^nde... »
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Arrivé à ces mots du chant sacré : « Nous vous ren-

dons grâces », l'adolescent quitta la terre pour

aller exercer, au sein des chœurs angéliques, l'office

où il avait excellé.

IV.

11 y a, dans la vie des serviteurs de Dieu, des mo-

ments où l'on se prendrait à douter si l'on est en-

core sous l'empire de la grâce, ajoutant à son œuvre

un dernier fini, ou si la gloire a commencé. Néan-

moins, ces célestes clartés, tout en transportant

dans une région bien éloignée de la terre, n'effacent

aucun des sentiments qui font l'honneur du cœur

humain. De pieuses larmes accompagnaient les

morts bienheureuses que nous venons de décrire.

Noustouchons ici à l'un des contrastes les plus in-

téressants qu'off"re la religion révélée. Loin d'étouffer

la sensibilité, elle la développe en l'épurant. Parce

que les hommes étaient plus forts au moyen âge,

les délicatesses du cœur ressorlent mieux encore. Ces

chevaliers, qu'on aurait pu croire de bronze, s'at-

tendrissaient comme des femmes et pleuraient

comme des enfants. Joinville raconte la grande dé-

solation de saint Louis à la mort de sa mère. Après

plusieurs jours donnés à la prière et aux larmes, il

ne fallut rien moins que la brus([ue parole du fi-

dèle sénéchal pour arracher le roi à sa tristesse.

Ainsi, dans les cloîtres, l'ascétisme était compatible
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avec les senLimeal.s les plus vifs et les plus dévelop-

pés. L'histoire monastique le démontre par mille

traits. Oui ne connaît les pleurs éloquents versés

par saint Bernard sur la tombe de son frère Gérard?

Dans l'Ordre de Saint-Dominique, Jourdain de Saxe

n'est pas seul à offrir le spectacle d'une sensibilité

qu'on ne s'attendait peut-être pas à trouver dans des

cœurs bardés d'austérité. Sa douleur, à la mort de

Henri de Cologne, offre des effusions qui surpren-

nent. Ce même sentiment se rencontre dans une

autre illustration de l'Ordre, dans un disciple de

Jourdain, dont le nom ne laissera pas que de causer

un certain étonnement : nous voulons parler du

Bienheureux Albert.

Albert le Grand s'est déjà fait entendre dans le

cours de ces pages, comme ascète prêchant la péni-

tence et la prière. Nous aurons à le faire compa-

raître, dans la suite, comme représentant la science

de son temps et celle de l'école dominicaine. Cet

homme universel pourrait être abordé sous bien

d'autres aspects. Etudions-le par un côté plus in-

time, celui du sentiment.

Dans ses travaux sur saint Jean l'Évangéliste, il

révèle, mieux qu'ailleurs, les qualités de son àmc.

Il s'est identifié avec le disciple bien-aimé, comme

celui-ci avec le divin Modèle, par la pureté, par la

contemplation, par l'amour, aigle et colombe tout à

la fois. Ou'on lise, par exemple, le sermon du Bien-

heureux Albert puui- l;i fête de ce même Apôtre. Son

plan consiste à développer successivement les diffé-
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rentes leçons que le disciple a reçues de son Maître,

celle de la virginité, celle de l'humilité ; il arrive à

celle de la charité. « Le Seigneur, dit-il, assis dans

la salle du cénacle, vaste el bien ornée, a fait entendre

à son disciple tout un cours sur la divine charité.

Ayant terminé la Gène, Jésus dit à ses disciples :

« Je vous donne un commandement nouveau. Ai-

« mez-vous les uns les autres comme je vous ai

« aimés. » Il ajoute, en second lieu : « Tel est mon
« commandement, c'est que vous vous aimiez les

« uns lesautres comme je vous ai aimés. » Et, quel-

ques versets plus loin, il dit encore : « Voilà ce que

« je vous recommande : c'est que vous vous aimiez

« les uns les autres. » C'est donc en de pareils

termes que ce bon Maître enseignait à ses disciples

la charité, et le disciple bien-aimé grava bien pro-

fondément cette leçon dans sa mémoire. Il en fait

preuve dans sesÉpîtres. « Mes bien-aimés, écrivait-

« il, c'est là ce que vous avez entendu dès le prin-

« cipe, c'est que vous vous aimiez les uns les

« autres. » — En un autre endroit : — « Mes bien-

« aimés, chérissez-vous réciproquement, car la

« charité est de Dieu. » — Et enfin : — « Si Dieu

« nous a aimés, ainsi devons-nous avoir la môme
« dileclion les uns pour lesautres. »

« Et de même que Jésus nous commande par

trois fois cette mutuelle dilection, ainsi Jean nous y

invite-t-il à trois reprises. D'où il suit manifeste-

ment (|uc le commandement tle l'amour doit être

pratiqué d'une triple manière : par le cœur, par la
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bouche et parles œuvres. » Nous laissons les déve-

loppements pratiques que le prédicateur a dû don-

ner à son sujet.

Mais rien d'aussi beau, parmi les œuvres du

Bienheureux Albert, rien qui porte au môme degré

l'empreinte de l'inspiration et du génie, que les

nombreux endroits de son Commentaire sur l'évan-

gile de saint Jean, où il trouve l'occasion de traiter

du grand amour de Dieu envers le monde, de la

charité entre Dieu et les hommes, et de son rejaillis-

sement sur le prochain. Extraire les passages les

plus beaux, c'eût été nous laisser entraîner trop

loin : citons ceux qui vont à notre sujet.

Jésus a pleuré sur Lazare. Le moyen âge avait

pour une de ces précieuses larmes *, qu'on croyait

avoir été conservée par le ministère des Anges, une

dévotion que, à moins d'un certain courage, il est

difficile de lui reprocher. Elle se trompait quant à

l'objet matériel; elle ne se trompait pas dans sa foi.

Albert, lui aussi, recueille pieusement les larmes

du Sauveur. Sur ce passage de saint Jean : o Voyez

comme il l'aimait » , il fait la remarque suivante:

« Voyez comme il l'aimait ce qui veut dire :

Voyez quelle compassion. C'est le véritable effet de

l'amitié que de s'affliger des maux de l'ami. »

Le Bienheureux ajoute, en paraphrasant le récit

évangéli(|uc : « Lorsque Jésus comprit, avec son

cœur d'homnje — afj^cctu Itumano, — ce qu'il avait

1. La liinno de Vonclôme.
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connu en tant que Dieu, c'est-à-dire les larmes de

Marie dont il était aimé et qu'il aimait, et celles des

amis de Lazare pleurant amèrement avec elle, il

frémit dans son esprit — infremuit spiritu. — C'était

un frémi<^sement de douleur et de compassion dont

son àme était pénétrée. C'est ainsi que Joseph ne

pouvait contenir son émotion, bien qu'il fût en-

touré de nombreux témoins. De même, ce véritable

Joseph, montrant, dans le deuil d'un ami, qu'il par-

tageait notre sensibilité et notre nature passible,

voulut être troublé. Ce ne fut point la tristesse qui

domina son àme; mais il voulut cette perturbation,

afin de consacrer dans sa personne les senlimenls

d'affection que nous portons à nos amis. »

Ainsi parlait Albert, et ainsi pleura-t-il. Son àme
était ouverte « à ces troubles des âmes compatis-

santes, que, dit-il, le Seigneur voulait autoriser par

son exemple. » Un jour, on le vit à Cologne éclater

en sanglots. Une illumination d'en haut venait de

lui apprendre la mort de saint Thomas. Depuis lors,

dès qu'on nommait devant lui ce disciple chéri, la

blessure se rouvrait et des larmes coulaient de ses

yeux. Il conservait, à sa mémoire une sorte de dé-

vouement chevaleresque, qui n'est pas sans couleur

locale. Il avait dit encore, à propos de l'amitié du

Sauveur pour Lazare et de ces paroles — Nutre ami

Lazare dort : •« En l'appelant du nom d'ami, il

montre sa disposition à venir à son aide, car le

propre de l'ami est de secourir celui ([u'il aime, l'un

et l'autre n'ayant qu'un même vouloir. » Or, Albert
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ayant appris que la doctrine de saint Thomas était

attaquée a l'Université de Paris, on vit ce saint vieil-

lard retrouver une vigueurjuvénile, pour se rendre

de Cologne dans cette ville, et rompre, dans un défi

tliéologique, une dernière lance en l'honneur de son

illustre disciple. Après quoi, il reprit, à pied,

comme il était venu, le chemin de Cologne, oîi il fit

de nouveau rayonner la gloire du arand Docteur,

qui, selon le langage d'une vieille chronique, venait

« d'enluminer moult sainte Église par saints ensei-

gnements « ».

Allons plus avant. Cherchons à nous rendre

compte, non plus d'une certaine grâce extérieure

qui se traduit dans les faits, mais de celle qui em-

bellissait le fond des âmes. Jourdain de Saxe nous

apparaîtra comme un type de son Ordre et de son

tcnq)s. Pour le mieux apprécier, com|iarons d'abord

cette très-douce physionomie, à la radieuse figure

de saint Dominique.

La grâce ne détruit pas la nature ; elle la relève

de ses ruines et la transforme. La sainteté, dans son

rayonnement extérieur, fait dos cnq)runts au carac-

tère des personnes et des temps; elle admet les airs

de famille. C'est le rayon de lumière empruntant

leurs mille couleurs aux vitraux (pi'il fait scintiller.

1. Cliron. anonyme du commencenicnt du xivc siècle.
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De là, parmi les Saints, des classes, des variétés si

intéressantes à étudier. Un radieux mélange de sé-

rénité et de suavité constitue, ce nous semble, le

caractère réservé, l'auréole privilégiée de l'époque

dont nous nous occupons. Peut-être ce jugement

a-t-il été déjà partagé, rien qu'à la lecture de quel-

ques fragments des Vies des Frères. Mais à coup sur

on admirera, dans un saint Dominique, dans un

saint François d'Assise, dans une sainte Elisabeth

de Hongrie, un charme, un idéal particulier au

xni" siècle, et qui s'évanouit ensuite pour ne plus

appartenir qu'à l'histoire. L'inimitable Fra Angelico

l'aura seul rappelé sur In terre à Taide de son

pinceau.

Au point de vue de la sérénité, nul n'est compa-

rable à saint Dominique. C'est un ciel sans nuages,

une atmosphère que nulle vapeur ne trouble. Saint

François égale en tendresse son illustre ami ; mais

le côté sensible, Imaginatif, terrestre jus([u"à un

certain ])oint, a plus de part en lui. Figure mille

fois aimable, le Patriarche séraphique oflVe dans ses

élans ce qu'apprécient les modernes, de l'accent, de

la couleur, du mouvement, mais aussi de l'effort. Sa

chair percée par les stigmates exprime douloureu-

sement Jésus-Christ crucifié; il frappe les imagina-

tions populaire'^, par cette représentation saisissante

et en quelque sorte dramatique. 11 enseigne surtout

aux hommes ces deux choses de la terre : la pau-

vreté et la souffrance, ou plutôt l'art de les sanc-

tifier par l'amour. Saint Dominique est vierge
;
pur
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comme la lumière, il représente le Verbe '; sa chair

n'est pas tourmentée par les stigmates, mais « il

sort de son front et de ses cils une clarté radieuse

qui inspire le respect et l'amour -. » Il passe sur la

terre et il n'est point de la terre ; il passe comme le

Verbe de Dieu, en apportant aux hommes la grâce

et la vérité. Son existence est en quelque sorte

immatérielle ; c'est la parole, la prédication, le

Verbe toujours en acte. En chemin, dans ses haltes,

dans ses gîtes, dans les bourgades comme dans les

villes, dans les monastères des autres Ordres comme

au milieu des siens, la nuit comme le jour, il parle,

il enseigne, à moins (ju'il ne s'enlrelienne seul à

seul avec son Père céleste — cum Dco vel de Deo

loqxiendo. Il parcourt ainsi la terre, mais ce n'est

qu'en l'effleurant; s'il parle la langue des hommes,

ce n'est que pour leur révéler les choses du ciel.

Le rayon de lumière conserve toute sa pureté. Des

traits fournis, soit par ses fils appelés à déposer

devant l'Église, sur les merveilles de sa sainteté,

soit encore par le Bienheureux Jourdain ou par la

1. Voir, au Dialogue de sainte Catherine de Sienne, les confor-

mités de saint Dominique a\ec le Verbe éternel.

2. Helalidu de la Sœur Cécile.

Les nuances que nous in(li(|uuns se perpétuent entre les deux

i;rands disciples des deux saints Patriarches, entre saint Bonaven-

lure et saint Thomas. Au premier, le sentiment, le coloris, le mou-
vement. Il prend les ailes du Séraphin pour s'élever de la terre

vers le ciel. Au second, la Iim|ii«!ité, la pure lumière, la |)récision

dans les contours. 11 plane dans une sorte d'immobilité, et s'il

s'incline vers la terre, c'est sans quitter la hauteur de son vol.
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Sœur Cécile, le peignent avec autant de délicatesse

que de simplicité. On ne l'avait jamais vu ni troublé

ni ému : — nunquam commoium neque turbahim; — on

signale à l'envi sa rare égalité au milieu des inci-

dents divers d'une vie accidentée, égalité joyeuse,

suave, tout embaumée d'un parfum céleste *. L'ad-

versité, la souffrance, les obstacles, ne font qu'ap-

peler sur son visage un sourire plus doux et plus

aimable. Dans les circonstances de moindre impor-

tance, écueils d'une vertu plus ordinaire, la sienne

ne se dément jamais. Blessait-il ses pieds nus aux

pierres du chemin ? Avec un visage allègre —
alacri vullu — il disait: «Voilà notre pénitence».

Était-il surpris par un orage ? il chantait des hymnes

d'un ion joyeux. Avait-il, en voyage, à souffrir de

la pénurie, de la faim, de la soif? il se réjouissait

encore. Il en était de même dans ses maladies et

quand les ardeurs de la fièvre le consumaient : « car,

disent les témoins, les choses adverses étaient en

possession d'exciter sa joie, bien plus que les pros-

pérités — siciU ipsius moris erat gaiidere semper in

tribidationibus magis quam in prosperilatibus ».

Et cependant, en saint Dominique, la sérénité

n'exclut pas la tendresse; confinant à l'impassibi-

lité, elle était pleine de compassion. Il était toujours

joyeux et agréable, dit la Sœur Cécile, hormis quand

il était ému sur les misères du prochain. — Son

1. liosa pntientiœ. C'est le titre qui lui est donné dans une des

antiennes de son OfTice, composé par les contemporains.

T. I. 18
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âme d'une égalité inaltérable, dit le Bienheureux

Jourdain, n'était accessible qu'au seul trouble de la

pitié et de la miséricorde. — Il était, dit un Frère,

agréable, gai, patient; — il ajoute tout aussitôt :
—

miséricordieux , doux et très-propre à consoler les

Frères; — leur très-excellent et souverain consola-

teur , ainsi que s'exprime un autre témoin. La

tendresse découlait, comme de sa source, de la sé-

rénité. Sou charme subsistait dans l'usage même de

la répression. Zélateur de la Règle et de l'Ordre, le

Saint infligeait aux violateurs des moindres points

de la discipline claustrale, des peines très-rigou-

reuses, mais c'était avec une telle mansuétude et

compassion, que les Frères en étaient plutôt consolés

que troublés. Ainsi l'austérité pouvait croître, car

elle était sous la garde de la suavité. Un trait

plus expressif encore nous dévoile dans sa concision

les profondeurs de cette àme limpide: cet homme
toujours joyeux, pleurait toujours — lœtus in cons-

pedu hominum, sed in orationibus fréquenter plorabat.

— C'est que son imperturbable égalité lui permet-

tait de conserver pour Dieu et pour le prochain, tous

les trésors de sa tendresse et de sa sensibilité. On

eût dit qu'à l'exemple du Verbe incarné, dont il

était l'image, il avait le pouvoir de commander à

toutes les émotions, de leur ouvrir à volonté ou de

leur fermer la porte, tellement son cœur, si impas-

sible en ce qui le concernait, était susceptible de se

fondre de commisération et d'amour. C'étaient des

nuits entières qu'il passait dans les larmes; il les
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versait sur les péchés du monde, sur ses besoins,

sur les nations infidèles, sur le sort même des ré-

prouvés. Quand il célébrait les saints mystères, son

visage en était inondé. « Une larme, dit un Frère,

n'attendait pas l'autre larme. » Quand il prêchait, il

pleurait encore, et forçait son auditoire à pleurer.

Le vol du Bienheureux Jourdain est, sans aucun

doute, moins haut. Hàtons-nous de faire la part des

dissemblances, afin de lui assigner la place qu'il mé-

rite si bien au milieu des rayonnantes figures des

Saints de son époque. Si la sérénité resplendit sur

son front, si la suavité l'accompagne, sa joyeuseté

toutefois, moins céleste et plus débonnaire que celle

de saint Dominique, incline davantage du côté de

l'enjouement; sa compassion se rapproche delà ten-

dresse sensible. On admirera les pages où il exhale

une douleur si vive, à l'occasion de la mort de l'ami

de sa jeunesse. Frère Henri de Cologne, et l'on aura

raison. On les goûtera peut-être d'autant plus,

qu'on aura découvert, dans le cœur d'un Saint, des

sentiments plus rapprochés des nôtres, et, ici en-

core, nous ne blâmons pas. Cependant, n'hésitons

pas à exprimer un jugement que tout le monde par-

tagera : ce style, qui est si bien tout l'homme,

n'offre aucune analogie avec celui qu'on suppose

à saint Dominique , bien qu'à peine quelques-

unes de ses lignes aient été conservées '.^ La

blessure du cœur aurait pu se faire sentir avec

1 . On ne connaît que sa lettre aux Sœurs de Madrid , et une
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la même intensité ; mais l'égalité d'àme aurait,

fait disparaître jusqu'aux dernières nuances de

trouble et d'abattement. . Ces réserves une fois

faites, comment ne pas reconnaître, dans la personne

du successeur de saint Dominique, une pureté et un

charme de physionomie qui le rendent digne de

figurer à ses côtés ?

On comprend d'autre part très-bien quel était

recueil propre à cette nature si pleine de vie et de

fraîcheur, et toujours ouverte à l'expansion. Mais

c'est ici que les conformités avec le saint Patriarche

vont l'emporter sur les dissemblances. La grâce

veillant sur cette âme lui a donné un contre-poids :

celui d'une innocence toute virginale '. De son fond

natif, il ne restera qu'un charme de plus. Calme et

retenu, le Bienheureux laisse deviner sa tendresse;

abandonné aux chastes et candides effusions de son

àme , il ne cesse d'habiter dans une région à

l'abri des orages. C'est plus qu'une nature aimante :

sa sensibilité s'est transformée; c'est la suavité

d'un Saint.

En remontant à la source de ces dons, on voit les

traits de ressemblance entre le Maître et le disciple

s'accentuer davantage. Saufquelques détails, la page

suivante de Gérard de Frachet pourrait, en chan-

geant les noms, s'appliquer à saint Domini(jue. « Dieu,

pièce de peu d'importance lillëraire, relative à la rdconciiialion

d'un héréticiue.

1. « Casliinoniaiii mentis et corporis dicitur conservasse illae-

sam. » [De Vit. Fiat.)
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dit l'historien, lui avait fait une grâce singulière d'o-

raison. Rien ne l'en détournait, ni les sollicitudes

à l'endroit des Frères, ni les fatigues et les incidents

de sa vie voyageuse, ni aucune autre occupation. Il

avait l'habitude de prier à genoux, les mains jointes

et le corps droit. Quelquefois aussi il s'asseyait *,

demeurant dans cette attitude des temps considé-

rables, de telle sorte qu'on eût pu facilement faire

huit milles à pied pendant qu'il restait recueilli.

C'était surtout aprèsGomplieset à la suite des Matines

qu'il se livrait à l'oraison. Il versait beaucoup de

larmes, et ce fut, dit-on, la cause des graves infir-

mités qui compromirent sa vue. Voici quelle était

sa coutume en voyage : il donnait tout son temps à

la prière et à la méditation, et ne s'interrompait

que pour réciter l'office divin, ou pour s'entretenir

de choses utiles avec ses compagnons. Cependant, il

avait pour ces sortes de conférences des heures

déterminées, et il engageait les Frères à se régler

de la même manière. Souvent il se séparait d'eux,

et chantait à haute voix et avec larmes, l'hymne

Jesu nostra redemplio ou le Salve Regina. Absorbé

parfois dans ses méditations, ou ravi par une dou-

ceur céleste, il perdait la trace des Frères. Jamais

cependant, lorsqu'il s'était égaré de sa route, on ne

\ Le Bienheureux, ainsi que nous l'avons fait entrevoir et comme
nous l'établirons plus tard , n'avait pas reçu la irràce de la péni-

tence au même degré que saint Dominique et qu'un grand nombre

de Saints et de pieux personnages contemporains. Souvent ma-

lade, il s'asseyait pendant son oraison.
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l'avait vu troublé; il n'exhalait aucune plainte et

n'accusait pas ses compagnons, mais plutôt il les

apaisait. « Ne nous empressons pas, leur disait-il :

tout ceci est le chemin du Ciel. »

Tel était le Bienheureux dans ses rapports avec

Dieu ; voyons-le plein de grâce devant les hommes.

Le Maître, c'est ainsi que les historiens l'appellent,

se trouvait à Padoue, lieu de passage et souvent

point d'arrêt dans ses voyages annuels de Paris à

Bologne, ou de Bologne à Paris. Padoue était un des

théâtres où il aimait à exercer son zèle. Une Univer-

sité venait de s'y constituer avec un éclat précoce, à

la suite d'un schisme survenu dans celle de Bologne.

Ce fut là que , se livrant au ministère de la prédi-

cation, avec cette grâce spéciale que le Seigneur lui

avait donnée pour les écoliers et pour les maîtres,

Jourdain fit la conquête d'un jeune Allemand, noble

de lignage , de mœurs élégantes , mais par là même
très-exposé aux séductions du monde. Son maître et

ses condisciples, ayant pressenti son dessein de se

faire Frère-Prêcheur^ s'efTorcèrent de l'en détour-

ner par l'attrait des voluptés, et, pour mieux réussir,

ils allèrent jusqu'à l'enfermer avec une femme d'une

beauté charnelle; « mais, dit l'annaliste, le Christ

vainquit en lui, et l'attirant à l'Ordre plus fortement

que jamais
, il lui fit la grâce d'y attirer aussi son

maître ». Cependant, son père, haut et puissant

baron, et qui n'avait pas d'autre héritier, reçut

comme un coup de foudre la nouvelle de sa déter-

mination. Troublé jusqu'à la mort, il vint en Lom-
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bardie avec une suite considérable, dans le dessein

bien arrêté, ou de reprendre son fils, ou de tuer le

Maître Jourdain. Un jour qu'il chevauchait suivi de

ses gens, il rencontra une troupe de Frères-Prê-

cheurs. C'était le Bienheureux avec ses compagnons.

A cette vue, la fureur l'emporta, et proférant des

paroles de malédiction, il demanda à quelqu'un du

cortège où se trouvait le Maître, ignorant qu'il l'avait

devantlui. « Celui-ci, se souvenant de Dieu qui avait

dit aux Juifs : « Me voici » , répondit avec un visage

joyeux et un cœur humble : « Je suis le Maître Jour-

dain. » A cette simple parole, la vertu du serviteur

de Dieu s'était révélée tout entière. Terrassé par une

force inconnue, cet homme, si furieux tout à l'heure,

descendit de cheval, et, se jetant humblement aux

pieds du Maître, il lui confessa avec larmes le crimi-

nel dessein qu'il avait conçu contre lui, en ajoutant :

« Déjà je ressens une grande consolation à la pensée

de mon fils. Cependant je vous promets qu'avant de

retourner dans ma terre, je m'en irai en Palestine

servir la cause de Dieu, avec ces hommes que vous

voyez. » Et il partit en effet, ayant à sa suite environ

cent chevaliers.

Ainsi l'àme du Bienheureux , si ouverte à la com-

passion , était, comme celle de saint Dominique,

fermée à ces troubles, aces commotions intérieures

qui abattent ou qui surexcitent, et que les théologiens

ont appelés du nom de passions. S'il vient de se

montrer supérieur à la crainte, dans d'autres

occasions , il n'exercera pas un moindre empire
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sur lui-même , doux et joyeux quand d'autres

se fussent montrés irrités ou chagrins. Il avait

perdu un œil ; l'autre était menacé, car la source de

ses larmes n'était point tarie. Ce fut à la suite de

cet accident que, parlant aux Frères réunis en Cha-

pitre, il leur dit : « Rendez grâces à Dieu, j'ai perdu

un de mes ennemis. Néanmoins priez le Seigneur de

vouloir bien me conserver l'autre, si, du moins, telle

est sa volonté et si cela doit m'être utile. » A Bo-

logne, un démoniaque le rencontre sous les cloîtres

et le souffleté à tour de bras ;
v( mais ce Père saint,

dit l'histoire, pénétré comme ill'était de la vertu de

patience et d'humilité, tendit aussitôt l'autre joue,

ce que le possédé ne pouvant supporter, il s'enfuit

avec confusion p.

A cet empire sur ses propres passions et sur

celles d'autrui, Dieu voulut ajouter quelque chose

de l'ascendant sur la nature, dont le premier

homme jouissait avant son péché. Plus d'une fois

nous verrons Jourdain disposant du don des mira-

cles. Voici, en attendant, une anecdote qu'on

croirait dérobée aux scènes les plus naïves de la

vie du Patriarche d'Assise. Qui ne connaît ces

traits de saint François, captivant par sa parole

l'attention des oiseaux, ou apprivoisant un loup

féroce, ou encore (et ici l'analogie va devenir plus

étroite) appelant cha((ue matin une cigale
, qui ve-

nait se poser sur sa main et qui à celte invitation :

a Chante, ma sœur la cigale, chante les louanges de

Dieu, » se mettait aussitôt à chanter jiiscpi'a ce



LA GRACE DE l'aUSTÉRIFÉ. 281

qu'elle eût été congédiée? Le livre des Vies des Frères

nous offre ses fioreiii, ou son bouquet de petites

fleurs, comparables parfois par leur parfum à celles

des Frères-Mineurs. « Un jour, le Maître partait de

Lausanne, pour rendre visite à l'évêque de cette

ville, qui résidait non loin. Ces deux âmes, depuis

longtemps, se chérissaient d'une très-vive dilection.

Plusieurs Frères ouvraient la marche; le Bienheu-

reux suivait, en compagnie du sacristain de Lau-

sanne, conférant avec lui de Jésus — colloqnens de

Jesu. — Or, voici qu'une belette passa devant les

Frères, et ceux-ci s'arrêtant devant le réduit où elle

était cachée , le Maître, qui les avait rejoints, leur

dit : « Pourquoi êtes-vous ainsi arrêtés? — Parce

« qu'une très-blanche et très-belle petite bête s'est

« blottie dans cette excavation. » Alors le Maître,

s'inclinant versle trou, dit : «Sors, belle petite bête,

« afin que nous puissions te contempler. » Et aussi-

tôt, se montrant à l'orifice de son refuge, elle regar-

dait le Maître fixement. Celui-ci mit une main sous

ses pattes de devant, tandis qu'il lui passait l'autre,

par forme de caresse, sur la tète et sur le dos, ce

que l'animal supportait volontiers. Le Maître lui dit :

€ Uetourne maintenant dans ton gîte, et que soit

« béni le Seigneur qui t'a créée »; et aussitôt la pe-

tite belette rentra dans son réduit. »

Mais la note dominante dans ce concert de quali-

tés aimables, était la suavité et la douceni*. Les

contemporains ne s y sont point trompés. Ni l'éclat

d'une situation considérable, ni les talents, ni l'élo-
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quence, ni aucun des autres dons qui contribuèrent

incontestablement à grandir le crédit de Jourdain,

ne parviennent à fixer l'attention des historiens. A

leurs yeux ce ne sont qu'accessoires. On oublie,

dans leur société, que cet homme si doux tenait tête

à l'empereur Frédéric II, que ce pauvre de Jésus-

Christ eut seul le privilège de s'asseoir à la table

du Pape, que cet humble Religieux recevait des am-

bassades des cités italiennes, ou était l'objet de

leurs ovations ; et si l'on fait acception de ces faits si

fugitivement traités, et qu'on en cherche l'explica-

tion , on sent très-bien qu'elle est tout entière

dans l'empire d'une irrésistible douceur. Aussi les

écrivains du temps n'onl-ils pas trouvé de meil-

leure expression pour consacrer la mémoire de

Jourdain, que celle-ci : dulcis pa ter, pins pa ter, — père

doux, père rempli de miséricorde. Lui-même, sans

savoir que ses paroles arriveraient à la postérité,

laissait échapper son secret : « Si, disait-il, j'avais

mis à étudier dans une faculté quelconque, autant

d'application qu'à me pénétrer de cette parole de

saint Paul : Je me suis fait tout à tous — sans

doute je serais passé maître : car ma ligne de

conduite a toujours consisté à me conformer aux

dispositions du prochain , tout en ayant soin de

ne pas me déformer. Tantôt je me conformais au che-

valier, tantôt au Religieux, tantôt au clerc, tantôt à

l'àme t£nlée. « Son attrait principal se partageait

entre le monde des écoles et les Religieux de son

Ordre; cependant, comme on vient de l'entendre, sa
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charité s'étendait à toute personne. Les habitudes

aumônières qu'il avait étant écolier, le poursui-

virent lorsqu'il fut pauvre lui-même. On le voyait,

par les chemins, se dépouiller de ses tuniques, pour

en couvrir les membres souffrants de Jésus-Christ i.

Les Frères l'en reprenaient; ce fut môme l'occasion

d'une accusation dans un Chapitre général ; l'his-

toire ne dit pas s'il s'amenda. Un jour, trompé par

les dehors d'une feinte pauvreté, il avait donné sa

tunique à un certain ribaud — cuidam ribaldo— et

celui-ci s'en étant emparé, l'avait emportée dans

une taverne pour en recevoir le prix et le consom-

mer en même temps. Un Frère s'en aperçut :

« Voyez, Maître, dit-il, quel bon usage on fait de

votre aumône ! » A quoi le Maître répondit : « Si j'ai

agi de la sorte, c'est que l'extérieur misérable et

souffrant de cet homme annonçait un grand état de

pauvreté. Le secourir m'a semblé un pieux devoir
;

et maintenant j'estime que, dans le choix, il valait

mieux perdre une tunique que de perdre la cha-

rité. »

VI.

Faut-il se demander quelle était, parmi les

œuvres du Bienheureux Jourdain, celle où il dépen-

sait de préférence les trésors de sa nature aimante?

1. Le vêtement des Religieux se composait de plusieurs tuni-

ques, usage qu'ils conservent encore en Pologne. On comprend que le

Bien!ieureux pouvait rester vêtu, tout en donnant une portion de

son \ôlcment.
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Qu'il ait passé sa vie à subjuguer les àraes des éco-

liers, que de sa maiu il ait donné l'habit de l'Ordre

à plus de mille d'entre eux, c'était un vaste champ

pour son activité ; et néanmoins tel n'était pas

l'objet de sa sollicitude principale. Il l'employait

surtout à soutenir dans les voies étroites du

sacrifice religieux , les âmes qui s'y trouvaient

irrévocablement engagées. En les aimant, il leur

apprenait à aimer leurs austères devoirs. « Nil

amanti difficile , disait un de ses plus illustres dis-

ciples, le Bienheureux Humbert: —à celui qui aime,

rien n'est difficile. » Vérité à laquelle Jourdain ap-

portait lui-même un argument, dans son livre sur les

commencements de l'Ordre — De initiis Ordinis —
dédié par lui avec tant d'affection « aux fils de la grâce

et aux héritiers de la gloire » . On demandait, rapporte-

t-il, au Bienheureux Réginald d'Orléans, si le joug

de la religion lui paraissait pénible, car il venait de

changer, contre une vie pauvre et austère, une

existence opulente et commode. « J'avoue, répon-

dit-il avec un visage modeste, que je n'ai aucun

mérite à le porter
; j'y éprouve trop de contente-

ment. « Tel est le secret de bien des austérités.

« L'amour, est-il dit, ne connaît point de fardeau '-

Onus sine onere portât. »

Rien ne vaut les sources contemporaines, et nous

sommes toujours heureux de leur céder la parole.

( Le Bienheureux Jourdain, nous disent-elles,

était pour les Frères d'une mansuétude et d'une

tendresse sans égales. Non-seulement il compatis-
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sait à leurs infirmités, mais il n'était aucun de leurs

besoins qui n'éveillât son attention. Indulgent pour

la faiblesse humaine, il corrigeait les fautes par la

miséricorde et par la force sympathique de la sua-

vité, bien plus encore que par la rigueur. Eclairé

cependant par la lumière d'en-haut, il savait faire

uâage de la sévérité selon les circonstances de

temps, de lieux et de personnes. 11 témoignait le

plus affectueux intérêt aux Religieux tentés et aux

infirmes. Il les visitait souvent et les réconfortait

par ses paroles, par ses exemples, par ses exhorta-

tions et ses prières. Arrivé dans un couvent, sa

première visite était pour les malades. Il faisait

manger les novices avec lui, et il s'informait s'il y

avait des Religieux tentés, afin de pouvoir leur por-

ter des consolations.... Rien n'égalait sa sollicitude

pour l'accroissement de l'Ordre, et pour y attirer

les écoliers, sinon son habileté et sa prudence à

veiller sur ceux qui en faisaient partie. Dieu l'avait

enrichi dans ce but d'une grâce spéciale, afin

qu'aucune de ces àmos ne se perdît par sa faute ou

par sa négligence, et qu'il put dire avec le Sauveur :

« Mon Père, de ceux que vous m'avez donnés, je

n'en ai perdu aucun. » C'est ainsi qu'à Paris un no-

vice étant tenté de quitter l'Ordre, ce doux Père

mit en œuvre, pour le soutenir, tout ce qu'il put

trouver de consolations. Mais le novice n'en étant

nullement raffermi, et réclamant, au contraire, avec

instances, ses habits du siècle et tout ce qu'il avait

apporté , le Maître lui dit qu'il le congédierait
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le lendemain. Ce jour était celui de la Pentecôte, et

les Frères se trouvaient réunis pour le Chapitre gé-

néral. Après qu'on eut fait la procession en capuces

blancs et observé tous les rites prescrits, le Maître

appela le novice dans la salle capitulaire ; il l'aver-

tit bénignement et le supplia instamment de de-

meurer encore, et de ne pas obéir aux suggestions

du diable en quittant une société si florissante et si

sainte. Mais, voyant qu'il ne gagnait rien sur son

cœur, il renvoya au vestiaire réclamer ses habits.

Cependant, il dit aux Frères: « Frappons encore à la

porte de la miséricorde; mettons-nous à genoux et

récitons le Veni Creator • ». Chose étonnante et tout

aimable : Thymne n'était pas terminée, que le novice,

inondé de larmes, se précipita au milieu du Cha-

pitre, demandant son pardon et promettant de per-

sévérer. A l'instant, les Frères, remplis d'une joie

raclée de crainte, se mirent à rendre grâces au

Seigneur pour cette àme arrachée à l'enfer. Dès

lors ce jeune homme commença à progresser en

science et en vertu ; il devint un habile lecteur et

un prédicateur plein de grâce. »

« Une autre fois, le Bienheureux, arrivant à

Bologne, fut informé par les Frères qu'un novice

se disposait à les quitter. Ce jeune homme avait

été, dans le siècle, d'une vie si pleine de délicatesse

\. Leijendo dicamus. Nous avons déjà signalé celle expression.

Avec l'adjonction legeudo , le mot divere
^
qui s'applique généra-

lement à l'office chanté, signifie la simple psalmodie ou récitation

sur une niémc note.
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et de recherche en son vêtement , en son cou-

cher, en ses joyaux, dans le boire et dans le

manger , dans les divertissements et dans toute

espèce de satisfactions charnelles, qu'il igno-

rait absolument ce que c'était qu'affliction et an-

goisse d'esprit. La seule contrainte qu'il se fût im-

posée était celle de l'étude, et encore y avait-il fait

de si faciles progrès, qu'au bout d'un an il était ca-

pable d'expliquer les lois. Jamais il n'avait été ma-

lade et rarement en colère
;
jamais il n'avait jeûné,

excepté le Vendredi-Saint; et s'il s'abstenait de

chair, ce n'était que le vendredi. Jamais il ne s'était

confessé ; et de ce qui se récite à l'église, il ne con-

naissait que l'oraisoQ dominicale. Un jour, par un

mouvement de pure curiosité, il avait été visiter les

Frères, et comme quelqu'un qui ne sait pas dire

non, il était entré dans l'Ordre. Mais bientôt il se

repentit : tout ce qu'il voyait et tout ce qu'il sen-

tait lui semblait une autre mort ; il ne pouvait ni

manger ni dormir, et bien que, dans le siècle, il eût

à peine ressenti les attaques de la colère, il voulut

un jour frapper d'un Psautiei' qu'il tenait à la main,

le Sous-Prieur qui l'avait attiré dans l'Ordre. Or, le

Maître Jourdain, trouvant ce jeune homme ainsi

tenté, entreprit de le conforter. Il avait ouï qu'il

s'appelait Thédald , et il en prit occasion, comme
si Thédald eût signifié — Tetide in altum — tendez

en haut. Lui ayant donné quelques avis, il le con-

duisit à l'autel du Bienheureux Nicolas, et l'enga-

gea à dire à genoux le Pater nostcr, seule prière
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que le jeune homme sût par cœur. De son côté,

lui ayant posé les mains sur la tète, il se mit à

invoquer le Seigneur de toutes les forces de son

àme. Pendant ce temps, il semblait au novice

qu'une douceur inconnue s'installait dans son àme
et que son cœur se transformait ; et quand le Maître

eut retiré ses mains, il crut, comme il le raconta

plus tard aux Frères, que son cœur, jusqu'alors

serré comme par deux poignets, prenait du large,

et que son àme entrait dans une profonde tranquil-

lité et douceur. Il demeura dès lors si consolé et si

fervent, qu'il put soutenir dans l'Ordre de grands

travaux et rendre de signalés services *. »

Tout esprit troublé, toute àme tentée ou affligée

était assurée de trouver un remède dans la douce et

irrésistible vertu qui s'épanchait du cœur si calme,

si pur et si compatissant du Bienheureux. Cepen-

dant il arriva qu'un Frère fortement éprouvé se

désolait de ne pouvoir l'approcher. Enfin , un

certain jour, il le trouva récitautlesYigilcsdes morts,

et il se mit à les dire alternativement avec lui.

Lorsqu'il fut lui-même à ce verset : — « Credo vi-

derc bona Domini in terra vivenlium — Je crois (jue je

verrai les biens du Seigneur dans la terre des vi-

vants », le Maître, reprenant à son tour, articula

dévotement, et en appuyant sur chaque mot, le

verset faisant suite : a Expecla Dominum, virililer

âge, et confortelur cor tuum, et susline Duniiiinm — At-

\. Gérani de Fracliol, 1(7. Fml.
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tends le Seigneur, agis virilement
; que ton cœur se

fortifie et supporte le Seigneur. » A cette applica-

tion si personnelle et qui ne pouvait venir que

d'une inspiration d'en haut, le Frère sentit son âme
toute rafraîchie, et « celui qui était venu tenté s'en

retourna consolé * ».

Evidemment, à cette nature si prodigue de ces

saintes effusions, la grâce avait ajouté un don sur-

naturel pour pénétrer les âmes, comprendre leurs

besoins et guérir leurs infirmités. On en rencontre

des preuves, en dehors même du cercle intime de la

vie de communauté, et dans la sphère des attribu-

tions apostoliques du Bienheureux. Un clerc in-

continent lui fait le douloureux aveu d'une fai-

blesse qu'il cherche en vain à surmonter. « Ce

doux Père, dit Gérard de Frachet, plein d'une com-

passion profonde , mais aussi d'une ferme con-

fiance en Dieu , lui dit : « .Te vous assure, mon
« très-cher, que dorénavant vous ne tomberez

« jamais dans l'incontinence. » Ce qui arriva par

les mérites du saint homme, ainsi que ce clerc,

plein de reconnaissance^ le fil connaître en confes-

sion à plusieurs Frères. » Une jeune et noble fille,

mise sous la protection d'un parent qui devint pour

elle un séducteur, était tombée dans le désespoir.

Déjà elle avait essayé d'attenter à ses jours. La Très-

Sainte Vierge l'avertit de s'adresser au Bienheureux

Jourdain, qui, lui rendant la paix et l'innocence, la

1. De Vit. Frat.

T. 1. 19
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fit admettre dans un monastère de Gîteaux, où elle

expia saintement les écarts de sa vie. Mais c'est

naturellement dans l'Ordre plus qu'ailleurs, qu'on

avait conservé le souvenir de ces cures merveilleu-

ses. Tout à l'heure , nous avons vu l'homme de

Dieu rappelant la paix dans une âme, rien que par

sa manière d'accentuer un verset de l'Écriture ;
ici,

il guérit un absent, par une simple parole pronon-

cée à distance. « Il y avait à Faënza un Frère qui, à

force de contempler et de creuser les choses divines,

était tombé dans un complet obscurcissement

d'esprit, au point qu'il s'imaginait ne plus croire à

l'existence de Dieu. Son Prieur, ayant eu l'occasion

d'aller à Bologne, rendit compte au Maître Jourdain

de l'état de ce Frère, et comment aucune autorité,

ni celle des Écritures, ni celle du raisonnement, ne

pouvait rien sur cette tentation. Le Maître lui dit :

« Prieur, assurez-le de ma part qu'il croit aussi

bien que moi. » Le Prieur s'en retourna avec cette

réponse, et aussitôt que le Frère eut entendu la pa-

role du Maître, il sembla secouer un pesant som-

meil, et, revenant comme d'une extase, il s'écria :

« Certes, le Maître a dit vrai; car je crois parfaite-

ment à l'existence de Dieu. » Et désormais il fut par-

faitement délivré de sa tentation de blasphème '. »

Souvent cette vertu de guérir s'étendait jusqu'au

corps; nous aurons l'occasion d'en apporter des

preuves : rappelons seulement cet exemple qui met

1. Gérard de Frachet. ]'it. Frat.
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en présence le Irès-doux Père et une de ces jeunes

âmes auxquelles il portait un amour si tendre. « Il

y avait au couvent de Francfort un Frère du nom
d'Engelbert, que le Maître avait reçu fort jeune. Or,

pendant l'année de son noviciat, il fut atteint d'une

fièvre très-maligne. Son Père et Maître, l'ayant vu

très-faible et très-accablé, lui dit : « Mon Fils, si tu

avais la foi, tu pourrais être bien vite guéri ». Et

celui-ci ayant répondu qu'il croyait fermem.ent, le

Maître Jourdain, lui imposant les mains, dit: « Au
nom du Seigneur, reviens à la santé ». Et à l'instant

il fut délivré de toute trace de sa fièvre *. »

VIL

S'étant fait tout à tous, comme il l'exprimait

lui-même, ce Père vigilant et charitable appar-

tenait aux absents par sa plume, aux présents

par sa parole. Ce fut lui qui fonda l'usage, suivi

jusqu'à nos jours par les Maîtres généraux, d'a-

dresser tles lettres-circulaires à tout l'Ordre, con-

jointement avec les actes des Chapitres annuels.

Humbert de Romans, qui nous apprend cette parti-

cularité, ajoute : « Il écrivait souvent aux Frères qu'il

ne pouvait visiter, de très-douces lettres, pleines de

sainte consolation et d'exhortations. C'était tantôt

à tout l'Ordre qu'il écrivait ainsi , tantôt à des

Provinces, tantôt à des Couvents, tantôt à de

simples Frères. » Ajoutant à ce témoignage

1. Vit. Frat.
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celui de ses souvenirs personnels, Humbert rapporte

ce qu'il avait vu et entendu à Paris, et ce que le

Maître accomplissait, sans aucun doute, en d'autres

lieux. « Étant, dit-il, au couvent de Saint-Jacques,

il avait coutume, les jours où on ne prêchait pas à

l'église, de faire une conférence aux novices. Les

Religieux anciens s'empressaient eux-mêmes d'y

assister, et ils puisaient pour leur àme beaucoup de

lumière et de consolation, dans ces entretiens. »

On a un écho, sans doute bien atTaibli, de cette

parole familière et pourtant si pénétrante qui faisait

courir tout Paris quand le Bienheureux prêchait en

public. Ses dires, réponses et sentences , gravés dans

le souvenir des Religieux plus de vingt ans après sa

mort, fournirent à Gérard de Frachet le titre et la

matière d'un des plus longs chapitres du livre des

Vies des Frères. Quelquefois, ce ne sont que de

simples réparties, une réponse ingénieuse et pleine

de sens, un mot qui a porté ; d'autres fois ce sont

des fragments de discours, à l'aide desquels, comme
nous l'essaierons ailleurs, on peut se faire quel-

que idée de la parole vive et sympathique qui

produisait partout de si merveilleux effets. Deux

aspects s'offrent ici à l'étude, celui de l'homme re-

ligieux et celui du prédicateur en renom. L'un et

l'autre néanmoins émanent du même fond, du

caractère aimable et de l'esprit ingénieux de ce

très-grand serviteur de Dieu.

Avec quelle gracieuse indulgence il faisait, un

jour, à des novices, une leçon qui porta ses fruits!
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«Il en conduisait avec lui toute une bande, leur

ayant donné l'habit dans un lieu oii il n'y avait pas

de Couvent. On s'était arrêté pour passer la nuit en

un certain gîte, et là, le Maître se mit à dire Compiles

avec les novices et les Religieux de sa suite. Or,

voici qu'un novice se prit à rire, et les autres,

gagnés par l'exemple, éclatèrent plus fortement

encore. Un des compagnons du Maître s'efforçait de

les réprimer par des signes; mais ils se mettaient à

rire de plus belle. Après qu'on eut dit Complies et le

Benediciie, Jourdain s'adressant à son compagnon :

« Mon Frère, lui dit-il, qui vous a constitué le

« Maître de ces novices, et en quoi vous appartient-

« il de les corriger?» et se tournant vers les

novices : « Mes bien-aimés, riez et riez de tout votre

« cœur, etnevous gênez nullement à cause de ce

« Frère, car je vous donne toute licence. Vous avez

« bien lieu, en effet, de rire et de vous dilater dans

« la joie, car vous êtes échappés à la prison du

« diable, et vous avez brisé les durs liens qui vous

« onl.retenuscaptifspendantsi longtemps. Uicz donc,

« mes bien-aimés, et riez encore plus. » Mais l'àme

des novices fut à ces paroles grandement consolée,

et depuis lors on ne les vit plus s'abandonner à des

rires intempestifs. »

Quelle que fût la matière des dires et sentences

du Bienheureux, le tour aimable tend toujours à

prendre le dessus. Tantôt c'est l'austérilé d'un re-

fus, tantôt c'est celle de la correction, que tempère

une forme agréable. La leçon sur ses lèvres perd
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tout caractère de roideur, au profit d'une manière

naturelle et facile. Vrai père au milieu des enfants,

nul n'était aussi propre à les entretenir dans l'es-

prit de famille, un des charmes de la vie religieuse.

Un Frère faisait de grandes instances pour être

déchargé de l'office de Procureur. Le Maître répond :

« Quatre choses d'ordinaire sont annexées aux

charges : la négligence, l'impatience, le travail et le

mérite. Je vous décharge des deux premières
;
quant

aux deux autres, je vous les maintiens pour l'ex-

piation de vos péchés. » Un Frère était accusé au

Chapitre d'avoir touché la main d'une femme. « Mais

cette femme était bonne » , avait-il dit pour s'excuser.

Jourdain reprend : œ L'eau est bonne, la terre est

bonne, et leur mélange produit la boue. » On lui de-

mandait s'il était plus utile de vaquer à l'oraison ou

de s'appliquer à l'étude. « Lequel est le meilleur,

répondit-il, ou de boire seulement ou de manger

seulement? Faites donc pour vos âmes ce que vous

faites pour vos corps : priez et étudiez. » Une autre

fois on le consultait sur les moyens de bien faire

l'oraison ; c'était avec la même rectitude de sens que

le Bienheureux satisfaisait à cette question. « Mon

bon FrôrCj disait-il, attachez-vous à ne rien né-

gliger de ce qui vous porte à la dévotion. Le moyen

le plus efficace sera celui qui vous aura le mieux

réussi ». Un Frère était effrayé h la pensée des au-

mônes d'où il tirait sa subsistance ; il lui paraissait

difficile de s'acquilter, par la prière, d'obligations

sans cesse renaissantes. Il alla soumettre sa <li(ïi-
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culte au Maître, qui lui donna cette solution : « Les

choses spirituelles mises en regard des temporelles

dépassent celles-ci infiniment. Sachez donc que si,

pour toutes les aumônes dont vous avez profité,

vous disiez avec dévotion un seul Pater, vous au-

riez par cela seul satisfait. — Maître, demandait un

Frère convers, est-ce que le Pater, dans notre bouche,

à nous Frères laïques et ignorants, vaut autant que

dans la bouche des Frères clercs qui comprennent

ce qu'ils disent? — Autant vaut un Pater dans

votre bouche, répondait Jourdain, qu'une pierre

précieuse dans la main d'un homme incapable de

l'apprécier; elle ne perd, néanmoins, rien de son

prix. »

Cet accent du très-doux Père, toujours encoura-

geant, enjoué quelquefois, souvent aussi, nous le

dirons ailleurs, tout enflanmié d'amour, savait cepen-

dant, quand les circonstances le requéraient, pren-

dre le ton plus solennel et plus sévère de la répri-

mande. Le Bienheureux se comparait lui-même au

constructeur, qui s'applique à redresser les parties

surplombantes d'un mur. Il y a des pierres ren-

trantes qu'il faut faire ressortir; il en est d'autres

dont il faut faire disparaître le saillant à l'aide du

marteau. «Ainsi, concluait Jourdain, faut-il produire

au dehors les Religieux trop amis de l'obscurité, et

garder au dedans ceux qui recherchent trop les oc-

casions de se produire. » Ce marteau dont il vient

de pnrior, il savait l'employer, ou, en d'autres

termes, user, selon les cas, du vin de la correction,
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OU de l'huile de la mansuétude. Il le montra en

une occasion où sa parole s'animait d'autant plus,

qu'il plaidait la cause de la miséricorde. Il s'agissait

de réintégrer dans l'Ordre un Religieux apostat, et

Jourdain soutenait le parti le plus doux, devant les

Frères réunis. Un seul d'entre eux refusait son

adhésion. « Il est sans doute coupable de grands pé-

chés, remontrait le Maître; mais c{ue va-t-il devenir

si nous l'abandonnons? » L'opposant répondait que

cela ne le regardait pas. Alors le Bienheureux, que

la dureté de cette répartie blessait au vif, s'écria :

« Certes, mon Frère, si pour ce malheureux vous

aviez versé une seule goutte de votre sang , comme

Jésus-Christ a versé tout le sien, vous ne parleriez

pas ainsi. » Le Frère, couvert de honte, se prosterna

par terre et donna son consentement.

C'est encore du vin plutôt que de l'huile, mais un

vin gracieusement administré, que les paroles sui-

vantes de l'homme de Dieu. Elles paraissent se

rattacher à une allocution capitulaire. «Il m'est

arrivé, ainsi qu'à tousles vrais prélats, de me trouver

comme le berger à qui la garde d'un bouc coûte in-

finiment plus de peine que celle de cent brebis. Un

Religieux indiscipliné pèse plus à ses supérieurs

et met plus de trouble dans une communauté ,

(|ue deux cents autres Frères, brebis du Seigneur

qui suivent paisiblement leur berger , écoutent

son appel, ne se séparent pas du troupeau, mais

accomplisscn t tou t avec G nscmblc,qu 'cl h.'s marchent,

qu'elles s'arrêtent, (|u'c'llos se couchoiil, qu'elles
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ruminent, ou que, la tête inclinée, elles paissent

l'herbe des prés, faisant profit de toutes choses, et

n'éprouvant nul ennui. Mais d'autres, comme des

boucs, troublentle pasteur et le troupeau, divaguent

de ci de là, font du bruit, donnentdes coups de corne,

ne tiennent aucun chemin, escaladent les hauteurs

et dévastent les champs du prochain. Pour Dieu,

mes bien-aimés, fuyez ces mœurs de bouc, et soyez

les brebis du bon Dieu. »

En comparant entre eux différents fragments, celui

que nous venons de transcrire, celui quenous avons

rapporté au chapitre précédent *, et d'autres qui se

présenteront dans la suite, on remarquera que le

Bienheureux faisait invariablement usa^e de l'apo-

logue ou des comparaisons. C'était la manière du

divin Maître, c'était celle de saint Dominique, au

sujet duquel tous les historiens, Jourdain de Saxe

le premier, disent qu'il abondait en exemples —
abundabai exemplis. Le génie propre au Bienheureux

Jourdain ajoutait à ce procédé beaucoup de grâce

et d'animation. C'est ici le lieu de citer la seule de

ses allocutions qui, par suite de sa brièveté, nous

soit parvenue dans son entier.

Le Maître, gravement malade, était empêché d'a-

dresser la parole aux Frères réunis à l'occasion du

Chapitre général. Non moins avides de l'entendre

que les personnes séculières, ils le supplièrent de

leur adcesser ne fût-ce (pi'une parole de consolalioii

4. A propos (lu caracicrc religieux des conversations.
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— ail qiiod consola toriiim verbum.—Le Bienheureux, ne

sachant résister, se fil transporter à lasalle capitulaire

et parla sur le mystère du temps. Les Chapitres

se célébraient à la Pentecôte. « Mes Frères, disait-

il, pendant cette semaine nous avons eu souvent

sur les lèvres le texte: « Repleti sunt omnes Spirilu

Sanclo — ils ont tous été remplis de l'Esprit-Saint ».

Sachez que ce qui est déjà plein ne peut plus être

rempli mais que ce qu'on verse sur le plein se

change en trop plein et se perd en s'épanchant. Or-,

les saints Apôtres furent remplis de l'Esprit-Saint,

parce qu'ils étaient vides d'eux-mêmes, et c'est ce

que nous chantons dans ce verset du Psaume :

« Auferens spirilum eorum et déficient : Vous enlè-

verez leur esprit, et ils ne seront plus, c'est-à-dire,

ils cesseront d'être eux-mêmes— el in pulvercm re~

vertentnr— et ils se confondront dans leur poussière,

pour vivre en vous, Seigneur! » Et en effet il est

encore dit : « Emilie Spirilum tuum, elcreabunlur —
Envoyez votre Esprit, et ils seront créés ». Comme si

David disait : Si par l'effet de votre grâce ils se sont

vidés de la volonté , du sens propre et de l'amour

d'eux-mêmes , ils seront remplis de votre Esprit-

Saint. » Et lesFrères furent fort édifiés de cette sim-

ple parole.

VIIL

Le Bienheureux Jacques de Vorngine, cnlré dans

l'Ordre en I2i0, et qui avait vécu avec un certain
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nombre de disciples iminédiats de saint Dominique,

s'est essayé , dans un de ses sermons, à peindre la

physionomie du saint fondateur ; il la caractérise

par l'allégresse — jucunditas. — Il traite ce sujet à

quatre points de vue. Cette allégresse remplissait

l'àme du Saint , par suite de la sérénité de sa cons-

cience, a L'àme du juste, dit l'Ecriture, est un festin

perpétuel

—

juge convivium.D Elle éclatait sur sa face,

car il est encore dit : « Un cœur joyeux fait res-

plendir le visage — cor gaudens exhilarat faciem. »

Elle éclatait dans les discours, par le tour plein d'un

très-doux entrain et de cordiale vérité qu'il leur don-

nait— per exhortationis alacritatem etsinceritatem. Elle

éclatait dans sa conversation par la suavité : — per

amicabilitatem. Jacques de Voragine n'oublie cepen-

dant pas les larmes de son sainl Patriarche ; il leur

consacre ailleurs, avec un culte tout filial, de tou-

chants développements. C'est ce contraste qui rend

la joie plus attrayante. C'est la grâce de l'austérité.

Et qui ne voit, dans ces traits réunis, une image

fidèle du Bienheureux Jourdain? Lui aussi , il pleu-

rait, et jusqu'au point de perdre la vue. Cependant

quel banquet continuel ,
quelle sérénité dans son

âme, quelle joie dans tous ses actes, quelle douce

cordialité dans ses exhortations, quelle suavité dans

sa conversation ! L'Ordre des Frères-Prêcheurs était

austère; mais ses deux fondateurs lui offraient un

vivant commentaire de cette parole du Sauveur :

« Lorsque vous jeûnez, lavez vos visages et parfumez vos

têtes ». Nourris dans l'austérité, les fils de saint Do-
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minique étaient appelés à apporter aux hommes la

joie de consciences sereines, elles onctions suaves

de la grâce '.

Nous aurions pu montrer encore toutes ces choses

dans la doctrine spirituelle , très-douce et très-

pleine du Bienheureux Jourdain. Nous préférons

renvoyer à un autre endroit l'examen de ses

œuvres. Il nous faut avancer. Nous n'avons encore

présenté, de la vie monastique et religieuse, que ses

formes extérieures. 11 reste à considérer une voie

plus excellente, celle du fond , celle de l'état reli-

gieux considéré dans son essence, dans sa fin et dans

ses moyens. Dans sa fin, la chose la plus haute

qu'une bouche humaine puisser nommer, la per-

fection de la charité ; dans ses moyens, c'est-à-dire

dans une chose héroïque en soi , mais mise à la

portée do faibles hommes, la perfection du sacrifice.

1. Cette sérénité pleine d'allégresse et cette douceur de saint

Dominique s'étaient accréditét^s parmi la nouvelle génération qui

ne l'avait point connu, ot dont Jaccpios de Voragine faisait partie.

Une Sœur de l'Ordre, du nom de Meclitilde, qui paraît s'être

mise, vers i2o0, à consigner en dialecte alémanique ses révé-

lations sur les communications lumineuses delà divinité {Das flies-

sende Licht der Gottheit), imaïl le jour de la fête du saint Patriar-

che. « Et voici, dit-elle, que le Seigneur vint lui-même jusqu'à

moi, et me montra saint Dominique, que j'aime au-dessus de tous

les autres Saints. » Le Seigneur lui signale dans saint Dominique

quatre dons « auxquels, dit l'auteur, tous les Prieurs de\ raient

participer ». L'un était dans la vertu de l'exemple ; l'autre dans

les soins temporels ilonnésavec amour, « afin que les jeunes Frères

pus.sentse répandre jtar le monde, et que les anciens ne défailli.s-

sent point en cheniin ». Un autre consistait dans la miséricorde
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exercée à l'occasion des fautes et des châtiments. Enfin le Saint

« aimait les Frères dune telle dilection [Minecklichen liep)^ qu'il

ne souffrait en aucune manière que leurs âmes fussent troublées

par choses venant de son fait ».

Notre-Seigneur entretient encore Mectliilde du rire et des pleurs

de saint Dominique. «Quand il riait, c'était véritablement dans

la suavité de l'Esprit-Saint
;
quand il pleurait, ses larmes étaient

si puissantes, qu'elles portaient devant mes yeux tous les désirs

de ses Frères et toutes les nécessités de la sainte Eglise. » Ce pas-

sage rappelle la déposition des témoins : « Lœtus in conspectu

hominum, sed in orationibus fréquenter plorabat. » Le portrait est

d'une incontestable ressemblance.

On ne peut être aussi affirmatif pour ce qui est des éloges

décernés, dans le même écrit, à l'Ordre de Saint-Dominique, moins

connu que son fondateur. Notre travail a cependant pour but de

percer les voiles qui se sont interposés. Le lecteur jugera main-

tenant et plus tard, si les paroles suivantes, recueillies dans la

seconde moitié du xiiie siècle, peignent fidèlement les Frères-

Prêcheurs. Cet Ordre réjouit mon divin cœur par deux choses :

la sainteté de sa vie et l'utilité qu'il procure à la sainte Église. Il

glorifie ma Trinité sainte par sept choses, lesquelles sont : les

ardents soupirs, les larmes du cœur, les désirs pleins de vie, les

efforts énergiques, la profonde pauvreté, la sincère humilité et la

joyeuse dilection. Notre-Seigneur dit encore : Il honore mon nom
par sept choses : par le chant de la louange divine

,
par la prédi-

cation de la vérité, par les absolutions données judicieusement
,

par les consolations amoureusement distribuées
,
par les assis-

tances dévouées, par les saints exemples, et parce qu'il est comme
un arôme et comme un baume dans la sainte Éslise. »



CHAPITRE YII.

VIE RELIGIEUSE ET MONASTIQUE. - LE SACRIFICE RELIGIEUX

THÉORIE DES TiOIS VOEUX.

Ert insistnnt, comine nous l'avons fait jusqu'ici,

sur les formes monastiques, nous effleurions à peine

la grande et principale question, celle de la vie re-

ligieuse considérée en elle-même. Les formes monas-

tiques en constituent la superficie, disons mieux,

l'ornement, car l'ornement peut être détaché du

fond sans l'altérer substantiellement , et de fait, à

partir du xvi' siècle, on vit surgir en grand nombre

des Instituts réduits aux coutlitions indispensables

sans lesquelles il n'y a plus d'état religieux. Le fond

peut donc se passer d'ornement ; mais l'ornement ne

peut se passer du fond, sous peine de ne représenter

qu'un vain décor, exposé à crouler au premier coup

de vent. Eu pratique, cette distinction est de la plus

linutc importance : les institutions monastiques, dont

il est inutile d'entreprendre l'apologie, ont besoin,

|)our répondre à leur fin, do la sévc religieuse.

Comme le corps se dissout et engendre la corrup-
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tion, quand l'àme a pris sou vol ailleurs, ainsi eu

est-il des formes de la vie régulière, quand l'esprit

cesse de les vivifier. Au xiv« siècle, le vénérable

Jean Taulère s'exprimait sous l'empire de cette

même pensée, dans un sermon évidemment destiné

aux Religieux de son Ordre. Après leur avoir re-

présenté que toutes les observances, toutes les céré-

monies de la vie claustrale n'avaient d'autre fin que

de purifier les âmes et de les unir à Dieu, après leur

avoir fait entendre cette très-dure parole, que s'at-

tacher aux moyens sans les faire servir à leur fin,

c'élaitse mettre au-dessous d'une synagogue de Juifs,

il ajoutait : x Notre Père saint Dominique , lorsqu'il

touchait à sa dernière heure , fut interrogé par les

Frères sur l'essence et la base de son Ordre et sur

les statuts qu'il leur léguait. Ils en percevaient bien

les accidents, ils désiraient en connaître la sub-

stance. Alors saint Dominique leur exposa le fond et

la substance de l'Ordre. C'était l'amour sincère de

Dieu, l'humilité très-profonde, la pauvreté, tant

spirituelle que temporelle. Tel est en effet le fonde-

ment de notre sainte religion. »

Tel est aussi, dirons-nous à notre tour, le fonde-

ment de toute religion. C'était sur ce terrain que

devait fleurir le triple attribut du Frère-Prêcheur,

moine, docteur et apôtre, mais avant tout Reli-

gieux.

Sur cette question vitale, l'Ordre de Saint-Domi-

nique devait avoir et avait une |ienséc. Nous la

connaissons par les maîtres qui se chargèrent de
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l'exprimer. C'est à eux qu'il apparlienL de se pro-

noncer; nous les écouterons, et nous transcrirons

leurs paroles.

On commence par faire, et l'on écrit ensuite. A

son heure, l'enseignement théorique vient se joindre

à l'autorité des faits et susciter des disciples,

comme les faits avaient entraîné des imitateurs. Les

vertus religieuses florissaîent depuis trente-cinq

ans dans l'Ordre de Saint-Dominique, lorsqu'un inci-

dent célèbre amena sur le terrain d'une lutte ar-

demment soutenue « rame la plus douce et la plus

humble qui fut jamais y> . Ainsi parlait de saint Tho-

mas d'Aquin. un autre Saint, son émule en dou-

ceur'. La prospérité croissante desFrères-Prècheurs

et Mineurs avait suscité d'inévitables jalousies. Elles

se coalisèrent de 1253 à 1259. Il s'agissait d'expulser

ces Religieux des Universités. Par occasion et pour

leur interdire tout accès dans la vie publique de

l'Église, on prétendait les enlever au ministère des

âmes, sans tenir compte, comme parlait naguère

Pie IX, a des immenses services rendus par le clergé

régulier à la religion, à la société et aux lettres ' ».

A ce cri : « Exurgat Deus et dissipentur inimici ejus »,

inscrit en tète de ses apologies, l'Ange de l'École,

i. Saint François de Sales esquisse en quelques traits une

image très-complète de saint Thomas, « l'âme, dit-il, la plus douce

et la plus humble (jui fut janvjis, et le plus prand docteur de la

sainte Église. »

2. « Inscctantur religiosas familias quam\ is do re cliristiana,

civili ac litteraria su nmupere :i;eritas. » [Encyc Quanta cura.)
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quittant les hautes et pacifiques régions où il se te-

nait d'ordinaire, descendit dans l'arène de la polé-

mique. Non content d'abattre les retranchements

de ses adversaires, il en construisit d'immortels ; il

ne réfuta pas seulement : il exposa. Il le fît surtout

dans un opuscule intitulé : De perfectionevilœ spiri-

tualis ; ôeux autres opuscules, antérieurs de date,

étaient principalement consacrés à la réfutation.

C'est à ces œuvfes, de circonstance par leur cause
,

mais toujours actuelles par leur solidité, que nous

allons recourir comme à l'expression fidèle de ce

qui était compris et pratiqué, jusqu'alors, dans

l'Ordre de Saint-Dominique. Nous les analyserons à

ce titre, sans nous interdire de faire des excursions

dans les autres travaux de saint Thomas et dans

ceux des maîtres ses contemporains. Il y a des pro-

fondeurs d'abnégation qu'on ne peut mesurer qu'à

l'aide de la doctrine. Les faits viendront à leur tour,

mais comme confirmation. En attendant, nous pen-

sons écrire l'histoire en exposant des théories. Elles

seules nous diront ce que requiert d'immolation to-

tale et persévérante, et, si l'on veut, d'héroïsme,

l'accomplissement sans détour comme sans retour

du programme religieux. Ici, nous ne l'ignorons

pas, la médiocrité peut être déconcertée; mais est-ce

bien pour elle que les cloîtres ont été fondés? « En

prononçant vos vœux, écrivait le Bienheureux Hum-

bert, vous avez fait une chose très-grande, et cette

•chose très-grande doit être manifestée par vos

œuvres. Il eût été meilleur de rester fidèle à Dieu

T. I. iJO
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en suivant une voie moins haute, que de vous relâ-

cher de cette fidélité avec des engagements plus

ardus. »

Qu'est-ce que la perfection? Gomnaent s'acquiert-

elle? En quoi consiste l'état de perfection? Telles

sont les trois questions que saint Thomas se pro-

pose de résoudre

1.

Qu'est-ce que la perfection ?
•

Écartons avant tout, avec le saint Docteur, l'idée

d'une perfection relative et partielle. Il ne s'agit ici

d'aucune de ces qualités naturelles ou acquises

qu'on peut rencontrer dans la vie religieuse ou dans

tel Religieux, mais qui, purs accidents, peuvent

tout aussi bien être If partage des réprouvés : la

science, par exemple, le talent, l'éloquence. Il ne

s'agit pas davantage des œuvres annexées comme

buts particuliers aux divers Ordres : on peut excel-

ler dans ces choses, atteindre la perfection qu'elles

comportent ; mais cette perfection restreinte ne

saurait rendre l'homme totalement bon. La perfec-

tion dont l'Ange de l'École entend traiter ici , est la

perfection absolue, la perfection essentielle et der-

nière de notre être, celle qui, nous élevant aux yeux

de Dieu et satisfaisant aux desseins de son amour à

notre égard, se termine à l'union des âmes avec

Lui, union commencée dans le temps, complété
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clans l'éternité. Cette perfection dernière de la créa-

ture n'est autre que la charité, fin de tout précepte,

comme parle saint Paul, et plénitude de toute loi.

Et, en effet, nul n'est parfait s'il n'a atteint sa fin.

Or, c'est la charité qui nous unit à Dieu, notre fin

souveraine. « Celui qui est dans la charité demeure en

Dieu, et Dieu en lui. »

La charité est, en conséquence, le don parfait.

Don plus grand que la foi, plus grand que l'espé-

rance, il subsistera quand ces vertus auront passé.

Et déjà, ici-bas, tandis que la foi éclaire notre roule,

que l'espérance en adoucit les aspérités, la charité

atteint le but en nous unissant à Dieu. « Déjà, dit

saint Thomas, la charité l'embrasse et se répand en

lui. >

Mais ce don, si parfait en lui-même, nous le por-

tons dans des vases d'argile, à capacités inégales et

toujours restreintes. Est-il parfait en nous? En

d'autres termes, pouvons-nous prétendre à son

usage parfait ?

L'idée de perfection implique quelque chose de

consommé, de total, d'absolu. Ce qu'on nomme par-

fait, dit le Docleur angélique avec l'ancienne philo-

sophie, c'est ce à quoi rien ne manque. La totalité,

l'absolu sera donc la condition de la charité parfaite.

Cependant, aimer Dieu de la sorte, est-ce un but que

nous puissions nous proposer, une perfection dont

nous puissions au moins nous rapprocher ? Assuré-

ment, car Dieu ne demande pas l'impossible; et

lorsqu'il nous incuh|ua le premier et le plus (jrand de
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tous ses préceptes, celui qui, à lui seul, résume

toute la loi, il voulut, afin que nous l'accomplissions

parfaitement, que toutes les facultés de notre être,

et chacune d'elles totalement, fussent employées à

l'exercice de la charité : « Tu aimeras le Seigneur ton

Dieu de tout ion cœur, de toute ton âme, de toutes

tes forces et de tout ton esprit. »

Cependant il est très- vrai de dire que, dans un

sens, Dieu, plénitude infinie de toutes les perfections

communiquées à ses créatures, Dieu seul s'aime

totalement. Il s'aime avec une perfection dont aucun

être créé, dont les séraphins les plus embrasés ne

sauraient approcher. Sujet et objet du divin amour.

Dieu seul s'aime autant qu'il est aimable, une bonté

infinie ne pouvant être totalement aimée que par

un amour infini.

Mais aussi, plus nous nous rapprochons de Dieu,

plus notre amour s'épure, grandit, s'assimile les

perfections de l'amour incréé. Les Anges du ciel et

les Saints aiment Dieu totalement, dans ce sens que

tout lîn eux, esprit et volonté, est absorbé dans la

contemplation de l'éternelle beauté et de réternelle

bonté. Il nous semble qu'après le langage des Écri-

tures, il n'est pas d'expressions mieux faites pour

nous donner un avant-goût du ciel, que celles de

saint Thomas, lorsqu'il dit : « La vision divine im-

mobilise l'intelligence et la volonté : l'intelligence,

car , atteignant la cause première dans laquelle

toutes choses sont vues et contemplées, elle sus-

pend toute recherche ; la volonté ,
parce que . étant
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en possession de la fin dernière, qui renferme la plé-

nitude de toute bonté, il ne reste plus rien qu'elle

puisse désirer, car la mobilité de la volonté d'un

objet vers un autre avait sa cause dans le désir d'un

bien qu'elle ne possédait pas encore. » Tel est l'a-

mour du ciel, double extase de l'esprit et du cœur.

C'est une soif satisfaite et subsistante, et qui, dés-

altérée, se désaltère encore à la source inépuisable

et toujours nouvelle de la divine bonté : amour sans

intermittence et sans ralentissement, comme il sera

sans fin.

Ainsi, et dans un certain sens, on peut dire que

les Saints du ciel aiment Dieu parfaitement parce

qu'ils l'aiment totalement. Il est manifeste néan-

moins que, si telle est l'extase de l'éternité, l'exer-

cice de la charité sur la terre ne peut lui être com-

paré. Gomment dans une chair mortelle aimer Dieu

totalement— ex Ma mente— ex loto corcle?Ne connaître

absolument qu'un acte, ce /7î<a; et ce reflux {\e la divine

dilection, dont parle Albert le Grand ', ou bien, pour

se servir des expressions de saint Thomas, prétendre

que notre pensée, que notre volonté se meuve sans

relâche vers l'objet divin, c'est méconnaître les

conditions de notre vie d'exil , c'est vouloir anticiper

sur une jouissance de Dieu, exempte de mélange et

d'clîorts, récompense réservée à l'exercice préala-

blement laborieux de la charilé. Gitoyens du (enq)s

comme de l'éternité, esprits habitant des corps,

I. Traiisilidiiom et r"lransilionem.
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force nous est de condescendre aux exigences, de

nous résigner aux impuissances de notre existence

mortelle, et d'en subir les relations multiples : l'in-

termittence, l'incomplet, l'imperfection qui s'y mêle,

constituent, avec du plus ou du moins, une des con-

ditions inévitables de la charité d'ici-bas.

Reste donc à déterminer en quoi consiste, dans

notre état d'épreuve, la perfection ou la correspon-

dance totale au don parfait. La première condition est

évidemment d'éviter tout ce qui pourrait souiller la

blancheur du vêtement nuptial de la charité : « Iti-

cipiens malum abomina tur propter dilecliim '. — Celui

(|ui commence à marcher dans les voies de la per-

fection, déteste le mal à cause de Dieu qu'il aime. »

Le péché est le contraire de Dieu. Il imprime à l'àine

une direction diamétralement opposée à la divine

charité. Ou se faire de la créature une idole, ou

rendre au Créateur l'hommage d'un amour souve-

rain, tels sont les termes d'un inexorable dilemme.

Mais quand l'àme a choisi, quand elle a dit à Dieu :

a Deus meus es tu : — Vous êtes mon Dieu », et je n'en

veux point d'autre, at-elle tout accompli? Non évi-

demment. L'innocence de la vie demande à se parer

d'œuvres saintes. < Proficiens bonum operatur propler

dileclum*. — Le progrès se reconnaît aux œuvres

inspirées par l'amour. » C'est le progrès toutefois, et

ce n'est [)as encore le tout cpii fait la perfection.

Obligés à compter avec les mille obstacles de notre

\. Albert lo Granfl. In Jonn.

î. IhiiL



LE SACRIFICE RELIGIEUX.— THEORIE DES TROIS VOEUX. 31 1

existence terrestre, ne leur laissons-nous pas em-
piéter trop souvent, dans le sanctuaire intime de

nos affections, une place revendiquée par le Maître

souverain? Que d'attraits qui sollicitent notre cœur,

et qui, sans devenir une idole, réussissent cepen-

dant à le distraire et à le partager ! Ce sont ces ta-

ches dans une âme, que la charité parfaite ne peut

souffrir : « Perfecta chantas nihil diligit prœter di-

lectum * ; — La charité parfaite n'a qu'un objet, et

elle l'aime uniquement. »

L'Ange de l'École explique cette économie de la

charité, dans son opuscule sur la perfection.

« Ne pas accorder à Dieu un amour souverain,

c'est, dit-il, manquer totalement au précepte de la

charité. Accomplir ce précepte, c'est placer Dieu au-

dessus de toutes choses; cependant on y obéit d'une

manière plus ou moins parfaite, selon qu'on reste

plus ou moins attaché aux biens créés.» Le saint Doc-

teur revient encore sur cette pensée. « Il est mani-

feste que notre cœur se porte avec d'autant plus

de force encore vers un objet, qu'il se détache d'un

plus grand nombre d'autres. En se dégageant des

choses de la terre, l'àme se sentira portée vers

l'amour de Dieu avec une perfection d'autant plus

grande. Ce qui faisait dire à saint x\.ugustin :

« L'écueil de la charité est l'espoir placé dans les

« biens périssables et l'attachement à ces mêmes

« biens. La charité progresse en raison inverse de

1. AllifM t le (îranfl. In Joan.
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« nos convoitises : leur extinction totale est le

« triomphe de la charité parfaite — perfeda charitas,

« niilla cîipidilas \ » Ainsi la charité a son premier

degré, c'est la mort au péché ; arrivée à ce degré

qu'on appelle la sainteté, c'est la mort à la créature,

afin que l'âme ne vive que pour Dieu, et que Dieu

lui soit tout en toutes choses. C'est là le tout, le par-

fait : Ex toto corde, ex tota mente. « A ce degré, dit

Albert le Grand, la charité porte la mort dans l'âme

et elle s'acharne sur sa victime — occidit et peroc-

cidil — afin qu'elle ne vive plus en elle-même, mais

tout entière dans celui qu'elle aime. » Les conseils

évangéliques ou règles de perfection n'ont d'autre

but que de produire cette mort ou de donner cette

vie. « Tous les conseils, ajoute saint Thomas, ont

j)our objet de détacher notre àme des choses péris-

sables, afin qu'elle tende plus librement vers Dieu, le

contemplant, l'aimant et accomplissant en tout sa

volonté. »

I. Cette expression de saint AiiLiuslin : iieiferta rlinritas, nnlhi

rnj)i)litiis. nous la trouvons expliiiuc'iî par le même saint Dortour,

cilé non plus par l'Anime de l'École, mais par une autre lumière de

l'Ordre de Saint-Domini(pie, le Frère Guillaume l'errault. « Je

naj)pellerai pas cu|)idité, dit l'évêipie d'Hi[)j)one, l'amour porté à

un objet à cause d'un autre. Je n'aime pour elle-même (jue la di-

vine sasiesse. Tout le reste, je le désire, ou je crains de le perdie,

uni(iuement à cause délie. » C'est aimer les choses comme ne les

aimant pas. Aussi Guillaume l'errault, délînissant la perfection ou

la totalité de la charité, telle que la comporte la \ie présente,

s'e\|)rime ainsi : « (îetle totalité consiste à n'admettre dans la

\oli)nté nurtin mou\emt'ut ^\n\ soit contraire à l'amour de Dieu, et

a n aimer nmun objet à cause de lui-même, excepté Dieu. »
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IL

La mesure de la perfection compatible avec une

existence terrestre, vient de trouver sa formule dans

un mot emprunté par un Saint à un autre Saint —
perfecta charitas, nulla ciipiditas. — Cette parole et

celles qui l'ont précédée, établissent avec nne en-

tière évidence que le renoncement est une des bases

de la charité, et déjà l'on pressent que le sacritice

parfait et total, que l'holocauste, en un mot, sera

la condition de la charité parfaite.

La nature même de la charité et de ses aspirations

les plus nécessaires démontre qu'il en est ainsi.

Dieu est l'éternel amour— Deus charitas est.— De

cet immense brasier, une étincelle est tombée dans

le cœur de l'homme. Dieu veut être aimé comme il

aime — qui amal redamari petit *. — Saint Thomas,

après le Sauveur lui-même -, appelle la charité entre

Dieu et l'homme un amour d'amilié ; elle est fondée

sur la réciprocité de deux amours semblables, ou,

pour mieux dire, d'un même amour, incréé en Dieu,

participé dans la créature. « Immense condescen-

dance ! dit Albert le Grand ; celui dont la dignité est

infinie a voulu être notre ami, tandis (jue l'amitié

suppose la parité. »

1. Aiberl lo (îriind. fn Jonu.

2. Jam non clican! vos scrvos. sccl aniicos.
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Gela posé, et Dieu étant la charité par essence ,

c'est en lui qu'il faut en rechercîher les lois. Savoir

comment il nous aime, c'est comprendre comment
il veut être aimé.

L'amour terrestre lui-mêmeoffre, jusque dans ses

déviations, un vestige de cet amour infini. Pour peu

qu'il soit encore digne d'un nom trop souvent pro-

fané, et s'il n'est pas un abject appétit, ou un

égoïsme déguisé, ilsemanifeste par le dévouement;

il se limite et s'arrête avec lui. Le propre de l'amour

est de sortir de soi-même par un mouvement de

bienveillance dégagé d'intérêt propre — amor eslexla-

sim faciens — disait saint Denys l'Âréopagite : l'a-

mour produit l'extase. Il nous enlève à nous-mêoie,

il nous aliène au profit de ce que nous aimons : pa-

role retenue par l'École, et en particulier par saint

Thomas, à propos de la question qui nous occupe,

et par le Bienheureux Albert le Grand. « Le divin

amour, dit ce dernier, en citant saint Denys, pro-

duit l'extase ; il mot Tàme hors d'elle-même— hoc est

extrapositio— car le cœur de l'ami passe dans le cœur

deceluiqu'il aime, et,parun retour d'amour, le cœur

de celui-ci passe dans le cœur de l'ami.— L'amour,

dit encore ce saint et sublime interprète des leçons

du divin Maître, veut se manifester |)ar le don ; il

cesse d'être amour s'il cesse d'être don '. »

Dieu étant charité , il est le don substantiel ; c'est

le nom appli(|ué a l'Esprit d'amour — ilonum Dei al-

1. Amor ciiin dono (l"niiii \iill. \c\ ipsoc.aTli! a lalionc doni ol

amoris.
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tissimi. — Or, cet amour iricréé s'est exercé à l'é-

gard de sa créature, avec une infinie pureté. Lui seul,

dit saint Thomas, peut être appelé absolument libéral. -

« Il ne nous a pas aimés, dit-il
,
pour son utilité,

mais déterminé par sa bonté. » Non pas, comme l'ex-

plique un autre Saint, « de cet amour intéressé qui

se recherche dans son objet : Dieu aime, pour devenir

la possession de ceux qu'il aime '. »

Et le Sauveur lui-même disait à ses disciples :

« Ce n'est pas vous qui m'avez choisi ; c'est moi qui

vous ai choisis. » — « Signe, remarque Albert le

Grand, d'une dilectioii toute gratuite, qu'aucun mé-

rite antécédent n'avait provoqué. »

Dieu dernier terme, Dieu possession de sa créature!

De sorte que la valeur du don est proportionnée à la

grandeur de l'amour. Rien de ce qui est créé ne s'of-

frait d'une manière adéquate à la munificence de

l'être souverainement libéral. Dans l'ordre de la na-

ture, il eût pu renchérir et surenchérir indéfiniment

sur la magnificence de ses dons, et cela sans jamais

s'épuiser. Ces marques de sa libéralité, il les a dédai-

gnées, ou plutôt, elles ne sont qu'un prélude. // a

tant aimé le monde qu'il lui a donné son Fils unique,

pour se donner ensuite pendant toute une éternité.

Or, son Fils, c'est le ti'Ul.<i Comment, se demande saint

Paul, ne nous aurait-il pas tout donné avec lui? » En

lui sont réunies /0M7e5 choses — in ipso omnia constant—
les choses de la grâce et celles de la gloire, (^'est le

I. Sainl LauicMil Juilinica.
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tout, c'est le comble , c'est l'épuisement des dons

divins, de telle sorte qu'avec sa toute-puissance,

Dieu s'est mis dans limpossibilité de faire aux

hommes un don plus grand.

Sic Deiis dilexit munduni. Ainsi Dieu a aimé le

monde. Mais comment voudra-t-il être aimé ? Il nous

l'a dit : comme l'ami par l'ami.— Jam non dicam vos

servos sedamicos. — Sans doute la créature trouve a

servir ce Maître souverain son intérêt suprême. Il lui

est permis , il lui est imposé de Taimer pour elle-

même, ou de s'aimer en lui. Cependant voudra-

t-elle recevoir toujouis, et ne donner jamais '? N'a-

t-elle pas à s'élever au-dessus des vues d'intérêt

propre, indignes de l'amitié comme de la charité '.'

L'ami de la terre n'aur<î-t-il pas à rendre amour

pour amour et don pour don, afin de payer sa dette

de réciprocité à l'ami éternel? Le propre de la cha-

rité est, en eftet, d'aimer Dieu pour lui-même. Le

mot de la charité parfaite, mot heureusement usuel

dans la bouche de ceux qui ont quelque prétention

d'atteindre à ce degré, est celui-ci : Se donner, être

tout à Dieu '.

* Il nost pas inutile de ra|)|)eler que les lliéologiens reconnais-

senl deux sortes d'amour en\ers Dieu : l'amour de bienieiUance,

Dieu aiinë pour lui-même — l'amour de comupiscencf'. Dieu a'wm

pour nous-mèiiie ;
— ce dernier rentre dans lespérance. L'espé-

rance cun !uit à la charité; cependant elle peut exislei sans elle;

l'amour de concupi.-cence, dans ce cas, ne nous justifie pas. Au
contraire, l'amour de t)ien\eil!anc* ne |)eut exister sans élre ao-

compa.L'né de l'amour rie concupiscence, en \erlu rju désir naturel

de l'homme de s'unir a ce iju'il aime — nmor ris unitira — disait
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Mais si Dieu, en se doonaiiL lui-même, a poussé la

libéralité jusqu'aux dernières limites du possible, il

l'exerce sans s'appauvrir jamais, sans diminuer

d'un atome sa richesse infinie , sans altérer en rien

son inamissible félicité ; comment, se demandera-

t-on, l'indigente créature, qui ne vit que d'emprunts,

qui attend tout de Dieu, rivalisera-t-elle avec lui en

désintéressement et en libéralité ? Elle ne pourra

donner qu'en se dépouillant, aimer qu'au prix du

l'École. Comment aimer Dieu et ne pas désirer sa possession? —
Sitivit auuna mea post te — c'est le cri de l'un et de l'autre amour.

De nos jours, nous avons entendu faire à l'ascétisme chrétien

(
quelquefois on' dit l'ascétisme du moyen âge ou l'ascétisme

monastique) deux reproches contradictoires : celui de rabaisser le

dévouement et de le rendre mercenaire, en lui donnant pour mo-
bile la promesse des biens éternels, et celui d'aller à rencontre de

la nature humaine, faite pour le bonheur, auquel on substitue une

doctrine de mort. La notion de i'amour de bienveillance, amour

dont la gratuité est appelée à rejaillir sur le prochain, détruit la

première de ces allégations. La notion de l'amour de concupis-

cence, ou la vraie doctrine de l'intérêt bien entendu, détruit la

seconde. L'ascétisme, en détachant des biens trompeurs, combat

les obstacles à la jiossession du vrai bien, du bien absolu et sou-

verain.

Ajoutons que ces forts esprits blasphèment ce qu'ils ignorent.

L'homme animal ne peut comprendre les choses de Dieu. Pour

l'âme chrétienne, la terre n'est pas un désert où elle est condam-

née à mourir d'inanition. Plus elle donne, plus elle reçoit. La grâce

est le commencement de la gloire, la gloire est la consonmiation

de la grâce. « quam bonus et suavis est. Domine. Spiritus tuus

in omnibus ! »

« Da amantem et sentit quod dico, — disait saint Augustin, en

parlant de lanu ur de concupiscence, — da desirantem, da fer\ en-

tera et in ista soliludine [)erpgrinanlem. alque silientem etfontem

œterntfi patriae suspirantem, da talem, et scit (]uid dicam! »
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sacrifice. Or, Dieu veut être aimé, et aimé parfaite-

ment, et le parfait c'est le tout. Où donc s'arrêtera

le sacrifice ?

Poser cette question, n'est-ce pas ébranler tout ce

que nous avons avancé jusqu'ici *? L'École disait avec

raison : « L'ami lié s'établit entre égaux, ou bien

elle fait disparaître les diflerences. » Or, ici les dis-

proportions paraîtront écrasantes. Mais du moins,

puisque Dieu daigne nous aimer et être aimé comme

ami, n'aura-t-il pas eu soin de combler les distances,

d'aider nos impuissances , d'allégorie poids du sa-

crifice? Il l'a fait merveilleusement et de doux ma-

nières : en nous élevant et en s'abaissant.

Il nous élève. L'étincelle tombée du foyer de l'é-

ternelle charité allumaitdans nos cœurs une flamme

semblable. La grâce, sceau de l'amitié divine, éta-

blit entre Dieu et sa créature une sorte de parité.

Elle crée en nous l'homme divin '. « Dieu nous a

aimés, dit Albert le Grand : ce qui veut dire qu'il

nous a communiqué sa dilection car il est de

la nature de la dilection de passer de celui qui aime

en celui qui est aimé La dilection de Dieu est

l'Esprit-Saint. En aimant le monde. Dieu lui a com-

muni(jué sa dilection ou l'Esprit-Saint.» C'est ce (|ue

saint Paul avait exprimé en ces termes : a La cha-

rité de Dieu est répandue dans nos cœurs, par

l'Esprit-Saint (|iii habite en nous.»

1 . Ainor amiciliœ ert^a Deum ,
— dit snint Thomas, — fundalur

in aliqua comniiinicaliono, niininim in coininuniciilionc LTatia?

sanctiiicanliâ, quiu est fornialis nalura* (li\inii' itarlicipalio.
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Riche trésor d'un cœur purifié, transformé, déifié

par la charité, aimant Dieu comme il en est aimô et

au moyen du même amour 1 «Amour, dit le Bien-

heureux Albert, qui n'a point de limites et point de

mesures, et qui, en payant sa dette, ne parvient

jamais à l'éteindre et ne fait que l'accroître.» La

mesure de la charité, disaient les Saints, est de n'en

point connaître.

Dieu, qui nous élevait ainsi, s'abaissait en même
temps. Il a voulu compléter la parité et justifier ainsi

l'adage : « Amicitia pares invenil mit facit. >

Le sacrifice, condition de notre amour pour lui,

était incompatible avec la nature divine et son ina-

liénable félicité. Dieu franchit les limites du possible,

et l'obstacle est tourné par la plus admirable des

inventions de l'amour éternel. S'il nous en coûte

d'aimer Dieu, il veut qu'il lui en coûte davantage

pour nous convaincre qu'il nous aime. Le Verbe se

faisant chair a accompli dans la faiblesse de l'hu-

manité, ce qui était impossible à la toute-puissance

de la divinité. Il s'est dépouillé de toutes les

richesses, de toute la félicité, de toutes les splen-

deurs de son royaume de gloire. Il a donné son

sang, il a donné sa vie, il a donné le tout. « Voilà

comme on aime », écrivait une sainte àme, au l'as

d'une image de Jésus crucifié.

11 n'y a donc plus disparité, mais rencontre de

deux amours semblables dans la pratique du sa-

crifice. Prenez mon joug , disait ce Sauveur béni.

« Voici, remarque le pieux Albert le Grand, que la
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charité a attaché à un même joug Dieu et l'homme*. »

Joug effrayant pour la nature, et suave cependant,

allégé du moins par l'amour. « La charité, dit encore

notre interprète, est le lien des cœurs; elle ne permet

pas que ceux qu'elle remplit aient des volontés dis-

parates. — L'àme qui aime acce()tera pour Dieu la

pauvreté, le mépris, et, s'il le fallait, la mort la plus

amère et la plus cruelle, puisqu'il a plu à Dieu de

souffrir pour nous en ces trois choses. »

Et c'est ainsi que le Sauveur a pu dire: «Vous

n'êtes plus des mercenaires, mais des amis. » L'àme

affranchie par l'amour oublie ce qu'elle est et sa

propre indigence. Grande et généreuse envers son

Dieu, elle servira, mais non plus pour un gain ; elle

fera l'œuvre de Dieu, mais pour Dieu et à ses pro-

pres dépens. Ainsi sont payées de retour les préve-

nances amoureuses du Créateur pour l'ouvrage de

ses mains. Un pacte de réciprocité, une substitution

d'intérêts ont été conclus entre l'infini et le néant.

« Pense à moi, disait le Seigneur à sainte Catherine

de Sienne, et je penserai à toi. »

Dieu, en effet, veille sur cette àme qui s'oublie

pour lui. C'était de toute éternité (|u'avec une sagesse

égale à son amour, il pensait à elle et ménageait les

occasions qui le conslitucraient le débiteur de sa

créature, car, enfin, tel est le but ilernier qu'il se

propose. Otez l'épreuve, substituez à la loi du sacri-

fice celle de l'intérêt propre : oîi seront les mérites

\. In Mattlt.
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auxquels la justice rémunératrice de Dieu a pré-

paré les récompenses les plus magnifiques? C'est

pour cette fin qu'il a fait de la vie présente une

lentalion. Voilant sous le demi-jour de la foi son

éternelle beauté, soumetlantà l'épreuve de l'attente,

la promesse d'une félicité dont la grâce n'offre que

l'avant-goùt, de sorte que croire à de pareilles mer-

veilles et les espérer fût pour linlelligence et pour

le cœur, moins un calcul intéressé qu'un sacrifice,

il a, d'autre part, couvert d'attraits la créature pé-

rissable. Sans doute par ses mille voix, elle nous

parle de la bonté, de la beauté divines ; mais

ces mêmes attraits ont à remplir un autre rôle :

c'est en sachant les sacrifier que nous nous rendrons

dignes de posséder leur invisible Auteur. En atten-

dant, l'épreuve reste, ouverte, l'hésitation demeure

possible entre des biens bornés et précaires, mais

présents, et le bien souverain, mais encore éloigné.

Notre liberté reste entière : celui des deux termes

que nous aurons choisi, où nous aurons constitué

notre fin, dont nous aurons fait notre Dieu, décidera

de notre éternité; l'autre terme demeurera sacrifié.

Deux amours ont ainsi bâti deux cités, celle des

réprouvés et celle des Saints: « l'amour de soi jus-

qu'au mépris de Dieu, disait saint Augustin, et

l'amour de Dieu jusqu'au inépris de soi. »

T. I. 21
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ill.

Seconde question. Comment la perfection s'ac-

quiert-elle? Dans un sens, il n'y a plus à répon-

dre : la loi du sacrifice s'est dessinée ; c'est celle

de la charité. Il ne reste qu'à la considérer dans

ses applications et dans son économie. Le pré-

cepte de la charité étant universel, le sacrifice est

une condition inséparable de toute vie véritablement

chrétienne. Saint Pierre appelle la race des chrétiens

un l'oyal sacerdoce. Ils sont prétre>:, ils sont autels,

ils sont victimes. Cette royale fonction est la fonction

de tous; les conseils de l'Évangile nous y convient,

mais les préceptes nous l'intiment; le sacrifice est

la condition de toute vie parfaite, mais elle est aussi

celle du salut ; c'est la loi des forts, mais c'est aussi

celle des timide?. Prétendre être serviteur de Jésus-

Christ sans qu'il en coûte, c'est une illusion con-

traire à la notion du dévouement et du véritable

amour, non moins que condamnée par toutes les

pages de l'Évangile. Que le chrétien marche dans

des voies parfaites, ou (|u'il se retranche dans la

pratique d'une vertu plus facile, il faut toujours

qu'il se soumette à celte sentence du divin Maître :

« Abnegel semeiiysum— il faut qu'il se renonce. » La

mesure aura beau se restreindre, le devoir imposera

ce qu'une volonté ()lus généreuse eût ofl'crt, et le

devoir peut aller très-loin. Ces paroles d'un Père
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ont été écrites pour tous : « Eligat Deo dilectoemori,

quant offenso vivere — donner sa vie pour l'amour

divin, plutôt que de la conserver en sacrifiant ce

même amour. »

11 y a plus : si le sacrifice est une loi générale, s'il

ne diffère que sous le rapport de In mesure, il est,

quant à l'objet, le même pour tous, parfaits ou im-

parfaits. C'est sous le rapport de son objet, ou dans

ses applications que nous allons le considérer.

Remettons-nous en mémoire ces trois classes de

personnes signalées par saint Thomas. Les unes,

ennemies, comme parle saint Paul, de la croix de

Jésus-Christ ou de la loi du sacrifice, ont fait des

jouissances périssables, la raison suprême de leurs

actes : ce sont les réprouvés ; d'autres, les imparfaits,

ont aimé Dieu comme leur Dieu, c'est-à-dire d'un

amour souverain, mais non sans mélange d'atta-

chement aux choses d'ici-bas; d'autres enfin, le

cœur complètement dégagé, aiment Dieu totalement,

ou sont, comme on dit, tout à Dieu, et ce sont les

parfaits. Quelle est la nature de ces biens, qui, objet

de séduction pour les uns, et pour les autres d'un

généreux mépris, exercent sur notre destinée une

influence si décisive ?

D'un coup d'œil
,
qu'on peut appeler un coup

d'œil d'aigle, puisque déjà c'était C€lui de l'apôtre de

Fathinos, lAnge de lÉcole embrasse l'universalité

des biens créés, pour les réduire à trois catégories :

biens extérieurs, biens du corps, biens de l'esprit.

Saint Jean, en les considérant ilans leur opposi-
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tion avec le Créateur , avait dit : « Tout ce qui est

dans le monde est concupiscence de la chair, concupis-

cence des yeux et orgueil de la vie. » Les richesses, ou

les biens extérieurs, ainsi que l'expose saint Tho-

mas, sont l'objet de la convoitise des yeux ; les plai-

sirs des sens, celui de la convoitise de la chair ; les

honneurs, celui de l'orgueil de la vie. En d'autres

termes, cupidité, sensualisme, esprit d'orgueil et

de révolte, tel est le signe caractéristique du monde,

abusant des biens créés.

Jésus-Christ,daus sa doctrine et dans ses exemples,

est le contraire du monde ; il s'est montré sur la

terre sous l'aspect d'une triple immolation, et il est

mort, comme il a vécu, voué à la pauvreté , à la

souffrance, à l'humiliation. Or, on ne se sauve qu'en

marchant sur ses traces. Son école, celle des pré-

destinés, piendra, comme lui, le contre-pied du

monde. A une triple convoitise, elle oppose un

triple renoncement: à la cupidité, la pauvreté ; au

sensualisme, la chasteté; à l'orgueil de la vie, la

dépendance et l'humilité. Qu'on veuille bien le re-

marquer : nous continuons à signaler une obliga-

tion générale, celle qui s'impose à tout chrétien.

Cependant elle comporte des degrés. Il y a un sacri-

lice de strict devoir, et un sacrifice plus généreux,

plus étendu, plus spontané, d'autant plus méri-

toire qu'il se rapproche du tout. « Le mérite s'aug-

mente , remarque notre guide ,
quand on re-

nonce, pour l'amour du Seigneur, à cette part de

biens dont on pouvait user licitement. »
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Et d'abord, s'il s'agit des biens extérieurs, celui

qui leur a voué toutes ses affections se flatterait en

vain d'obtenir, comme par surcroît, l'éternelle pos-

session de Dieu auquel il a préféré des avantages de

néant. Les oracles évangéliques protestent contre

une pareille prétention. Rien n'est plus formel que

leur langage. « Il est plus facile, disent-ils, à un cha-

meau de passer par le trou d'une aiguille, qu'à un riche

d'entrer dans le royaume des deux » : arrêt , dit notre

saint Docteur, qui demande à être pris à la lettre.

En effet, qu'un chameau passe par le trou d'une

aiguille, cela ne répugne qu'aux lois de la nature;

mais qu'un riche , c'est-à-dire un homme conser-

vant aux biens périssables un amour désordonné,

ait sa place dans le royaume des cieux, c'est une

impossibilité qui répugne à la justice divine, dont

les lois sont tout autrement inviolables que celles de

la nature. En second lieu , ceux-là même qui tra-

vaillent sincèrement à leur salut, rencontrent dans

les intérêts temporels des obstacles et des difficultés.

C'est dans ce sens que le Sauveur disait : « Combien

il est difficile aux riches d'entrer dans le royaume des

deux! » Car, ainsi qu'il l'explique : « Les sollicitudes du

siècle et V illusion des richesses étouffent la bonne se-

mence et la rendent stérile. » S'agit-il cependant de la

vie parfaite : le divin Maître proposera le moyen

sommaire, total et radical, du renoncement absolu.

« Si tu veux être parfait,— disait-il à un jeune homme

sur l(Mjuel il avait fixé un regard plein d'amour, et

(|iii lut cependant empêché, par l'attache à ses biens,
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d'obéir à cet appel si direct de la grâce, — va etvends

tout ceqiie lu possèdes , et donne-le auxpauvres, et tu miras

un trésor dans le ciel, et viens, et mets-toi à ma suite. »

Après le sacrifice des biens extérieurs, s'offre celui

des biens du corps. Si tout chrétien doit vivre déta-

ché des biens temporels, de même est-il tenu, en

vertu des promesses de son baptême, de faire de son

corps une hostie vivante, sainte et d'agréable odeur

iiu Seigneur. Nul n'échappe à celte loi ; elle s'impose

à tous les états. Oblation d'une portion de nous-

mêmes, elle dépasse en mérite le renoncement aux

biens extérieurs, et constitue un degré d'ascendance

dans l'échelle du sacrifice. Ici, saint Thomas revient

à invoquer l'autorité de saint Augustin. « Notre ad-

hérence à Dieu, dit-il avec lui, est d'autant plus

étroite, que l'objet immolé à son amour est davan-

tage notre bien. »

Silcn est ainsi de la pratique commune de la chas-

teté, que dire de la continence absolue et de ses mé-

rites aux yeux de Dieu ? Ce sacrifice peut être con-

sidéré sous divers asj^ects, et ici encore il y a des

degrés. Le premier est le renoncement aux affections

si douces et si puissantes dont le lien conjugal est la

source première ; en d'autres termes, aux affec-

tions du sang. De sa bouche miséricordieuse , le

Sauveur nous exhorte à une sorte de haine envers

un père, une mère, une épouse, envers des enfants,

des frères et des sœurs, et il appelle nos j)roches.des

ennemis. Comment de telles paroles se concilient-

elles avec la loi d'amour, qui, universalisant lâcha-
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rite, nous fait un devoir de l'exercer même à l'égard

des ennemis proprement dits ? « Nous aimons dans

nos proches, ce qu'ils sont, répondra saint Grégoire,

cité par le Docteur angélique ; nous haïssons les

obstacles au salut, que nous trouvons en eux. Celui

qui s'est épris des choses éternelles, doit, dans la

divine entreprise à laquelle il s'est consacré, s'élever

an-dessus de l'amour de ses parents et de lui-même,

afin de connaître Dieu d'autant plus que, lorsqu'il

va de son service, il ne connaît plus personne. »

Il est très-manifeste que les affections de la chair

et du sang divisent et affaiblissent les forces de

l'àme. Quant au lien conjugal, il est non-seulement

la source de ces affections, mais il en est la plus

puissante , toutes les autres lui cèdent le pas.

« L'homme quittera son père et sa mère, pour s'at-

tacher à son épouse. » En thèse générale, un lien

si étroit ne laisse à Dieu qu'un cœur partagé. Si,

comme l'exprime saint Paul ,
<f celui qui est sans

épouse s'occupe des choses du Seigneur, s'efforce

de j)laire à Dieu », d'autre part, « celui qui a une

épouse s'occupe des choses de ce monde, s'efforce de

plaire à son épouse, et il demeure divisé. » L'objet

de la continence totale est de prévenir ce partage.

Elle fait plus : en obtenant de l'homme le sacrifice

d'une portion de son être, elle éloigne un obstacle

à la perfection de la vie spirituelle, plus fort que les

affections terrestres, plus fort que la séduction des

biens cxtéricMirs. De toutes les passions la plus

aveugle et la plus violente, celle qui inflige l'on-
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trage le plus cruel à l'image de Dieu que nous por-

tons dans noire âme, et la couvre d'un voile de

boue, c'est la passion des sens i. La virginité pro-

teste ; elle veut rendre à cette image tout son éclat;

elle jette un défi à la chair et se transporte au pôle

opposé. S'il y a des âmes de boue, il faut (ju'il y

ait des corps obéissant à la loi de l'esprit, des

hommes qui, avant le jour de la résurrection, soient

semblables aux Anges de Dieu, et, selon la définition

qu'un Père donne de ces esprits célestes, des mi-

roirs Irès-purs de la divinité— mundissima divinilalis

spécula*. « Déjà, dit Albert le Grand, la virginité,

s'élevant au-dessus de la condition d'ici-bas, assi-

mile l'homme à l'ange. Bien plus, par leur victoire,

les vierges ont surpassé les anges. Ceux-ci n'ont

pas eu à triompher de l'obstacle du corps; les vier-

ges triomphent dans la chair '. » Albert, vierge lui-

même, explique encore pourquoi les vierges suivent

VAgneau partout où il va, et pourquoi il est dit

qu'elles ont été choisies pour son cortège, comme

1. Ne faisans pas dire à saint Thomas jikis qu'il n"a \oulii dire.

Le mariage a ses aspects élevés, surnaturels, di\ins. Personne ne

les reconnaît mieux (|ue le saint Docteur. D'autres aspects sont des

consécjucnces du péché — Matrimonium remedinm prœbet coutra

riUmis peccati.— Saint Thomas dit encore: « Turpitudoquœ seinper

est in artu mntrimouifili et enthescentiam fnrit 'il dit ailleurs : in

ronjunctioni'. rationis jnrtura arculil) est turpitudo pœnœ. » La

chasteté parfaite efface cette humiliation.

2. Saint Denys rAréu[)agil-'.

3. Sermon sur saint Paul. Ce texte est emprunté par Alherl à

saint Au;,'ustin.
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des prémices — prmiiiœ Deo et Agno. « Suivre le

Christ partout où il va, c'est l'imiter en tout. Les

vierges le suivent comme Rédempteur , et elles

ont cela de commun avec l'humanité tout entière;

elles le suivent en obéissant à ses préceptes, ce qui

est le propre de tous les justes ; elles le suivent

dans ses conseils, ce qui est le propre d'un petit

nombre, peu d'àmes ayant embrassé et souLcnu les

combats de la virginité. Elles ont en conséquence,

dans le cortège du Rédempteur, une place de choix

et privilégiée. C'est ainsi qu'on met à part les pré-

mices des fruits de la terre, et qu'on choisit, parmi

mille brebis, le plus beau des agneaux ^ »

Mais rendons la parole à un autre Ange terrestre,

si bien nommé par toutes les générations, le Doc-

teur angélique. Il poursuit son analyse , toujours

armé des textes de l'Écriture et des saints Pères.

A propos du conseil de la chasteté, le Seigneur avait

• lit : « Cette parole n'est comprise que d'un petit nombre,

et de ceux-là seuls qui ont reçu la grâce d'en haut. »

Preuve de sa sublimité et du mérite qu'il comporte.

Prétendre, dans une chair soumise à la corruption,

vivre à l'égal des anges, ne peut être une œuvre

commune; c'est un don rare et partait. Le sage le

rapporte à sa source quand il dit : tJ'ai appris que

je ne pouvais être continent que par une grâce de Dieu, et

c'est une haute sagesse que de savoir de qui ce don pro-

vient. ))— a Que celui qui peut comprendre, comprenne »,

I. In Aiior.
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dit encore le divin Maître, après avoir insinué, dans

des termes voilés et proportionnés à la faiblesse

humaine , le conseil de la continence absolue.

« Parole d'encouragement , tliL saint Jérôme cité

par saint Thomas. Jésus-Christ appelle ses sol-

dats aux luttes de la chasteté, comme s'il disait :

Que celui qui se sent inspiré de les entreprendre, se

jette dans la lice, qu'il combatte et ([u'il vainque'.»

Allons plus loin : quand l'homme s'est immolé

dans les biens extérieurs et dans les biens du corps,

il reste une voie plus élevée. Le Bienheureux Albert

nous la montre en ces termes : « Grande est la cha-

rité qui sacrifie ses biens — quando quis benefacit

desiio; - plus grande quand c'est sur la personne

que le don se prélève — major quando benefacit de se

ipso; — tout à fait grande quand elle implique le sa-

crifice de la vie — maxima quando quis morilur. »

Donner sa vie, mais c'est, Notre-Seigneur nous l'a

\. Saint Thomas remarque ensuite que la xnie de U continence

étant difficile, il importe, pour ceux (jui l'embrassent, d'éviter les

périls et de prendre les moyens propres à assurer le triomphe de

cette vertu. Il y a trois sortes d'obstacles : ils proviennent du

corps, de l'esprit et de> objets extérieurs, choses et personnes.

Appuyé comme toujours sur l'autorité de l'Écriture et des Pères,

le Saint expose les moyens de parer à ces trois sortes d'obstacles:

au premie- par les jeûnes, les veilles et autres austérités; au se-

cond pir la contemplation, l'étude des Ecritures, l'habitude des

saintes pensées, la fuite du désœuvrement; au troisième, par l'é-

loijjnement du monde et par la SDiitude. — Ainsi, et de même
qu'il traite jus(ju'ici de la vie religieuse sans (pi'il s'iit nécessaire

(le la nommer, saint Thomas, sans nommer da\antage la vie mo-

nastique, fournit les raisons, ou. du moins, des raisons suffisantes

en elles-mêmes piuir justifier sa discipline.
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dit, la plus grande marque de charité. Tout le monde

néanmoins n'est pas appelé à la donner de la même
manière. Saint Paul, avant de subir le martyre pour

l'amour de son Maître, pouvait déjà s'écrier : « Je

vis; non, je ne vis plus, c'est Jésus-Christ qui vit en

moi ». Le plus noble des sacrifices, quand on a mis

à part le martyre, c'est de mourir non plus aux biens

extérieurs, non plus aux biens du corps, mais à

soi-même , aux biens de la volonté. Mettons

encore ici toute âme chrétienne, en face d'oracles

évangéliques, qui la concernent immanquablement.

—Après avoir déclaré que, pour devenir son disciple,

il ne fallait rien moins que haïr père, mère, épouse,

frèrt-s et sœurs, le divin Auteur de la loi de charité

ajoute à cette haine son complément nécessaire —
insuper et animam suam — c'est notre àme, c'est

notre volonté que nous devons haïr et sacrifier.

Dans le même sens, il dit ailleurs : « Si quelqu'un

veut marcher à ma suite, qu'il se renonce, qu'il prenne

sa croix et qu'il me suive. »

C'est pourquoi saint Thomas procède ici comme
il a procédé pour la pauvreté et pour la chas-

teté. Il commence par universaliser la loi de lab-

négation. La haine de soi est un précepte avant

d'être un conseil. Toute intelligence et toute vo-

lonté auront a s'abdiquer sous le joug de la foi, à

obéir aux préceptes divins, à reconnaître, sous bien

des aspects, une autorité légitime et émanant de

Uicu : l'Hulépendance n'est nulle part. Mais celte

loi des simples fidèles est un aimant pour les par-
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faits ; l'obéissance et riiumilité constituent la pierre

de touche de la sainteté. En se mettant à ce point de

vue, le saint Docteur va couronner son étude.

« C'est, dit-il, pratiquer la perfection que de sa-

crifier, par amour et en vue d'être tout à Dieu, ce

dont on pouvait user librement. « Après quoi, il

posait cet autre principe : « Plus une chose est na-

turellement aimée, plus il y a de mérite à y renoncer

pour Dieu». De là celte parole du divin Maître :

a Le comble de la charité esc de donner sa vie pour

ceux que Von aime. » Après la vie, nous n'avons rien

de plus précieux que notre liberté. « Rien n'est si

cher à l'homme, continue saint Thomas, que la libre

disposition de sa volonté ; c'est par elle qu'il dispose

des biens extérieurs, c'est par elle surtout qu'il

dispose de lui-même. Et, de même qu'en abandon-

nant les richesses et les personnes qui lui sont

unies par les liens du sang, il les renonce, ainsi en

sacrifiant le libre usage de sa volonté, il s'est per-

sonnellement renoncé. » Tel est, nous ne disons pas

encore le sommet de la perfection, mais le sommet

des renoncements évangéliques, Vabneyet semetipsum,

dans sa forme la plus élevée — sacrifice qui, a la

différence des autres, non-seulement les dépasse,

mais les contient, puisque la volonté commande à

tous nos actes. « Noble vertu, dit Albert le Grand,

préférable aux sacrifices matériels. C'est pour((uoi

Samuel disait a S;iiil : « L'obéissance est meilleure

que les victimes»). Tous les maîtres célèbrent a

l'envi les louanges de cette vertu. Que de fois on
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l'a comparée au martyre ! « Mais quoi ! remarque

Guillaume Perrault, celui qui subit le martyre une

fois pour toutes, fait à l'amour du Christ le sacrifice

d'une de ses volontés, savoir l'inclination naturelle

qui le rattachait à la vie ; l'obéissant s'immole dans

toutes ses volontés. — L'obéissance, dit-il encore,

produit l'image de l'homme céleste, comme la dés-

obéissance celle de l'homme terrestre. — Par la

vertu d'obéissance, nous montons jusqu'à Dieu. Nous

dépouillant de nous-mêmes, nous le revêtons. «Je

vis, je ne vis plus; Jésus-Christ vit en moi ». L'homme
est en quelque sorte déifié, ainsi qu'il est écrit :

Vous êtes des Dieux. Il est déifié, non-seulement par

la volonté divine qui se confond avec la sienne, et par

le sentiment, mais aussi par un certain partage de

la puissance de Dieu qui lui fait accomplir des choses

merveilleuses, comme on le voit dans l'exemple de

Pierre, lequel, obéissant aux ordres du Christ, se

mit à marcher sur les eaux.— Si le Fils de l'homme,

docteur et disciple de l'obéissance, a voulu appren-

dre cette vertu par tant de travaux et d'angoisses,

qu'il ne paraisse pas surprenant à de simples mor-

tels d'avoir eux-mêmes à l'apprendre à leurs dépens,

surtout s'il s'agit de ceux qui vivent à l'école du

divin Maître, c'est-à-dire dans les cloîtres. »

Après ces considérations rapides sur les conseils

évangéliques, saint Thomas réunit en synthèse ce

que l'analyse avait séparé De même que l'apùlre

saint Jean avait résumé toutes les tendances cor-

rompues du monde — otuiie quod in mundo est —
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dans la triple convoitise à laquelle trois sortes de

biens servent d'aliments, à son tour, notre Docteur

ramène à trois chefs principaux, c'est-à-dire au sacri-

fice des biens extérieurs, des biens du corps et des

biens de la volonté, toutes les œuvres de perfection.

— La pauvreté, la chasteté, l'obéissance en consti-

tuent le sommaire, et les contiennent virtuellement.

Ainsi, celui qui, par un renoncement volontaire, a

fait une aumône à laquelle il n'était pas obligé,

aura pratiqué le conseil de la pauvreté. Tel aulre,

s'abstenant, pour un temps et par un motif de piété,

des satisfactions des sens, aura fait à la chasteté un

sacrifice de perfection. Faire du bien à ses ennemis

lorsque aucune loi ne l'exigeait, renoncera la répa-

ration permise d'un tort ou d'un outrage, c'est

mourir à sa volonté, non plus seulement par une

immolation nécessaire et déjà méritoire, mais par

une obéissance libre et suave aux inspirations plus

parfaites de la grâce. Entre ces actes et le renonce-

ment de droit commun ou de précepte, il y a déjà

toute La distance qui sépare le conseil du comman-

dement, le parfait de l'imparfait. On comprend

combien l'àme s'élève en les multipliant. Que

sera-ce si elle en vit exclusivement? Ne faut-il pas

s'attendre, dans ce cas, à voir briller, dans toute sa

splendeur, cette beauté morale, révélée à la terre

par l'Évangile, et que les Saints ont réalisée?

Que dire, en conséquence, de ces mômes sacri-

fices, non plus à l'état séparé ou à l'état d'intermil-

tence, mais réunis en faisceaux, mais poussés
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jusqu'à leurs dernières conséquences et soutenus

jusqu'à la mort ? Ce spectacle a-t-il été donné, est-il

encore donné au monde? S'offre-t-il des hommes
ayant poussé le dépouillement jusqu'à l'espoir,

jusqu'à la po^^sibilité de ne rien posséder, qui, dans

une chair fragile, auront pris pour toujours l'obliga-

tion de vivre de la vie des anges, qui auront fait

pour toujours une oblation de leur volonté, depuis

le péché exclusivement, jusqu'à la mort inclusive-

ment • ?

Le lecteur l'aura pressenti, nous touchons à la

troisième question posée dés l'origine : Existe-t-il

un état de perfection, et en quoi consiste-t-il ?

(V.

A quelque hauteur que nous nous soyons élevé

dans la considération du sacrifice, nous n'étions pas

arrivé jusqu'à son expression dernière. Ce qu'on

appelle parfait, c'est ce à quoi rien ne manque, c'est le

tout. Le tout, ce n'est pas la pratique àl'élatséparé,

soit de la pauvreté, soit de la chasteté, soit de l'o-

béissance; ce n'est même pas la pratique simultanée,

mais libre et temporaire, de ces trois renoncements.

Autre chose est de s'immoler par choix, parce qu'on

le veut aujourd'hui, tout en se réservant la faculté

de revenir en arrière ; autre chose est d'avoir

1 Consl. des Fr. Frôcli.
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changé les conseils en préceptes, et de s'être fait du

sacrifice le plus étendu une obligation sans retour.

Le vœu, non pas un vœu quelconque, mais le triple

vœu de pauvreté, de chasteté et d'obéissance, mais

le vœu perpétuel et le vœu solennel, aura consommé

le sacrifice et assuré cette mort d'où la vie doit sor-

tir. C'est alors que , holocaustes véritables, ou

victimes totales du divin amour, nous aurons ajouté

à l'universalité du sacrifice considéré dans son

objet, l'universalité au point de vue du temps, ou

la perpétuité. Fixés, sans autre issue que le devoir,

dans la bienheureuse servitude de Jésus-Christ,

nous serons non pas encore parfaits, mais engagés

dans cet état de perfection à la notion duquel l'Ange

de l'Ëcole entendait nous conduire : situation stable,

permanente, irrévocable, le terme (Vélat l'exprime
;

étal (le pei'fection, parce que le parfait, c'est le tout,

et qu'on ne peut faire plus, lorsque Dieu ne nous

convie pas à l'honneur du martyre, que de mourir

à tous les biens, que de s'immoler à perpétuité, (jue

de se sacrifier en tout et toujours.

Et maintenant, cet état de perfection existe-t-il?

A-t-il une place dans l'histoire, des titres dans le

passé et dans le présent, un nom vénéré dans

l'Église ? Cet état est-il, comme nous l'avions avancé

ailleurs, une des conséquences immédiates et néces-

saires de l'Évangile? Ces questions nous paraissent

résolues. L'Écriture à la main, aidé par les saints

Pères, le Docteur angélique a cherché les conditions

d'un étatde perfection; l'inconnu s'est dégagé et s'est
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exprimée dans ses lignes idéales; mais il se trouve

que la théorie et les faits, l'idéal et la réalité se sont

rencontrés pour ne faire qu'un dans l'histoire. Une

vie que le monde, par cela seul qu'il est monde,

considère comme un fait étrange, inexplicable, une

vie basée sur les enseignements les plus élevés de

la morale évangélique, s'est dilatée, développée,

montrée féconde en œuvres de toutes sortes; elle a

porté un nom glorifié à toutes les époques de

l'Église. Ce nom va se trouver enfin sous la plume

de notre saint Docteur; il veut en approfondir le

sens, pour faire jaillir de nouvelles lumières. Ce

nom que le lecteur a prononcé, est celui d'é/af re//-

gieux.

« L'idée de religion, dit saint Thomas avec saint

Augustin, correspond à celle du culte que nous

rendons à Dieu. Cicéron lui-même, dans sa rhéto-

rique, définissait la religion : une vertu qui nous

fait honorer une nature supérieure qu'on appelle

divine, par le moyen du culte et de certaines céré-

monies. Or, le culte dû au vrai Dieu consiste prin-

cipalement dans le sacrifice. On offre à Dieu un

sacrifice prélevé sur les biens extérieurs, ([uand on

les dispense pour l'amour de Dieu, comme il est

marqué dans l'épître aux Hébreux : « Ne négligez pas

« la bienfaisance et la communication de vos biens, car

« c'est par de pareilles hosties qu'on se rend Dieufavo-

rabley. Ceux-là offrent à Dieu un sacrifi^.e de leur

propre corps, (jui, pour être à Jésus-Christ, crucifient

leur chair avec SCS convoitises, comme l'Apùtre le re-

T. I. 22
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commande, ou encore se coiiCorment à cet autre

enseiguemeut du môme Apôtre : « Offrez vos corps

comme une hostie vivante, sainte, agréable à Dieu ». Il

y a enfin un troisième sacrifice, et c'est celui qui

nous concilie davantage la faveur de Dieu : c'est le

sacrifice de notre esprit, selon qu'il est dit au

Psaume : « Le sacrifice que Dieu accepte, est celui d'un

cœur contrit et humilié ».

« Mais il faut tenir compte, comme le fait saint

Grégoire, commentant Ézécliiel, de la différence qui

distingue le sacrifice simple de l'iiolocauste. Tout

holocauste est un sacrifice, mais tout sacrifice n'est

pas un holocauste. Dans le sacrifice simple, une

part seulement de la victime était consumée tout

entière. « Or, quand quelqu'un, dit saint Grégoire,

offre à Dieu une portion de ses biens et s'en réserve

une autre, c'est un sacrifice; mais quand il donne au

Tout-Puissant tout ce qu'il a, tout ce par quoi il

vit, tout ce qu'il peut goûter ici-bas, c'est un holo-

causte. Et telle est l'espèce de sacrifice qui résulte

des trois vœux, dont il a été fait mention : en sorte

que ceux (jui les ont prononcés portent excellem-

ment le nom de Religieux, à cause de l'excellence de

leur sacrifice. »

Tel est l'idéal ; il existait pratiquement bien avant

d'être formulé en théorie. Au Religieux de le mettre

en honneur, devant Dieu et devant les hommes, et

de justifier son nom par l'esprit d'holocauste. Hap-

|)elons la parole de Humbert de Romans, inscrite au

commencement de cette étude : « Vous avez fait une
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grande chose en prononçant VOS vœux. » Pour satis-

faire à cette noble entreprise, les efforts de toute une

vie ne seront pas de trop. Sans doute c'est un instant

solennel que celui où l'àme, cédant à l'appel de la

grâce, quitte, non plus seulement son père et sa

mère, dans le but de s'attacher à un époux terrestre,

mais toute chose de ce monde, afin de n'être

plus qu'à Dieu. Dans ces mystiques épousailles.

Dieu est trop riche pour se laisser surpasser ; il

comble l'àme de ses dons, il lui apporte cette robe

d'innocence, cette parure d'un lin très-précieux

et d'une éclatante blancheur, que nous voyons

porter à l'épouse dans la céleste scène des noces

de l'Agneau. Les premiers Pères, en effet, et plus

tard saint Bernard , considèrent la profession reli-

gieuse comme un second baptême. Saint Thomas,

après eux, vient, avec sa précision ordinaire, décla-

rer qu'il est juste et très-conforme à la raison, de

lui attribuer cette efficacité, car, dépassant toutes les

œuvres satisfactoires, comme l'holocauste dépasse

tous les sacrifices, elle aura pour effet d'effacer to-

talement les peines encore dues au péché. Cepen-

dant, si méritoire qu'on la suppose, l'émission des

vœux, loin d'être un terme, n'est au contraire qu'un

premier pas. École de sainteté, la vie religieuse ne

suppose pas la perfection acquise, mais le désir de

l'acquérir et l'obligation d'y travailler. En offrant

dans l'organisation du sacrifice, des moyens acces-

sibles, elle prétend élever l'effort à la hauteur du

ijut. Cet effort demande à être soutenu, l'œuvre est
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de longue haleine, la lassitude et l'inconstance

peuvent s'en mêler ; le Religieux, perdant de vue un

point de départ librement accepté, peut tomber

dans l'inconséquence et l'infidélité, et déchoir au

point de vue de ses œuvres comme au point de

vue de ses prétentions. Il y a donc lieu de distinguer

entre la sainteté de l'état et la sainteté person-

nelle. La première est inamissible. Divinement

institué, l'état de perfection subsistera tant que

l'Évangile sera annoncé. Dix- huit siècles se

sont écoulés, et, malgré les attaques du dehors,

malgré les périls, mille fois plus redoutables, de la

corruption au dedans, nous voyons se maintenir

intacte et florissante cette législation révélée des

trois vœux. La sainteté personnelle, au contraire,

est l'affaire du Religieux. Hommes et communautés,

des Ordres tout entiers peuvent, cela s'est vu,

tomber, non pas au-dessous de leur vocation, mais

même du niveau commun— corruptio optimi pessima

.

La vie séculière, au contraire, ne cessera d'offrir des

âmes vraiment parfaites, capables, par leurs ver-

tus , de stimuler le Religieux , et de le faire

rougir au besoin. C'est cette distinction entre la

sainteté de letat et celle de la personne, que saint

Thomas faisait ressortir, lorsqu'il disait : «De même
qu'on rencontre des âmes parfaites, sans qu'elles

soient liées |)iir des vœux de religion, ainsi s'en

trouve-t-il qui, engagées dans l'état de perfection,

ne sont point parfaites pour cela. »

Mais si, pratiquement, il importe de ne point per-
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drede vue cette distioctiou, c'est surtout i)our l'efta-

cer. Sortons de la sphère des principes pour rentrer

dans celle des faits. Nous avions attribué à la doctrine

de l'Ange de l'École la valeur d'un témoignage histo-

rique. Elle résumait, disions-nous, ce qui était senti,

compris et par suite pratiqué, autour de lui et dans

son Orc^e. Les faits sont-ils véritablement dignes

d'entrer en parallèle avec la théorie et de lui servir

de complément? Nous allons leur donner la parole,

et le lecteur appréciera.



CHAPITRE VIII.

VIE RELIGIEUSE ET MONASTIQUE. - LA PAUVRETÉ.

Le vœu de pauvreté a des effets qui régissent

toutes les corporations à engagements solennels. Le

Religieux, incapable de toute propriété et de tout

usufruit, demeure soumis, quant à l'usage des

choses, à la loi de ses supérieurs et aux règles parti-

culières de son Ordre : tout usage indépendant lui est

interdit.

Les règles cependant peuvent varier, de même

que la manière de les interpréter et d'en exiger la

pratique. Saint Dominique et saint François vou-

lurent que leurs Couvents, à l'opposé des anciens mo-

nastères, fussent pauvres comme les Religieux pris

individuellement, et ne possédassent point. Ce prin-

cipe de la pauvreté collective donna lieu à la déno-

mination des Ordres mendiants, glorification, alors

comprise, du dépouillement volontaire. Klle fut con-

sacrée, dans la langue de l'Kglise, |>our désigner les

institutions nouvelles du xui*^ siècle.
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En jetant des communautés entières dans les in-

certitudes d'une vie sans lendemain, ou, pour parler

plus juste, dans les bras paternels de Celui qui revêt

de splendeur les lis des champs et donne leur pâ-

ture aux oiseaux du ciel, le parti dont nous parlons

impliquait des conséquences nombreuses. Au de-

dans il exerçait une influence générale de réduction

sur toutes les choses de la vie, la table, le logement,

le vêtement. Au dehors, il modifiait plus directe-

ment l'existence du Religieux, en le forçant à recou-

rir à l'aumône, à voyager à pied et sans argent.

Les chroniques du temps, et plus encore les actes

pontificaux, sont remplis de témoignages d'estime

et d'admiration, provoqués par l'éclat de In pau-

vreté dominicaine. C'est, évidemment, par ce côté

de sa discipline , que l'Ordre impressionne davan-

tage. La pauvreté des nouveaux Ordn^s devient

presque une puissance et un^objet d'engouement. In-

dépendamment de son mérite intrinsèque et des cir-

constances où elle se produisit, on comprend cette

faveur de l'opinion. La vie monastique était an-

cienne, et les Frères-Prêcheurs n'étaient pas les

seuls à en soutenir l'éclat. En y ajoutant la j)auvreté

pratiquée jusqu'à l'héroïsme, ils saisissaient les

esprits par une nouveauté que l'état des esprits,

que la consécration de l'Église, que la sainteté de

l'Ordre et son attachement non suspect à l'antiquité

autorisaient.

Oiiand on a parlé de la merveilleuse pauvrette de

saint François et de ses premiers compagnons, on
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pense avoir épuisé la matière ; et cependant, si l'on

ouvre les annales de l'Ordre de Saint-Dominique,

on arrive à se convaincre qu'il y a certainement

plus à faire qu'à glaner. Cène sont pas quelques

épis, c'est une gerbe ou plutôt une moisson tout

entière que nous allons recueillir.

Lorsque les témoins appelés à déposer juridique-

ment sur les vertus de saint Dominique nous par-

lent de son culte pour la pauvreté, ils ne disent pas

qu'il l'aimait, — l'expression est trop faible — il la

chérissait — diligebat — et ces mêmes témoins s'ac-

cordent à rappeler que, par des exhortations inces-

santes, il s'efforçait d'inculquer, non pas l'amour,

mais la dilection, l'amour très-vif et très-passionné

de la sainte pauvreté.

Il la chérissait, disent-ils encore, pour lui et pour

son Ordre. C'est ainsi que
,
pour lui, cet homme

f[ui pouvait, comme le sublime pauvre d'Assise,

rendre sienne cette douce exclamation : Deiis meus

et omnia — s'était fait plus pauvre que tous les

pauvres. Il n'avait ni lit, ni cellule; on ne lui con-

naissait (ju'uii seul habit, et il était des plus vils. 11

poussait le scrupule jusqu'aux moindres objets, au

couteau, à la ceinture qu'il portait '. Se déchaus-

sant en voyage, aussitôt qu'il se trouvait en dehors

des lieux fréquentés, il ne permettait jamais que ses

souliers et le reste de son mince bagage fussent

portés par un autre. Les témoins l'avaient vu aller

I. (jôrard de l'raciicl, De Vit. Frnt.
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de porte en porte, et recevoir un morceau de pain

comme un pauvre, et même ils remarquèrent qu'un

jour, comme on lui donnait un pain entier, « le Père

le reçut à genoux en grande humilité et dévotion v

.

Mais ce qu'il chérissait pour lui-même, il le ché-

rissait pour ses fils. Ce fut en 1220, au premier

Chapitre général de l'Ordre, qu'après des achemine-

ments successifs vers l'absolu de la pauvreté, il l'at-

teignit en renonçant aux biens déjà considérables,

affectés à son Institut naissant. Devant les commis-

saires pontificaux chargés d'instruire le procès de

canonisation du Saint, Frère Jean d'Espagne résu-

mait en ces termes les traits qui donnèrent son

dernier fini à la pauvreté dominicaine : « L'Ordre,

dit-il, avait déjà des terres et des revenus impor-

tants aux pays de Toulouse et d'Alby. En voyage, les

Frères étaient pourvus d'argent ; ils allaient à che-

val, et ils étaient revêtus de surplis. Le Frère Domi-

nique s'employa et réussit en effet à leur inspirer le

mépris et l'abandon de tous les biens temporels et à

leur faire embrasser la pauvreté. Ils ne montèrent

plus à cheval ; en voyage, ils n'emportèrent aucun

argent. Les biens-fonds situés en France furent

abandonnés aux Religieuses de Cîteaux. » Nous sa-

vons par ailleurs que les terres possédées en Langue-

doc par le Couvent de Toulouse échurent aux

Sœurs de Prouillcet <|ue les Dominicainesde Madrid

héritèrent de la dépouille volontaire de leurs Frères

d'Espagne. En eflet, la vie de contenq)lation pure et

de stricte clôture s'accordait dilhcilement avec les
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nécessités de la pauvreté collective. On sait à quelles

exceptions donna bientôt lieu la règle de sainte

Claire. Dès le temps de saint Louis, les Couvents

d'Urbanistes possédaient.

Tels étaient les éléments principaux du thème

que saint Dominique donnait à développer à ses

enfants. Après ce coup d'œil jeté sur le Père, nos

regards chercheront naturellement son premier suc-

cesseur. Le trait suivant est digne d'être placé à

côté de l'épisode de la joie parfaite prèchée par saint

François.

Montrons d'abord celte scène dans ses acces-

soires ; nous y placerons ensuite les personnages.

La journée du Frère voyageur avait ordinairement

deux étapes : celle du soir, alors qu'il lui fallait

chercher un gîte, et celle qui terminait la matinée.

Ce dernier temps d'arrêt permedail de songer aux

apprêts d'un frugal repas. Après avoir quêté leur

pain , les Religieux se donnaient le plus souvent

rendez- vous en dehors des lieux habiles, au bord tic

quelque fontaine. Ils goùtaieni leur repos à l'ouibrc

et à la fraîcheur, et usaient du breuvage que Dieu

leur fournissait. Ainsi prenaient-ils leur réfection

près d'une source, quand saint Thomas , adolescent

encore et à peine entré dans lOrdre, leur fut enlevé

à main armée. C'est ainsi encore que Thomas de

Champré (nous l'entendrons tout à riuniic de sa

bouche) goûtait sous les murs d'une bourgade et à

ciel ouvert, un pain grossier obtenu non sans peine.

Un détail fourni, en 1:239, par les actes capitulaires
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de la Province de Provence, permet d'attribuer une

portée générale à ces rapprochements. Les Frères

étaient autorisés à assaisonner par des entretiens

leur agreste repas, car il était utile d'en égayer les

privations. « Nous ne considérons pas, disaient ces

actes, comme une rupture du silence de la table,

quand les Frères, forcés par les nécessités de leur

voyage , à prendre leur réfection au bord des fon-

taines, ou dans d'autres conditions équivalentes , se

laissent aller à parler, »

Ecoutons maintenant l'historien : « Jourdain se

rendait, avec un grand nombre de Frères, au Chapitre

général qui devait se célébrer à Paris. Arrivé vers

l'heure du repas dans un village, il envoya les

Frères quêter du pain, leur donnant rendez- vous

au bord d'une fontaine. Les Frères cependant ne re-

cueillirent qu'un peu de pain grossier et suffisant à

peine pour sustenter quatre d'entre eux. A cette

vue le Saint entra dans des transports de joie et d'ac-

tions de grâces, et il exhortait les Frères par la pa-

role et par l'exemple. Or, une femme qui se trouvait

à portée fut scandalisée à ce spectacle : « N'est-il

pas bien matin, leur dit-elle, pour que des Reli-

gieux se livrent à de pareils ébats?» Mais, apprenant

que c'était par suite de la pénurie du pain, qu'ils

exultaient dans le Seigneur pour l'amour duquel ils

s'étaient faits pauvres, elle courut à sa maison et

leur npporta du pain, du vin et du fromage en al)on-

dance, en se recommandant à leurs prières '. »

I. Gérard do Kracliot. Vit. Frat.
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La joie donc suivait la privation, et la Providence

divine, mise en demeure, par ces actes de foi, de se

souvenir de ses promesses, envoyait à temps son

secours. Sans sortir de l'école dominicaine, nous

pouvons transcrire ici des leçons doctrinales con-

formes à l'enseignement des faits. Un jour, la voix

entendue par sainte Catherine de Sienne lui dictera

ces paroles, énoncé d'une loi de tous les temps :

« Oui, mes chers j)auvres sont plongés dans une

sainte joie. Je les tiens près de mon cœur; je les

nourris du lait de mes consolations. Parce qu'ils ont

tout quitté pour moi, je me donne a eux tout entier.

L'Esprit-Saint est pour eux comme une mère très-

tendre qui prend soin de leur àme et de leur corps

partout où ils se trouvent Quelquefois, il est

vrai, je permets qu'ils souffrent, parce que je veux

qu'ils grandissent dans la foi et dans l'espérance

d'être largement récompensés de toutes leurs peines.

Maisje ne les abandonne dans aucune nécessité

Non, jamais je ne manque à ceux qui espèrent en

moi; ma douce Providence leur est assurée

Mes serviteurs peuvent être pauvres, mais jamais

misérables, car je fournis chaque jour à leurs be-

soins, w

Les assistances [)rovidenlielles auxquelles sainte

Catherine fait allusion, ne manquaient pas aux

Frères-Prêcheurs. Des visions d'anges vinrent plu-

sieurs fois ratVermir ou récompenser ieur abandon.

Thomas de Champré en cite un exemple . également

raconté par l'auteur de la Vie des Fri'rcs; mais nous
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donnerons la parole au premier, comme à un écho

plus imtnédiat. « J'ai connu cette circonstance, diL-il

en effet, d'une manière très-certaine et de la

bouche même du Frère Henri de Cologne, ce prédi-

cateur aimable et éloquent entre lous les Frères-

Prêcheurs. L'Ordre étant fondé depuis peu en

France, deux Frères cheminaient en temps déjeune.

A l'heure de None qui leur permettait de prendre

leur repas, ils se demandaient lun à l'autre si

quelque fidèle pourrait leur donner l'hospitalité,

dans une terre inconnueet presque inhabitée. En ce

moment apparut un jeune homme d'un bel aspect

et vêtu en pèlerin. «Mes Frères, leur dit-il, de quoi

vous entreteniez-vous ? » Pour eux, ils n'osaient

avouer l'objet de leur discours. L'inconnu reprit :

« Hommes de peu de foi ! Le doute avait pénétré

« dans vos âmes, et vous demajidiez qui vous hé-

« bergerait dans une terre inconnue et presque

« inhabitée. Pourquoi ne pas croire à Jésus-Christ,

a l'éternelle vérité? N'a-t-il pas fait cette promesse

« à ceux qui s'abandonnaient à lui avec une foi

« inébranlable : Cherchez d'abord le Royaume de

« Dieu, et le reste vous sera donné par surcroît.

a — Vous aviez fait cet acte de foi au jour où, pour

« l'amour du Christ, vous renonciez à tous les biens,

« en cherchant ardemment son royaume dans la pau-

« vreté; et maintenant vous entrez en défiance; vous

« avez peur qu'il vous délaisse, comme s'il ne nour-

« rissait pas ses enfants! Or, cela ne peutètre, et voici

« le signe cjui vous convaincra. Traversez d'abord



350 CHAPITRE VIII. — VIE RELIGIEUSE ET MONASTIQUE.

« ce champ ; vous arriverez ensuite à un vallon où

« se trouve un hameau. Vous entrerez clans l'église,

« et le prêtre qui la dessert vous invitera chez lui,

« avec une grande charité. Puis surviendra un che-

a valierqui lui fera violence pour vous avoir; mais

« quand il vous emmènera, apparaîtra encore le

« seigneur du lieu, qui à force de prières vous ob-

« tiendra du chevalier, et vous servira un festin

« abondant, ainsi qu'à ceux qui voulaient être vos

« hôtes, le prêtre et le chevalier. Mettez donc votre

« confiance en Dieu, et ins[)irez la même confiance

« à ceux de votre Ordre. » A ces mots, l'inconnu

disparut. Tout se passa comme il l'avait annoncé,

et les deux Religieux, rentrés à Paris, racontèrent à

Henri de Cologne et à quelques autres Frères ce

qui leur était arrivé. »

Ne croyons pas que cette pauvreté si fervente,

cette dépendance si complète des secours éventuels

dont chaque heure ramenait le besoin, fût l'effet

d'un élan éphémère et le propre des premières an-

nées. On se convaincra plus loin de l'énergie avec

laquelle la législation de l'Ordre maintint cet état de

choses. Bien plus tard, à propos de l'activité dé-

pensée par le cinquième successeur de saint Domi-

nique, Jean de Verceil, l'histoire le représente

parcourant toutes les Provinces confiées à ses soins,

à pied, un bâton à la main, comme un pauvre du

Christ. Sans chercher aussi loin, des lignes émues

de Thomas de Champré, écrites une quaran-

taine d'années après la mort de saint Dominique,
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montrent avec quelle générosité persistante on

savait accueillir les rigueurs et les privations itn-

posées au Religieux mendiant. L'incident dont parle

cet auteur, lui est personnel, et l'accent qu'il met

à le rapporter est digne de servir de pendant à la

joie parfaite du Bienheureux Jourdain'. «J'ai sou-

vent, écrit-il, entendu parler des nécessités extrêmes

où se trouvaient réduits les Frères. Je vais raconter

avec simplicité ce dont j'ai fait l'expérience avec

quelques-uns de mes Frères, dans mon pays natal,

et ce que, je dois le dire, j'acceptai de bon cœur. Je

vins à pied dans un village qui m'était inconnu.

J'étais exténuç par la longueur de la marche, à tel

point que je redoutais de tomber en défaillance. Les

Frères étant entrés dans la maison d'un prêtre, ils

ne purent obtenir un morceau du pain très-noir

dont il nourrissait ses serviteurs. Ils se dispersèrent

ensuite dans le village et ne reçurent absolument

rien, si ce n'est qu'à la dernière maison, une pauvre

femme leur fit l'aumône d'un morceau de pain

d'orge : grande fortune pour nous, pour moi parti-

culièrement ! Nous nous assîmes sous la voûte du

ciel, et nous mangeâmes ce pain. Les pailles des épis

mal broyés s'arrêtaient dans nos gosiers, et cepen-

dant, de ma vie, je ne me souviens d'avoir fait un

repas si suave et si délicieux. Je me mis alors à con-

sidérer, mais avec un cœur percé de douleur, ce que

\. Thomas de Champré, comme Gérard de Fracliel, vëcul sous

le Bieiilieureux Jourdain; mais, comme lui, il ne se mit à écrire

(|ue \ers 1256-1260.
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ces hommes bienheureux dont j'ai parlé plus haut,

supportaient en tant d'endroits et de tant de ma-

nières, moi qui, dans une seule rencontre, m'éton-

nais d'avoir à souffrir. Cependant je préfère garder le

silence sur des faits qui arrivent quotidiennement. »

Thomas de Champré veut-il faire allusion à ces

fatigues des Religieux voyageurs, qu'il décrit eu un

autre endroit, lorsqu'il les représente et macérés par

les veilles et par l'élude, n'ayant point d'argent dans

leur ceinture, mais y suspendant des livres, surtout

les écrits de saint Paul, n'usant pour soulager leurs

membres épuisés, ni de chevaux ni de chars, et par-

courant à pied tout pays pour y annoncer l'Évangile?»

Quoi qu'il en soit, il entend répondre aux contemp-

teurs de la mendicité volontaire, et encourager ses

Frères en butte à leurs attaques. «0 vous, s'é-

criait-il, dont la constance a déjà subi tantd'assauts,

ne rougissez pas de mendier votre pain, puisque

Xotre-Seigneur Jésus-Christ a bien voulu demander

un peu d'eau à une femme samaritaine! Ne redoutez

pas qu'on vous appelle mendiants et de l'être en

etîet, puisque le Christ, qui est la Vérité, appelle les

pauvres bienheureux! »

Une telle vie, en effet, avait besoin d'être encou-

ragée, et le pain d'orge rempli de paille, dont parle

Thomas de Champré, n'était pas invariablement dé-

licieux. Le sentiment ne se soutient pas toujours à

la môme hauteur. Dieu le permet, afin de nous faire

faire le discernement de sa grâce et de notre fai-

blesse. Des nuages de tristesse et d'abattement,
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il fallait s'y attendre, obscurcir quelquefois la séré-

nité et la vaillance des âmes. Gérard de Frachet en

avait recueilli l'aveu de la bouche d'un Frère de

Rome, « très-religieux », dit-il, qui avait été associé

à un compagnon plus ancien que lui, pour aller

|)rêclier dans le diocèse de ïusculum. Arrivé dans

un des fiefs des Golonna, il lut conduit le soir à un

gîte, envahi déjà par une multitude de paysans. A
cette vue, la pensée de la pauvreté, des travaux et

des austérités de l'Ordre, celle des peines qu'il fal-

lait supporter en voyage, devint pour son àme

comme un poids écrasant, et ce fut en répandant des

larmes qu'il alla chercher son repos sur un lit pauvre

et étroit. Mais le Seigneur lui apparut et lui dit :

« Lève-toi, et écoute mes paroles. » Et se levant

tout tremblant, il aperçut, à la suite du Seigneur,

un Frère tenant à la main un bâton, selon la cou-

hniie (les ilinér.uils. Or, ii le icrounut pour un

novice entré dans l'Ordre celle même année, et qu'il

venail de laisser à Rome plein de santé. Et le Christ

lui dit:«.Te viensd'enlcverce Religieux à ton Couvent,

et je l'emmène en paradis. Pour toi, lu vivras long-

temps et tu auras de longs travaux à supporter.

Endure-les pour moi ; sois courageux et console-loi

dans l'espérance. Car je reviendrai et je t'emmènerai

dans ma société comme celui que tu vois à ma suite.»

A ces mots, le Seigneur disparut dans une nuée

lumineuse, avec le novice qu'il conduisait, et qui

réellement était mort le même jour, dans de grand

sentiments de piété.

T. I. -23
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11.

Pour être bien comprise, la pauvreté domini-

caine demande à être étudiée, non-seulement dans

ses conséquences par rapport aux Religieux isolés

ou dispersés, mais aussi dans ses applications au

régime commun où tout s'harmonisait avec le prin-

cipe et le nom des Ordres mendiants.

La simplicité la plus grande devait régner par-

tout. Et d'abord dans la table : « Vous voulez donc

tuer les Frères, avec ces pitances? » disait un jour

saint Dominique au Frère Rodolphe qui était Pro-

cureur *.— Dans les bâtiments : un jour que le Saint

revenait à Rologne, il s'aperçut qu'on avait surélevé

d'un palme les cellules d'une aile en construction.

« Eh quoi ! s'écria-t-il en pleurant, vous songez

déjà à vous bâtir des palais ! » — Dans le vête-

ment enfin , car, disent les témoins, * quand

le Frère Dominique apercevait quelque chose de

répréhensible dans les habits, soit au point de vue

de la coupe, soit au point de vue de la matière, im-

médiatement il reprenait et corrigeait, et c'était en

toute chose qu'il voulait voir reluire la pauvreté ».

4. Les témoins roniarquent cependant (jue le Saint \oulait \oir

les Religieux copieusement servis. Si, d'ordinaire, il ne goûtait (jue

du premier mets, cependant il touchait (pioltpu'fois au second,

jiour encourager les Krôres à en faire autant.
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Ses intentions, nous le dirons plus loin, furent

perpétuées et affermies dans tous les cœurs, par la

vigilance des Chapitres généraux et provinciaux.

Mais à ces traits s'en joignent d'autres, plus exclu-

sivement personnels à celui que l'admiration de ses

fils appela un singulier amant de la pauvreté —
siimmm amator paupertatis — particularités qui sont

le fait du supérieur ou du père gouvernant ses en-

fants, plutôt que du législateur. Cette simplicité

qu'il voulait voir si grande en toutes choses, lui

avait fait proscrire la soie, la pourpre, les métaux

précieux, jusque dans le service divin '. En fait

d'or ou d'argent, il ne faisait d'exception que pour

les calices. Enfin, s'il avait fait passer en loi que

les Frères vivraient d'aumônes, d'autre pari, il

voulait les voir user avec une discrétion ex-

trême des bienfaits journaliers de la Providence :

— il (le. eleernosynis rivèrent et parce. — Y avait-il de

\. Un Chapitre général, tenu sous saint Raymond de Pegnafort

(1240), montre que l'usage de l'or et de la soie était dès lors admis

dans les parements sacerdotaux. Le drap d'or est proscrit pour les

fonds; les orfrois tissus d'o: sont permis.

Les Constitutions primitives, ébauchées à Prouille et c ntinuées

sous le Bienheureux Jourdain, offrent, au point de \ue des édi-

fices, des règlements somptuaires qui disparaissent dans la nou-

velle rédaction due à saint Ra\mond. — Il y a é\idemment une

période de tâtonnements, penflani laquelle l'Ordre clierche sa

forme définitive. D'a|)rès les Constilutious de Prouille. les cellules

doivent avoir douze pieds en élévation, l'église trente. Celle-ci, à

part le chœur et la sacristie, ne doit pas être voûtée en pierre. —
A en juger par des monuments antérieurs au généralat de saint

Uaymond, ces lois n'entrèrent pas dans la pratiipjf de l'Ordre.
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quoi vivre pour la journée : Dominique ne voulait

pas qu'on allât à la quête, ou même qu'on acceptât

des oblations spontanées. Les Frères , hormis le

Procureur, devaient concentrer toutes leurs pensées

dans ces trois choses de leur vocation : prier, étu-

dier et prêcher, et ne jamais (règle si sage) s'im-

miscer dans le temporel de la maison, moins encore

se mêler d'intérêts étrangers. Que de fois cepen-

dant les choses nécessaires venaient à leur man-

quer! La pénurie des premiers temps de Saint-

Sixte et de Sainte-Sabine, à Rome, est demeurée

célèbre. Un héroïque abandon, faisant violence

au cœur de Dieu , le contraignait par deux fois

a envoyer ses Anges au secours de ses pauvres.

Le même fait se reproduisit à Bologne , et le

Frère Bonvisi , alors Procureur, en témoigna.

Bien souvent, dans la même ville, le Frère Rodol-

phe, ainsi qu'il en déposa lui-même, allait dire au

saint Patriarche : « Nous n'avons ni pain ni vin. —
Va et prie, répondait Dominique, le bon Dieu pour-

voira. » Et souvent il le suivait à l'église, et Dieu

faisait toujours que les Frères fussent assistés.

Cependant, après la mort de saint Dominique, la

quête prit des formes nouvelles, dans le but de ré-

gulariser l'emploi du temps. Il était permis d'amas-

ser des provisions pour le lendemain, et de n'aller

à la quête que quand le besoin s'en faisait sentir.

Thomas de Champré établit cette différence carac-

téristique entre les Frères-Mineurs et les Frèrcs-

Prêrlifurs, dont il parle raremenl sans les unir.
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« Les premiers, dit-il, quêtent journellement leur

pain ; mais les Frères-Prêcheurs ne se livrent à une

quête générale et obligatoire pour tous, qu'après

l'époque de la moisson, afin d'avoir du pain pour

Tannée, de telle manière que, le reste du temps,

l'étude n'est pas entravée. »

D'autre part, les aumônes spontanées prirent

souvent un rours régulier et périodique, qu'il faut

bien se garder de confondre, lors même que ces se-

cours étaient pécuniaires, avec les rentes et redevan-

ces, dont l'Ordre s'était dessaisi. Ces allocations, de-

meurant révocables, ne conféraient aucun droit à

ceux qui en étaient l'objet, et n'assuraient l'avenir

que dans une certaine mesure. Ainsi le Frère-Prê-

cheur Raymond de Falgaire, ayant, dès l'année 1231,

succédé sur le siège de Toulouse à Foulques, le pro-

tecteur et l'ami de saint Dominique, ne se contenta

pas de disposer de sommes considérables pour la

construction du Couvent de ses Frères, ni de leur

procurer fréquemment du pain, du vin et des pi-

tances, mais il s'était engagé à fournir chaque an-

née le vestiaire de vingt Religieux. A Carcassonne,

saint Louis dépensait annuellement quinze livres

tournois pour procurer aux Frères une pitance par

semaine, et douze livres pour des tuniques. Le Cha-

pitre de Saint-Nazaire, en cette même ville, leur

assurait de son côté, et une fois par semaine égale-

ment, leur con?ommation de pain et de vin. Cette

aumône montre ici , comme ailleurs d'autres in-

dices, l'importance numérique des Communautés.
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La provision de vin pour un jour consistait en un

baril de six mesures du temps, que les Frères de-

vaient chercher au cellier de Saint-Nazaire, avec

soixante pains, s'ils étaient d'un certain volume, ou

trente s'ils étaient d'un volume double, lequel pain,

remarque Bernard Guidonis, était très-bon, comme
celui des chanoines : « Sicut ipsi canonici comedunt,

valde bonus ». Enfin les évèques de Garcassonne s'é-

taient réservé l'entretien des Frères pendant deux

jours de chaque semaine. Cette largesse périodique

consistait en quatre muids et six setiers de blé, et

en sept muids et demi de vin '.

Mais ces allocations n'étaient ni assez abondantes,

ni assez universalisées, pour empêcher les Frères de

ressentir les incommodités de la pauvreté, et de se

trouver de temps à autre dans ces situations criti-

ques qui réclament toutes les énergies de la loi. Ou

bâtissait partout, et ou ne bâtissait guère sans con-

tracter des dettes, source d'inquiétude et de dé-

1 . Les faits de cette nature abondent. On aura compris que, dans

leur multitude, nous ne faisons que choisir des exemples. Dès i'ori-

i:ine. Alphonse, roi de Léon, constitue aux Frèios-Prècheurs de

Zamora une rente de 144 niaravédis pour les habits Cont. manusc.

de Mamaclii;. Plus tard, les princes de la maison dAnjou assignent

des secours réguliers au Couvent de Saint-.Maxirain, à cause de la

pau\ reté du pays (Bern. Guid.). L'auteur contemporaih de la Vie de

saint Pierre de Vérone, nous apprend aussi cpi'à Florence, une As-

sociation fondée par ce glorieux mart\r pour la (h'fense de la fui

fournissait annuellement un certain nombre de pitances aux Kro-

rcs, parce (luils n'acaient pas de jwssessions.— On le voit, la régu-

larité de ces allocations a pour cause la pauvreté absolue des

Frères ; elle confirme la règle, loin de la contredire.
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tresse, jusqu'au jour où la Providence voulait bien

dégager sa parole. L'état de gêne et les privations

du Couvent de Saint-Jacques, à Paris, percent sou-

vent dans les documents contemporains. Malgré sa

haute influence et la protection royale, il était, en

124G, réduit à une grande pénurie. Le Chapitre gé-

néral de cette année le constate en ces termes :

« C^lm domus nostra Parisieiisis mullum sil gravata ».

Et il recommande aux Frères des diverses Provin-

ces (le s'intéresser à une situation, conséquence des

services rendus à tout l'Ordre. — Un jour, nous

voyons le Frère Ferry d'Auxerre, alors Prieur, plus

tard Provincial de France, s'enfoncer dans de péni-

bles pensées. Le Procureur vient de lui déclarer

qu'à moins de cent livres tournois, il est impossible

de mettre ordre aux aff'aires du Couvent. A ce mo-

ment, un certain marchand se présente et demande

le Prieur. « Un seigneur, dit-il, est mort en Grèce,

et il vous a légué les cent livres que voici : priez

pour lui. »— Le Frère Grégoire, Prieur d'Auxerre, au

temps où son Couvent s'édifiait, était en proie aux

mêmes anxiétés. Ne trouvant ni secours, ni conseils,

soit parmi les Frères, soit au dehors, il recourut

au Seigneur, et il lui demanda avec instances de

l'aider et de le diriger. Et voilà que, presque immé-

diatement, un chanoine de grande considération et

Tort riche, entre dans l'Ordre et apporte assez de

i)ien pour délivrer la fondation de ses premiers

embarras.

Ailleurs, ce n'est plus par des coïncidences provi-
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dentielles, mais par des moyens plus surprenants,

que Dieu se montre fidèle dans ses promesses.

En Allemagne, un créancier exigeait le rembour-

sement immédiat d'une somme de cinq marcs d'ar-

gent. Le Prieur, cependant, demandait un répit, ne

fût-ce que jusqu'à l'heure de vêpres, afin d'aviser

avec ses Religieux. Peut-ètro, se disnit-il, qu'on

contractant sur gage un autre emprunt, on pourrait

satisfaire au premier. Les anciens du Couvent s'é-

taient donc réunis; et tandis qu'ils cherchaient on

vain un expédient, voici que le Frère poitier vint

avertir le Prieur. « Une personne, lui dit-il, qui a des

airs de très-grande dame, vous prie de venir à la

porte le plus tôt possible. » Le Prieur s'y rendit, et

se trouva en effet en présence d'une dame de grande

beauté, pleine de grâce et de dignité. Elle lui oflrit

cinq marcs d'argent en disant : « Prenez ceci en at-

tendant que le Seigneur vous en envoie davantage.»

Et le Prieur demandant d'où venait une générosité

si opportune: «Ne vous iii(|uiétez pas, répondil-elle,

mais rendez grâces à Dieu, dispensateur de tous les

biens. » Le Prieur revint auprès des Frères. Dans

sa joie, il leur raconta comment ils venaient d'être

secourus, et les convainquit en mettant l'argent

sous leurs yeux. Mais bientôt, confus de ne s'être

point enquis avec plus de soin du nom et de la (jua-

lité de la bienfaitrice, il envoya partout aux infor-

mations. Or, ni par les |)laces, ni par les rues, on

ne put trouver trace de cette dame, et personne

ne l'avait vue|)asscr. D'où les Frères conjecturèrent
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pieusement que la Bienheureuse Vierge Marie était

venue les assister *.

Les temps de fondation sont durs et féconds,

éprouvés et consolés. Un homme qui venait de se

convertir de ses voies impies, et dont la vie avait été

jusqu'alors aussi délicate que criminelle, traversait

l'Espagne, chevauchant pensif au milieu de ses servi-

teurs, et ignorant encore par quelles expiations il ra-

chèterait son passé. C'était ce même Gilles de Santa-

rem que nous avons déjà mis en scène sous un aspect

si différent. Arrivé à Palencia oti les Frères bâtis-

saient leur Couvent, il fut frappé de voir des hommes
distingués par leur noble extraction , embrasser

les travaux les plus rudes et remuer des matériaux

comme de simples manœuvres. Cette vue, en tou-

chant son cœur, fixa son esprit. Il reconnut que

c'était parmi ces pauvres du Christ qu'il devait con-

sacrer au Seigneur une existence coupable dans ses

commencements.—A Brivcs en Limousin, les Religieux

habitèrent assez longtemps sous des tentes. Le jour

oLi la première pierre du Couvent fut posée, Dieu

leur envoya un gracieux et consolant présage —
Joctindiim sigmun et prœsagium fulurorwn. — Tâ-

chons, tout en abrégeant, de conserver au récit de

Bernard Guidonis, sa couleur et autant ({ue possible

ses expressions. La noblesse des environs, les bour-

geois, le clergé, les protecteurs et aniis de l'Ortlre

s'étaient réunis en foule sur rem|)lacement de cette

1. Gérard (le Fraciiet. Vit. Frat.
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agreste installation. De leur côté, les Frères s'avan-

çaient processionnellement avec la croix et les mi-

nistres revêtus des parements sacrés, et louaientDieu

par des chants joyeux et dévots. On était en avril,

époque où les abeilles n'essaiment point encore ; et

voici qu'à la grande admiration de tous, un essaim

s'abattit sur l'assistance comme pour prendre part

à la fête. Ces créatures de Dieu se montraient douces,

amicales et de bonne compagnie — suaviter, ami-

cabiliter et socialiter — et se posant sur le visage et

les mains des assistants et des travailleurs, elles

n'inquiétaient personne, car elles n'étaient point

venues pour faire sentir leurs aiguillons, mais pour

témoigner de leur bienveillance par leurs caresses.

Enfin, entourant la croix que portait un des Frères,

elles s'y arrêtèrent quelque temps. Puis ayant rem-
pli leur office de gracieuses messagères, comme
elles étaient arrivées avec la foule, elles disparurent

avec elle, Dieu seul, qui les avait créées et envoyées,

sachant où elles allaient. Que voulait signifier ce

présage, au moment où se fondaient les cellules des

serviteurs et des ministres de Dieu? N'étaienl-ils

point, abeilles spirituelles , appelés à extraire des

rayons des saintes Écritures un miel délicieux? Ne

devaient-ils pas nourrir les peuples par la doctrine,

et leur faire respirer le parfum de saints exemples ?

Telle était l'interprétation de Bernard Guidonis.

« On peut, ajoute-t-il, en donner beaucoup d'autres
;

je ne hasarde la mienne (|ue sous toute réserve. »

Mais ce (|u'il a soin d'afïiriiier d'une manière abso-
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lue, c'est la vérité du fait qu'il apprit d'anciens Reli-

gieux, et, entre autres témoins oculaires, d'un cer-

tain Frère Jean de Villeneuve.

III.

Fonder un Couventn'était pas une entreprise aisée,

et les difficultés de nos temps donnent une idée assez

juste de celles que l'on rencontrait alors. Sans doute,

la foi, l'élan des peuples étaient plus grands , les

secours abondaient davantage ; mais les fondations

étaient plus nombreuses, souvent simultanées , et

dans des lieux fort rapprochés les uns des autres.

Pour la seule Province de Toulouse ou de Provence ,

Bernard Guidonis fournit, en 1313, des renseigne-

ments sur quarante-quatre fondations, et il en omet

d'importantes, telles que le Puy, Avignon , Carpen-

tras et Marseille. C'était plus d'une fondation tous

les deux ans. D'autre part, l'ampleur du programme

à réaliser rendait ces fondations dispendieuses et

plus difficiles. Le Couvent avait beau être pauvre, il

fallait le constituer à grands frais. Si étroite qu'elle

fût, l'humble cellule, cent fois multipliée, supposait

un développement considérable en dortoirs et en

cloîtres. Les lieux réguliers, le réfectoire, le Cha-

pitre, l'inlirmerie, devaient offrir une ampleur pro-

portionnée au nombre des Religieux. Enhn une

vaste église était l'annexe indispensable de toute

maison de Frères-Prêcheurs ; car s'ils se faisaient
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entendre fréquemment sur les places publiques,

c'était quand les enceintes des temples devenaient in-

suffisantes pour contenir les foules. En un mot,— il

est facile de s'en convaincre par un coup d'œil jeté

sur ce qui reste des Couvents de la première pé-

riode,— on ne marchandait, ni à l'observance ses be-

soins, ni ses convenances au saint ministère. Aussi

entendait-on déjà de ces récriminations, bien con-

nues de tout temps
, quelquefois proférées par

ceux-là mûmes qui faisaient aux Ordres mendiants

un crime de leur pauvreté. Matthieu Paris sera de ce

nombre. Après la canonisation de saint Pierre Mar-

tyr, en 1253^ les Frères de Maëstricht, en voie de cons-

truction comme en tant d'autres lieux, inaugu-

rèrent, avec solennité et grand concours de peuple,

le culte du nouveau Saint. Une femme de la foule,

écho sans doute de ce qu'elle avait entendu, se mit

à dire : « Voici que les Frères, pour amasser de

l'argent et se construire des palais, ont inventé un

nouveau martyr. » La langue indiscrète fut frappée

de mutisme, mais presque aussitôt, en la guérissant,

le Saint la convainquit de son crédit '.

Les fondations ne se faisaient déjà plus, comme
pour les anciens monastères, d'un seul coup, par la

constitution d'un capital en terres ou même en ter-

ritoires entiers, d'où la patience des moines faisait

surgir avec le temps des abbayes admirablement or-

ganisées, berceaux et modèles d'une civilisation qui,

I. Tlioni. dcLcnlino, Vie de .sai ut Pierre Marljir, on 1253.
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au xiiF siècle, s'était émancipée. Les Frères-Prê-

cheurs, placés dans d'autres conditions, et venus en

d'autres circonstances, édifieront leurs Couvents par

d'autres moyens. Leur travail est la prédication;

leur ressource sera l'aumône. Il est rare qu'un seul

bienfaiteur ou patron, fùt-il prince ou roi
, prenne

à sa charge une fondation tout entière *. Une

œuvre à l'avantage de tous, s'établira par le

concours de tous. Les princes partagent avec les

cités, les nobles avec les bourgeois, le haut clergé

avec le peuple, rhoniienr de contribuer à l'établis-

sement d'une Prédication, comme on disait alors pour

désigner une maison de Frères-Prêcheurs*. Ainsi

Ferrand comte de Flandre, devenu, à la suite de la

bataille de Bouvines, le prisonnier de Philippe-Au-

guste , est mis en rapport avec les premiers Frères-

Prêcheurs arrivés à Paris. Consolé par eux dans sa

captivité, ayant eu le loisir de les connaître et de les

apprécier, il leur donna une maison àGand; et nous

voyons néanmoins que, malgré la protection d'un

i . Il \ a des exceptions, mais peu nombreuses. Saint Louisse char-

ge à lui seul delà fondation deCompièirne et de Caen. Les Princes

de la maison d'Anjou fondent, sur le tombeau de sainte Madeleine,

le Couvent fie Saint-Maximin pour cent Relii:ieu\. On peut dire

d'une autre exception quelle confirme véritablement la règle. C'est

à Condom, où une noble dame stipule pour elle seule le titre et les

droits de
|
alronaire. En conséquence, elle se charsre de fournir

remplacement et toute la dépense nécessaire aux ccmstructions.

2. On appelait plus ordinairement P>yd(Vrt//oH, les limites d'un

Couvent, c'est-à-dire tout le territoire où un Prieur conventuel

pouvait envoyer ses Reliirieux.
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seigneur si puissant, les Dominicains ne purent

terminer leur église qu'avec la coopération de l'ar-

chevêque de Cambrai et les aumônes des fidèles, ce

prélat ayant publié quarante jours d'indulgence

pour ceux qui assisteraient les Frères dans leurs

embarras *. La veuve de Ferrand, Jeanne de Cons-

tantinople, emploie, conformément aux dispositions

testamentaires de son mari, une somme de trois

r.ents livres à l'achat d'un immeuble qui va devenir

le principe du Couvent des Dominicains de Bruges ;

mais elle veut associer la charité publique à ses

pieux desseins, et, dans la charte de donation , elle

« prie affectueusement les fidèles d'entourer les

« Frères-Prêcheurs de leur dévouement, de leur

« venir en aide dans leurs besoins et nécessités,

« promettant de considérer comme fait à sa

« personne ce qui sera fait en leur faveur ». On

sait quel fut l'amour de saint Louis pour l'Ordre de

Saint-Dominique ; et cependant il préfère encou-

rager les aumônes sur un plus grand nombre de

1. Gand faisait alors partie du diocèse de Cambrai. Les évè-

ques comme les princes et les seigneurs, les Papes eu\-mi^mes

par leurs exhortations (Bullaire des Frôres-Prèciieurs) contri-

buaientavecles peuples, et intéressaient ceux-ci à l'assistance tem-

porelle, nécessitée par l'extension de l'Ordre et ses fondations

nombreuses. La \ille de Lou\ain ayant été mise au |)illaj:;e, l'éxè-

que de Liège ordonna que le fruit des restitutions, quand la par-

tie lésée ne pourrait pas être découverte, servirait à la construc-

tion du Couvent des Dominicains, récemment établis à Lou\ain

(Belgium Dominic.). Cette source des restitutions à destinataires

inconnus, fut appliquée plusieurs fois, par les Papes, aux besoins

(les Frèies-Prècheurs.
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points à la fois, au lieu de concentrer les siennes

dans un petit nombre de fondations. Si, par exemple

à Garcassonne, il ordonne à son sénéchal de mettre

un emplacement à la disposition des Frères ;

si, plus tard, ce local ayant été reconnu incom-

mode, il en achète un autre de ses deniers, cepen-

dant les édifices s'élèvent et les Frères sont entre-,

tenus par d'autres largesses encore que celles du

roi. Pierre d'Améli, archevêque de Narbonne, avait

contribué, par des dons successifs, à la fondation du

Couvent de cette ville. De son vivant, il donnait aux

Frères sa Bible avec la glose — Bihlia glossata —
et d'autres livres, avec une somme d'argent pour

acheter un terrain. Après sa mort, il laisse aux

Frères-Mineurs dix sous melgoriens, et cinq cents

aux Dominicains pour continuer leurs églises *. Mais

un concours qui était celui de tout le monde, pou-

vait, à tel moment donné, n'être plus celui de

personne, et alors que les Frères, mis en demeure

de construire par des aumônes antécédentes, se

trouvaient engagés dans des œuvres qui ne compor-

taient pas d'interruption. La charité, il est vrai, qui

1 . Les sous melgoriens étaient une monnaie d'or au type arabe,

frappée par les évéques de Magueionne, dans le but, sans doute, de

favoriser les rapports commerciaux avec les Sarrazins d'Espagne.

Alphonse comte de Poitiers et (le Toulouse faisait frapper de ces

sous à Sorgues, dans le conitat Venaissin. Son frère, saint Louis,

s'y opposa, ne voulant jioint tolérer une monnaie dont la légende

« faisait mention du perfide Mahomet en lui donnant le titre de

Prophète, ce qui est un signe de mépris pour la foi chrétienne ».

(Boutaric, ^aint Louis cl Alfonse de Poitiers.)
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n'avait suspendu ses effets que pour donner un plus

grand essor à la loi, leur revenait en aide tôt ou

tard. Bernard Guidonis a conservé avec un souvenir

reconnaissant, les noms d'un grand nombre de ces

bienfaiteurs du lendemain. Tantôt c'est un dortoir

ou un bras de cloître, tantôt une salle capitulaire ou

une bibliothèque, tantôt une infirmerie ou la cha-

pelle de l'infirmerie, qui s'élèvent avec leur coopé-

ration. Mais que de fois aussi les Religieux devaient

recourir à l'emprunt ! Or, l'emprunt était écrasant

pour des communautés qui n'avaient d'autre actif

que des éventualités dont la Providence s'était ré-

servé le secret.

Les difficultés se compliquaient, lorsqu'à la muni-

ficence des amis se substituait l'iiostilité des adver-

saires. Un Ordre militant doit avoir aflaire avec les

uns comme avec les autres. Sans parler de la lutte

dans ses aspects dramatiques et quel(|uefois tra-

giques, lorsqu'il s'agissait de combattre le schisme

ou l'hérésie, des luttes de moindre proportion contre

des tendances mauvaises ou erronées surgissaient

sur un autre terrain. A Màcon
,

par exemple ,

les Frères élevaient à grand'peine leur Couvent,,

quand l'opposition suscitée par Guillaume de Saint-

Amour tarit tout d'un coup la source de^ aumônes.

Gomme les peuples et comme les princes, les

membres du haut clergé, évoques et chapitres, prê-

tèrent souvent aux fondations le concours de la

générosité la plus large; mais il ne faut pas conclure

tic ces actes, SI mullij)liés (pi'ils fussent, à une bien-
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veillance sans exception. Les rivalités étaient iné-

vitables. Les Pontifes romains, qu'on voit si souvent

intéresser les peuples, les grands et le clergé, aux

établissements nouveaux, devenaient, dans les

casdepersécution.l'appui le plus ferme desReligieux.

En 1230, la grande àme de Grégoire IX s'émeut ; elle

ressent une douleur et une indignation profonde à l'oc-

casion d'un fait que le Pontife appelle « \nie chose dé-

testable et tout à fait incroyable— rem deteslabilem et peni-

tusincredibilem, non sine slupore audivimus et horrore. »

G'estque les chanoines deSaint-Omer se sontmis a in-

quiéter dans leur fondation lesFrères-Prêcbeurs,«ces

hommes qui ont choisi de servir le Seigneur dans la

pauvreté la plus profonde, et qui ne songent à

d'autre gain qu'à celui des âmes». L'année suivante,

le même Grégoire IX fulminait une lettre non moins

énergique. La fondation du couvent de Worms était

vivement disputée. L'évèque et le clergé la voyaient

avec peine; le peuple la favorisait; le Pape la

voulait. Les Religieux avaient acheté l'hôtel d'un

chevalier du nom de Werner, et commençaient à

bâtir. « L'évèque, dit la chronique, employait tous

les moyens possibles pour les faire déloger, et n'y

parvenait pas. » Il y eut des violences. Parmi les

Dominicains, se trouvait un neveu du prélat, fils du

comte de Leiningen et nommé Éberhardt. 11 mourut

sur ces entrefjiites, et fut enseveli par ses Frères
;

mais son oncle le fit déterrer pour lui donner la sé-

pulture dans le cloître de l'église cathédrale. Il

dut y avoir d'autres voies de fait : la lettre de Gré-

T. I. 24
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goire IX établit que l'évêquc, averti jusqu'à trois

fois, n'avait pas cessé de molester les Frères et

d'encourager par sa connivence des attentats contre

leurs personnes, et des obstacles à la construction

de leur Couvent. — « Ceux-ci, dit la chronique de

Worras, abandonnèrent enfin la place; ils acquirent

près de la Monnaie un autre local, dit l'hôtel d'Hil-

degonde, tant de l'argent dont ils disposaient que

des secours des gens de bien ; ils achetèrent la

maison et le terrain, et ne tardèrent pas à s'arrondir

par d'autres acquisitions. « Grégoire IX voulut les in-

demniser en leur assurant, jusqu'à la concurrence

de cent marcs, un secours à prélever sur les subsides

du pèlerinage d'outre-mer.

Pour donner une idée du mode de procéder dans

les fondations et des péripéties qui les accompa-

gnent, nous allons prendre comme exemple le

Couvent de Limoges, maison saintement fondée, et

qui, dans le cours du premier siècle, s'illustra par la

multitude de ses hôtes morts en odeur de sainteté.

Elle eut, à diverses reprises, pour Prieurs, trois des

historiens les plus accrédités de l'Ordre de SainL-

Dominique, Gérard de Frachet, Etienne de Salagnac

et Bernard Guidonis ou de la Guyonne. C est à eux

que nous empruntons les particularités qui vont

suivre.

Pierre Cellani était ce premier disciple de

saint Dominique, qui abrita, comme parlent les

historiens, l'Ordre entier sous son toit, dans la per-

sonne de son premier auteur. Chargé par lui de la
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fondation de Limoges, il objecta son ignorance et la

pénurie des livres, car il n'avait qu'un cahier des

Homélies de saint Grégoire. « Va, mon fils, répon-

dit saint Dominique, aie confiance I Deux fois par

jour, je penserai à toi devant le Seigneur ; n'aie point

de doute; tu gagneras beaucoup d'àmes, tu feras

du fruit, tu croîtras et multiplieras, et le Seigneur

sera avec toi. » Plus tard, Pierre Cellani racontait,

dans l'intimité, que lorsqu'il avait des peines et des

soucis, soit extérieurs, soit intérieurs, il invoquait

saint Dominique en lui rappelant sa promesse, et

tout lui réussissait.

On s'y prit, pour cette fondation, comme on pro-

cédait ailleurs. En 1:219, Pierre Cellani vient recon-

naître les lieux. L'évêque de Limoges, Bernard de

Savène, après s'être assuré de l'assentiment de son

Chapitre, l'accueille avec une bonté toute paternelle.

On convient de se mettre en quête d'un emplacement

favorable, tandis que Pierre retourne à Paris. L'em-

placement est trouvé en dehors de la ville et au delà

de la Vienne, près du pont Saint-Martial. Il est

acheté et donné aux Frères-Prêcheurs par le véné-

rable seigneur Guy de Clausel, alors archidiacre de

la cathédrale, dans la suite évêque de Limoges.

\ la fin de 1220, et après les fêles de Noël, Pierre

revient avec un certain nombre de compagnons, et

prend authentiquement possession des lieux. Du

consentement de l'évêque, on jette les fondements

d'une église en l'honneur de la Bienheureuse Vierge

Marie. Le jour où l'on célèbre le mystère de son
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Annoncialion , la première pierre est posée par

Guy de Clausel, en sa qualité de bienfaiteur ou de

patron ; une foule de peuple et de clergé participe à

cette cérémonie. Cependant., et tandis qu'on bâtit,

les Frères occupent en partie une maison dite de

Saint-Gérauld. A la fête de la Nativité, ils se trans-

portent au delà du pont Saint-Martial, et à l'Epi-

phanie, c'est-à-dire en 1232, le chevet de l'église

étant déjà construit, l'archidiacre vient l'inaugurer

parla célébration des saints mystères.

En vertu d'une marche à peu près générale, les

fondations passaient par deux phases : l'une provi-

soire, l'autre définitive. Lorsque la colonie avait pris

racine, s'était accrue par le nombre et instruite par

d'utiles expériences, on mettait fin aux tâtonne-

ments en choisissant une assiette destinée à devenir

séculaire. La durée de ces premiers agissements

variait beaucoup. L'installation provisoire pouvait

se borner à quelques mois, comme aussi se pro-

longer pendant un nombre indéterminé d'années.

Plus d'une fois, cependant, le second établissement,

considéré d'abord comme définitif, faisait place à un

troisième, s'il offrait des inconvénients graves, soit

au point de vue religieux, soit à celui du ministère.

On ne saurait trop admirer l'énergie et le détache-

ment que les Religieux déployaient à quitter une

position toute faite et qui déjà leur avait coûté bien

des peines. C'est ce qui eut lieu à Limoges. Ils

avaient vécu vingt ans, jour pour jour, sur l'empla-

cement où nous les avons vus construisant leur
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église. Quels furent les bienfaiteurs qui les aidèrent

à développer l'œuvre commencée par Guy de Glau-

sel ? L'histoire n'en dit rien; mais elle nous montre

les Frères résolus de sacrifier aux intérêts des

âmes une position acquise, et à se jeter dans les

incertitudes d'une nouvelle fondation. Le local oc-

cupé jusqu'alors était en effet à une trop grande

distance, soit de la ville haute, soit de la ville basse.

A l'éloignement, se joignaient des difficultés d'accès :

de telle sorte , dit Bernard Guidonis, que le peuple

ne pouvait affluer à l'église des Frères pour en-

tendre les sermons et d'autres conseils de salut.

On chercha donc un emplacement plus central et

plus accessible. Mais , si motivée qu'elle fût

,

et si sagement qu'elle ait été conduite, l'acquisi-

tion du terrain nouveau devint une source de tri-

bulations pour les Frères, pour le Prieur en piir-

ticulier.

Ce Prieur n'était plus Pierre Cellani. Celui-ci avait

gouverné le Couvent de Limoges pendant treize ans.

Vénéré des hommes comme un prophète des anciens

temps — sicuf, iiniis de prophelis aniiquis — il avait at-

tiré un grand nombre d'àmes à son Ordre. Son mérite

même mit fin à des fonctions toujours révocables
,

mais dont le dioit n'avait pas encore limité la durée.

Une mission des plus délicates lui fut imposée par

l'autorité du pape Grégoire IX. Il fut fait Inquisi-

teur à Toulouse, dans des circonstances extrême-

ment difficiles, et associé à un Religieux d'une rare

énergie, martyr dans l'exercice de ses fonctions, et
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que le pape Pie IX a placé sur les autels, le Bienheu-

reux Guillaume Arnauld.

Le successeur de Pierre Gellani était un jeune

Religieux entré dans l'Ordre il y avait sept ans, et

reçu à la profession l'année suivante par le Bien-

heureux Jourdain. Lorsqu'il fut institué Prieur, il

avait vingt-sept ans, et il possédait déjà tous les

genres de distinction. Bernard Guidouis nous en a

laissé le portrait. Il compare cette âme à un jardin

fleuri dont le fond était la bienveillance et la man-

suétude, dont la largeur était la tranquillité d'un

esprit paisible , dont le produit était la suavité

dans les rapports et la douceur dans les discours *,

et il ajoute : « Piédicateur éloquent et fécond, il con-

quit l'affection du clergé et du peuple. Il était par-

faitement instruit des choses de la religion, aux-

((uelles il s'était appliqué dès son âge le plus tendre.

C'était par une grâce surnaturelle autant que par le

talent, c'était aussi par la noblesse de sa naissance,

qu'il s'était acquis une considération singulière. Il

avait toujours à la bouche de bonnes et édifiantes

paroles, car il possédait à fond les gestes des Saints

et des hommes illustres et les faits mémorables de

l'histoire, et il savait les citer à propos. Ce fut lui

que le vénérable Ilumbert, Maître de l'Ordre, char-

gea il'écrire le livre des Vies des Frères, dans lequel

il a laissé, pour les lecteurs à venir, une si vivante

image de son Institut. »

1. Aflflifion marginale de Bornard Gtiiddnis.
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Ce second Prieur de Limoges, qui ne quitta sa

charge qu'après douze années , pour prendre le

gouvernement de toute la Province
, était, nos lec-

teurs l'auront compris, l'annaliste qu'ils connaissent

et que peut-être ils aiment : le Frère Gérard de Fra-

chet.

Ce fut donc lui qui, en 1250, et alors qu'il était

Prieur depuis sept ans, conçut et exécuta le projet

de translation de son Couvent à l'intérieur de la

ville. Il déploya dans cette circonstance autant de

prudence que de zèle— a pntdenter altendens, locum

secundîim discrète et sollicite émit ». — Avait-il con-

naissance, dès l'origine, des encouragements célestes

qu'il rapporte en ces termes : « Un bourgeois

de Limoges, homme très-digne de foi, racontait

qu'il avait vu en songe une brillante procession de

Religieux s'arrêter sur les lieux où les Frères bâti-

rent dans la suite, et il en fit part, avant leur établis-

sement, à un de ses amis qui, devenu Religieux et prê-

tre dans l'Ordre, m'a appris ces mêmes choses. »

Quoiqu'il en soit, les Frères eurent à subir, en cette

occasion comme en d'autres, les conséquences de

leur pauvreté, conséquences nécessaires, car le mé-

rite ne s'acquiert pas sans qu'il en coûte. La foi

dans la Providence divine est plus qu'un sentiment,

elle rencontre souvent son épreuve dans le senti-

ment opposé. L'aimable candeur de Gérard de Fra-

chet va nous révéler un exemple de ces combats de

la nature et de la grâce, dont les âmes les mieux af-

fermies ne sont pas toujours exemptes. « Les Frères
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de Limoges , raconte-t-il, considérant les inconvé-

nients attachés à leur installation première, avaient

résolu de changer de demeure. Mais, s'étant procuré

un terrain, ils cherchaient vainement l'argent né-

cessaire pour en solder le prix. La ressource des

emprunts, comme celle des dons, leur était fermée.

Un jour, le Prieur et le Procureur avaient, chacun

de leur côté, parcouru inutilement la ville, afin d'in-

téresser à leur situation des personnes riches ou des

amis. Le soir venu, le Prieur rentrait harassé et tout

triste, et il se demandait ce qui lui restait à faire.

Or, un Frère pieux et docte, voyant son affliction,

voulut le consoler : « Très-cher Prieur, lui dit-il,

« n'entendez-vous pas les Frères qui demandent à

« Notre-Dame de leur montrer le fruit béni de ses en-

« trailles ? » On chantait en effet le Salve Regina, qui,

tous les soirs, suit Compiles. Et le Prieur, attendri,

répondit à ce Frère : « Et moi je demande à Notre-

Dame, par Jésus-Christ son Fils béni, qu'il nous en-

voie six mille livres tournois. » Le lendemain matin,

qui était un samedi, les Frères chantaient solennel-

lement la messe de la Bienheureuse Vierge, lors-

qu'arriva le chapelain de l'église du Dorât, homme

vertueux, noble et lettré. Inspiré sans doute par la

Très-Sainte Vierge, il avait quitté son église après

Matines , et il avait pu faire ainsi dix lieues au pas

de son cheval, .\ynnt eu connaissance des inquié-

tudes du Prieur, il le pria de réunir les Frères au

Chapitre à. l'issue de la messe; et (|uand tout le

monde fut assis : « Mes très-chers Frères, leur dit-
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a il, VOUS avez acheté un nouvel emplacement, et

« vous ne trouvez ni patron , ni bienfaiteur qui

« vous assiste. Or, la Bienheureuse Vierge Marie, que

« vous priez nuit et jour, veut être votre bienfai-

« trice ; et moi son serviteur, je paierai en son lieu

« et place. » Ayant pris quelque réfection, il s'en re-

tourna le même jour. Le lendemain, il envoyait sur

son propre cheval, les six mille livres tournois, et les

Frères louèrent et glorifièrent Dieu et Notre-Dame.

Le nom de cet insigne associé des sollicitudes de

Marie ne pouvait se perdre dans l'oubli. Il s'appelait

Emeric de Palmut *. Étant tombé malade en J241,

et sentant sa fin prochaine, il voulut revêtir Ihabit

de l'Ordre, et mourut entre les bras des Dominicains

devenus ses frères. Son corps fut transporté à Li-

moges. La Communauté tout entière et le per-

sonnel du Chapitre provincial , alors réuni, allèrent

à sa rencontre. Les Frères-Mineurs tinrent à s'as-

socier à cette démonstration d'une religieuse grati-

tude. Enseveli provisoirement dans l'ancienne église,

Eméric de Palmut prit enfin place dans l'église défi-

nitive, mais non terminée. C'était en 1253. Los

Frères consacrèrent sa mémoire par l'épitaphe sui-

vante :

Nostri pati'oni siinl liic quorum Deus ossa

Sic voluil poni sub eadtiii condita fossa ;

Noster ab hoc ciuiliir locus, allcrius fabricalur,

Xuuimis ecclesia : sibi reddat Virgo Maria !

1. Bernard Giiidouis. — Lo Pèro RoiiiuiMiluro de' Sainl-Auia-

blo, dans son Histoire do suint Martial.
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Comme on le voit par le texte de cette inscription,

le (louvent de Limoges se complétait avec le secours

de divers bienfaiteurs. Les chanoines de Saint-Mi-

chel s'étaient opposés à la nouvelle installation.

Le seigneur Bernard de Chalus les désintéressa,

moyennant une rente de dix sols, afifectée sur ses

terres. Guillaume deMaumont, oncle de Gérard de

Frachet et archidiacre de Limoges, donnait en mou-

rant la somme nécessaire à la construction de deux

travées de la nouvelle église, et il recevait la sépul-

ture dans la salle capitulaire. Jean de Chàteauneuf

,

chanoine de Saint-Ymicr, avait comblé lOrdre de

ses bienfaits. En 1238, il fut enseveli dans la cha-

pelle de "l'infirmerie, élevée par ses soins , et qu'il

avait dotée d'ornements. Guillaume Fabri
,
péniten-

cier, avait donné à la bibliothèque, quatorze volumes,

et à la sacristie, des parements, des burettes, un

encensoir d'argent et sa navette. En 1250, on prit

solennellement possession de l'église, dont le porche

et deux travées seulement étaient terminés. Pen-

dant neuf ans, la salle ca|)itulaire avait serviau culte.

En 1256, le chevet de l'église était achevé, et le

maitre-aulcl consacré. Trente-sept années de per-

sévérance de la part des Frères, et d'assistance con-

tinue de la part des bienfaiteurs, avaient été néces-

saires pour conduire à sa fin une entreprise, dont

l'exemple, choisi entre tant d'antres du même carac-

tère, peut donner au lecteur une idée exacte des ef-

forts, de l'esprit de suite et i.\u concours de vo-

lontés, requis pour une fondation.
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IV.

La pauvreté religieuse offrait un autre aspect,

plus saillant autrefois qu'aujourd'hui. Nous voulons

parler de ses effets sur le monde, des rapports

qu'elle établissait, delà popularité dont elle jouis-

sait.

Aujourd'hui, l'habitant des campagnes, comme
l'ouvrier des villes, verra passer d'un œil indiffé-

rent, sinon hostile, le fils de saint François avec

sa bure grossière et ses pieds déchaussés. Ce que

ces livrées rappellent de touchants rapports avec

les abaissements de Celui qui, étant riche s'est

fait pauvre pour nous enrichir de son indigence, ne

sera pas même soupçonné. Il en est de la pau-

vreté comme de tout ce qu^ se rattache à l'aus-

térité. Le paganisme ne comprenait rien à la folie

delà Croix, et, en nos temps avancés, il faut en

quelque sorte sortir du monde pour trouver, parmi

les populations d'une foi simple et antique, cette

faveur intelligente qui entourait au moyen âge la

pénitence et la pauvreté. Des deux ctTets de l'austé-

rité monasti(|ue, un seul subsiste dans son entier :

elle continuera à4brmer des hommes apostoliques;

mais comme |)rédicafion directe, sa force est amoin-

drie. Et cependant, pour ne parler que de la pau-

vreté, quel moyen plus propre à établir des liens

de sympathique confiance entre le Religieux et



380 CHAPITRE VIII. — VIE RELIGIEUSE ET MONASTIQUE.

l'immense majorité des hommes, condamnés à

lutter avec plus ou moins de peine contre les né-

cessités de la vie ! Nourri et vêtu comme le pauvre,

attendant comme lui et de la sollicitude d'un même
Père, son entretien de chaque jour, le Frère men-

diant devenait naturellement l'ami et le consola-

teur, le conseiller et le pacificateur du pauvre. Qui

pouvait avec plus de droit raffermir une foi vacil-

lante, combattre le murmure et imposer la résigna-

tion, révéler les trésors cachés sous l'épreuve, et

faire briller à travers les larmes ces biens à ve-

nir, compensation surabondante à des maux passa-

gers !

Faite pour ouvrir les cœurs à la confiance, la

pauvreté apostolique avait encore pour effet de con-

fondre l'erreur et son cortège de passions. A l'or-

gueil des sectaires qui menaçaient alors l'état social,

elle opposait l'humilité, aux convoitises le désintéres-

sement, au sensualisme les privations et les rigueurs.

En un temps oii l'on reprochait au clergé ses ri-

chesses et son faste, et où les ennemis de l'Église

parlaient si souvent de la ramener à la simplicité de

l'ère apostolique, on voit poindre, dès l'origine de

la mission de saint Dominique j)armi les Albigeois,

l'idée de combattre l'orgueil des sectaires par les

armes de l'humilité. C'étaient les termesemployéspar

le Saint, alors qu'il demandait aux légats, plus tard à

des évoques, de. quitter tout appareil mondain, et

d'aller, comme il disait, nu-picds à la rencontre de

Goliath.
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L'esprit de révolte prenait loules les formes,

et s'associait toutes les passions. Les Vaudois ou

pauvres de Lyon apportaient à la coalition des

erreurs si multiples de l'hérésie, le puissant

concours d'une pauvreté plus ou moins sincère,

contrastant avec les richesses de TÉglise. Le par-

toge lies biens était en germe dans leur doctrine.

Cependant ils la mettaient à couvert en s'attaquant

à l'Église; ils gagnaient des protecteurs et des com-

plices par un appel à toutes les convoitises, à celles

mêmes des riches et des puissants. En poussant le dé-

sintéressement jusqu'aux limites les plus extrêmes,

saint Dominique acquérait de nouveaux droits à

prendre et à organiser la défense du patrimoine

ecclésiastique. Ce fut dans ce but qu'il institua, à

l'état de croisade permanente, la Chevalerie de Jé-

sus-Christ, appelée dans la suite, quand ses combats

eurent changé de nature, ^e Tiers-Ordre de la pénitence.

C'est un ancien historien de cette milice, qui fait

sur cette œuvre du saint fondateur la remarque

suivante : « Cet homme qui avait choisi pour lui et

pour les siens la pauvreté la plus rigoureuse, ne

cessait de procurer le recouvrement du temporel

des églises, »

Si l'on met de coté les doctrines anti-sociales des

sectaires, la pauvreté du Religieux mendiant était

encore une arme contre un ordre de préjugés plus

commun, llumbert de Romans raconte, dans son

Commentaire sur la Règle, une anecdote qui, sous

plus d'un rapport, peint l'époque, dans sa liberté
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comme dans sa licence. Il n'élait pas insolite, en ce

temps, de voir les prédicateurs interpellés par leur

auditoire. Un jour d'hiver, un docteur de Paris mon-

tait en chaire, chaudement enveloppé dans les

moelleux replis d'un vêtement tout neuf. Son ser-

mon faisait peu d'impression, quand d'un groupe

d'écoliers sortit cette apostrophe : « Cessez de

nous parler! L'habit que vous portez vous en ùte

tout droit! » et, dit Humbert, le prédicateur fut

couvert d'une grande confusion. Le pieux auteur

part de là pour faire apprécier les avantages d'un

habit de pénitence et de pauvreté, si toutefois

(Humbert ne pouvait manquer de le remarquer) la

vie entière du Religieux concorde avec ces dehors.

A ce propos il parle de saint Jean-Baptiste. « Il por-

tait, dit-il, un vêtement de poil de chameau et une

ceinture de peau. Aussi, rapporte saint Matthieu,

Jérusalem et la Judée et tous les alentours du Jour-

dain accouraient pour l'entendre. C'est avec raison

qu'il est appelé une voix — vox damanlis— car tout

prêchait en lui, sa vie solitaire, ses austérités, ses

discours. Ainsi, dans une mélodie, les intonations

sont diverses, et cependant c'est une même voix. »

Humbert explique, en cet endroit, ce texte des Cons-

titutions, relatif à Tliabit : « Potins vilitas in cappis

servetur— que les chapes surtout soient de vile

étoffe. — C'est, dit-il, parce que celte partie du cos-

tume étant la plus extérieure, elle frappe les yeux

davantage. » Ccj)endant il veut (jue le vêtement soit

décent, afin de ne point offusquer la délicatesse
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des gens du monde avec lesquels le Religieux doit

traiter.

En un temps d'une foi vive, ces avantages de la

pauvreté donnaient un empire considérable aux

Ordres mendiants. Aussi cette forme de vie devient-

elle en quelque sorte à la mode. Tous les essais nou-

veaux tendent à se l'approprier, et l'Église se voit con-

trainte de poser des barrières. Le deuxième Concile

de Lyon, marchant sur les traces du quatrième de

Latran, limitait la multiplication des Ordres dans ce

qu'elle avait d'excessif. Il taillait l'arbre pour en

régulariser la croissance. « Nous interdisons, di-

saient les Pères, et, en tant qu'il est besoin, nous

abolissons tous les Ordres mendiants innovés de-

puis le Concile de LatiMU, hormis ceux que le Saint-

Siège a sanctionnés. » Quant à ceux-ci, le Concile

s'oppose à leur développement ultérieur. « Nous

n'entendons pas néanmoins, portent les Actes, com-

prendre dans cette Constitution les deux Ordres

des Frères-Prêcheurs et des Mineurs, à cause de leur

évidente utilité pour le bien universel de TÉglise. »

La vie du Religieux mendiant, considérée dans son

économie tout entière, était comme un coin qui

pénétrait dans la masse sociale. Nous avons dit ail-

leurs que le renoncement à toute possession tem-

porelle, modifiant Vanùqua stabilité l\u moine, avait,

pour employer une expression d'aujourd'hui, mobi-

lisé le Religieux. Ses humbles allures, le va et vient

de ses voyages continuels, l'hospitalité demandée

et reçue au nom de la charité, multipliaient les



384 enAPURE viii. — vie religiklsk et monastique.

points de contact et contribuaient à sa popularité.

Les voyages à pied, tout en prélevant un temps

considérable sur sa vie, lui offraient une multitude

d'occasions d'exercer son ministère. Toute borne

du chemin pouvait devenir une chaire, toute réu-

nion, un auditoire, fût-ce un de ces groupes de

journaliers, attendant sur les places publiques qu'on

vînt louer leurs bras, et à l'intention desquels

Ilumbert de Romans nous a laissé une ébauche de

sermon. Son recueil sur la prédication démontre du

reste très-pleinement que les Religieux de son Ordre

pouvaient être requis à l'improviste de prendre la

parole, à toute heure comme en tous lieux, en plein

air comme dans les églises, dans les réunions civi-

les comme devant les assistances religieuses, et en

toute occasion, dans les foires, les marchés, les par-

lements ou cours plénières, les tournois, en un

mot devant toute assemblée et de la manière la plus

imprévue — in subila convocatione mullitiidinis —
titre d'un des sermons esquissés par Humbert.

C'est de la sorte qu'à Neuss, sur le Rhin, le Frère

Bernard et son socms tombent au milieu d'un tour-

noi. On est sur le point d'en venir aux mains, et les

Religieux adjurent les chevaliers d'avoir pitié d'eux-

mêmes et de l'Église leur Mère, et de réserver, pour

la défendre, les armes fratricides qu'ils s'apprêtent

à tourner les uns contre les antres. Une partie de

l'assistance se laisse convaincre ; l'autre s'obstine, et

le tournoi se termine par un lamentable carnage.— A

la lin d'une journée de marche, la maison hospila-
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lière qui s'ouvrait au fils de saint Dominique, lui

offrait des occasions d'un autre genre d'exercer son

apostolat. Était-ce une abbaye ? Il payait sa dette de

reconnaissance en prêchant. Était-ce une maison sé-

culière? Il apportait avec ses récits de voyage
,

avec d'édifiantes paroles et des légendes des Saints,

l'exemple, vu de près, d'une vie de sacrifice. La men-
dicité offrait à l'homme religieux et à l'apôtre ce

double avantage, d'être un trait d'union et une ligne

de démarcation. Elle ouvrait le monde à la pénétra-

tion du cloître, et, marquant le Frère itinéraut d'un

stigmate de pénitence et d'humilité, elle l'empêchait

de se confondre avec le siècle qu'il évangélisaif

.

Cependant ce serait mal connaître le monde que

de croire qu'en tant que monde, il se montrât, au

xiu" siècle, plus indulgent pour le sacrifice volontaire

des Religieux mendiants, que pour l'opulence des

églises et les vastes domaines monastiques. Les deux

Ordres de Saint-François et de Saint-Dominique

étaient (rop peu desonbord,pour n'avoir pointde part

à ses animosités. Vint un jour où elles se déchaînè-

rent. L'organe des préventionscoalisées fut Guillaume

de Saint-Amour. Ce n'est pas le lieu de traiter dans

tous ses aspects, de la grande attaque qu'il dirigea.

Un mot seulement, sur la question qui nous occupe.

La pauvreté fut loin d'obtenir grâce devant des

adversaires qui n'avaient pas manqué de trouver à

redire aux richesses. On accusait les Frères-Prê-

cheurs d'avilir l'Lvangile; des prédicaleurs nicn-

dianls (levaient êlre, de toute nécessité, des llat-

T. I. 25
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leurs et des complaisants, condamnés à acheter la

faveur des puissants et des riches. Saint Thomas

relève le gant; il en appelle au témoignage de ses

contemporains. « Tout le monde sait, dit-il , à

quelles extrémités les Frères préfèrent se voir ré-

duits, plutôt que d'abdiquer leur indépendance ; on

les voit, comme l'Apôtre, sachant abonder ou souf-

frir. » Leur implacable adversaire ne craignait pas

de contribuer h ces souffrances, il allait jusqu'à en-

seigner que leur faire l'aumône était péché mortel,

en tant que coopération à un état de choses grave-

ment illicite, « A Màcon, dit Gérard de FracheL, il

abreuva les Frères d'amertumes, dans un moment

où, accablés de dettes, ils avaient sur les bras la

construction de leur Couvent. » Une merveilleuse

assistance vint les tirer d'embarras. Tandis que les

donateurs se laissaient intimider par les déclama-

tions de Guillaume de Saint-Amour, il arriva qu'une

nuit, un Frère de très-sainte vie aperçut en songe

le roi de France saint Louis, et le Frère Hugues de

Saint-Cher, alors carilinal, lesquels s"enti'etcnaient

ensemble dans un coin du dormilurium, sur les

moyens à prendre pour venir en aide au Couvent.

Peu après, le roi, (|ui était à Paris, et le cardinni,

qui se trouvait en Italie, envoyaient chacun aux

Frères de Màcon une somme de deux cents livres.

Par ce moyen les dettes furent couvertes, et dès

lors, les Religieux virent, avec une grande consola-

!ion, leurs affaires prospérer.

Mais la persécution du monde contre la pauvreté
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persistnit. Tout ce qui se rattachait à cet aspect de la

vie publique des imitateurs du Dieu de la crèche et

du calvaire, tout, jusqu'à l'habit vil et grossier sous

lequel ils se présentaient, devenait un objet d'om-

brage et de récrimination. Leurs courses apostoli-

ques étaient, sous le nom de discursus, signalées

comme une source de machinations. On voulait voir

en eux ces hommes perfides qui s'introduisent

dans les maisons — qui 'pénétrant domos — pour y

exercer leur art séducteur. D'autres expressions

scripturaires, celle de loups couverts de peaux de

brebis, celle de mercenaires, de voleurs, d'hom-

mes dangereux des derniers temps, étaient invo-

quées comme des arguments que saint Thomas

n'avait pas de peine à confondre. A cette expression

savante des animosités, se joignait un terme plus

vulgaire et à la portée de tous, celui de vagabonds

ou de gyrovagues. La véhémence avec laquelle

Thomas de Ghampré le relève, montre qu'il avait

fait son chemin. «"Le Christ, dit-il, m'est témoin

que je ne recherche pas la gloire des deux Ordres

(celui de Saint-François et celuide Saint-Dominique) :

qued'autrcs la recherchent s'ils le veulent. Maisil faut

bien répondre aux détracteurs qui uous taxent de

nouveauté et de superstition, qui condamnent le mou-

vement (juc se donnent les Frères, et, pour me ser-

vir de leurs expressions, les appellent gyrovagues. »

Aux attaques de la malveillance se joignaient les

doules des gens de bien, relativement aux chances

de réussile dune vie basée sur h; dénùment. C/élail
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à ce genre d'objections bienveillantes que répondait

le Bienheureux Jourdain, un jour qu'il recevait chez

les moines de Cîteaux une fralernelle hospitalité.

Les moines euLourèrentle Bienheureux et lui dirent :

« Maître, comment votre Ordre pourra-t-il subsister,

n'étant fondé que sur l'aumône? Vous savez bien

qu'encore que le monde vous paraisse dévoué, il est

écrit, dans l'Evangile, que la charité d'un grand

nombre se refroidira, et alors vous n'aurez plus

d'aumônes, et votre Ordre succombera, v Avec sa

mansuétude ordinaire, le Maître leur répondit : « Je

vais vous convaincre, par vos propres paroles, que

votre Ordre est exposé à périr avant le nôtre.

Examinez avec attention le passage de l'Evangile que

vous alléguez, et vous verrez que la charité d'un

grand nombre se refroidira, lorsque débordera l'ini-

quité, et qu'en ces temps surviendront dintolé-

rables persécutions. Evidemment, les persécuteurs,

les tyrans et tous les hommes d'iniquité vous

enlèveront vos biens temporels; et vous qui n'avez

pas coutume d'aller d'un lieu à l'autre, pour

demander l'aumône, vous succomberez nécessaire-

ment. Quant à nos Frères, ils seront sans doute dis-

persés; mais ils feront un fruit plus grand, comme au

temps des Apôtres que la persécution dissémina. Et

ils ne se laisseront pas etfrayer ; mais, allant deux à

deux de bourgade en bourgade comme ils en avaient

la coutume, ils quêteront leur nourriture. Bien plus,

je vous l'assure, ceux qui vous auront déj)0uillés

leur donneraient volontiers : car, c'est un fait dont
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nous avons l'expérience, les spoliateurs et les pil-

lards se montreraient disposés à nous enrichir du

fruit de leurs rapines, s'ils nous trouvaient capables

d'accepter un bien mal acquis '. »

Puisque l'histoire, avare en d'autres points, nous

a laissé sur les voyages du Religieux mendiant des

particularités assez nombreuses, donnons-leur place

ici. Elles nous initieront de plus en plus aux habi-

tudes des Frères en dehors de leurs cloîtres. Ces

détails réunis pourraient servir comme annexe à

l'étude de la vie apostolique, tout aussi bien qu'à

celle de la pauvreté.

Suivons les Frères dans les maisons, soit monasti-

ques, soit séculières, auxquelles ils vont demander

un abri passager.

En ce qui touche les premières, on sera peut-être

surpris de ne rencontrer ces rapports d'hospitalité

que dans les monastères de Cîteaux. Il ne faudrait

pas en conclure que les Frères-Prêcheurs n'allassent

jamais frapper à d'autres portes. Cependant, il faut

voir ici la preuve d'un commerce plus fréquent ,

d'une évidente intimité entre les deux Ordres. Il est

rapporté de saint Dominique « qu'il portait un grand

amour à toutes les personnes religieuses et qu'il

<. Gérard de Fracliot, Pc Vit. Frat.
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parlait de toutes fort honorablement '. » Cepenilant

la charité laisse place à la prédilection. Ce dernier

sentiment, qui prévalait entre Bernardins et Domi-

cains, avait une origine très-reculée; elle remon-

tait aux temps où les Frères-Prècheurs n'existaient

pas encore. Plusieurs membres de la famille cister-

cienne avaient connu prophétiquement l'avénemcnt

d'un Ordre nouveau, qu'ils aimaient par avance, et

auquel ils préparaient les voies par leurs prières '.

Avant d'être fondateur, saint Dominique exerçait

son apostolat parmi les populations égarées du

Languedoc, de concert avec les Cisterciens, légats de

la cour romaine, et nous verrons cette union, tlans

les œuvres intéressant la cause de l'Eglise, subsister

après sa mort. Sainte Lutgarde, la Cistercienne, et

l'anîie du Bienheureux Jourdain, est appelée par

Thomas deChampré, qui fui son historien et quelque

peu son disciple, « mère et nourrice des Frères -Prê-

cheurs » Un pieux moine de Monl-Galgan, abbaye

\. Actes de Bologne.

2. Un Cistercien, Guillamnc Hélie, saint Religieux, prddiciiteur

en renom et Exèquc (iO.ange (Conf. Gnilia rhristinim), avait pro-

ptiélisé la création d'un Ordre apostolique par le nom, la science

et la vertu. Du temps où écrivait Gérard de Fracliet, il existait

encore des témoins auriculaires de celle prédiction. Un autre moine

de Cileaux avait vu la Très-S.iinte Vierge apaisant le courroux

de son Fils et obtenant de sa miséricorde l'institution des Frèr<>s-

Prèclieurs. Une ré\élati n analogue fut recueillie par le Bienheu-

reux Humbert, do lu bouche d'un ReligicMix de l'abbaye cister-

cienne dé Bonnc\al : « Voyez, disait-il, l'amuir de la Très-Sainte

Vierge pour votre Ordre, et condjien \ous devez la |tuyi'r de re-

tour », etc.



LA PAUVRETÉ. 391

de Cîteaux, en Toscane, partageait à leur égard le

même dévouement. Il accompagnait de ses prières

et quelquefois de sa personne, les Frères qui prê-

chaient. Il aurait voulu que tout ce qu'il y avait de

capacités et de talents parmi les clercs, embrassât

un Ordre objet (il le savait par révélation)

des tendresses de la Très-Sainte Vierge. Parmi

les Cisterciens, un des plus chauds et des plus

illustres amis des Frères était Conrad de Zàhringen,

légat d'abord en Languedoc, puis à Paris avec le

titre de cardinal-évêque de Porto, et enfin en Alle-

magne. Il avait dû voir les premiers Frères-Prê-

cheurs à l'œuvre, alors qu'il exerçait sa légation

dans le midi de la France. Cependant, passant par

Paris, lorsque déjà le Couvent de Saint-Jacques était

fondé, il conçut, à leur endroit, certains doutes. Dési-

reux de s'éclairer, il prit un moyen en ce temps fort en

usage : ce fut d'ouvrir un missel, et ses yeux tombè-

rent sur ces paroles : « laudare, benedicere et prœdicare,

— louer, bénir et prêcher ». A ce trait de lumière,

il crut apercevoir dans son économie la vocation

dominicaine, et, devant une nombreuse assistance,

il tint à déclarer que, tout en portant l'habit d'un

autre Ordre, il serait toujours pour les fils de saint

Dominique un frère est un ami, et qu'aucune vicissi-

tude ne le détacherait de leur cause '. Une circons-

\. Celte particularité est racontée par les différents liistoriens,

avec des variantes qui n'en allèrent pas la substance. Nous avons

suivi la version de Thomas do Champré. D'ajucs Thierry d'A-

polda, le cardinal Conrad laissa échap|»cr cette exclamation
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tance que nous reproduirons en un autre endroit

montre qu'il tint parole.

La charité cistercienne avait fêté l'entrée des

Frères-Prêcheurs en Allemagne. Un saint abbé, du

nom d'Eberhardt, gouvernait le monastère de Sal-

mansweiler, non loin du lac de Constance. Une nuit,

il lui semblait entendre cette parole qui le frappa

sans qu'il parvint à se l'expliquer : « Demain je t'en-

verrai mes chevaux, et tu les ferreras. » Le len-

demain, en effet, la poite du monastère s'ouvrait à

deux Frères voyageurs. L'un était Jean le Teu-

tonique
,

plus tard Maître général de l'Ordre.

« L'abbé, raconte Gérard de Frachet, leur demanda à

quelle religion ils appartenaient, pourquoi ils

portaient des livres, pourquoi ils avaient un bâton à

la main, pourquoi leur vêtement était mi-partie

bhinc, mi-partio noir? Le Frère Jean se mit en

devoir de répondre à chacjue question. Il prit pour

point de départ la prophétie de Zacharic, où il est

fait mention de chevaux de différentes espèces. Son

Ordre était figuré, disait-il^ par ces coursiers vigou-

reux et de couleurs variées, prêts à s'élancer dans

(' Veie felix et i,'loriosus l'i-;edicatoruni Ordo Aniielico Ordini

siinillimus; lyudal nairKiu-.', bcnedicit ot pnedioal, cl lioc Ange-

loriini ofTiciiim esse, nemo est (lui ainbii;at. « Les Dominicains

lirent en quelque sorte leur devise des paroles «jui avaient frappé

le légal. Un Chapitre général du xvno siècle s'en sort pour e\j»ri-

uicr le iiouble caractère delà vocation de l'Ordre, monastique el

ai)osloli(iue. — On trouve encore aujourd'hui ces p.iroles gra\ées

au-dessus d'une porte, débris du Cou\cnt (k^i Dominicains de Gre-

noble.
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toutes les parties de la terre. Il ajouta que le Sei-

gneur n'avait laissé au Frère-Prêcheur d'autre bien

que son bâton, symbole de la Bienheureuse Vierge

Marie, tige de Jessé, en qui il mettait toute sa con-

fiance, ou bien encore symbole de la Croix qu'il

prêchait. En entendant cette explication, l'abbé se

jeta aux pieds des Frères, les baisa dévotement, et

il dit : « Vous êtes vraiment ces chevaux du Sei-

« gneur qui m'étaient annoncés. » Et aussitôt, leur

ayant fait laver les pieds, il leur donna des chaus-

sures neuves et leur fit préparer des habits. Dès

lors, son affection fut toute gagnée à l'Ordre, et il

ne cessa pas d'en être un des plus insignes bien-

faiteurs, »

Aleydeétaitlapremièreabbessed'une Communauté
que le duc de Brabant, Henri II, avait fondée dans

toute la rigueur de la règle cistercienne. Cette noble

femme était connue pour son esprit supérieur, pour

les vertus et les grâces qui l'ornaient. Guillaume,

abbé de Villiers, étant venu, selon son droit, faire

la visite du monastère, ouvrit le Chapitre et enten-

dit les réclamations de la Communauté. L'abbcsse

fut accusée de partialité envers les Frères-Prêcheurs

et Mineurs. Elle avait coutume de leur donner du

vin, des poissons et des tuniques de rechange ; elle

leur jjréparait de l'eau pour laver leurs pieds, tandis

qu'elle n'entourait pas les moines de son Ordre des

mêmes prévenances. L'abbesse, ayant la permission

de s'expliquer, répondit : « Ce dont on m'accuse est

très-véritable, mais veuillez écouter mes motifs. Je
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donne aux Frères-Prêcheurs et aux Frères-Mineurs

du vin, du poisson, tant que je puis, car ils n'ont

pas de quoi en acheter. Si je n'en use pas de même

à l'égard de vos moines, c'est que, dans leurs voya-

ges, ils ont, comme je le sais et comme j'en garde la

confiance, de l'argent pour subvenir à leurs besoins.

Aux Frères qui circulent à pied et par des chemins

fangeux, je distribue des vêtements propres et des

tuniques, afin qu'ils les mettent pour passer la nuit;

tandis que vos moines qui vont à cheval, portent,

dans leurs valises, des habits de rechange. Je pré-

pare à laver pour ces Frères, parce qu'ils ont les

pieds couverts de sueur et de boue. Je ne rends pas

les même?^ services à vos moines, qui, montés sur de

hauts palefrois, n'ont rien à redouter de la bouc des

chemins.» A ces paroles, le vénérable abbé s'épa-

nouit d'un rire très-serein, ailmirant la sagesse et

l'élévation d'esprit qu'il avait trouvées dans une

femme '.

Saint Dominique reconnaissait l'hospitalité des

monastères en annonçant la parole divine. Ses fils

le continuèrent en ce point. C'est ainsi que son très-

fidèle disciple, le Bienheureux Bertrand de Garri-

gue, chez les Bernardines du Bouchet, au diocèse

d'Orange, et plus tard, saint Thomas, chez les moi-

nes du même Ordre, à Fosseneuve, firent entendre

leur chant du cygne, et laissèrent aux deux monas-

tères, avec le derniei- parfum de leur vertu, le dépôt

temporaire de leurs osscnients-

1. Thom. de Clianipré.
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Si les Frères trouvaient un charitable accueil dans

les maisons de Dieu échelonnées sur leur route, ils

pénétraient aussi celles du monde, mais non pas dans

le sens qui leur était reproché. « Entrant dens une

maison, avait dit le Sauveur, saluez-la par ces pa-

roles : Que la paix soit à cette maison. » Les disci-

ples de saint François et de saint Dominique fai-

saient revivre cet échange, entre la paix qu'ils ap-

portaient et l'hospitalité dont ils étaient l'objet.

Hôtes peu difficiles à traiter, ils frappaient indiffé-

remment à la porte du riche et à celle du pauvre.

Quelquefois on les voit préférer cette dernière.

Ainsi faisait ce Religieux du Couvent de Metz, dont

le nom est resté ignoré. C'était un homme humble

et tout apostolique, qui, par choix, prêchait aux

derniers des hameaux. Tombé malade à Toul, il se

vit offrir l'hospitalité par le vicaire de l'évêque.

Toutefois, il voulut aller mourir à l'hospice des

pauvres, et comme sa détermination contristait, il

l'expliqua. « N'est-il pas de toute justice, disait-il,

qu'un pauvre Frère vive et converse avec les pau-

vres, et qu'il finisse sa vie au milieu d'eux? »

Cependant, chez le riche et chez le pauvre, des

scènes d'une joie douce et cordiale animaient le

foyer où ces hommes sans famille s'étaient un ins-

tant reposés. C'était un temps fertile en miracles,

et (|uelqucf<>is des grâces merveilleuses signalaient

le passage des serviteurs de Dieu. Ce sont naturclle-

Mient les circonstances que l'histoire a conservées.

En voici une dont le souvenir nous est transmis par
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Thomas de Champré, qui visita lui-même les lieux où

elle s'était passée, et qui en connut les acteurs. Il

commence son récit par une réflexion fort juste.

a II est, remarquc-t-il, tout à t'ait conforme à la

bonté de Dieu, que l'homme qu'il a gratifié d'un

cœur compatissant, se dilate dans la joie en répan-

dant ses aumônes, et que rien sur la terre ne lui soit

plus doux; il est juste de même que ceux dont

l'avoir n'égale pas la charité, reçoivent de la munifi-

cence divine des moyens imprévus d'obéir à leurs

inclinations... Je ne crois pas hors de propos, ajoute

le pieux auteur, de raconter ce que j'appris sur un

certain Jourdain, homme peu fortuné, mais qui fai-

sait beaucoup d'aumônes. L'an du Seigneur 1^31, il

y eut en Allemagne, sur les bords du Rhin et de la

Moselle, une grande disette de vin. Il arriva vers le

même temps que deux Frères-Prêcheurs demandè-

rent l'hospitalité à cet homme. Il les reçut fort

joyeusement, et envoya son fils chercher du vin avec

un broc. Lorsque l'enfant fut de retour, sa mère

lui dit : « J'ai souvent mal au cœur le malin : garde-

moi un peu de ce vin pour demain, car ton |)ère n'en

fait jamais quérir qu'à une heure très-tardive. »

Cela dit, tout le monde se mit à t;ible. Le broc était

presque vidé, lorsque l'enfant s'approcha de l'oreille

de son père pour lui faire part du désir de sa mère.

Mais celui-ci, froissé de cette recommandation, ne

fit semblant de rien et vida gaiement avec ses hôtes

ce qui restait au fond du vase. Le lendemain matin,

tandis qu'il reconduisait les Frères, sa femme coin-
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mença à souffrir de son mal de cœur, et appelant

son fils, elle lui demanda de ce vin. Le fils lui répon-

dit qu'il était épuisé; et la mère contrariée : « Verse

toujours, lui dit-elle, sur une bouchée de pain, les

trois ou quatre gouttes qui sont au fond du vase, afin

de soulager mon mal. » L'enfant alla donc vers le

vase, le souleva, et, chose admirable, il le trouva

rempli. A cette vue la mère poussa un cri, et retom-

bant sur elle-même, peu s"en fallut qu'elle ne se

pànicàt d'étonnement. Le fils cependant courut après

son père et les deux Religieux pour leur faire part

de cette merveille, et tous ensemble versèrent des

larmes en louant le Seigneur. Les Frères étaient

pressés par leur hùLe de revenir prendre part à ce

bienfait du Tout-Puissant; mais ils refusèrent, se

bornant à le recommander à Dieu. Pour lui, ayant

reçu leur bénédiction, il s'en revint le cœur joyeux.

Plusieurs années après, je descendais la Moselle, et

ayant appris ce qui s'était passé, des Frèresdu Cou-

vent de Trêves, je quittais le bateau pour aller à

pied visiter cette famille. Je m'en revins fort édifié

par tout ce que j'avais vu et entendu, car les habi-

tudes dont je fus le témoin tranchaient tout à fait

avec celles des habitants de la même contrée, qui,

confinés dans des vignobles et dans des lieux déserts,

conservent encore des mœurs fort agrestes. »

On s'attend sans doute à rencontrer dans l'histoire

du Bienheureux Jourdain, plusieurs de ces traits

tout iiiliines dune existence extérieure et publique.

Personne ne voyagea plus cpic lui. Il était appelé à
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présider tous les ans le Chapitre général, convoqué

alternativement soit à Paris, soit à Bologne. Sa vie

est contenue tout entière clans ce mouvement d'al-

ler et de retour entre la France et l'Italie. Mais

Paris et Bologne, termes périodiques de ses voya-

ges, devenaient aussi des centres de rayonnement.

Il est facile d'arriver à des données approximatives

sur l'itinéraire le plus habituel du Bienheureux, et

sur l'emploi fécond d'un temj)s en apparence si

morcelé. Supposons-le tournant le dos à la France

et passant les Alpes pour se rendre h Bologne. Il

devait s'y trouver avant le Carême, car chaque an-

née, en ce temps de grâce, il voulait faire entendre

à la population scolaire de l'une des deux villes

une parole impatiemment attendue. Mais le Chapitre

ne se célébrait qu'à la Pentecôte. Un intervalle de

cinquante jours permettait donc à Jourdain, son

carême terminé, d'aller à Rome pour traiter des in-

térêts de l'Ordre ou de ceux de l'Eglise. Il est hors

de doute qu'il y parut souvent. Connu et apprécié

de toute la cour pontificale, il était cher surtout à

cette grande âme, amie de saint François et de saint

Dominique, autrefois le cardinal Ugolin, et mainte-

nant le vieux et vaillant pape Grégoire IX. C'était lui

qui, un jour où la vie du Bienheureux Jourdain avait

été mise en danger, s'écriait: « Quoi donc! nous

allons perdre cette grande colonne de l'Eglise ! » Ce

fut le même Pontife ([ui le força de subir un iionneur

tout à l'ait inusité, c'est-à-diri^ de manger à la table

en forme de demi-lune — in modiim lunœ cornicula-
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tam — où le Pape s'asseynit seul pour prendre ses re-

pas. Le même soir, le Bienheureux sortait de Rome.

Arrêté par la nuit, il alla chercher un gîte chez le

prêtre d'un village ; mais il fut repoussé. Reçu chez

un pauvre homme qui n'eut pas de quoi lui servir

à souper, il entra dans les transports de cette joie

parfaite que nous connaissons déjà, et il dit aux

Religieux de sa suite : « Béni soit ce prêtre ! Par ses

rebuts, il m'a fait expier l'honneur de m'être assis

à la table du Pontife universel '
! » Image fidèle des

vicissitudes tout aposloliques qui se partageaient la

vie des Frères.

Le Chapitre général terminé, Jourdain quittait

Bologne pour visiter les villes universitaires de la

haute Italie, Padoue et Verceil, où ses prédications

étaient si bienvenues. Rapproché des passages des

Alpes, qu'il avait intérêt à franchir avant la saison

d'hiver, il devait se déterminer entre deux direc-

tions : l'une le ramenait irnuKuliatement en France
;

l'autre l'y conduisait par un long circuit à travers

l'Allemagne, mais elle le mettait à même de sur-

veiller les progrès de l'Ordre qui commençait à

fleurir sur le sol germani(|ue. Ce fut la voie (|u'il

dut choisir le plus souvent. En descendant le Rhin,

il arrivait à Cologne. Dans les premières années, il y

retrouvait encore l'ami de son cœur, le Frère

Henri, dont rélo(|uence continuait à opérer des mer-

veilles, et qui donnait du premier coup au Couvent

1 . Tlioin. (Il' (".li;iiii|(r(''.
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confié à ses soins, la prééminence sur toutes les

autres fondations de la Province de Germanie,

Cependant, il arriva aussi au Bienheureux de

choisir la voie de Gênes et de la Provence, pour effec-

tuer son retour de Bologne à Paris. On le retrouve à

Montpellier. Une certaine année, nous le voyons

pousser ses pérégrinations jusqu'à Oxford.

Nous reviendrons sur ses voyages, afin de les ap-

précier à un autre point de vue. Bornons-nous pour

le moment aux détails qui donnaient à connaître au

monde l'homme de Dieu , sous les apparences de co

pauvre, portant bâton et quêtant son pain. Les cir-

constances qui vont suivre ont trait, sauf la der-

nière, à son parcours à travers les contrées germa-

niques.

Jourdain était arrivé dans un village des Alpes,

que la chronique nomme Ursatia. Deux Frères l'ac-

compagnaient, ainsi qu'un clerc qui plus tard entra

dans l'Ordre, et qui j)ourvoyait aux frais du voyage

dans ces lieux encore très-déserts. Accablés de fa-

tigue et de faim, les Frères entrèrent dans une au-

berge tenue par un homme du nom de Untha, et le

prièrent de préparer au plus tôt la table et les autres

choses nécessaires. Mais il leur dit : « Je n'ai plus

de pain ; d'autres voyageurs vous ont précédés , et

ont épuisé mes provisions. L( s deux pains (|ui me

restent me sont nécessaires ainsi qu'à ma famille, et

qu'est-ce que ce peu pour nourrii- tant de monde .' »

IiCS voyageurs répondiient avec sinq)licilé : « Mun

cher ami, servez-nous toujours ce (jue vous avez,
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car nous mourons de faim. » Il consentit à apporter

les deux pains, qui étaient de très-petite dimension.

Le Maître Jourdain les bénit, puis se met à en faire

de copieuses distributions à des pauvres qui s'é-

taient approchés. A cette vue, l'hôte et les Frères

tout troublés : « Seigneur, lui dirent-ils, que faites-

vous? ne savez-vous pas qu'il est impossible de se

procurer d'autre pain, et que l'hôtelier a fait fer-

mer la porte pour que les pauvres n'entrassent

plus?» Mais le Maître ordonna qu'on ouvrît, et se

mit de plus belle à distribuer du pain, de telle sorte

que trente personnes purent amplement se rassa-

sier. Les quatre voyageurs en mangèrent aussi, et

apaisèrent leur faim, et il en resta assez pour la

consommation deThôtelier, de sa femme et de toute

sa maison. Ce que voyant, il s'écria : « Vraiment cet

homme est un Saint I » Et, ne voulant pas que le

clerc payât Técot, il remplit sa gourde de vin, afin

que par le chemin il désaltérât les Frères ',

Les miracles accompagnaient les pas de Jourdain.

Arrivé en Thuringe, il guérissait un forgeron d'un

flux de sang. Plus loin, c'est un prêtre qu'il délivre

d'une fièvre quarte invétérée, après l'avoir confessé

et lui avoir imposé une pénitence. Ce prêtre conser-

vait un pieux souvenir du bienfait dont il était re-

devable au serviteur de.Dieu, et il ne parlait de lui

qu'en pleurant. A un autre passage des Alpes, Jour-

dain guérissait, par le signe de la croix, un ouvrier

(|ui avait perdu un œil à la chaleur de sa forge.

4. Gérard de Frachet, De Vit. Frat.

T. I. 26
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EnFraQce, reçu chez une pieuse dame qui s'était

faite l'iiôtesse des Frères, il récompensait sa charité

en gagnant son mari aux inclinations aumônières

que cet homme avait contrariées jusqu'alors. Cette

scène domestique mérite d'être transcrite dans son

entier. « Le Maître Jourdain s'était mis à table avec

ses compagnons, lorsque survint le mari,(iui prit

place de mauvaise humeur. S'étant aperçu qu'on

avait servi du vin de choix, et outré de cette marque

d'attention, il dit au serviteur : « Va vite chercher

« du vin meilleur, qui se trouve dans telle pièce, a

C'était pour se moquer qu'il parlait ainsi et pour

contrister sa femme, car il savait que ce vin était cor-

rompu. Le serviteur obéit, et, apportant de ce vin, il

en versa. Mais quand ou l'eut goûté, il fut trouvé

d'une qualité supérieure. Le maître du logis, tout

hors de lui, dit avec rage au serviteur : « Pourquoi

n'as-tu pas puisé au tonneau que je t'indiquais?» Le

serviteur répond qu'il est certain de ne pas s'être

trompé; on le renvoie ; il rapporte du même vin.

Alors, furieux, son maître descend lui-môme à la

cave, tire du vin, le goûte et le trouve excellent.

Et en effet, de corrompu, ce vin était devenu

fort bon. Alors, changé lui-même et corrigé, cet

homme devint l'ami des Frères, et c'était lui désor-

mais qui poussait sa femme à leur faire des au-

mônes '. »

C'était assurément un grand exemple, d'un con-

1. Gérard de Frachel, Vit. Frat.
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traste touchant, digne du regard des anges, mais

compris alors des populations , que de voir des

hommes, l'élite du siècle, souvent d'origine princière

et la lumière de leur époque, parcourir patiem-

ment les longues et pénibles étapes qui les sépa-

raient du terme oii l'obéissance les envoyait, et où

leur réputation les appelait. Les travaux scienti-

fiques les plus vastes ne conféraient sous ce rap-

port aucun privilège. Comme saint Dominique

,

' comme le Bienheureux Jourdain, comme tout Frère-

Prècheur en un mot, le Bienheureux Albert le Grand

et saint Thomas iront à pied, de province en pro-

vince, les épaules chargées du bréviaire, de la Bible

et du Maître des sentences *. Loin d'user de leur

autorité personnelle pour introduire un régime plus

doux, ils trouvaient dans une pratique pénible et

humiliante une compensation à l'éclat de leur re-

nommée. Albert le Grand, par exemple, placé à la

tête de la Province de Germanie, la visitait à pied et

demandait sa subsistance à la charité publique. Il

fit plus. Nous signalerons tout à l'heure les marques

de son zèle : ce sont les ordonnances adoptées sous

son gouvernement pour maintenir dans toute sa ri-

gueur l'observance relative aux Beligieux itinérants.

1 . On le sait du moins, en ce qui concerne saint Thomas.
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VI.

Pour demeurer maîtresse des cœurs, la pauvreté

devait nécessairement passer dans les lois. On sale

les viandes fraîches pour les préserver de la cor-

ruption : les législateurs de l'Ordre devaient, par de

sages mesures, empêcher l'arôme de cette vertu de

s'évanouir. Aucun détail n'échappe à la sollicitude

des Chapitres généraux et provinciaux : de sévères

sanctions sont ajoutées à des ordonnances multi-

pliées avec une sainte jalousie. Ce zèle s'exerce avant

tout sur les objets qui se rattachent à la nuance de

pauvreté voulue par saint Dominique. Si les Constitu-

tions déclarent qu'il est indigne d'un Religieux men-

diant de voyager autrement qu'à pied, les Cha-

pitres généraux fourmillent d'ordonnances sur le

même point'. Les Frères qui ne poarraient voyager

qu'en char ou sur des montures, devront plutôt

renoncer aux prédications lointaines. L'Ordre allait

jusqu'à priver ses assemblées délibérantes du con-

cours de ceux qui ne pourraient se passer de moyens

de transport , tellement on redoutait l'altération

d'unecoulume qui, tout en ayant pour but la péni-

tence et l'humilité, multipliait encore les occasions

de répandre la parole de Dieu. Si Ton admettait des

exceptions, elles étaient exactement détinies. Une

1. Souvent on se sert de ce considérant : « Quia Mendicantes

sumus — en notre qualité de Religieux mendiants. »
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ordonnance d'un Chapitre provincial, présidé par le

Bienheureux Albert, s'exprime ainsi : « Nous vou-

lons qu'on n'accorde à aucun prédicateur la permis-

sion de voyager en char dans les limites qui lui sont

prescrites. Que si cette permission est accordée à

quelque Frère, que ce ne soit pas sans motif légitime.

Nous entendons par motif légitime, si l'on passe par

des lieux déserts, oi^i l'on ne trouve ni gîte, ni nour-

riture ; s'il faut se porter au secours d'un Frère

malade, et qu'il y ait péril dans la demeure, ou si

un Frère tombé malade doit être reconduit en char

dans son Couvent, ou encore si un prince nous

appelle pour une cause urgente et qu'il soit néces-

saire d'obéir sans délai*. » Quantaux transgresseurs

de cette ordonnance, ils auront à subir la discipline

et à jeûner assis par terre au réfectoire, autant de fois

qu'il y aura eu de jours d'infraction. Le Chapitre

n'entendait pas qu'on adoucît ce châtiment. Bientôt

après, l'observance se resserrant plus encore, il

fallut, pour faire usage de chars et de montures, des

lettres patentes du Maître général. Nous trouvons

cependant, au Livre des Abeilles, qu'une fois un Cha-

pitre provincial dévia de cette inflexibilité. « Il y

avait un lionime très-noble et très-illustre, qui se

nommait Hclgère, et qui, fils d'un comte puissant,

avait abandonné pour l'amour du Jésus-Christ bien

des terres et bien des châteaux. Entré dans l'Ordre

1. Un Clmpitro de la Trovince de Provence (1242) règle, dans

un même esprit, les voyages des Frères inquisiteurs, et définit les

cas de nécessité, où ils pourront se servir de montures.
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des Frères-Prêcheurs, il fut fait Prieur de Frysach.

Dans la suite, épuisé par ses jeûnes et ses travaux,

il cessa de voyager à pied, et il se servait humble-

ment d'un âne pour monture. Une fois qu'au Cha-

pitre Provincial, il allait dire sa coulpe en présence

des Définiteurs et des Prieurs, il fut surpris par les

cris rauques et discordants — hinnilo horrido —
que poussait son âne, à la manière de ces animaux.

Il dit alors : a Voici, mes Frères, que mon âne m'ac-

« cuse et proclame que je suis indigne d'être Prieur,

<L puisque, incapable d'aller à pied; je me sers de son

« dos, contrairement aux prescriptions de l'Ordre. »

Aces paroles du simple et bon vieillard, quelques

Religieux sourirent, et la plupart versèrent des

larmes. Cependant, malgré son affaiblissement, on le

maintint en charge jusqu'à la fin. Après sa mort,

beaucoup et de très-grands miracles illustrèrent sa

mémoire •. »

En dehors des motifs précédemment énoncés,

nous n'avons rencontré que trois Religieux ayant fait

usage des montures. Le premier est le Prieur de

Frysach, que nous venons de nommer ; le seconcj

est Roland de Crémone: souffrant delà goutte et

emporté par son zèle, il se rendit, sur un âne, au

camp de Frédéric II, pour prendre la défense de la

foi. Le troisième, entin, est le Bienheureux .îean de

Vicence : il moule un cheval fougueux ((iTil a dompté

par le signe do la croix, mais c'est pour se soustraire

1. Tliom. (le Clianipré.
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à la pression d'une fouie enthousiaste qui menace

de l'écraser.

A part cela, les dérogations sont motivées par le'

service de TEgiise ou par des considérations d'in-

térêt général. On sait qu'en ce qui touche la disci-

pline régulière, les supérieurs avaient le pouvoir de

suspendre l'effet de la loi. « Il dépend de moi,

écrivait le Bienheureux Jourdain, de dispenser, par

exemple, des ordinations interdisant d'aller à cheval

ou de porter de l'argent en voyage, et de toutes les

autres, quelles qu'elles soient '. » On usait toutefois

de ce droit de dispense avec u ne grande parcimonie.

Ce qui le démontre, c'est qu'à défaut des supérieurs

généraux, les Papes interviennent en plusieurs cas.

Innocent IV accorde au roi d'Angleterre, Henri III, la

dispense qu'il a sollicitée en faveur des Frères qui

devaient l'accompagner à la croisade. Urbain IV,

autorisant le cardinal Nicolas de Brie à employer,

dans sa légation en France, des Frères-Mineurs ou

des Frères - Prêcheurs , lui accorde, conséquence

nécessaire, de leur imposer de chevaucher à sa

suite. Voici cependant un cas où la dispense re-

monte aux supérieurs réguliers. Le comte Alphonse

de Poitiers demandait au Bienheureux Humbert des

Religieux pour remplir, dans ses États, l'office d'en-

qvêleurs, c'est-à-dire pour faire des perquisitions

sur les dommages causés par l'administration du

comte et de ses sénéchaux et baillis — super fore-

1. Lettre au Fr. Elicnnc, Provincial de Luniliardie.
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factis — à propos des forfaits du prince, comme on

disait alors. En conséquence, Alphonse envoyait des

montures aux Frères-Prêcheurs, qui devaient en

effet voyager en compagnie de ses officiers.

Nous croyons avoir dit ailleurs que , dans l'Ordre

de Saint-Dominique, l'observance régulière eut une

durée exceptionnelle. Quelque austère que puisse

paraître l'obligation de n'accomplir qu'à pied des

voyages longs et fréquents, il faut attendre plus de

soixante ans après la mort du saint Fondateur, pour

constater de premiers signes de relâchements, et

encore sont-ils aussitôt réprimés. Ils s'étaient

manifestés dans la Province de Provence. En consé-

quence des volontés du Chapitre général de 1282, le

Frère Déranger, Provincial de Provence, adresse

des avertissements sévères aux maisons de sa juridic-

tion. Il définit lie nouveau le cas de nécessité, où

l'usage des moutures deviendra licite, et il entoure

les dispenses, motivées pour ces cas, de formalités

protectrices. Il condamne enfin les délinquants à la

peine de trois jeûnes au pain et à l'eau pour chaque

infraction. Les Prieurs négligents ou faibles dans

l'application de cette peine, y sont soumis eux-

mêmes, et les visiteurs devront tenir éncrgique-

ment la main à l'observation de ces statuts '.

Mais la sainte pauvreté embrassait plus d'objets.

I. La l'roviiuo de Toiilodso (aiitrcfiis do Proxcncc se sii:n;diiil

de nom eau, el à une t'iKKjue (| li nous touche tie tiès-j) os, |»ar un

retour complet à l'obsorNanec dont nous faisons iei mention. En

1701, le Père Massoulié, (ils de celle Province, i;ou\ernail l'Ordre



LA PAUVRETÉ. 409

Son éclat, disons-nous, devait reluire en tout, dans

la table, dans le vêtement, dans les édifices, dans les

moindres détails. Parlant de l'énergique discipline

qui s'exerçait dans toutes les choses de la vie

claustrale, Gérard de Fracliet nous la montre parti-

culièrement susceptible en ce qui touche lesintérêts

de la pauvreté. « Le moindre objet, dit-il, donné ou

accepté sans une licence expresse, devenait l'oc-

casion d'une répression sévère. » Il est bon, au ris-

que de se répéter, de rappeler comment les plus

vastes esprits comprenaient les scrupules ou les

délicatesses du vœu de pauvreté. « Ce qui importe

à la vertu, écrivait Albert le Grand, ce n'est pas de

beaucoup savoir, mais de vouloir et de faire. » Sa

vie était cojiforme à ces paroles. Quand des ordres

d'en haut l'appelaient à changer de contrée, il

n'osait, à moins d'une permission spéciale, prendre

sur lui d'emporter ses écrits. Plusieurs Couvents

d'Allemagne s'enrichirent ainsi des dépouilles de sa

pauvreté. Des manuscrits longtemps conservés

prouvaient jusqu'à quel point sa conscience déli-

par intcrim, avec le lilre de \ icairc général. 11 se iilaiiniit, ;iu

Chapitre que la Province de Toulouse célébrait à Avignon, de la

désuétude presnue complète où était tombée la loi de non eqiii-

tntido. Ce Clia|»itre et plusieurs autres qui sui\ irent, firent droit

à ces obser\ allons et rapitelèrént énergiquemenl à Tobservance

de la I )i Comme en plein xiii* siècle, il était interdit d'user do

ci:ar.«i ou de montures, à m ins de dispenses délivrées par écrit,

les(]uilles ne |). vivaient pas être arbitrairement accordées, m.iis

seulement d.ms les cas d'iuqiuissance pli\si([ue ou d'une néces-

sité murale liès-{»res-ante
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cate poussait les précautions. Ils étaient composés

de feuilles inégales, que ce grand homme avait uti-

lisées et jointes ensemble *. L'écriture serrée qui les

couvrait, témoignait encore de la gène qu'il savait

s'imposer, car telle était sa maxime « que le vœu

de pauvreté profite peu à qui ne sait rien souffrir

dans les choses nécessaires
;

que, pour un vrai

pauvre, il ne sufBt pas de se dépouiller du superflu,

ou de n'user du nécessaire que dans une stricte

mesure; qu'il faut savoir endurer les privations^ et

supporter avec joie la faim, la soif, le froid, le chaud,

la nudité et le besoin ». N'est-ce pas l'écho des sen-

timents de saint Dominique, cet amant désespéré de

la pauvreté — summus pauperlatis amator, — de

saint Dominique patient et joyeux dans les épreuves

— patiens et gaiidens in iribulalione— et qui, ayant à

souffrir de privations plus considérables qu'à l'or-

dinaire, donnait aussi de plus grands signes d'allé-

gresse : — et si maie procnrabatiir majora signa gaudii

ostendebat *?

Revenons à la législation de l'Ordre et à la jalouse

surveillance de ses Chapitres. Celui de 1242 décidait

que tous les viviers seraient comblés ; et afin

qu'aucune Communauté ne put mettre sa gloire dans

ses crûs délicats, il était ordonné de supprimer les

1. C'osl ainsi (luo saini Thomas (|iliisipiirs témoins en (ironi

foi flans le |)r('oès de sa canonisation) ('crixil, hien (lu'il eût des

niat('r iaiix à discrétion, lotjte la Soinnic contre les (jentils sur de

petits morceaux de ]ia|)i( r — in schrihilis niinntis.

2. Aciesde Bologne.
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pressoirs, et d'arracher même les vignes destinéesà

produire du raisin de table ou du verjus. La loi dé-

clarait encore que les Religieux étant mendiants, ne

devaient point user d'habits précieux, mais vils, et

plus d'une fois les Chapitres généraux renouvelèrent

sur ce sujet les recommandations les plus pressantes.

Les larmes que saint Dominique avait versées à la

vue d'un dortoir exhaussé, n'étaient point tombées

en vain. Trente ans plus tard, en 1258, le Chapitre

général de Valence commande aux visiteurs de lui

dénoncer les abus qu'ils rencontreraient dans les

édifices. Peu après, en 1261, le Chapitre célébrée

Barcelone ne se borne pas à punir avec sévérité le

Prieur de cette ville, mais il poursuit de sa vindicte

tous les Frères qui par conseil, imprévoyance, incurie

ou dissimulation, avaient contribué à l'érection d'un

dortoir plus élevé qu'il ne fallait, La vigueur du

châtiment montre l'importance qu'on attachait à la

faute. Treize jours de discipline et autant de

jeûne au pain et à l'eau sont infligés aux délin-

quants *.

1. Avant cette date de 12GI , Matthieu Paris et le clergé anj^lais

(réclamations adressées au roi Henri III), entrés dans la cabale de

Guillaume do Saint-Amour, émettaient comme un des izriefs im-

putables aux Frores-Prèclieurs, l<i somptuosité de ieurs édifices.

« D.jmos legias,— portent les réclamations du clergé,— et i)alatia

subnixa altis coluninis et officiTiis distincta erexcrunt. » Il suffit

d'opposer à ces récriminations la discipline de l'Ordre, dont nous

\enons de fournir des exemples sans répliipie. On bâtissait, il est

\rai, de\astes maisons, à cause du nombre des Religieux ; elles

étaient pourvues de tous ks lieux réguliers — et f>lffi)iis tlisiiiirin
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Les assemblées qui suivirent persévérèrent dans ces

voies d'austère vigilance. A cette époque fut réitérée

et fixée pour toujours dans la législation domini-

caine , l'ordonnance suivante : « Nous défendons

dans nos Couvents les superfluités notables en sculp-

tures, pavés et autres décorations de même nature

qui déparent notrp pauvreté. » Néanmoins, malgré

ces interdictions qu'on dirait inspirées par une

ardente jalousie pour la beauté d'une épouse, il

était déclaré qu'elles n'atteignaient pas les églises.

Réserve intelligente et conforme au génie d'un

Ordre qui ne réprimait avec tant d'énergie les ins-

tincts de la chair et du sang, que pour élever les

esprits, et les mettre en rapport avec l'idéal sous

toutes les formes, avec le beau, comme avec le vrai

et le bien. La pauvreté claustrale eut donc ses ar-

— l'inlérèt de l'obserxance l'exiiTeait. Nous savons que l'Angleterre

posséda des Couvents irès-considérables par leur ampleur. Ce-

[tondan: ce que nous avons mi en France, en Italie, en Allemagne

et niè.n en Pologne, des édifices dominicains du moyen âge, nous

autorise à penser qu'en Angleterre, pas plus qu'ailleurs, on ne se

départit de ce caractère d'a'.istcre simplicité, non sans noblesse

toutefois, (jue nous avons précédcumienl signalé. — Si cepentJant,

dans ces conditions, les Dominicains exécutèrent des œuvres dont

l'art pouNoit se glorifier, nous n'admettons [)as qu'il y ait là ma-

tière à récriminations. A cliaque Ordre son génie propre.

Nous avons dit que les Chapitres provinciaux secondaieni le

zèle des (Chapitres généraux. Nous avons sous les yeux une série

d'.nlerdictions somptuaires, éditées en différentes années par le

Ciiapitre de la l'rox ince de Pro\encc, et cpii sont loul'S dans

le même esprit. Par exemple, on a\ail plai(', sur le failage d'un

pavilNn du C'unent de Mimlpellier, des ('pis ou pommeaux : le

Clia[)itre de 1210 ordonne de les enle\er, etc., etc.
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listes, et créa un genre de beauté tout à part, vrai

avant tout, image de l'existence du Frère-Prêcheur,

très-différent par suite de ce qu'avait produit

jusqu'alors l'arcliitccture monastique, comme aussi

trôs-éloigné des splendeurs des cathédrales du

xiii^ siècle. L'idéal régnait, mais sous une forme

sévère etcontenue dans les églises, plus austère dans

les cloîtres et redoublant do simplicité dans les

autres lieux réurulicrs, conformément à ce texte :

« médiocres domos et hnmilcs Fratres nostri habeanty>.

Cependant c'est à peine si l'art expirait au seuil de

l'étroite cellule, sanctuaire intime de la pauvreté.

Il n'est pas difficile de se former une idée juste de

cette conciliation de la beauté avec l'austérité,

quand on compare entre eux les édifices élevés

sous la période où les Chapitres généraux se mon-

trèrent si rigoureux dans l'application des lois

somptuaires. Ce fut alors, et non plus tard, que les

chefs-d'œuvre se multiplièrent. Albert le Grand

édifiait le chœur des Frères-Prêcheurs à Cologne, et

déjà, lorsqu'il élevait ce monument» digne, par la

parfaite applicniion des lois géomélriques, de servir

d'exemple et de modèle aux autres architectes • »,Fra

1. « Norniam aedificandi sccunduni vorani geomctiiam a^difi-

cantibus dédit. » Chron. Magistr. Gêner. Ord. Prœd. L'influence

d'Albert le Grand sur les arts en Allemagne parait incontestable.

Mais n'aurait-il pas contribué à imprimer à l'architecture golliitiue

de son pays une certaine sécheresse, résultat de l'abus des pro-

cédés géométriques? Le texte même que nous \enons de citer le

donnerait à entendre.
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Sisto et Fra Ristoro avaient achevé cette nefde Sainte-

Marie-Nouvelle, dont les proportions élégantes char-

mèrent les Florentins et lui valurent de leur part le

noiii gracieux d'épousée. La France ne se laissa pas

dépasser, si toutefois elle ne mérite pas le premier

rang. Le peu de monuments dominicains qui subsis-

tent encore sur notre sol, suffisent à démontrer la

puissance de l'art pour exprimer toutes les nuances

du beau moral. L'église des Jacobins à Toulouse,

ainsi que ses dépendances, et la basilique de Saint-

Maximin, offrent, dans la simplicité des moyens et

dans la grandeur de l'effet, les types les plus achevés

de la beauté chaste et sévère qui convenait à l'Ordre

des Frères-Prêcheurs.
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Appendice A [pcijc 86).

En nous bornant à la liste des personnages appelés Saints ou

Bienheureux (faire plus nous entraînerait trop loin), voici les

noms d'un certain nombre de disciples de saint Dominique et du

Bienheureux Jourdain. Nous ajoutons ensuite les noms des Saints

et Bienheureux entrés dans l'Ordre après la mort de ce dernier,

mais ap|)artenant au xiii» siècle. C'est une manière excellente,

quoique sommaire, de déterminer le niveau moral des Frères-

Prècheurs pendant celte période.

Saint Dominique eut pour disciples immédiats :

Deux Saints: saint Pierre Martyr ou de Vérone, saint Hyacinthe.

Huit Bienheureux dont le culte est explicitement approuvé par

le jugement de l'Eglise, savoir : Jourdain de Saxe, Mannes le frère

du saint Fondateur, « sanctitatis ipsius purissimus imitator » dit

Bernard Guidonis ; Guala, qui le vit après sa mort sélever vers

le ciel; Nicolas de Giovenazza, Provincial en Italie et fondateur

de plusieurs Couvents ; Jean de Salerne, fondateur du Couvent de

Florence et coopérateur intrépide de saint Pierre Martyr ; Geslas,

l'apôtre du Nord avec son frère saint Hyacinthe ; Sadoc, qui re-

cueillait la palme du martyre avec ses quarante-huit compagnons,

en chantant le Salce Regina ; Barthélémy de Bragance , élevé,

comme Guala, sur un des sièges d'Italie, et persécuté comme lui

pour sa fidélité à l'Eglise romaine, légat du Saint-Siège et ami de

saint Louis.
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Le litre de Bienheureux a été donné à un certain nombre de

disciples de saint Dominique, soit par la dévotion populaire, soit

|)ar les historiens. De ce nombre, sont les Bienlieureux Bertrand

de Guarrigue, et Chabert ou Cabert dAiguebelle, dont la cause de

béatification est actuellement, a\ec celle du B'.enheureux Régi-

nald, entre les mains de la Congrégation des Rites ; Paul de Hon-

grie, Jean de Vicence, etc., etc.

A la mort de saint Dominiiiue , saint Raymond de Pegnafort

avait le pied sur le seuil de la \ie leligieuse. 11 ra\ ait franchi

ipiand le Bienheureux Jourdain de Saxe fut élu.

Sous le gouvernement de ce dernier, on\it entrer dans l'Ordre

les Religieux placés sur les autels, comme Bienheiireu.r, dont les

noms suivent : Albert le Grand, Gilles de Santarem. Pierre Gon-
salez ou Saint-Elme, le patron des marins, Gonsahe d'Ama-

ranthe, un type de \ ie érémitique, et enfin ces martyrs de la foi,

|>rès de Toulouse, le Bienheureux Guillaume Arnauld et ses com-

pagnons.

De plus , une foule de i)ersonnages illustres auxquels on a

donné pendant un temps les honneurs d'un culte public : Humbert

de Romans, Hugues de Saint-Cher, Innocent V, Bernard de

Morlas, etc., etc.

Voici les noms des Saints et Bienheureux qui appartiennent à

l'Ordre pendant le cours du xiiie siècle, mais à partir de la mort

du Bienheureux Jourdain.

A la date de cette mort, saint Thomas d'Aquin, les Bienheu-

reux Ambroise de Sienne et Jacques de Bevagna étaient adoles-

cents, et, au bout de très-peu dannées, ils comptaient au nombre

des (ils de saint Dominicpie.

Entrés dans l'Ordre à une époipie moins reculée, les Bienheureux

Jacques de Voragine, Albert de Bergame, Dominique et Grégoire,

appartiennent au xiiie siècle par leur mort comme i)ar leur nais-

sauce.

Les Bienheureux Benoit XI, Augustin de Nocera, Jourdain de

Pise, Simon Ballachi, Jacques Salomun. appartiennent au xiiic siè-

cle par la i)resque totalité de leur carrière.

Le Bienheureux Jacques de Benefactis meurt en 1232.

Enfin, le Bienheureux Dalmace n'appartient au premier siècle

de l'Ordre, que par les dix premières années de sa \ie (1290). Sa

naissance religieuse, etsa dernière naissance,— natalitium comme
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on dit en parlant des Saints, — rentrent dans l'histoire du xive

siècle.

A celte liste, il faudrait ajouter celle des femmes.

Le XIV* siècle est une période d'obscurcissement, Le sol de

l'Ordre paraît épuisé, ou du moins fatigué. Cette moisson de

Saints, qui signale le premier siècle, subit un temps d'arrêt. Il y
a cependant des exceptions. Mais la fécondité reprend a\ ce une

nouvelle vigueur, à partir de la fin du xive siècle ot pendant le xv«,

époque de réforme.

Etablissons quelques synchronismes, afin de faciliter un coup

d'oeil d'ensemble et d'établir le rapport des faits. A part le Bien-

heureux Bertrand de Guarrigue, enlevé de très-bonne heure, les

disciples de saint Dominique que nous venons de nommer, four-

nissent, après lui, une assez longue carrière. Saint Pierre Mart\ r,

le plus jeune de ces disciples, reçoit aussi le premier sa céleste

récompense. Cependant à lépoque de son glorieux triomphe, ar-

rivé en 1250, saint Thomas, bien que jeune, touchait à sa précoce

maturité. Sept ans après, lorsque [nu'urt saint Hyacinthe, son

nom avait dt\jà jeté un grand éclat.

Alors, Gérard de Frachet écrivait son livre des Vies des Frères.

Nous avions raison de dire qu'il le fit en pleine splendeur des

Saints. Saint Raymond de Pegnafort no mourut qu'en 1275, et Al-

bert le Grand en 1280. lui qui. du temps même de saint Dominique.

avait ressenti les premières atteintes de sa vocation.

Entre la mort de saint l'ierre Martyr ot celle d'Albert le Grand,

il faut placer celle de ces illustres contemporains : Hugues de

Saint-CluT, 1262; Jean de Vicence (date incertaine) ; Humbert de

Romans, 1267; saint Thomas, 1274; son condisciple, Ambroise

de Sienne, entré dans l'Ordre en 1238, ne mourut qu'on 1286.

Nous n'insistons pas davantage. La plupart des Religieux illustres

et saints (jue saint Dominicpie et le Bienheureux Jourdain avaient

groupés autour d'eux, ont lours fins comprises dans la période

que nous indiquons.

Nous pourrions multi|)lier ces indications. Ainsi, parmi les Re-

ligieux non compris dans cette note, Etienne de Bourbon, entré

dans l'Ordre du temps de saint Dominicpio, niourl en 1261.

Guillaume Perrault cl Vincent do Boau\ais, deux ac(|uisilions des

premiers temps de Jourdain de Saxe
,
paraissent être uioils un

T. I. 27
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peu plus tard. Toutes le? lumières, comme nous lavons exprimé,

avaient brillé en un même temps.

On \oit quelle fut la splendeur de l'Ordre de Saint-Dominique

pendant la période correspondante au règne de saint Louis (1226-

1270). Nous prions le lecteur d'en prendre acte pour lintelligence

des faits. On trouve des auteurs, Rolirbacher, par exemple [Hist.

univ. de l'Église), qui, pour expliquer les démêlés, jusqu'ici mal

connus, des Frères-Prêcheurs avec lUniversité de Paris, parlent.

a\ec d'excellentes intentions sans doute, d'un certain déclin dans

la discipline des Ordres mendiants. En ce qui touche les Frères-

Prêcheurs, c'est un gros anachronisme.

Appendice B page loi .

Deux fois, dans le cours du chapitre iv. nous avons effleuré la

question des petits Couvents. Nous avons dit le cas cju'en faisait

l'Eglise. Nous pourrions ajouter qu'au point de vue de la législa-

tion dominicaine, ces mêmes maisons, tolérées si l'on veut, jouissent

de peu de considération.

Après avoir décrit dans son ampleur la vie des grands C()u\ents.

ou la vraie vie dominicaine, il oous reste à montrer la contre-par-

lie de cette vie, dans une page d'histoire relative aux petits Cou-

\ents. Elle est tirée d'un écrit anonyme déposé aux archives géné-

ralices de l'Ordre. Cet écrit, rédigé probablement \ers 1750. est

incontestablement du xviiie siècle. Son auteur est un Dominicain

français, qui s'est proposé délever la voix en faveur dune réforme

devenue nécessaire II a intitulé ses réclamations : Mémoire potir

la réforme de l'Ordre en France.

D'après lui, il est plus que temps d'y mettre la main. « Nous

jouissons encore, écrit-il. de la gloire et de la réputation de nos

Pères; mais nos neveux seront infailliblement mis au rang des Re-

ligieux tout au moins inutiles et qu'il faut abolir. Pour prévenir les

malheurs, il reste encore (juehiues moyens (|ui [)araissenl clli-

caces. »

A la veille des grands chàlimonls, les \oix prophétiques ne siml

plus entendues. Oui peut sa\oir cpiel cours la Providence uu rai t
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imprimé à la Révolution française, si les Ordres religieux, si lÉ-

glise de France s'étaient courageusement réformés ? Venus après

les événements, nous comprenons qu'il n'y aurait pas eu de remède

trop héroïque pour conjurer les maux qui s'annonçaient.

Parmi les moyens de réforme fc'est le second moyen], l'auteur

propose la suppression des petits Couvents.

« La dissipation, dit-il, l'irrégularité et le dégoût de l'état de

perfection se sont principalement introduits par le grand nombre

de petits Couvents qu'il y a en France. On i)eut en compter environ

cinquante où il n'y a presqu'aucun exercice régulier, où un Prieur

n'est que pour la forme : là des jeunes religieux sortant des études

et abandonnés à eux-mêmes, contractent toute sorte de vices, qu'ils

vont inculquer aux communautés réglées, si par malheur ils y sont

appelés. Les désordres qui en résultent sont si grands, que la cour,

à la sollicitation des évèques, pense sérieusement aux moyens de

supprimer tous les Couvents qui ne sont pas composés au moins

de douze Religieux. Il est à craindre qu'après les troubles de la

guerre, le projet ne s'exécute et que l'Ordre ne soit privé des biens

attachés à ces petits Couvents. Les évêques prétendent avoir droit

d'en disposeï' à leur gré. Ne vaudrait-il donc pas mieux nous exé-

cuter nous-mêmes, et obtenir un ordre de la cour pour réunir les

biens de plusieurs Couvents à un seul pour le mettre en état d'en-

tretenir une douzaine de Religieux au moins, qui pourraient pra-

tiquer les exercices réguliers et édifier la ville principale où ils se

trouveraient ?

" Par exemple, le Couvent d'Alais est composé de quatre Reli-

gieux |»rêtres, celui de Genouilliac d'un . seul ; celui de

de deux, celui de Marvejols de trois. Qu'on réunisse les biens de

quatre Couvents qui sont des espèces de gargotes (sic) à celui de

Montpellier et de Nîmes, qui sont les deux villes principales du

Noisiiiai^e -.ces deux Cou\ents (jui ne sont composés que de sept ou

huit Religieux, en entretiendront douze, et les exercices s'y feront

régulièrement. Je prévois qu'on trouverait d'abord des obstacles

de la part des petites villes, qui sont bien aises d'avoir une ou deux

messes de plus (car voilà à quoi nous sommes nécessaires dans

ces endroits); mais l'autorité de la cour, qui a le projet à cœur,

dissiperait bientôt ces obstacles, san.-> f|ue nous fussions nous-

mêmes conqiroiuis. »

L'aiileiir du niéiimiie rtnienl ailleiir> sur les conséquences dos
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petits Couvents. Il en parle à propos des études, qui, par dé-

faut d'une concentration suffisante, manquent de l'émulation né-

cessaire aux lecteurs et aux étudiants. — Les lecteurs ne se rési-

gnent pas à continuer leur cours. Au bout d'un certain temps, « ils

abandonnent le métier, parce qu'ils trouvent plus de douceurs et

plus de dispenses, étant simples Reliirieux dans une petite commu-

nauté, qu'ils n'en avaient dans une autre, étant professeurs ».

Le moyen consistant dans la suppression des petits Couvents

était héroïque; mais il y a des moments où une armée ne doit son

salut qu'à un mouvement de concentration. Le comprit-on en

haut lieu ? Et si le gouvernement de l'Ordre était disposé à cette

mesure radicale, ne rencontra-t-il point dans le pouvoir royal,

dont rinfluence avait fini par être fatale à la régularité religieuse,

des obstacles insurmontables? C'est ce que l'histoire ne nous dit

pas. Le fait est que les Couvents continuèrent à s'appauvrir et à

sétiolei'

Appendice C {pdije Kil).

Comme au xive siècle en Italie, on\iten France.au xviii^,

l'irrégularité s'implanter dans les Couvents dépeuj)lés. Le mémoire

cité dans la note précédente ne permet pas d'en douter. — Voici

quel était l'état de l'Ordre en France en 1790. Nous l'empruntons

encore aux arciii\es généralices.

Noms des Provinces.
Nombre

iles

Maisons.

Religieux

de
chœur.

Frères
convcrs.

Total

des

Religieux,

Toulouse \\V -203 33 236

France WVI 183 ii 195

Paris XI .-.3 Cl .59

Saint-Louis xir ni i 98

Occitanie .W.XII 11-J lit 131

Provence XI \ 0-2 21 lie.

Sainle-Rose VI M.-, 31 13G

Saint-Sacrement (coiigiégalion) IV 17 1 2t;

Alsace (idem) IV :.5 17 7-2

Bretagne (idem) Mil 8K ir, 104

Total : 10 Provinces et Congrcgalions CI.XII MoJ 171
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Si l'on compare aux chiffres qu'on \ ient de lire, les données de

l'histoire, on verra que les Provinces les mieux conservées dans

l'observance offrent, quant au nombre de Religieux par Couvent,

la moyenne la plus forte.

Ainsi les deux Provinces de Sainte-Rose et de Toulouse tiennent

un rang honorable jiarmi toutes les autres.

Sainte-Rose a près de vingt-trois Religieux par maison ; mais

aussi elle n"a que six Couvents.

Toulouse peut répartir dans ses vingt-cinq Couvents une

moyenne de dix Religieux, ou peu s'en faut.

L'Occitanie. au contraire, fort déchue quant à la discipline,

n'atteint pas la moyenne de quatre Religieux par Couvent.

Ces chiffres ont leur éloquence, et les conclusions se tirent d'elles-

mêmes.

.Mais il y a mieux encore.

Appuyé sur les décrets des Pontifes romains, le Chapitre géné-

ral, célébré à Gand en 1871, rai)pelle qu'il n'y a point de fonda-

tion légitime, en dehors du nombre de douze Religieux. Allant

plus loin, il constate que ce nombre, déterminé par le droit com-

mun, est en lui-même insuffisant, eu égard à la législation parti-

culière de l'Ordre, les Constitutions ayant été rédigées, dès l'ori-

gine, dans l'hypothèse de grands Couvents. Le Chapitre exhorte

en consécpience les Provinciaux à ne pas multi[)lier outre mesure

les fondations, mais à viser plutôt à former des Couvents nom-

breux.

11 définit les grands Couvents : ce sont ceux où, d'après le

Cha|)itre général de 1686. on peit réunir et entretenir trente

Frères au moins.

FIN DU TOME PREMIER.
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